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AVANT-PROPOS

Ce livre a un objet très limité : celui d'indiquer brièvement

.les concordances qu'on observe entre les diverses langues indo¬

européennes et les conclusions qu'on en peut tirer.

Il n'est pas destiné aux personnes qui savent la grammaire

comparée des langues indo-européennes : elles n'y trouveraient m

une idée nouvelle ni un fait nouveau. Il présente seulement ua

aperçu de la structure de l'indo-européen, telle que la grammaire

comparée l'a révélée.

La connaissance du sanskrit est utile pour avoir une vue même

superficielle du sujet, et ceux qui voudraient pousser un peu avant

ces études ne sauraient s'en dispenser non plus quede celle du grec ;

mais elle n'est pas nécessaire pour lire le présent ouvrage, et, bien

qu'on ait dû naturellement citer des faits empruntés aux diverses

langues de la famille, on s'est efforcé de rendre l'exposé intelligible

à tout lecteur qui a étudié le grec.

Une esquisse de la grammaire comparée des langues indo¬

européennes n'est pas un traité de linguistique générale : les prin¬

cipes généraux de la linguistique n'ont donc été indiqués que

dans la mesure où il a paru indispensable de le faire. Les lecteurs

curieux de linguistique générale voudront bien se reporter aux

ouvrages signalés dans la bibliographie, et notamment au Cours

de F. de Saussure et au Langage de M. J. Vendryes.

Ce qui forme l'objet du présent exposé, ce sont uniquement

les traits particuliers et caractéristiques d'une famille de langues

définie, la famille indo-européenne. Mais on n'a pas cherché à

suivre le développement de telle ou telle langue du groupe ; c'est
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affaire aux grammaires comparées de l'indo-iranien, du grec, du

germanique, etc. d'exposer cette histoire ; ce livre ne porte que

sur les concordances entre les diverses langues de la famille.

Ce n'est pas non plus une grammaire de l'indo-européen : l'indo-

européen est inconnu, et les concordances sont la seule réalité

qu'ait à étudier le comparatiste. La grammaire comparée n'a pas

pour but de reconstruire l'indo-européen, mais, grâce à la déter¬

mination des éléments communs indiqués par les concordances,

de mettre en évidence ce qui, dans chacun des idiomes histori¬

quement attestés, est' la continuation d'une forme ancienne de la

langue, et ce qui est dû à un développement propre et original.

Elle se propose moins encore d'expliquer l'indo-européen : aucune-

méthode connue ne permet de faire, pour expliquer l'indo-

européen, autre chose que des suppositions invérifiables.

Toutes les hypothèses relatives à la formation du système mor¬

phologique indo-européen ont donc été omises, et il n'a pas sem¬

blé utile de mentionner même celles qui passent pour le moins

douteuses : à qui a le souci de la certitude et d'une rigueur

scientifique, ce qui importe avant tout en pareille matière, c'est

de savoir beaucoup ignorer.

On s'est abstenu de mêler aux problèmes précis et aux solutions

certaines de la linguistique les questions obscures relatives à la

race, à la religion, aux usages des peuples de langue indo-euro¬

péenne : ces matières ne peuvent être traitées avec succès par les

mêmes méthodes que la grammaire comparée ou par des méthodes

analogues.

^L'intérêt d'une matière ainsi réduite risque de paraître mince

à beaucoup de lecteurs ; il est pourtant très grand. En effet nul

phénomène social n'est plus universel ni plus essentiel que le lan¬

gage, nulle manifestation de l'esprit humain n'en traduit plus

complètement ni d'une manière plus délicate et plus variée toute

l'activité ; le sociologue et le psychologue ont donc besoin d'avoir

sur la linguistique des notions précises ; et la famille des langues

indo-européennes, de toutes la mieux étudiée et d'ailleurs la plus

importante, est celle qui peut leur fournir les témoignages les plus

utiles. Or, on ne saurait, d'une manière quelconque, en tirer parti
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sans faire, un départ exact entre ce qui appartient à toutes les lan¬

gues de la famille et ce qui provient d'innovations propres à cha¬

cune. Le grammairien qui étudie une langue indo-européenne,

s'il ne connaît pas la grammaire comparée, doit se résigner à la

pure et simple constatation des faits, sans en jamais tenter l'expli¬

cation ; car autrement il s'expose à expliquer à l'intérieur d'une

langue, et par des particularités propres à celle-ci, des. faits anté¬

rieurs à cette langue et qui reconnaissent de tout autres causes

Un helléniste par exemple peut noter la coexistence de â<m « il

est » et de m: « ils sont », mais il n'a pas le moyen de rendre

compte du rapport de ces deux formes ; il peut apercevoir l'alter¬

nance de sv, cv et a dans tsvw, tôvcç, -atôç, mais il n'en saurait

donner aucune interprétation. On le voit, le grammairien n'a le

.droit d'ignorer la grammaire comparée qu'autant qu'il est capable

de s'arrêter à la simple observation des faits bruts et de ne jamais

essayer de les comprendre.

Les exposés élémentaires qui permettent de s'initier à la gram¬

maire comparée répondent donc à un besoin urgent. Y. Henry

a donné satisfaction à ce besoin du public français pour les langues

les plus communément étudiées par ses Précis de grammaire

comparée du grec et du latin, d'une part, de l'anglais et de l'alle¬

mand, de l'autre. On offre ici une esquisse d'ensemble qui permet

d'embrasser d'un coup d' tout le groupe indo-européen, sans

s'arrêter particulièrement sur l'une des langues qui le composent.

Corn me pour toute autre langue, les différentes parties du système

linguistique indo-européen forment un ensemble où tout se tient

et dont il importe avant tout de comprendre le rigoureux enchaî¬

nement. Un livre de grammaire comparée n'est pas fait pour être

consulté à l'occasion comme une grammaire descriptive, mais pour

être lu d'un bouta l'autre, et il est impossible de tirer profit de la

lecture d'un fragment isolé. Demander à la grammaire comparée

l'explication d'une difficulté de détail d'une langue donnée avant

de savoir exactement eh quoi la structure d'ensemble de cette

langue diffère de celle de l'indo-européen, c'est déjà n'avoir pas*

compris. Chacun des traits de l'indo-européen a donc été ana-
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lysé ici avec toute la précision qu'on a pu y mettre, mais il n'a

son sens que dans l'ensemble dont il fait partie.

Outre cette nécessité d'embrasser un grand groupe de faits, la

grammaire comparée présente une autre difficulté toute technique :

dans les formes considérées, on ne doit jamais envisager que le

point en discussion, en faisant abstraction de toutes les autres

questions, toujours très multiples, qui peuvent se poser à propos

de ces mêmes formes. Si par exemple le grec Xefew, le lituanien Mw

« je laisse », le latin linquô sont cités au point de vue de la guttu¬

rale finale de la racine, il ne faut fixer l'attention que sur la cor¬

respondance de grec x, lituanien k, latin qu, en oubliant provi¬

soirement la différence de formation, et par suite de vocalisme,

des présents grec et lituanien d'une part, latin de l'autre. Les

personnes qui possèdent la grammaire comparée sont celles qui,

dans un cas de ce genre, peuvent se représenter rapidement tout

le détail de ces formes et de leurs variations depuis la période indo¬

européenne ; les débutants ou les personnes qui veulent se borner

aux éléments doivent concentrer leur attention sur la partie du

mot qui est étudiée, en négligeant le reste: ceci est surtout vrai

d'un ouvrage général comme celui-ci où il était impossible de

justifier dans le détail les rapprochements cités et d'expliquer les

menues particularités propres à telle ou telle langue.

La tâche d'exposer des faits aussi complexes et aussi délicats

n'aurait pas été aussi réalisable si les maîtres dont l'auteur du

présent livre a reçu les leçons ne l'avaient dès longtemps facili¬

tée : Michel Bréal qui, par ses livres et par son brillant enseigne¬

ment au Collège de France, a su imposer la grammaire comparée

au public français et a toujours soutenu depuis l'attention

qu'il a si heureusement éveillée ; le regretté Abel Bergaigne et son

éminent successeur, Victor Henry, qui ont institué l'enseignement

de la grammaire comparée à l'Université de Paris ; Ferdinand

de Saussure enfin, de qui l'on s'est surtout efforcé de s'assimiler

et de reproduire la doctrine précise et systématique et la méthode

rigoureuse : les personnes qui ont eu le bonheur d'entendre les

leçons de F. de Saussure ou qui ont médité ses trop rares

publications apercevront aisément tout ce que ce livre lui doit. On
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a usé sans scrupule du riche répertoire de faits bien contrôlés et

bien classés et d'idées judicieuses qu'est le Grundriss de Brugmann

et Delbrùck. Si le présent livre est capable de rendre quelques

services, c'est surtout à ces savants que le mérite en est dû.

Au cours de l'exposé il n'a été intercalé aucune indication biblio¬

graphique ; les questions controversées ont été autant que pos¬

sible évitées, et l'on s'est efforcé de s'en tenir aux résultats dont

tout le monde doit convenir. En appendice sont ajoutés un bref

historique de la grammaire comparée, indispensable pour com¬

prendre comment cette science s'est constituée, et une série d'indi¬

cations sur les ouvrages à consulter. En outre, un index renverra

aux définitions de termes techniques données au cours de l'ouvrage.

La cinquième édition a profité des progrès réalisés depuis

quelques années par la linguistique générale et par la grammaire

comparée. La théorie générale des langues a pu être serrée de

plus près, l'indo-européen a pu être délerminé-de manière plus

précise et prendre quelque chose de plus réel. Des erreurs de

détail ont pu être corrigées. Quelques faits nouveaux ont pu

s'ajouter.

On s'est aussi efforcé d'améliorer la rédaction, de la rendre

plus claire et plus exacte.

Les regrettés V. Henry, R. Gauthiot, et MM. P. Boyer,

M. Grammont et J. Vendryes ont conseillé l'auteur lors de la

première édition.

Plusieurs des corrections apportées au texte depuis la seconde

édition sont dues à des suggestions de Gauthiot et de M. J. Ven¬

dryes, d'autres aux traducteurs du livre en allemand, en russe et

en polonais, MM. Printz, Kudriavskij et Michalski, ou à des

lecteurs obligeants.

Enfin MM. Jules Bloch et J. Vendryes ont bien voulu revoir

le texte de la cinquième édition qui leur doit des améliorations

sensibles.

Janvier 1922
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DE LA SEPTIÈME ÉDITION

Quand a été épuisée la sixième édition, cet ouvrage n'avait subi,

depuis les menues retouches de 1922, aucun remaniement notable.

Le moment était donc venu d'en revoir la rédaction d'un bout

à l'autre et de mettre le livre à jour. Ceci demandait un long tra¬

vail, que l'auteur n'a cessé de remettre de mois en mois, espérant

pouvoir faire !uvre plus définitive. Cependant des vues nouvelles

intervenaient à la fois en linguistique générale et en grammaire

comparée des langues indo-européennes ; de plus, la connaissance

des langues récemment découvertes se développait. Mais, malgré

les progrès qui ont eu lieu dans la connaissance du tokharien

d'une part, du hittite de l'autre, la mise en place des faits

tokhariens et hittites dans l'ensemble de la grammaire comparée

des langues indo-européennes n'est pas encore chose faite ; les

faits dès maintenant connus posent des problèmes plus qu'ils ne

permettent d'aboutir à des solutions définitives. Comme l'état

actuel de la recherche ne permet pas de prévoir quand ces solu¬

tions seront acquises, et comme, d'autre part, il reste beaucoup

à faire pour introduire dans la grammaire comparée les vues nou¬

velles qui ont été proposées de divers côtés, notamment depuis la

publication du livre posthume de F. de Saussure sur la linguis¬

tique générale et depuis le développement que ses vues ont

entraîné à la fois à Genève et à Prague, il a paru à l'auteur du

présent ouvrage qu'il y aurait inconvénient à suspendre plus long¬

temps une revision provisoire. On se contentera donc ici, pour

cette fois, de mettre au point l'ouvrage sans y introduire de
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considérations de linguistique générale qui en changeraient l'éco¬

nomie, et sans prétendre y introduire non plus les notions qui

résulteraient de l'emploi du tokharien et du hittite. Par suite,

le livre ne subira encore aucune modification essentielle. Toute¬

fois il y a été, sur beaucoup de questions, fait état de vues qui

diffèrent sensiblement des vues exposées en 192a; et il a été

tenu compte en une certaine mesure des faits apportés par le

tokharien et le hittite. On aperçoit donc des problèmes qui res¬

tent à résoudre et le lecteur devra toujours penser que partout

il demeure des questions posées.

Comme ma vue est maintenant gravement atteinte, je n'ai pu

suivre que d'une manière imparfaite les dernières publications.

Sans l'aide que m'a apportée M. Lejeune, je n'aurais pu mettre

au point cette nouvelle revision. Je prie le lecteur de lui en savoir

le gré que je lui en sais moi-même. Quant à la lecture des

épreuves, M. Lejeune y a largement contribué, et j'ai beaucoup

compté sur l'aide de M. E. Benveniste qui a tout revu de près

et à qui je dois de nombreuses corrections.

Paris, ig34.

AVANT-PROPOS

DE LA HUITIÈME ÉDITION

La révision de cet ouvrage, en vue de la huitième édition,

a consisté en corrections purement matérielles et n'impliquant

aucun changement dans les vues de l'auteur. Mais si le texte est

resté identique à celui que A. Meillet avait établi pour la septième

édition, la bibliographie a été enrichie des principales publica¬

tions parues depuis 1934, et de quelques autres dont l'absence

avait été signalée.

Paris, juin 1987. E. B.



ABRÉVIATIONS

Dans les travaux relatifs à la grammaire comparée, où des

mots appartenant à des langues diverses se trouvent côte à côte,

on est convenu de faire précéder chaque mot cité d'une abrévia¬

tion indiquant la langue à laquelle il appartient ; ces abréviations

s'interprètent aisément et n'arrêteront sans doute jamais le lec¬

teur ; les principales sont :

alb.

ail.

angl.

arm.

att.

av.

bal t.

béot.

bret.

celt.

class.

dial.

dor.

éol.

fr.

gall.

gâth.

germ.

got.

gr

il, a.

hitt.

albanais.

allemand.

anglais.

arménien.

attique.

avestique.

baltique.

béotien.

breton.

celtique.

classique.

dialectal.

dorien.

éolien.

français.

gallois.

gâthique.

germanique.

gotique.

grec.

haut-allemand.

hittite.

A. Meillet.

hom.

i.-e.

ion.

iran.

irl.

isl.

lat.

lesb.

lit.

ombr.

osq.

pers.

pol.

prâkr.

pruss.

sax.

skr.

si.

tch.

tokh.

véd.

homérique.

indo-européen,

ionien.

iranien.

irlandais.

islandais.

latin.

lesbien.

lituanien.

ombrien.

osque.

perse.

polonais.

pràkrit.

prussien.

saxon.

sanskrit.

slave.

tchèque

tokharien.

védique.
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Un v. placé devant une abréviation signifie vieux ; ainsi

v. si. signifie vieux-slave, v. pruss. vieux-prussien, etc. ;

m. signifie moyen, mod. moderne.

Il est inutile d'expliquer en détail des abréviations telles que

nom. pour nominatif, aor. pour aoriste, etc.

L'abréviation cf. (confer) signifie « comparez ».

Les chants des poèmes homériques sont désignés par des

lettres, majuscules pour l'Iliade, A, B, I\ A, etc., minuscules

pour l'Odyssée, a, (3, y, b, etc.

L'astérisque indique toujours une forme restituée pour la clarté

de l'exposition, mais non attestée : une forme indo-européenne,

par exemple, une forme préhellénique (ou hellénique commune,

c'est-à-dire remontant à l'époque préhistorique de la communauté

hellénique), etc.

Un petit trait placé avant ou après une forme indique que

cette forme n'est pas citée au complet, ainsi skr. syât « qu'il

soit » est un mot complet, mais on écrira s- pour la racine, -y&-

pour le suffixe et -/ pour la désinence de ce mot.



TRANSCRIPTIONS

Suivant l'usage ordinaire en linguistique, les langues autres

que le grec qui n'emploient pas l'alphabet latin sont citées non

dans leur alphabet original, mais dans des transcriptions.

La difficulté essentielle de la question des notations graphiques

provient de ce qu'un phonème est chose trop complexe pour

qu'un signe unique en puisse exprimer la valeur exacte. Par

exemple le t latin indique une occlusive dentale sourde, et le d

latin une occlusive dentale sonore, et l'on peut convenir de n'em¬

ployer t et d qu'en ce sens ; mais le contact de la pointe de la

langue et du palais qui caractérise t et d peut se produire en des

points différents depuis les dents jusqu'à la courbure du palais ;

on peut convenir de désigner par t et d les dentales dont l'occlu¬

sion est réalisée plus ou moins près des alvéoles, et par les lettres

pourvues d'un signe diacritique t et d les dentales prononcées en

arrière, mais ceci même ne définit le point d'articulation que par

un à peu près grossier. La voyelle qu'introduit le t peut com^

mencer immédiatement après l'explosion ou en être séparée par

un souffle plus ou moins prolongé : la différence sera indiquée,

mais toujours sans précision, par t et th ou par te.lt'. Les lettres

ne notent jamais directement le degré d'intensité de l'articulation.

En ce qui concerne les langues anciennes auxquelles la gram¬

maire comparée a surtout affaire, la question se pose d'une

manière particulière. En effet la prononciation n'en est pas

connue avec la même précision que celle d'une langue vivante,

et, si l'on veut se tenir aux faits sans y mêler d'interprétation, la
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transcription doit purement et simplement calquer l'alphabet

original, sans rien ajouter à ce qu'enseigne celui-ci et sans en rien

ôter, c'est-à-dire être une simple translittération : les transcriptions

données ici sont pour la plupart conformes à ce principe ; elles ne

renferment qu'un minimum d'interprétation et permettent par

suite de retrouver aisément la graphie originale.

Mais les transcriptions n'ont pas été faites suivant un système

arrêté et de la même manière pour toutes les langues, et il

résulte de là les plus fâcheuses et les plus singulières incohé¬

rences : dans la transcription du slave et de l'arménien, le c est

employé pour transcrire une consonne mi-occlusive non chuin¬

tante, celle par exemple du mot russe car' « roi » qu'on transcrit

bien en français par tsar, et c est la chuintante correspondante,

c'est-à-dire le c de l'italien ci, le ch de l'anglais child ; au contraire,

dans la transcription du sanskrit, c transcrit un phonème iden¬

tique non au slave c, mais au slave c. La lettre y sert presque

partout à noter Yi consonne, mais, dans la transcription du slave,

elle note une voyelle particulière, sorte d'j postpalatal et, dans

l'orthographe du lituanien, elle note la voyelle i long. Et ainsi de

beaucoup d'autres cas.

Enfin les linguistes ne sont pas encore parvenus à se mettre

d'accord; et, pour une seule et même langue, il existe des sys¬

tèmes de transcription différents dans le détail. On a adopté ici

ceux qui sont employés dans les meilleurs manuels de chaque

langue et qui sont usuels en France. Une entente internationale

au moins sur les translittérations des divers alphabets en carac¬

tères latins serait chose urgente, et, semble-t-il, facile.

SANSKRIT

L'alphabet sanskrit est syllabique, mais les voyelles y sont

indiquées d'une manière précise, si bien qu'il se transcrit sans

difficulté avec les caractères latins. Le système employé ici est

en principe celui qu'a recommandé le IX" Congrès des Orienta¬

listes (à Genève) et qui a été adopté généralement ; il n'en diffère
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que par des particularités d'importance secondaire (en partie

signalées entre parenthèses) :

Voyelles brèves : a, i, u, r (r), /.

Voyelles longues : â, ï, û, f .

Anciennes diphtongues à premier élément bref : e, o (pro¬

noncées ê, ô, toujours longs).

Diphtongues à premier élément long : ai, au (c'est-à-dire

ai, au).

Sonantes consonnes : y, v, r, l (ce sont les consonnes qui

répondent respectivement aux voyelles i, u. r, \ ; toutefois v n'est

plus u consonne, mais labio-dental, cor rm le v français); le

védique a aussi / (cacuminale).

SOURDES SOURDES 80NOHBS SONORES NASALES

ASPIRÉES ASPIRÉES

Occlusives :

Labiales p ph b bh m

Dentales t th d dh n

Cacuminales (ou cérébrales) t th d dh n

Gutturales k kh g gh n

Mi-occlusives :

Palatales. c ch j jh n

{prononcées chuintantes ; c, ch, f, )h~).

Trois sifflantes s'articulent à peu près aux mêmes points que

les occlusives dentales, cacuminales et palatales : s, s et ç (transcrit

par i dans les propositions du Congrès des Orientalistes) ; s et ç

sont des chuintantes, telles que s.

Le h sanskrit n'est pas un souffle sourd, mais une articulation

sonore du larynx. Le /; au contraire est un souffle sourd ; c'est

toujours par h que sont représentées les sifflantes à la pause :

toute sifflante finale sera donc indiquée par h dans les mots cités

isolément.

On désigne par rn une émission nasale qui se produit sans

point d'articulation propre dans la bouche et sans doute dans la

position articulatoire de la voyelle précédente.
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LANGUE DE L'AVESTA ET VIEUX-PERSE

L'écriture du texte de l'Avesta est alphabétique: l'ancien

alphabet pehlevi, qui n'est qu'une forme de l'alphabet araméen, en

constitue le fond ; mais, en sus de leur forme ancienne, la plupart

des caractères y possèdent aussi des formes modifiées qui servent

à noter, avec des variations parfois purement graphiques, les

unes les voyelles, qui dans l'alphabet pehlevi et dans la graphie

originale de l'Avesta n'étaient pas écrites d'ordinaire, les autres

divers détails de l'articulation des consonnes ; il est impossible

de déterminer avec précision quelles articulations indiquent
certains des signes.

Les signes des voyelles sont : a, à, i, ï, u, û, e, ê, o, ô (la

différence entre e et ê, o etô n'est pas une différence de quantité) ;

?, 3 (sortes d'e muets) ; a (a nasal) ; a, a (sorte de diphtongue âo

à premier élément long).

Le système des consonnes est le suivant :

Labiales

Dentales

Gutturales

OCCLUSIVES

BOURDES

P
t

k

OCCLUSIVES

SON OHE 3

b

d

g

SP1RAXTE3

SOUflUES

/
6

X

8PIRAKTES

SOKORES

W

S

Y

NASALE

m

n

A quoi il faut ajouter : le t, sorte de t employé seulement à la

fin des syllabes devant des consonnes et surtout à la fin des mots ;

les mi-occlusives chuintantes "c et j, les nasalisations postpa¬

latale n et prépalatale fs, les sifflantes et chuintantes :

Sifflantes s r

Chuintantes S (avec plusieurs notations) ^ ,

l'aspiration A, écrite avec plusieurs caractères dont on ne connaît

pas la valeur précise, et les sonantes : y, v, r.
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Le vieux-perse, écrit en caractères cunéiformes, possède à peu

près le même système phonique (avec / en plus), mais on n'y

trouve pas de notation des spirantes sonores w, S, y ; les seuls

timbres vocaliques distingués sont a, i, u ; la quantité des voyelles

n'est pas indiquée la plupart du temps. Le système graphique

employé ne permet pas de distinguer entre vart, vrat et v[t

par exemple, et les transcriptions usuelles comportent une forte

part d'interprétation.

Le vieux-slave est écrit au moyen de deux alphabets : l'un,

le glagolilique, tiré d'une minuscule, est encore employé par

quelques Dalmates catholiques ; l'autre, le cyrillique, tiré de la

capitale grecque, est demeuré en usage chez tous les peuples

appartenant à l'Eglise orientale qui parlent une langue slave. Les

deux alphabets comprennent des signes nouveaux créés pour

noter des phonèmes inconnus au grec.

Les voyelles (sans quantité déterminable) sont :

Série dure : a, o, u, y, il, p.

Série molle : é, e, i, t, e.

p et ç désignent des voyelles nasales qu'on prononce à peu

près comme on et in en français dans pont, vin (au lieu dep, qu'on

préfère maintenant avec raison, on employait jusqu'ici a) ; â etï

sont des voyelles très réduites, de timbre mal déterminé, et non

pas u et i brefs ; y est une sorte de i postpalatal : la position de

la langue est presque celle du u, mais les lèvres ont la position

de i; le è est un e très ouvert. Les deux séries de voyelles se

répondent exactement : devant les voyelles de la série dure, les

consonnes se prononcent dures ; devant celles de la série molle,

elles se prononcent molles, c'est-à-dire avec une mouillure : le t

de to n'est pas le même que le t de te ; / de lo est / « vélaire » (/),

/'de le est / palatale; devant les voyelles de la série dure on

trouve k et g, devant celles de là série molle, c, £ (aussi devant a)

et c, d%(x), etc.
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ique est :

SOIfBDES

P
t

k

C

SOKOnEl

b

d

g

Occlusives labiales p b m

dentales t d n

gutturales

Mi-occlusives sifflantes

chuintantes

Les sifflantes et chuintantes sont :

Sifflantes. s %_

Chuintantes. i %

Il y a deux spirantes, la gutturale sourde, transcrite plus ordi¬

nairementpar ch, et ici par x (signe préférable à tous égards), et la

sonore v (bilabiale ou déjà labio-dentale ?). Il y a de plus deux

liquides r et /. Le yod joue un grand rôle dans la langue, mais

n'avait pas de notation propre dans l'alphabet, parce qu'il ne

s'isolait pas de la consonne précédente et de la voyelle suivante;

il est indiqué de manières compliquées, différentes suivant les

alphabets, en combinaison avec ce qui précède ou ce qui suit ;

dans la transcription, on l'indique par ;, pour simplifier, quelles

que soient les notations complexes des originaux : c'est une inter¬

prétation, assez grossière, non une translitération.

LITUANIEN

Le lituanien s'écrit en caractères latins; suivant l'ancienne

orthographe qu'on trouvera dans la plupart des livres de linguis¬

tique, i y note, comme en polonais, la chuintante sonore, et s%

(ou la lettre double allemande #) la chuintante sourde s } c% la

mi-occlusive c. Les voyelles ê et o, sont longues et fermées ; y est

i long ; û est une sorte de diphtongue prononcée uo ; ë est A» ;

e et a sont d'anciennes voyelles nasales qui ont perdu leur nasa-

lité dans le lituanien occidental, forme sous laquelle le lituanien .
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cité ici en principe. Le lituanien littéraire actuel a une nota¬

tion plus simple : i et c, au lieu d'ancien s% et c\ ; è au lieu de<5 ;

ie et uo au lieu de ê et û. On acceptera ici pour i et c cette ortho¬

graphe moderne, qui est claire et commode. On conservera t, i

et û à cause de la notation de l'accent et de l'intonation.

Les voyelles et diphtongues lituaniennes sont souvent sur¬

montées de signes qui en indiquent l'accentuation et l'intonation :

une voyelle brève simple accentuée reçoit un accent grave, soit à ;

une voyelle longue simple accentuée reçoit l'accent aigu si elle a

dès le début le maximum de hauteur et d'intensité et qu'ensuite

la hauteur et l'intensité décroissent, soit par exemple à ; elle

reçoit le signe ~, soit par exemple ô, si elle a deux sommets

l'un au commencement et l'autre à la fin, et un som¬

met de hauteur à la fin. Il en est de même dans les diphtongues :

a ainsi du et au, an (avec a demi-long en lituanien occiden¬

tal) et ah, ïr (avec i bref en lituanien occidental) et if, etc.

ARMENIEN

L'alphabet de l'arménien classique a toutes les lettres de l'alpha-

het grec, sur lequel il repose pour l'essentiel, mais avec de

nombreuses additions. Le système consonantique, noté avec pré-

«cision par cet alphabet, est le suivant :

SOUBDES SOURDE

ASPiaÉB

Occlusives labiales

dentales

gutturales

Mi-occlusives sifflantes

chuintantes

p ph (ou p')

t th (ou t')

k kh (ou k') g

c ç (ouç'c. àd. ch) j

è ç (ouç'c. àd. ch) /

SONORES

b .

a

NASALES

__

m

n

Sifflantes.

Chuintantes.
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Il faut y joindre la spirante gutturale sourde xr un v sans doute

labio-dental et un w qui était certainement plus près de u

consonne, y qui est i consonne, / et / (ce dernier était / vélaire),

r (dentale), f (r plus roulée) et l'aspiration h. Les voyelles sont

a, e, i, o ; u est écrit ow, d'après le grec ou ; ce signe double esl

transcrit ici par u. La voyelle è, qui représente une ancienne

diphtongue, n'existe qu'en syllabe accentuée ; a (sorte d'e muet)

qu'en syllabe inaccentuée. Les voyelles arméniennes n'ont pas de

distinction de quantité jouantun rôle phonique : la différence entre

e et è n'est pas une différence de durée, mais de timbre, ê étant plus

fermé ; la transcription userait donc meilleure, mais elle est inusitée.

GERMAXIQUE

Le gotique est, comme l'arménien, écrit avec un alphabet

dérivé de l'aphabet grec complété par quelques signes ; les signes

employés ici pour le transcrire n'appellent presque pas d'obser¬

vations. Les voyelles e et o sont longues et fermées. Le carac¬

tère fi désigne la spirante dentale sourde (th anglais sourd) ; le

w (qu'on transcrit aussi par v) est « consonne, voisin par

conséquent du w anglais ; j est / consonne ; enfin le groupe hw

transcrit un caractère unique de l'alphabet original, et q désigne

un phonème complexe analogue au qu latin. Le groupe ei note *

long ; ai et au notent les diphtongues ai, au et aussi, dans cer¬

taines conditions déterminées, e et o brefs ouverts.

Dans l'islandais, un accent mis sur une voyelle marque la

quantité- longue et non pas l'accentuation : à est donc a long.

Les lettres barrées t> et â indiquent en principe les spirantes

sonores labiale et dentale ; toutefois â est écrit aussi pour la

sourde en vieil-anglais.

Le ç du vieux-haut-allemand note en partie une mi-occlusive

sourde, comparable au c slave.
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IRLANDAIS

L'alphabet des plus anciens manuscrits irlandais est une forme

de l'alphabet latin, et la transcription ne présente aucune

difficulté : th indique la spirante dentale sourde notée en germa¬

nique par fi ; chla spirante gutturale sourde (ch de l'allemand).

Entre voyelles, b, d, g notent en général les spirantes sonores t,

d, f ; en revanche une sourde intervocalique comme le t de cre-

tim « je crois » note l'occlusive sonore d ; on prononcera kredim.

La valeur des voyelles est difficile à préciser; la prononciation

varie suivant leur position dans le mot.

ITALIQUE

Le latin a été reproduit tel quel, sans aucune part d'interpréta¬

tion, par suite sans distinction de i et/, u etv; dans beaucoup

d'ouvrages, i voyelle et i consonne sont également notés par i,

tandis que u voyelle est noté par u, et u consonne par v ; cette

différence n'est pas justifiable; il faut conserver la graphie ori¬

ginale ou faire la distinction de la voyelle et de la consonne dans

les deux cas également. La quantité longue a été marquée

sur les voyelles.

Les mots osques et ombriens ont été transcrits en lettres ita¬

liques s'ils sont empruntés à des inscriptions écrites en caractères

latins, en romain espacé s'ils sont empruntés à des inscriptions

écrites dans les alphabets locaux (qui tous remontent au grec,

directement ou indirectement). Dans les alphabets locaux osques,

i et û notent e et o.

TOKHARIEN

Les textes dits, sans doute improprement, « tokhariens »

qui ont été trouvés en Asie Centrale sont écrits au moyen d'un
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alphabet indien, la brâhmi. Les quelques mots cités ici des deux

dialectes A et B sont transcrits suivant les mêmes procédés que

pour le sanskrit. Le signe â désigne une voyelle réduite.

HITTITE

Les textes hittites, écrits syllabiquement en caractères cunéi¬

formes, sont cités ici dans la transcription latine usuelle. Les

-textes en écriture dite hiéroglyphique ne sont pas utilisés.

Pour le détail de la prononciation et de la graphie des diverses

langues, on se reportera aux grammaires et aux manuels de

chacune.



INTRODUCTION A L'ÉTUDE COMPARATIVE

DES

LANGUES INDO-EUROPÉENNES

CHAPITRE PREMIER

MÉTHODE

LA NOTION DE LANGUES INDO-EUROPÉENNES

Le hittite, le « tokharien », le sanskrit, le perse, le grec, le-

latin, l'irlandais, le gotique, le lituanien, le vieux-slave, l'ar¬

ménien présentent dans leur grammaire et leur vocabulaire-

des concordances évidentes ; l'hébreu, l'araméen, l'accadien,

l'arabe, l'éthiopien coïncident de même entre eux, mais non avec

les langues précédentes ; de même encore les Cafres, les habitants

du bassin du Zambèze et de la plus grande partie du bassin du

Congo ont dans leurs parlers de nombreux traits communs qui

ne se retrouvent ni dans l'un ni dans l'autre des deux premiers

groupes. Ces concordances et ces différences obligent à poser

trois familles de langues : l'indo-européen, le sémitique, le

bantou. Des faits analogues permettent de déterminer plusieurs-

autres familles linguistiques. L'objet de la grammaire comparée

d'un groupe de langues est l'étude des concordances que ces

langues présentent entre elles.

Cette étude est possible dans les trois cas indiqués et dans

nombre d'autres. L'observation des ressemblances du sanskrit,

du grec, etc. conduit à des conclusions précises. Il n'en va pas-

de même de toutes les coïncidences analogues que, à d'autres

égards, présentent deux populations ; par exemple, en dépit des¬

ressemblances que l'on constate entre les religions des Hindous,.
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des Iraniens, des Grecs, des Germains, etc., on n'a pu constituer

un corps de doctrine de religion comparée de ces divers peuples.

Mais les conditions générales d'existence des langues donnent a'i

linguiste des facilités que n'ont pas les historiens des mOurs et

des religions. A vrai dire, tous les groupes de langues n'offrent

pas, pour la grammaire comparée, les mêmes possibilités ; l'indc-

européen, le sémitique et le bantou présentent trois cas favo¬

rables, du reste assez différents les uns des autres et qui ne se prêtent

pas également à la constitution d'une grammaire comparée.

Bien qu'ils ne soient pas propres aux langues indo-euro¬

péennes, il importe de poser dès l'abord quelques principes ; il

sera aisé ensuite de définir ce qu'on entend par une langue indo¬

européenne.

Ces principes seront posés d'une manière générale. Toutefois,

ils se rapportent avant tout aux langues indo-européennes ; ils

ont été reconnus grâce à l'étude de ces langues, ils n'ont

été complètement éprouvés que dans les conditions où se trouve

ce groupe, et au point de vue linguistique et au point de vce

historique. Même pour un groupe relativement comparable à

l'indo-européen comme le groupe sémitique, les conditions sem¬

blent différer assez pour qu'on n'ait pas réussi à poser une

grammaire comparée des langues sémitiques aussi rigoureuse et

complète que l'est celle des langues indo-européennes.

I. Principes.

i . Caractère de singularité des faits linguistiques. Entre

1rs idées et" les mots considérés à un moment quelconque du

développement des langues il n'y a aucun lien nécessaire : à qui

ne l'a pas appris, rien ne peut indiquer que fr. cheval, ail. pferd,

angl. horse, russ. lôèad', gr. mod. akoyo, pers. asp désignent un

même animal. Rien dans l'opposition des formes de fr. cheval et

chevaux ne marque par soi-même l'unité et la pluralité, rien

dans l'opposition de fr. cheval et jument ne marque la différence

du mâle et de la femelle. Même pour les mots expressifs, la forme
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ne peut être prévue a priori : fr. siffler diffère beaucoup de ail.

pfeifen ou de russe svistêi' par exemple. De là vient qu'un texte

écrit en une langue inconnue est indéchiffrable sans traduction :

si l'on a pu lire les inscriptions de Darius, c'est que le vieux-

perse dans lequel elles sont écrites est la forme ancienne du

persan, qu'il diffère assez peu de la langue de l'Avesta dont des

traductions livrent la clé, et enfin qu'il est étroitement apparenté

au sanskrit ; au contraire, en l'absence d'inscriptions bilingues

instructives, on n'entrevoit pas dans les restes de l'étrusque beau¬

coup plus que ce qui est indiqué par divers détails extérieurs,

et, malgré le nombre des inscriptions et l'étendue du texte dé¬

couvert sur les bandelettes d'Agram, la langue étrusque reste

en grande partie incomprise.

Dès lors le système phonique, les procédés particuliers c!e

flexion, les types spéciaux de groupement syntaxique, le voca¬

bulaire qui caractérisent un idiome ne peuvent se reproduire

lorsqu'ils ont été transformés ou qu'ils ont disparu. Les moyens

d'expression n'ont avec les idées qu'une relation de fait, nomme

relation de nature et de nécessité ; rien ne saurait les rappeler à

l'existence lorsqu'ils ne sont plus. Ils n'existent donc qu'une fois ;

ils sont singuliers ; car, même indéfiniment répétés, un mot, une

forme grammaticale, un tour de phrase sont toujours les mêmes

en principe.

Si donc deux langues présentent dans leurs formes gramma¬

ticales, leur syntaxe et leur vocabulaire un ensemble de concor¬

dances de détail, c'est que ces deux langues n'en font en

réalité qu'une : les ressemblances de l'italien et de l'espagnol

proviennent de ce que ces deux idiomes sont tous deux des formes

modernes du latin ; le français, qui leur ressemble déjà moins,

est pourtant aussi du latin moderne, mais plus modifié. Ainsi les

divergences peuvent être plus ou moins grandes, mais un

ensemble de coïncidences précises dans la structure gramma¬

ticale de deux langues suppose qu'elles sont des formes prises par

même langue parlée à date antérieure.

Il arrive parfois que deux langues expriment indépendamment

la même idée par un même mot ; ainsi en anglais et en persan
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le même groupe d'articulations bad signifie « mauvais sans

que le mot persan ait rien à faire avec le mot anglais ; mais

c'est un pur « jeu de la nature ». L'examen d'ensemble du voca¬

bulaire anglais et du vocabulaire persan montre qu'on n'en peut

rien conclure. Des ressemblances bornées à la structure géné¬

rale, telles que celles qui existent par exemple entre le turc et

le finnois qui sans doute sont des langues parentes , ou

entre le chinois et le dahoméen qui n'ont pas chance d'être

apparentés , ne prouvent rien. Mais des faits de détail isolés

ne prouvent pas davantage.

De làTésulte la définition de la parenté de deux langues : deux

langues sont dites parentes quand elles résultent l'une et l'autre de

deux évolutions différentes d'une même langue parlée antérieurement.

L'ensemble des langues parentes forme ce que l'on appelle une

famille de langues. Ainsi le français et le persan sont parents

parce que tous deux sont des formes de l'indo-européen ; ils

font partie de la famille dite indo-européenne. En ce sens, la

notion de parenté de langues est chose absolue et ne comporte

pas de degrés.

Mais, à l'intérieur d'une même famille, une langue qui est

devenue différente de la forme ancienne peut se différencier à son

tour en plusieurs langues : ainsi du fait de la dissolution de

l'empire romain, le latin de Rome qui est une forme de l'indo-

européen s'est différencié en italien, espagnol, provençal, fran¬

çais, roumain, etc. ; il s'est créé par là une famille romane qui

fait partie de la famille indo-européenne, et dont les membres

sont plus étroitement apparentés entre eux qu'ils ne le sont avec

les autres langues indo-européennes : ceci signifie que les langues

de la famille romane, étant toutes du latin transformé, ont

commencé à diverger en un temps où d'autres groupes indo-

européens se trouvaient déjà distincts les uns des autres. Cette

seconde définition est une conséquence de la première.

Enfin quand une langue évolue sur un domaine continu, des

innovations et des conservations identiques ou semblables ont

lieu indépendamment en des régions plus ou moins étendues ;

ainsi se produisent les dialectes. Les parlers qui sont employés
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en des régions voisines les unes des autres et qui se sont dé\e-

loppés en des conditions analogues présentent des particularités

communes. Il y aura lieu de revenir sur ces faits qui ont de

grandes conséquences ; ils sont d'une espèce différente de ceux

qu'exprime le terme de parenté de langues. Les ressemblances

particulières que l'on peut constater entre le français et le pro¬

vençal par exemple ne tiennent pas à ce que, à un moment

quelconque de l'époque impériale, il aurait été parlé en Gaule une

forme spéciale de « latin vulgaire », distincte de celle que repré¬

sentent les autres langues romanes ; mais, sur le territoire fran¬

çais et sur celui du provençal, les conservations et les innova¬

tions ont été, dès l'époque romaine, en partie pareilles, sinon

identiques. En pratique, il est souvent impossible de distin¬

guer ces ressemblances dialectales de ce qui est dû à la parenté

poprement dite des langues, c'est-à-dire à l'unité du point de

départ.

On n'a réussi jusqu'ici à construire une grammaire comparée

que dans les cas où il y a eu une langue commune initiale,

ainsi le latin pour les langues romanes. En revanche, faute de

pouvoir poser un « gallo-roman commun » ou un « français

commun », on ne saurait poser une théorie comparative des

parlers gallo- romans ou des parlers français ; ces parlers n'ont

de rapports définis qu'avec le latin.

Une grammaire comparée est un système de rapports entre

une langue initiale et des langues postérieures.

Poser une grammaire comparée, c'est confronter des états

successifs, décrits aussi précisément qu'il est possible, d'une

langue qui s'est différenciée avec le temps de manière à pré¬

senter des types divers.

Une grammaire comparée est faite dans la mesure où les

états de langue successifs et divers que l'on considère sont mis

en rapports définis les uns avec les autres. Jusqu'ici on n'y est

bien parvenu que pour les langues indo-européennes.

2. Continuité linguistique. Au point de vue de l'indi¬

vidu, la langue est un système complexe d'associations

A. Meillet. a
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inconscientes de mouvements et de sensations au moyen des¬

quelles il peut parler et comprendre les paroles émises par

d'autres individus. Ce système est propre à chaque homme et

ne se retrouve identique chez aucun autre; mais il n'a une

valeur qu'autant que les membres du groupe social auquel

appartient l'individu en présentent de sensiblement pareils :

sinon celui-ci ne serait pas compris et ne comprendrait pas

autrui. La langue n'existe donc que dans les centres nerveux

moteurs et sensitifs de chaque individu : mais les

mêmes associations s'imposent à tous les membres d'un groupe

avec plus de rigueur qu'aucune autre « institution » ; chacun

évite toute déviation du type normal et se sent choqué de toute

déviation qu'il aperçoit chez les autres. Immanente aux individus,

la langue s'impose d'autre part à eux; et c'est par là qu'elle est

une réalité, non pas seulement physiologique et psychique,

mais aussi, et avant tout, sociale.

La langue n'existe qu'en vertu de la société, de même que les

sociétés humaines ne sauraient exister sans langage.

Le système d'associations qu'est la langue ne se transmet pas

directement d'individu à individu ; comme on l'a dit, le langage

n'est pas une oeuvre, un à'pyov, c'est une activité, une ï-dpys'.x.

Lorsqu'il apprend à parler, chaque enfant doit se constituer à

lui-même un système d'associations de mouvements et de sensa¬

tions pareil à celui des personnes qut l'entourent ; il ne reçoit

pas des autres des procédés d'articulation : il parvient à articuler

comme eux après des tâtonnements qui durent des années ; il ne

reçoit pas des paradigmes grammaticaux : il recrée chaque forme

sur le modèle de celles qu'on emploie autour de lui, et c'est

pour avoir longtemps entendu dire : nous mangeons, vous man-

ge%; nous jetons, vous jete^ que l'enfant saura dire au besoin vous

leve\ s'il a entendu nous levons ; et ainsi pour toutes les formes.

Mais malgré l'effort intense et constant qu'il fait pour se confor¬

mer à ce qu'il entend, l'enfant, qui doit refaire le système entier

des associations, n'arrive pas à reproduire d'une manière complète

la langue des membres du groupe dont il fait partie : certains

détails dé prononciation ont échappé à son oreille, certaines par-
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ticularités de la flexion à «on attention, et surtout les systèmes

qu'il s'est constitués ne recouvrent qu'en partie ceux des adultes ;

à chaque fois qu'un enfant apprend à parler, il s'introduit donc

des innovations.

Si ces innovations sont des accidents individuels, elles dispa¬

raissent à la mort de la personne chez qui elles se sont pro¬

duites ; les particularités qui en résultent provoquent la raillerie

et non l'imitation. Mais il y a des innovations qui relèvent de

conditions communes et qui tendent à apparaître chez tous les

enfants qui apprennent à parler dans une même localité, durant

un certain laps de temps.

A partir d'un moment donné, tous les enfants qui apprennent

à parler au même endroit ont telle ou telle articulation différente

de celle de leurs aînés, ignorent même l'articulation ancienne ;

par exemple, dans la France du Nord, à partir d'un certain

moment, différent pour chaque localité, les enfants ont été inca¬

pables de prononcer / mouillée et y ont substitué le y qui en tient

aujourd'hui la place dans les parlers français. Une innovation de

ce genre offre une régularité absolue : / mouillée a disparu de

tout le Nord de la France et a été remplacée par y.

De même, à partir d'une certaine date, les enfants présentent

telle ou telle nouveauté dans la flexion ; ainsi le nombre duel

s'est conservé en Attique jusqu'à la fin du ve siècle, mais, vers

4io av. J.-C, il commence à être négligé dans les inscriptions;

et en effet les auteurs nés de Mo à 425 qui, comme Platon et

Xénophon, écrivent le dialecte attique, l'emploient encore, mais

sans constance ; puis il cesse d'être employé au nominatif-

accusatif tandis que, sous l'influence de Suotv, il subsiste au

génitif : Démosthène (383-322) dit Su' 060X01, mais Susïv

ôSoXoïv; enfin il disparaît même au génitif et, à partir de 32g,

ne se rencontre plus sur les inscriptions attiques. Ici encore,

la régularité est complète : la catégorie du duel a disparu en

grec ; et il n'y a plus d'autre opposition de nombres que celle

du singulier et du pluriel.

Les changements de ce genre, étant communs à tous les

enfants à partir d'un certain moment, se transmettent aux généra-
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tions nouvelles : ils s'accumulent donc, et, suivant la rapidité

avec laquelle ils ont lieu, transforment la langue au bout d'un

temps plus ou moins long. Dans certaines langues, à certains

moments, les innovations se précipitent tandis, que, ailleurs,

un parler peut se conserver longtemps presque intact.

Dans tous les cas il y a continuité : les changements qui ont

lieu spontanément et qui ne résultent pas de l'imitation de

quelque manière de parler étrangère ne proviennent pas d'un-

désir d'innover; ils apparaissent au contraire malgré l'effort fait

par l'enfant pour reproduire la langue des adultes, et à aucun

instant ils ne sont si grands ni si nombreux que les générations

dont les représentants vivent simultanément perdent le sentiment

de parler une même langue.

D'autre part, l'usage qui est fait de la langue contribue à la

transformer. A chaque fois qu'une expression est employée, elle

devient moins surprenante pour celui qui l'entend et plus aisée à

reproduire pour celui qui l'émet : c'est l'effet normal de l'habi¬

tude. La valeur expressive des mots s'atténue par l'emploi, la

force en diminue ; et ils tendent à se grouper ensemble. Pour

maintenir l'expressivité, dont on a besoin, on est donc conduit à

renouveler les termes ; c'est ainsi que les mots qui marquent le

superlatif, comme très, fort, extrêmement, etc., tendent à sortir

de l'usage au fur et à mesure que, grande au début, la force en

décroît. Des mots, d'abord autonomes, se réduisent par l'usage

à n'être plus que des éléments grammaticaux : en latin, habeo

avait toute sa valeur dans habeo aliquid factum ; mais, par l'effet

de la répétition, j'ai de fr. j'aifait a perdu progressivement toute

autonomie ; trois termes autrefois indépendants (ego, habeo et

factum) qui ont abouti à fr. j'ai fait ne constituent plus aujour¬

d'hui qu'une forme grammaticale équivalente à lat. feci et qui n'a

pas plus de valeur expressive. Les mots qui deviennent ainsi des

éléments grammaticaux, des accessoires de la phrase, se pronon¬

cent d'une manière particulière, souvent abrégée, et le traitement

phonétique diffère de celui des mots principaux; ainsi le démon¬

stratif latin illam groupé avec un nom suivant aboutit à l'article

français la, tandis que le traitement de la forme autonome, tout
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différent, est elle, qui sert de pronom, et qui, à son tour, a pris

le rôle d'un élément grammatical.

Tel est le type de l'évolution linguistique spontanée. Celle-ci

résulte de la succession naturelle des générations, de l'emploi qui

est fait du langage et de l'identité de tendances et d'aptitudes que

présentent les membres d'une suite de générations pendant une

période de temps donnée. Bien qu'ils se produisent indépendam¬

ment dans chacun des parlers d'une région, on doit s'attendre à

ce que les changements de ce type aient lieu, à des dates diffé¬

rentes, mais voisines, et avec de légères variantes, dans toutes les

localités occupées par une population sensiblement homogène

parlant la même langue et placée dans des conditions semblables ;

ainsi / mouillée est devenue y dans toute la France du Nord ; le

duel a disparu dès avant la période historique dans l'éolien et

l'ionien d'Asie Mineure et dans le dorien de Giète, et au iv* siècle

av. J.-C. en attique, en dorien de Laconie, en béotien, en del-

phique, c'est-à-dire dans les parlers de la Grèce continentale. Les

-conditions souvent inconnues, presque toujours incomplète¬

ment déterminées des changements, pour autant qu'elles ne

sont pas propres à une localité, agissent sur des domaines

«tendus.

À côté de ces changements, réalisés d'une manière propre dans

chaque parler, même quand ils en dépassent les limites, il en est

d'autres, variés d'aspect, mais qui tous se ramènent à un même

phénomène : Yemprunt à d'autres langues. En effet, aussitôt que

les membres d^un groupe social sont en rapports commerciaux,

politiques, religieux, intellectuels avec les membres d'autres

groupes, et que certains hommes acquièrent la connaissance

-d'une langue étrangère, apparaît la possibilité d'introduire dans

Je parler indigène des éléments nouveaux.

Si la langue en question est essentiellement différente du

parler local, on n'y pourra prendre que des mots isolés ; le

grec a pris aux Phéniciens quelques termes commerciaux comme

le nom de la toile d'emballage, crx/xîç, de l'or, y^eéç, d'un

vêlement, le ^twv, etc. ; de même le français a emprunté des
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mots anglais : quel qu'en soit le nombre, ces emprunts ne chan¬

gent rien à la structure d'un idiome.

Il n'en est pas de même s'il s'agit d'une langue assez proche

du parler indigène pour que l'on sente l'identité foncière des

deux: le parler de Paris étant seul employé dans les relations

entre les populations de langue française, tous les autres parlers

français empruntent de plus en plus des éléments parisiens, non

seulement de vocabulaire, mais aussi de prononciation et de

flexion. S'il a constaté par exemple que toi, moi, roi, prononcés

twé, mwc, rwé dans son dialecte, sont en français normal (;m

fond parisien), twa, mwa, rwa, un paysan qui pourra n'avoir

jamais entendu prononcer le mot loi saura substituer naturelle¬

ment Iwa à la forme Iwé de son parler. Des substitutions de ce

genre produisent souvent le même résultat que des change¬

ments du type normal, et, une fois qu'elles sont opérées, il

devient la plupart du temps impossible de les en distinguer;

elles n'en sont pas moins différentes ; car dans le second cas il

s'agit d'emprunts à un autre parler. Tous les parlers de la moitié

septentrionale de la France ont subi, d'une manière profonde,

l'influence du français commun, qui est de type parisien ; aucun

ne peut passer pour représenter un développement autonome du

type latin sur lequel reposent les parlers gallo-romans. De la

Grèce ancienne, on a beaucoup d'inscriptions dialectales ; mais

presque toutes n'ont de dialectal que certains traits, et, dès le

ve siècle av. J.-C, on y sent partout le modèle de l'attique

d'abord, de la -/.otvi) ensuite ; seules les plus anciennes inscrip¬

tions présentent d'une manière pure un parler local. Où que ce

soit, il est en général malaisé de trouver un texte écrit qui offre

un parler pur non influencé par quelque langue commune.

Sous l'une et l'autre de ces deux formes, l'emprunt n'est pas

an phénomène rare et accidentel ; c'est un fait fréquent, ou,

pour mieux dire, constant, et dont les recherches récentes

montrent de plus en plus l'importance. Car chacune des grandes

familles linguistiques (germanique, slave, hellénique, etc.) résulte

de l'extension d'une langue commune à un groupe d'hommes

plus ou moins considérable. On n'a pas le moyen de déterminer
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quelle a été la part de l'emprunt dans les faits étudiés ici qui tous

sont antérieurs à la période historique. Mais il n'est jamais licite

de supposer qu'un parler donné résulte seulement de la transmis¬

sion du langage de génération en génération et des changements qui

se produisent du fait de l'usage et de la transmission ; partout

des parlers dominants sont imités, et des sujets se préoccupent

de reproduire le langage d'autres sujets habitant une autre

localité ou ayant une situation sociale plus relevée qui passent

pour mieux dire. Si ce souci de reproduire des parlers domi¬

nants n'existait pas, la langue se différencierait à l'infini et ne

pourrait plus servir de moyen de communication entre de larges

groupes d'hommes.

En fait, tous les parlers attestés proviennent de généralisa¬

tions et de différenciations successives.

Un troisième type de transformation a lieu enfin lorsqu'une

population change de langue.

Quand une population apprend la langue de vainqueurs,

de colons étrangers ou, d'une manière générale, de sujets plus

civilisés dont la langue a un prestige supérieur, les adultes qui la

composent ne parviennent pas à s'assimiler exactement la lan¬

gue nouvelle ; les enfants qui apprennent à parler une fois que

la langue nouvelle a pénétré réussissent mieux ; car ils l'appren¬

nent comme une langue maternelle ; ils tendent alors à repro¬

duire non le parler défectueux de leurs compatriotes adultes,

mais, pour autant qu'ils peuvent l'observer, le parler correct des

étrangers, et ils y parviennent souvent dans une large mesure :

c'est ainsi qu'un enfant né en France d'un Français et d'une étran¬

gère et élevé parmi des enfants français ne reproduit guère les

défauts du parler de sa mère. Néanmoins il subsiste des particula¬

rités. Bien plus, si une population apprend une langue profondé¬

ment différente de la sienne, elle pourra ne jamais s'en assimiler

certains traits essentiels : les esclaves nègres qui se sont mis à

parler français ou espagnol n'ont acquis ni une prononciation

exacte ni l'emploi correct des formes grammaticales, en partie

par suite du caractère très différent de leur idiome originel,
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surtout parce que, ayant une situation sociale irrémédiable¬

ment inférieure, ils n'ont pas senti le besoin de parler aussi

bien que leurs maîtres : les patois créoles ont gardé des carac¬

tères de langues africaines. Au contraire, lors des nombreuses

substitutions de langues qui ont eu lieu au cours de l'histoire et

qui s'opèrent actuellement encore, les populations européennes se

sont montrées capables d'acquérir assez exactement les langues les

unes des autres. Rien ne permet de croire que les particularités

qui caractérisent les langues romanes datent pour la plupart du

moment même où le latin a pénétré dans le pays où on les

parle. Il ne faut pas exagérer l'importance de ce type de chan¬

gements. Mais aussi c'est sans doute par là qu'on peut expli¬

quer certaines transformations étendues du système articulatoire

telles que les mutations consonantiques du germanique ou de

l'arménien ; ce n'est pas un hasard que le système des occlu¬

sives de l'arménien soit identique à celui du- géorgien, langue

non indo-européenne. Le toscan a une prononciation spéciale des

occlusives dans le domaine qu'occupait autrefois l'étrusque ; et

cette prononciation continue celle de l'étrusque, qui, autant que

les anciennes notations permettent d'en juger, avait des sourdes

aspirées, mais n'avait pas d'occlusives sonores.

Au surplus, dès que la substitution de langue est accomplie, on

rentre dans le cas du changement par développement continu ;

seulement le caractère propre de la population qui a accepté une

langue nouvelle provoque des altérations relativement rapides et

nombreuses, qui peuvent ne se manifester que plus ou moins

longtemps après le changement de langue.

Pour apprécier l'importance du changement de langue, il

suffit de constater que toutes les régions qui ont une histoire un

peu ancienne ont à date historique changé de langue au moins

une fois, et souvent deux ou trois. Ainsi, sur le territoire de la

France actuelle, le gaulois n'a pénétré que durant la première

moitié du premier millénaire avant l'ère chrétienne ; puis il a été

remplacé par le latin, au cours du premier millénaire après le

Christ. Et, d'autre part, les langues changent d'autant moins que

la population qui les parle est plus stable i l'extrême unité des
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langues polynésiennes s'explique par l'unité de race des habitants

de la Polynésie ; sur le domaine indo-européen, la Lituanie où la

population semble n'avoir guère été renouvelée depuis longtemps,

a un parler dont l'archaïsme est, à quelques égards, remarquable.

Au contraire, l'iranien, langue de conquérants qui se sont

répandus sur un domaine étendu, a changé vite et relativement

tôt : les parlers iraniens sont, dès le début de l'ère chrétienne,

à un niveau linguistique comparable à celui qu'ont atteint les

langues romanes une dizaine de siècles après.

Chacune des langues indo-européennes a un type propre :

prononciation et morphologie ont, dans chacune, des caractères

spéciaux ; et l'on n'aperçoit pas de condition susceptible de

déterminer ces différences, qui sont profondes, sinon les par¬

ticularités appartenant à la langue des anciennes populations

à laquelle s'est substitué l'indo-européen. Cette influence des

langues remplacées par l'indo-européen est ce que l'on nomme

« action de substrat ». Par malheur, les substrats sont presque

partout inconnus, de sorte que l'on est réduit à des hypothèses

indémontrables.

Il se peut qu'il y ait dans chaque population certaines tendances

héréditaires qui ne se modifient pas du fait que les sujets changent

de langue et qui, s'appliquant à une langue nouvelle, y déter¬

minent des altérations notables. Sur les domaines où se parlait

le gaulois, la prononciation a pris des caractères qui rappellent

ceux qu'on observe dans les langues brittoniques. C'est là, et nulle

part ailleurs dans le domaine roman, que l'ancien û latin est

représenté par ù (u français) et que s'est constitué un système de

voyelles médianes du type de fr. eu ; c'est là que les consonnes

intervocaliques ont subi le maximum d'altérations ; tous ces traits

s'expliquent par des tendances qui se retrouvent en brittonique.

On ne peut guère rendre compte de ces changements par des

prononciations qui auraient été fixées dès le temps où le latin s'est

progressivement substitué au gaulois ; mais on les compren¬

drait s'il y a eu dans la population des tendances qui auraient

abouti à la fois sur le domaine bril Ionique et sur l'ancien domaine
gaulois.
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Du reste, il faut tenir compte, et plus qu'on ne l'a fait autre¬

fois, de périodes où certaines populations pratiquent simultané¬

ment deux langues et où par conséquent un groupe de sujets

parlants a dans l'esprit des moyens d'expression propres à

deux langues différentes : périodes de « bilinguisme ». Les sujets

<[ui disposent à la fois de deux moyens d'expression distincts

introduisent souvent dans l'une des deux langues qu'ils parlent

des procédés appartenant à l'autre ; par exemple dans le latin

parlé dans la partie de la Gaule où dominaient les Francs, le

procédé d'interrogation consistant à placer le sujet après le verbe,

comme en germanique, a été introduit, et le français a encore

« êtes-vous venus? » interrogatif en face de «vous êtes venus ».

Ici l'usage français est au fond un usage germanique pratiqué

avec des éléments romans.

3. De la régularité du développement des langues.

L'étude du développement des langues n'est possible que parce

que les conservations de l'état ancien et les innovations présentent

une régularité.

Il y a deux sortes de conservations et d'innovations. Les unes

portent sur le matériel sonore qui sert à l'expression linguistique,

au point de vue du son et de l'articulation : c'est la part de la

phonétique. Les autres sont liées au sens exprimé : c'est la part

de la morphologie (la grammaire) et du vocabulaire.

Les règles suivant lesquelles ont lieu les conservations et les

innovations relatives à la prononciation ont été nommées « lois

phonétiques ». Si une articulation est conservée dans un mot,

elle est conservée également dans tous les mots de la même

langue où elle se présente dans les mêmes conditions : ainsi «

fermé du « latin vulgaire » est conservé en italien dans nudo,

duro,fusto et dans tous les mots comparables ; elle devient Vu (m)

français dans nu, dur, fût, etc. Au moment où l'innovation appa¬

raît, il arrive parfois qu'elle se manifeste d'abord dans quelques

mots seulement ; mais comme elle porte sur le procédé d'articula¬

tion et non sur tel ou tel mot, elle ne manque bientôt en aucun cas,

et, pour les longues périodes qu'étudie la grammaire comparée,
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ce flottement des premières générations où se manifeste l'inno¬

vation est indiscernable. Il y a eu un temps où les anciens p, t,

k de l'indo-européen sont devenus en germanique ph, th, kh,

c'est-à-dire, p, t, k séparés de la voyelle suivante par l'émission

d'un souffle ; dans ces occlusives suivies de souffle, l'occlusion

est faible ; elle a été supprimée, et le germanique a eu/, fi, x (x

servant à noter ici la spirante gutturale, c'est-à-dire un phonème

de même sorte que le ch sourd de l'allemand moderne) : il y a donc

eu des générations germaniques pour lesquelles p, t, k étaient

imprononçables, et en effet pt t, k, initiaux ou intervocaliques de

l'indo-européen ne sont jamais représentés en gotique par p, t,

k, mais toujours par f, fi>, h (ou respectivement par les sonores

b, d, y dans des conditions déterminées). Tel est le principe de

la constance des lois phonétiques, qu'on nommerait plus exactement

régularité des correspondances phonétiques.

Cette régularité est souvent parfaite. Si le français répond à

lat. ociô par huit, l'italien par otto et l'espagnol par ocho, les

mêmes langues répondent à un ancien nocte(m) par nuit, notte

elnoche. Si le français répond à \aX. factum par fait, l'italien par

fatto et l'espagnol par hecho, on a de même en face de lat. lacté,

lait, latte, lèche. Qui sait que à it. figlia, fr. fille (de lat. fllia)

répond esp. hija prévoit que à it. foglia, fr. feuille (de lat.

folia) répond esp. hoja ; car le traitement de lat. ï est le même

que dans it. filo, fr. fil, esp. hilo, de fîlu(m), et le traitement

de ô le même que dans it. voglia, fr. veuille, d'un ancien *voliat.

S'il n'intervenait aucune autre action, on pourrait, avec la

connaissance des correspondances régulières, déduire d'un état

donné d'une langue son état à un moment ultérieur, abstraction

faite des changements de la grammaire et du vocabulaire. Mais

tel n'est pas le cas. Le détail des actions particulières qui, sans

contrarier le jeu des « lois phonétiques », en masquent la

constance, est infini ; il convient de signaler ici quelques-unes

des plus importantes.

Tout d'abord, les formules des correspondances phonétiques

ne s'appliquent, par définition, qu'à des articulations exactement

comparables les unes aux autres. Les mots qui ont une pronon-
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ciation particulière échappent donc en partie à leur action. Ainsi

les appellations enfantines, comme papa, maman, etc., sont à part.

Les termes de politesse ou d'appel sont sujets à des abrègements

qui les rendent méconnaissables : msy'ô n'est pas un traitement

phonétique régulier de mon sieur ; il en est de même de tous les

mots qu'il suffit d'indiquer pour qu'on les comprenne et qu'on

ne prend pas dès lors la peine d'articuler complètement : v. h. a.

hiutu (ail. heuté) n'est pas un traitement normal de hiu tagu « ce

jour-ci ». D'une manière générale, un même élément phonique

est plus bref dans un mot long que dans un mot court (Yâ de

pâtisserie est plus bref que celui de pâté), dans un mot accessoire

de la phrase que dans un mot principal ; le traitement risque dès

lors d'être différent. Certaines articulations, notamment celle de

r, sont sujettes à être anticipées, comme dans le fr. trésor repré¬

sentant lat. thesaurum, ou transposées, comme dans gr. rnod.

T,p>.vM de raz-pôç sans qu'on puisse toujours ramener à des for¬

mules générales ces altérations qui peuvent tenir à la structure

particulière et aux conditions spéciales d'emploi des mots où elles

se rencontrent. D'autres articulations enfin se continuent trop

longtemps, ainsi l'abaissement du voile du palais de Vn de ail.

genug est maintenu, si bien que le mot arrive à sonner dialectale-

ment genung, etc. Il se produit aussi des actions à distance : un

c du latin devant e ou i est représenté par s (soit c) du français

moderne, ainsi dans cep, cil, cendre, cire, et un c devant a par i

(soit ch), ainsi dans char, cheval, choc, chantier ; mais le c initial

àe circâre s'est assimilé au c intérieur devant a, et le fiançais a

chercher. Une innovation phonétique résulte la plupart du temps

de la coïncidence de plusieurs actions distinctes et indépendantes ;

il arrive que les actions soient assez complexes pour être parti¬

culières à un mot.

En second lieu, des associations de formes introduisent des

changements ; ainsi, en attique où s intérieure s'amuit, des formes

comme gr. ïv.y.rpa, sXuax, etc. ne s'expliquent pas directement ;

mais comme des formes telles que ISêt^, e-pt4>a» étr/wsa (ea/isa)

ne font pas de difficulté, le -<sx de formes pareilles a pu être

«tendu à kî[Aiji7a, eXusa, etc. C'est ce que l'on appelle les change-
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ments pat analogie. Ainsi le sens intervient et rompt la régularité-

du traitement phonétique ; il y a interférence de la morphologie

ou du vocabulaire avec la phonétique.

EnGn certaines dérogations sont dues à des emprunts; Ainsi,

à Rome, un ancien ou devient ù et un ancien *dh après u devient

b devant voyelle : à lit. raûdas, got. raufis, v. irl. rûad « rouge »,

etc. répondrait donc *rûbus; mais, dans d'autres parlers

latins, ou est représenté par ô, par exemple à Préneste : au moins

par son d, rébus n'est pas un mot romain ; dans certains par¬

lers latins, *dh est représenté par / entre voyelles : de là rûfus ;

le mot romain attendu *rûbus n'est pas attesté directement, mais

il subsiste dans les dérivés rûbïgô (à côté de rôbîgô) et rubidus.

Quand les circonstances historiques déterminent beaucoup d'em¬

prunts de ce genre, la phonétique d'une langue finit par offrir un

aspect incohérent: c'est le cas du latin qui comprend nombre

d'éléments sabins ou, parmi les langues modernes, de l'anglais

où il entre des dialectes divers et même du nordique et aussi

un large vocabulaire roman. Les emprunts à la langue écrite sont,

dans 1a période historique, une autre cause de trouble ; ainsi le

français a pris au latin écrit une quantité de mots : par exemple

fràgilem a abouti h. frêle, mais plus tard on a pris au latin écrit

le même mot en en faisant fragile ; et le traitement de ces

emprunts diffère d'une époque à l'antre : ainsi le c de caritas

emprunté dès les premiers temps du français est traité dans cha¬

rité comme il l'est dans le mot traditionnel cher, tandis que le c

de canticum, emprunté plus tard, a été traité dans cantique autre¬

ment que le c de cantâre dans le mot français traditionnel chan¬

ter; cette dernière cause de trouble, grave à l'époque moderne,

n'existe pas pour les périodes préhistoriques considérées par h

grammaire comparée.

Plus on examine les choses de près, et plus on voit qu&presque

chaque mot a son histoire propre. Mais les changements qui, comme

la mutation consonantique du germanique ou de l'arménien,

portent sur l'ensemble du système articulatoire et ce sont les-

principaux ne s'en laissent pas moins reconnaître et définir.

Rien dans tout cela ne va contre le principe de la constance-
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des « lois phonétiques », c'est-à-dire des changements qui inté¬

ressent l'articulation indépendamment du sens : ce principe exige

seulement que, lorsque dans l'apprentissage de la langue par les

générations nouvelles, un procédé articulatoire se maintient ou

se transforme, le maintien ou la transformation ait lieu dans tous

les cas où cette articulation est employée de la même manière,

et non pas isolément dans tel ou tel mot. Or, comme l'expé¬

rience le montre, les choses se passent ainsi.

Les effets d'une « loi » peuvent, il est vrai, être détruits au

bout d'un certain temps par des changements propres à certains

mots, par des actions analogiques, par des emprunts ; mais la

« loi » ne perd pour cela rien de sa réalité, car toute cette réalité

est transitoire et consiste en la manière dont les sujets ont fixé

leur articulation pendant une période déterminée. Ce que l'histo¬

rien du langage considère, ce n'est pas le résultat, sujet à dispa¬

raître, c'est l'événement qui a eu lieu à un moment donné.

Seulement la « loi » pourra échapper au linguiste ; il y a eu

ainsi des changements phonétiques inconnus et qui resteront

inconnus, même dans des langues bien étudiées, pour peu que,

comme c'est ordinairement le cas, on n'ait pas une série continue

de documents.

Toutefois, il est rare qu'on puisse observer l'acte d'où résultent

les correspondances qui se formulent en « lois phonétiques» ; on

constate qu'un e français répond à un a latin accentué (pâter :

père, amâtum : aimé, etc.), qu'un ? grec initial répond à un bh

ranskrit, à un è germanique ou arménien (gr. çépw, skr. bha-

iâmi, got. baira, arm. berem), et rien déplus. Ce qu'on appelle

d'ordinaire « loi phonétique » est donc seulement la formule

d'une correspondance régulière, soit entre deux formes successives,

soit" entre deux dialectes d'une même langue. Et cette correspon¬

dance résulte la plupart du temps non d'un acte unique, mais

Pactes multiples et complexes, qui ont demandé un temps

plus ou moins long pour s'accomplir. Par suite il est souvent

impossible de discerner ce qui provient de changements sponta¬

nés et ce qui provient d'emprunts à une langue commune qui a

été imitée.
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Ce qui est vrai de la phonétique l'est aussi de la morphologie ;

de même que les mouvements articulatoires doivent être combi¬

nés à nouveau toutes les fois qu'on émet un mot, de même

toutes les formes grammaticales, tous les groupements syn¬

taxiques sont créés inconsciemment à nouveau pour chaque

phrase prononcée suivant les habitudes fixées lors de l'apprentis¬

sage du langage. Lorsque les habitudes changent, les formes qui

n'existent qu'en vertu de l'existence du type changent donc

nécessairement : quand, par exemple, en français, d'après tu

aimes, il aime(t), on a dit à la ire personne j'aime au lieu de

l'ancien j'aim (représentant le lat. amô), tous les verbes de la

même conjugaison ont reçu aussi e à la ire personne: l'exten¬

sion de « à la i personne est une loi morphologique aussi rigou¬

reuse que n'importe quelle « loi phonétique ». Les innovations

morphologiques ne sont ni plus capricieuses ni moins régulières

que les changements phonétiques. Et les formules que l'on

possède n'expriment aussi que des correspondances, non les actes

d'où résultent les innovations.

Toutefois il y a une différence entre les « lois phonétiques »

et les « lois morphologiques » : quand une articulation est trans¬

formée, elle tend à l'être dans tous les cas où elle apparaît, et les

générations nouvelles deviennent incapables d'en réaliser la pro¬

nonciation antérieure ; par exemple aucune / mouillée ne subsiste

dans la région de l'Ile-de-France après le passage de 17 mouillée

à y ; aucun y (i consonne) n'a subsisté après que Vi consonne

du latin a repassé à a\ qui est ensuite devenu \ (noté j) : là où

le latin avait iacet, iûs, etc., le français moderne n'a que gît,

jus ; au contraire quand un type morphologique est transformé,

il en peut subsister certaines formes qui sont fixées dans la

mémoire. Ainsi l'indo-européen avait un type verbal de présents

caractérisé par l'addition directe des désinences à la racine et par

l'alternance d'un vocalisme pourvu dee au singulier et sans e au

pluriel dans cette racine ; par exemple gr. e!-jw, pluriel ï-^ev, et

skr. ê-mi « je vais » (ancien *âi-mi), pluriel i-mâh oc nous

allons » ; cette série, autrefois importante, a été éliminée de

l'usage dans toutes les langues indo-européennes ; mais des formes
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du verbe « être » appartenant à ce type ont subsisté jusqu'au¬

jourd'hui parce que la fréquence de leur emploi les avait parti¬

culièrement fixées dans la mémoire, et c'est ainsi que le latin a

is-t : s-unt, d'où le fr. (il) est : (ils) sont ; de même l'allemand a (er)

es-t : (sie)s-ind selon le type ancien. Le type a disparu longtemps

avant la première fixation du latin ou de l'allemand par l'écri¬

ture, mais au moins l'une de ses formes demeure.

L'un des services les plus évidents que rende la grammaire

comparée est de faire comprendre par une norme ancienne des

formes anomales de l'époque historique. Le type est :sunt, excep¬

tionnel en latin, est un débris d'un type qui était normal en indo¬

européen. Grâce à la grammaire comparée, on aperçoit, au cours

du développement d'une même langue, des normes successives.

La preuve la meilleure qu'une langue appartient à une

famille donnée consiste à montrer que cette langue conserve, k

titre d'anomalies, des formes qui, dans la période de commu¬

nauté initiale, ont été normales. Ne pouvant s'expliquer par

aucune règle de la langue où on les rencontre, les anomalies

supposent un état antérieur où elles étaient normales. Inexplicables

à l'intérieur du latin, des 3es personnes telles que est, est, fert

s'expliquent en indo-européen, et supposent par conséquent que

le latin est une forme prise par l'indo-européen. Ce qui a permis

de construire la grammaire comparée des langues indo-euro¬

péennes, c'est que toutes ces langues sont chargées d'anomalies.

En revanche, les langues qui, comme le turc, ont une morpho¬

logie tout à fait régulière, se prêtent mal à la comparaison,

et l'on ne sait guère comment reconnaître à quelles langues le

turc est apparenté.

Le fait que les « lois » phonétiques et morphologiques s'appli¬

quent à tous les mots où figurent les éléments visés dans leur

formule est naturel ; le fait qu'elles s'appliquent à tous les enfants

d'une même génération n'est pas surprenant non plus : il

exprime en effet ceci que les mêmes causes produisent les mêmes

effets chez tous les enfants qui apprennent une même langue dans

les mêmes conditions. En effet :
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i° Si les éléments de la langue n'ont avec les idées à

exprimer aucun lien nécessaire, du moins ils sont liés entre eux

par des associations, et chaque langue forme un système dont les

parties sont unies les unes aux autres. La phonétique du slave

fournit de ce principe une bonne démonstration. Le slave commun

possédait deux séries de voyelles, les unes « dures », précédées de

consonnes « dures y>:a,o, u,y, û, les autres « molles », précédées de

consonnes « molles » : è, e, i, ï ; les langues qui, comme le russe et le

polonais, ont conservé la distinction des deux séries de voyelles ont

aussi conservé la distinction de y (sorte de i prononcé vers la partie

postérieure du palais) et de i, et la distinction des voyelles â et i,

sous la forme de o et e en russe, e (dur) et ie en polonais : le

russe a donc syn « fils » et sila « force » ; dm' « jour » (de *dinï)

et son « sommeil » (de*sûnu) ; mais les langues slaves qui, comme

le serbe, ont perdu la distinction des deux séries, ont confondu y

et i, û et î : 1'/ de serbe sin est le même que celui de sila ; le ï

de *dînï est représenté par a tout comme le « de *sûnù : serbe dan

et san ; la distinction de y et de i, de à et de ï n'était donc qu'un

trait du système et n'a pas persisté une fois le système

détruit ; il est dès lors naturel que ce changement se soit produit

dans tous les parlers serbes et que des changements analogues

aient eu lieu dans les autres langues slaves méridionales et même

en tchèque. Toute altération grave d'une partie du système

phonique d'une langue a donc des conséquences pour le reste.

En germanique, ce n'est pas une série d'occlusives qui a été

transformée, ce sont toutes les séries, et il n'y a là rien de for¬

tuit ; l'arménien par exemple offre des innovations semblables :

les occlusives sourdes indo-européennes *p, *t, *k, y sont repré¬

sentées par des aspirées *ph (d'où h), th, kh qui présentent le

premier degré de l'altération supposée en germanique, et les

sonores i.-e. %, *d, *g par des sourdes faibles p, t, k, comme en

germanique. De même, certains dialectes bantous ont pour

p, t, k du héréro et du souahéli par exemple, ph, th, kh, ainsi le

kondé ; d'autres ont déjà f, r (notation d'une vibrante sourde de

ces dialectes), x (spirante gutturale sourde), ainsi le péli ; enfin

le douala a des sonores à la place de sourdes, par exemple

A. Meillet. 3
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/ y répond à / du héréro, r du péli, de même que le haut allemand

d est issu du fi germanique (th anglais sourd) ; par exemple le

nom de nombre « trois » est héréro -tatu, kondé -thathu, péli

-raro, douala -lalç. Ce qui, à un certain moment, a changé dans

les cas de ce genre, ce n'est pas une articulation isolée, c'est la

manière d'articuler ; le parallélisme des correspondances phoné¬

tiques traduit ici un changement de système articulatoire qui

s'est produit duranL une certaine période. De même en matière

de morphologie : le système de la morphologie des langues

romanes est autre que le système latin.

2° Les combinaisons d'articulations par lesquelles, dans une

langue donnée, sont réalisés les phonèmes sont chose particulière

à cette langue ; mais les mouvements élémentaires qui figurent

dans ces combinaisons sont déterminés et limités par des condi¬

tions générales anatomiques, physiologiques et psychiques ; il est

donc possible de fixer de quelle manière peut évoluer une arti¬

culation dans un cas donné. Soit par exemple le phonème s, qui

suppose une élévation do la langue près des dents, avec écoule¬

ment d'air constant, et qui est constitué par un sifflement : si la

langue est relevée d'une manière insuffisante, il devient un simple

souffle, c'est-à-dire h, le bruit du frottement de l'air entre la

langue et les dents disparaissant ; si la langue est relevée avec

excès, s sera remplacé par fi (le th anglais) ou même par l'occlu¬

sive / ; enfin, si l'on ajoute des vibrations glottales à s et si

l'on affaiblit en conséquence l'intensité du souffle, on aboutit

à la sonore ^ (qui elle-même passe souvent à r : « rhotacisme ») :

en y ajoutant le passage à s en diverses conditions, on a les

variations possibles d'un phonème s, quelles que soient les

particularités d'articulation. Soit encore un groupe tel que

anana ou anama où un même mouvement articulatoire, l'abais¬

sement du voile du palais, est exécuté deux fois : si, comme il

arrive, l'un des deux mouvements est omis, ce sera en principe le

premier ; le phonème où figurait le mouvement supprimé subit

des altérations qui le rendent prononçable et lui permettent de

figurer dans le système de la langue : anana ou anama deviennent

alors alana, alama ou arana, arama. Les possibilités de chan-
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gements de formes grammaticales ne se laissent pas formuler

d'une manière aussi simple et aussi générale que celles des chan¬

gements phonétiques, parce qu'elles ne dépendent pas directement

de conditions anatomiques et physiologiques ; mais, dans chaque

cas donné, elles ne sont pas moins limitées.

En somme les possibilités de changement sont définies par

le système propre de chaque langue et par les conditions

anatomiques, physiologiques et psychiques du langage humain ;

quand un même ensemble de conditions vient à provoquer des

innovations, il produit des effets ou identiques ou pareils les uns

aux autres chez des individus de même origine qui parlent une

même langue; et les membres d'un même groupe social tendent

à présenter indépendamment les mêmes conservations de l'état

ancien et les mêmes innovations.

II. Application des principes à la définition

de l'indo-européen.

i . Définition de la notion de langues indo-européennes.

Certaines langues qui commencent à apparaître dans l'histoire

vers 2000 av. J.-C, depuis l'Hindoustan à l'Est jusqu'aux rives

de l'Atlantique à l'Ouest, et depuis la Scandinavie au Nord,

jusqu'à la Méditerranée au Sud, présentent des traits communs

qui obligent à les tenir pour les formes diverses prises par un

même idiome, parlé antérieurement ; celles qui sont représentées

encore aujourd'hui par un au moins de leurs dialectes sont :

l'indo-iranien, le baltique, le slave, l'albanais, l'arménien, le

grec, le germanique, le celtique, l'italique (latin). On est convenu

d'appeler « indo-européen » (les Allemands disent « indo-germa¬

nique ») cet idiome inconnu. On appellera donc langue indo-euro¬

péenne toute langue qui, à un moment quelconque, en. un lieu quel¬

conque, h un degré d'altération quelconque, est une forme prise par

cet idiome, et qui continue ainsi, par une tradition ininterrompue,

l'usage de l'indo-européen.

Cette définition est purement historique ; elle n'implique aucun
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caractère commun aux diverses langues, mais seulement le fait que^

à un moment du passé, ces langues ont été une seule et même

langue. Il n'y a donc aucun trait auquel on puisse reconnaître

en tout cas une langue indo-européenne. Par exemple l'indo-

européen opposait le genre animé au genre inanimé (neutre), et,

dans l'animé, est souvent introduite une opposition du masculin-

et du féminin ; mais certaines langues, comme les langues-

romanes et le letto-lituanien, ont perdu la distinction de l'animé

et de l'inanimé ; d'autres, comme l'arménien et le persan,,

ignorent toute distinction de genres.

Pour établir qu'une langue est indo-européenne, il faut et il

suffit, d'abord qu'on y montre un certain nombre de particula¬

rités de détail propres à l'indo-européen et qui par suite seraient

inexplicables si cette langue n'était pas une forme de l'indo-

européen, puis qu'on explique comment, pour l'essentiel, sinon

pour tout le détail, l'état de langue considéré se comporte par

rapport à l'état de langue indo-européen.

Les coïncidences de formes grammaticales particulières sont

probantes ; les coïncidences de vocabulaire ne le sont au contraire

presque pas. En effet, on n'emprunte pas à une langue étrangère

nettement distincte une forme grammaticale ou une prononciation

isolée ; de systèmes morphologiques et articulatoires on ne peut

emprunter que l'ensemble et. c'est ce qui s'appelle changer de

langue. Mais on emprunte souvent un mot isolé, ou un groupe

de mots appartenant à un certain ordre de choses, surtout des

mots qui se rapportent à des techniques, au sens le plus large du

terme ; les emprunts de mots ont lieu indépendamment les uns

des autres et peuvent se faire en nombre illimité. De ce que le

finnois renferme beaucoup de mots indo-européens il ne suit donc

pas qu'il soit indo-européen, car ces mots sont empruntés à l'indo-

iranien, au baltique, au germanique et an slave ; de ce que le

persan moderne renferme une foule de mots sémitiques, il ne

suit pas qu'il ne soif pas indo-européen, car tous ces mots sont

empruntés à l'arabe. En revanche, si différent de l'indo-européen

que soit l'aspect d'une langue, il ne résulte pas de là que cette

langue ne soit pas indo-européenne : avec le temps, les langues
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indo-européennes ont de moins en moins de traits communs, mais,

aussi longtemps qu'elles subsisteront et si fort qu'elles se trans¬

forment, ces langues ne pourront perdre leur qualité de langues

indo-européennes, car cette qualité ne tient qu'à un fait histo¬

rique.

Les ressemblances générales de structure morphologique ne

prouvent guère ; car les types linguistiques possibles sont peu

variés.

Ce qui prouve d'une manière décisive, ce sont les faits de

détail particuliers, qui excluent une concordance de hasard. Il

n'y a pas de raison en soi pour que le cas sujet soit caractérisé

par une désinence -s. Le fait qu'une langue a un nominatif

singulier à -s finale donne d'autant plus lieu de croire que cette

langue est indo-européenne que, dans la plupart des langues, le

cas sujet se confond avec la forme même du nom et n'a aucune

désinence.

Une fois la preuve acquise par une série de coïncidences par¬

ticulières, il reste, pour achever la démonstration, â établir que

le système morphologique de la langue considérée s'explique,

dans son ensemble, comme résultant de la transformation ou des

transformations successives de la langue initiale.

Si l'on ne possédait pas le latin et si les dialectes italiques

représentés seulement par le français qui n'a plus l'aspect

général d'une langue indo-européenne, il ne serait pas pour cela

impossible de démontrer, par des détails précis, que le fiançais

est indo-européen. La meilleure preuve serait fournie par la

flexion du présent du verbe « être » : l'opposition de (il) est :

(ils) sont (prononcés il e : il [ou plutôt i\ sç) répond encore à

celle de skr. âsti « il est » ; sânti « ils sont », de got. ist : sind,

v. si. jestù : sotâ : les pronoms personnels moi, toi, soi, nous,

vous, qui rappellent skr. màm, tvàm, svayâm, nah, vah et v. si.

me, te, sç, ny, vy, complètent cette démonstration, que plusieurs

détails de la flexion verbale viendraient achever. On voit ici

combien les détails de la morphologie peuvent être durables :

des patois français, dont le vocabulaire est presque tout

aU français normal et où les mots ont été presque
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entièrement conformés à ce type français normal, conservent

encore, en partie au moins, leur morphologie propre. Mais le

français ne présente déjà plus que peu de traces pareilles, et il

ne faudrait plus beaucoup de changements pour en éliminer les

derniers restes. D'autre part, sans la connaissance du latin et du

français médiéval, il ne serait pas aisé de montrer comment se

relie à l'indo-européen. le système morphologique du français

actuel, bien que le verbe français ait encore quelques traits

indo-européens. La qualité indo-européenne du français n'en

subsisterait pas moins puisqu'elle exprime seulement le fait d'une

tradition ininterrompue depuis l'indo-européen jusqu'aujourd'hui ;

seulement elle ne comporterait plus de preuve directe.

On peut donc se représenter qu'il y aurait dans le monde

des langues indo-européennes méconnues. Mais c'est peu pro¬

bable : ainsi, malgré la date récente où il est attesté et malgré la

gravité des altérations subies, l'albanais a été facilement reconnu

pour indo-européen. Dès qu'on a eu compris quelques lignes de

a tokharien », on y a reconnu une langue indo-européenne, et le

caractère indo-européen du hittite a frappé immédiatement les

premiers interprètes. Ces évidences résultent de la stabilité du

système morphologique. La grammaire des langues indo-euro¬

péennes les plus altérées conserve encore aujourd'hui quelque

chose d'indo-européen, surtout dans les verbes.

11 est probable que l'indo-européen est une forme d'une langue

antérieure représentée par d'autres langues subsistant aujourd'hui

ou attestées par de vieux textes ; on a déjà signalé entre l'indo-

européen et le finno-ougrien, lui-même peut-être apparenté au

turc, ou le sémitique, dont on ne peut séparer les « langues

chamitiques », des concordances frappantes; certaines langues

asianiques telles que le lycien, le lydien, pourraient être, d'après

le peu qu'on en possède ou que l'on en comprend, issues de la

même langue initiale que représente l'indo-européen commun;

et ce que l'on commence à discerner de la grammaire comparée

des langues caucasiques donne lieu de faire la même hypothèse.

Mais aussi longtemps qu'on n'aura pas relevé entre la grammaire
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indo-européenne et celle des autres groupes des coïncidences plus

nettes et plus nombreuses, cette communauté d'origine ne saurait

passer pour démontrée. On entrevoit seulement que toutes les

langues des peuples de race « blanche » seraient apparentées entre

elles. Si l'on arrive un jour à établir une série probante de concor¬

dances entre l'indo-européen et d'autres groupes, il n'y aura

d'ailleurs rien de changé au système ; seulement une nouvelle

grammaire comparée qui, sans doute, demeurera relativement

maigre, se superposera à celle des langues indo-européennes,

comme la grammaire comparée des langues indo-européennes se

superpose à la grammaire comparée plus riche et plus détaillée des

langues néo-latines par exemple ; on remontera d'un degré de

plus dans le passé, avec des résultats moins considérables, mais

la méthode restera la même.

2. La « restitution » de l'indo-européen. La parenté de

plusieurs langues une fois établie, il reste à déterminer le déve¬

loppement de chacune depuis le moment où toutes étaient sensi¬

blement identiques jusqu'à une date donnée.

Si la forme ancienne est attestée, ce qui est le cas du roman,

le problème semble au premier abord relativement simple : on

détermine les correspondances entre la forme ancienne et les

formes postérieures, et l'on s'aide de tous les renseignements his¬

toriques pour suivre du plus près possible les transformations

de la langue dans les divers lieux, aux divers moments. Si la

forme ancienne n'est pas connue, ce qui est le cas des vieilles

langues indo-européennes, il n'y a d'autre ressource que de déter¬

miner les correspondances qu'on peut constater entre les formes

des diverses langues. Au cas où les langues ont fortement divergé

et où les correspondances sont rares et en partie incertaines, on

ne peut guère faire plus que de constater la parenté. Pour les

langues indo-européennes, les circonstances sont favorables ; ces

langues présentent en effet des concordances nombreuses et

précises ; et trois d'entre elles, le hittite, l'indo-iranien et le grec,

sont attestées à date assez ancienne et sous une forme assez

archaïque pour que l'on puisse entrevoir ce qu'a dû être l'indo-
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européen ; la plupart conservent des archaïsmes. Le système de

toutes les coïncidences présentées par les langues indo-euro¬

péennes permet ainsi une étude méthodique et détaillée.

Un exemple tiré des langues romanes donnera une idée du

procédé employé. Soient les mots :

italien

espagnol

sicilien

vieux-français

(fr. mod.

pera

pera

pira

peire

poire

tela

tela

tila

telle

toile

vero

vero

vint.

veir

voire

pelo

pelo

pilu

peil

poil)

Étant connu par la comparaison des grammaires que ces langues

sont parentes, on a ici quatre mots de la langue commune, en

l'espèce, du « latin vulgaire » ou « roman commun » ; la voyelle

accentuée étant la même dans les quatre, on peut poser qu'on a

affaire à une voyelle de cette langue, voyelle qu'on définira par

les correspondances :

it. f = esp. e = sic. i~v. fr. et (fr. mod. oi).

On pourra convenir de désigner par e fermé le phonème défini

par cette correspondance. Mais certains dialectes de Sardaigne

ont, d'une part, pira, pilu, et de l'autre, veru ; comme la diffé¬

rence entre i et e ne s'explique pas par l'influence des articulations

voisines, elle doit être ancienne, et l'on est amené à poser deux

correspondances distinctes :

sarde î = it. çrrresp. e = sic. i = v. fr. ei

sarde e = it. e = esp. £ = sic. i = v. fr. ei

On distingue ainsi deux sortes d'e fermé du latin vulgaire. Si

le latin n'était pas connu, on ne pourrait aller plus loin ; la

grammaire comparée des langues néo-latines n'autorise aucune

autre conclusion. Le hasard qui a conservé le latin justifie cette

conclusion en 1a précisant : le premier e fermé représente un i

bref du latin ancien : pira, pïlum, le second est un ancien e long :

uèrum, têla.

La grammaire comparée des langues indo-européennes est
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la situation où serait la grammaire comparée des langues

romanes si le latin n'était par connu : la seule réalité à laquelle

elle ait affaire, ce sont les correspondances entre les langues

attestées. Les correspondances supposent une réalité commune ;

mais de cette réalité on ne peut se faire une idée que par des

hypothèses, et ces hypothèses sont invérifiables : la correspondance

seule est donc objet de science. On ne restitue pas par la compa¬

raison une langue disparue : la comparaison des langues romanes

ne donnerait du latin parlé au iv" siècle ap. J.-C. ni une idée

exacte, ni une idée complète ; il n'y a pas de raison de croire

que la comparaison des langues indo-européennes soit plus

instructive. On ne restitue donc pas l'indo-européen.

Mais, pour abréger le langage, il est permis de désigner par

un signe chaque correspondance définie. Soit par exemple :

skr. màdhu « miel » et « hydromel » = gr. \iMu, cf. v. isl.

miçdr (v. h. a. meto)

skr. àdhât « il a posé » = arm. ed, cf. gT. s07;y.e, got. (ga-)-

de-f>s « action »

il résulte de là une correspondance :

{i) skr. dh = gr. 6=arm. rf=germ. d (got. d, v. h. a. f)

Soit maintenant :

skr. bhârâmi « je porte », arm. berem, got. baira, gr. çspw

skr. nâbhah « nuage » = gr. -tiaoç, cf. hitt. nepis « ciel »,

v. sax. nébal

il résulte de là une correspondance :

(2) skr. M=gr. <p = arm. b=gevm. b.

Soit encore :

skr. hânti a il frappe », 3e plur. ghnànti « ils frappent ». hitt.

kuenii « il frappe », cf. gr. 6eWw « je frappe », T.iyami

« il a été tué », xeoveTv « tuer» et lat. -fendu.

skr. gharmàh « chaleur», hârah » chaleur» =gr. 8spoç « été»,

lat. formus a chaud », gr. 0ep|/iç = arm. jerm « chaud »
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il résulte de là une correspondance :

(3) skr. gh, h = gr. <p, 6 = lat. /= arm. g, ) = hitt. ht.

On pourra convenir de désigner la première par *dh, la seconde

par *bh, la troisième par *gwh, puisque sans doute il s'agit d'occlu¬

sives sonores, l'une dentale, l'autre labiale, la troisième labio-

vélaire, suivies ou accompagnées d'une certaine articulation glot-

tale ; mais les correspondances sont les seuls faits positifs, et les

« restitutions » ne sont que les signes par lesquels on exprime

en abrégé les correspondances.

La régularité des correspondances que fait attendre le principe

de la constance des « lois phonétiques » est souvent troublée en

apparence. A part les anomalies dues à des conditions qui ne

relèvent pas delà phonétique, à savoir l'analogie, l'emprunt, etc.,

il y a dans la phonétique deux grandes causes d'irrégularités

apparentes :

i" Deux phonèmes anciennement distincts se confondent

souvent ; on a vu comment ï et ê du latin aboutissent dans la

plupart des langues romanes à un même résultat ; à un seul pho¬

nème d'une langue, d'autres répondent par deux phonèmes dif¬

férents ; ainsi en iranien, en baltique et en slave, en celtique, le

phonème d qui répond au système :

skr. dh =gr. 8 = arm. d=gevm. d

répond aussi au système :

skr. d gr. S arm. £=germ. t

par exemple, v. si. darû « don » répond à gr. âwpov, comme

v. si. medû « miel, hydromel » à gr. [j.s0u.

2° Un phonème peut avoir deux traitements distincts suivant

la position qu'il occupe ; en latin par exemple, c'est/ qui, à l'ini¬

tiale, répond à skr. bh=gr. ?, mais entre voyelles on a b ; de là

le contraste de fera et de nebula ; en ionien-attique, *g"h est repré¬

senté par s> devant a, o, mais par 6 devant e, d'où Ôsivw d'une

part, revenu et çivoç de l'autre.

L'application de ce second principe oblige à des combinaisons
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délicates. Ainsi quand on rapproche got. bindan « lier», skr.

bandhâh « lien », bdndhuh, «parent», gr. wevôspiç «beau-père

du côté maternel » (littéralement « allié »), on est tenté de

poser une correspondance :

skr. £=rgerm. b = gr. t.

qui supposerait un phonème particulier *è2 ; car elle est diffé¬

rente de celle qu'on observe par ailleurs :

(i) skr. bh = germ. b = gr. 9

(2) b = p = g

(3) - p = - /(resp.$)--~

Mais, en sanskrit et en grec, une aspirée en dissimile une autre

(le fait est antérieur aux plus anciens textes, tout en étant

postérieur à la séparation des diverses langues indo-européennes);

donc skr. bandhâh, bdndhuh peuvent représenter de plus anciens

*bhandhâh, bhândhuh, et gr. peut représenter un plus

ancien "WvOepiç ; or, comme, en dehors des cas où il y a deux

aspirées dans le mot, la correspondance skr. b germ. b gr. %

n'existe pas, il n'y a lieu de poser ici aucun phonème indo¬

européen distinct.

De même, en rapprochant skr. dehi- « levée de terre, rempart»,

de gr. -cet^oç, lolyoc, « mur », on serait tenté de poser une

égalité :

gr. -r:=skr. d.

Mais pareille égalité ne se rencontre que dans des racines où

figure une aspirée ; il y a donc chance qu'il y ait eu ici dissi-

milation. Et, en effet, les formes correspondantes sont, en

arménien, dï% « mur, tas », et, en osque, feihûss « mûrôs » ; le

d arménien suppose un ancien *dh, et le f- initial italique sup¬

pose une ancienne aspirée. Il y a donc eu ici un *dh- initial.

Il résulte de là que l'origine du d- de skr. dâhati « il brûle »

est ambiguë. Elle est déterminée dès que l'on rapproche lat.

foueô «j'échauffe», où f- initiale suppose une ancienne aspirée.

Et, en effet, là où, en sanskrit, la seconde aspirée a été
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éliminée par certaines circonstances, le dh- initial apparaît : aor.

âdhâk « il a brûlé ».

Une correspondance brute n'enseigne donc rien. Il faut,

pour chacun des phonèmes de la langue considérée, en envisager

toutes les origines possibles et s'en représenter l'histoire dans

cette langue.

De prime abord, le rapprochement de skr. bânti et hitt. kuençi

c il frappe » surprend. Il devient naturel quand on considère le

phonélisme de chacune des deux langues : le ha- de skr. hânii,

en face de pluriel ghnànti «ils frappent», suppose un ancien

*ghe-, et ce dans une langue où un type *g"h- n'existe pas ;

quant au ku- (c'est-à-dire kw-) de hitt. kuen^i, rien n'indique

s'il repose sur *kw, *g" ou V*- Dès lors> les deux f'ormes se
laissent ramener à un original *gwhenti qui doit en effet être

supposé (v. ci-dessous, p. 87-88).

Le rapprochement de hom. Sïjpéç et de arm. erkar est plus

surprenant encore. Il est pourtant sûr. Les deux adjectifs

signifient « long » notamment en parlant du temps. L'examen

des faits grecs montre que hom. ov;p6; repose sur un ancien

cFàpiq- Or arm. erkar peut reposer sur *dwàro- ; le génitif

erkaroy montre que c'est un ancien thème en *-o- ; et la corres¬

pondance arm. erk- = gr. 3f-, que le phonétisme arménien

permet d'expliquer, est établie par d'autres rapprochements.

Ces exemples montrent que les rapprochements ne se font pas

avec des ressemblances, mais au moyen du système des

correspondances .

Compte tenu des traitements particuliers à chaque langue, un

phonème indo-européen est défini par un système de correspon¬

dances. Le nombre de ces systèmes indique le nombre minimum

de phonèmes indo-européens distincts. Si l'indo-européen en a

-distingué d'autres, la grammaire comparée n'a aucun moyen de

les déterminer et n'a d'ailleurs pas intérêt à le faire, puisque

son objet n'est pas la restitution d'une langue disparue, mais

l'examen des coïncidences entre les langues attestées.

En morphologie on procède de la même manière. Ainsi la

désinence de 3e personne sing. primaire active du présent athé-



« RESTITUTION » DE L'INDO-EUROPÉEN 45"

matique est hitt. -%i, skr. -ti, gr. -rt (dialect. -k), v. russe -U,

v. lit. -ti, celt. *-ti, lat. -t(i) ; si l'on est une fois convenu de

désigner par *t le phonème défini par la correspondance skr.

r = gr. -r = baltique et slave t, hitt. % (c'est-à-dire ts) devant i,

etc., et par *i le phonème défini par la correspondance hitt.

î = skr. i gr. t = v. russe * = lit - i, etc., on peut dire que la

, désinence en question est i.-e. *-ti : hitt. kuen-zj, « il frappe » ou

j skr. âs-ti « il est », gr. 'és v. russe jes-tï, v. lit. es-ti, got. is-t,

lat. es-t ; le dernier exemple qui vient d'être cité permettrait de

même de définir un thème verbal (qui est en même temps une

racine) i.-e. *es~.

Toutefois beaucoup de coïncidences résultent de développe¬

ments parallèles dans plusieurs langues et dès lors ne prouvent

pas pour l'indo-européen; ainsi la ire personne sing. primaire

active du présent du verbs « porter » est : skr. bhâràmi, serbe

bèrèm, arm. berem, et l'on serait tenté de conclure de là que, dans

les verbes dits thématiques (les verbes grecs en -o>), cette per¬

sonne était caractérisée par une désinence *-mi ; mais ceci est

contredit par le type gâthiquc barâ, gr. çépw, lat. fera, got.

baira ; et en effet on constate que -mi est une addition récente

dans toutes les formes indiquées ; le v. si. berg n'a pas *-mi, et

bèrèm n'apparaît qu'au cours de l'histoire du serbe ; le vieil irlan¬

dais a do-biur, qui suppose *bherô, et la forme v. irl. berim, sou¬

vent citée, est incertaine ; Farm, berem ne prouve rien pour diverses

raisons dont le détail serait trop long à donner; enfin- le type

gâthique barâ suffit à montrer que skr. bhàrâmi ne représente pas

la forme indo-iranienne. En morphologie comme en phonétique,

on ne doit donc utiliser une correspondance qu'après une critique

d'où ressort l'histoire propre de chacune des formes utilisées.

Des formes anomales et isolées, comme est du latin et ist

du gotique, se prêtent à être rapprochées une à une ; mais

une forme qui fait partie d'un système ne doit être utilisée

qu'en tant que représentant du type, et le rapprochement de

dor. çâpevci avec skr. bhâranii « ils portent » ne prouve pas

spécialement l'existence d'une forme i.-e. *bhéronti; il ne peut

servir qu'à déterminer, d'une manière générale, la structure des
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verbes du type du gr. sép-o, skr. bhàrâmi. Les formes doivent

être rapprochées, non pas une à une, mais système à système.

Pour se former une idée juste de l'indo-européen, il importe

de « restituer » autant qu'il est possible des mots particuliers de

de forme et de sens définis, et l'on y réussit souvent. Mais le

procédé de la comparaison met surtout en évidence des types

généraux de formation, ce qui entraîne un caractère abstrait

de l'exposé : là même où l'on vient à poser des mots indo-

européens, c'est le système qui ressort.

Une difficulté grave résulte ainsi de la méthode même. Une

forme d'une langue historiquement attestée ne peut passer pour

sûrement ancienne et que si elle n'est pas susceptible d'avoir été

faite en vertu du système général de la langue où elle est attestée.

Ainsi lat. est : sunt et got. ist : sind sont sûrement anciens parce

que le procédé par lequel ces formes sont obtenues est étranger

au latin et au gotique, et ces formes ont chance de remonter à

l'indo-européen parce que le type qu'elles présentent est en

régression constante depuis l'époque indo-européenne commune.

Mais la comparaison de gr. à'-fw et de lat. agô ne prouve que

pour l'ensemble du type de ces premières personnes, parce que

ces deux formes sont conformes au paradigme général du grec et

du latin. Par suite, on ne peut restituer un mot indo-européen

ou une forme indo-européenne avec certitude que dans la mesure

où la formation de ce mot, la structure de cette forme sont

devenues anomales. C'est surtout avec des anomalies de l'époque

historique qu'on restitue la règle de l'époque indo-européenne.

A l'époque historique, les formes régulières de l'indo-européen

ne survivent encore à l'état de normes que dans un petit nombre

de cas. La « restitution » de l'indo-européen doit permettre

d'expliquer les systèmes attestés à date historique ; mais chacun

de ces systèmes est une création nouvelle, et l'on serait loin de

la vérité indo-européenne en cherchant simplement à dégager

de ce système les parties communes ; ce qu'il faut se représenter,

c'est le développement entre l'indo-européen commun et chaque

langue.

L'ensemble des correspondances phonétiques, morphologiques
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et syntaxiques permet cependant de prendre une idée générale

de l'élément commun des langues indo-européennes ; quant au

détail du développement de l'indo-européen avant l'époque

historique de chaque langue, il échappe nécessairement d'autant

plus que sont plus nombreux et plus profonds les changements

intervenus entre la période d'unité et les formes historiquement

attestées de chaque langue.

Du reste, une notable partie des faits indo-européens doit

échapper, parce que les seules langues connues à date ancienne

et sous des formes archaïques sont deux dialectes orientaux, le

hittite et l'indo-iranien, et un dialecte central, le grec. Les

langues de l'ouest sont connues à des dates plus tardives, et

sous une forme plus altérée. La comparaison de l'indo-iranien et

du grec ne révèle pas tout de l'indo-européen. Par exemple on a

pu croire longtemps que la désinence en *-r à valeur passive était

une propriété de l'italo-celtique ; la découverte du hittite et du

« tokharien » en a montré le caractère indo-européen. Le fait

que l'on n'a pas de formes très archaïques des dialectes occi¬

dentaux entraîne une grande imperfection dans la connaissance

de l'indo-européen.

De plus, l'indo-européen n'est connu que par les formes qu'ont

portées sur des domaines de plus en plus étendus des groupes

conquérants. C'est une langue de chefs et d'organisateurs imposée

par le prestige d'une aristocratie. De la part familière ou vul¬

gaire de la langue il ne subsiste clairement que peu de chose.

En somme, ce que fournit la méthode de la grammaire

comparée n'est pas une restitution de l'indo-européen, tel qu'il a

été parlé : c'est un système défini de correspondances entre des lan¬

gues historiquement attestées. Tout ce qui est exposé dans le présent

ouvrage, sous quelque forme que ce soit, doit être entendu en ce

sens, même dans les passages où, pour abréger, l'indo-européen

est posé comme connu.

Sous le bénéfice de cette réserve, la grammaire comparée est

la forme qu'affecte la grammaire historique pour les parties du

développement linguistique qui ne peuvent être suivies à l'aide

de documents.
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Toute grammaire historique est du reste avant tout compa¬

rative, car, même pour les langues les mieux connues, il s'en

faut de beaucoup que le détail de l'évolution de chaque parler

soit attesté par des textes, et l'on ne peut utiliser les diverses

formes attestées, surtout dans les parlers locaux, que par les

procédés comparatifs. Même en linguistique romane, la méthode

comparative permet seule d'apprécier la valeur et la signification

des formes des vieux textes. En effet, comme l'indo-européen, le

« latin vulgaire » sur lequel reposent les langues romanes n'est

déterminable que par l'examen des correspondances entre les

formes postérieures ; les textes latins des diverses époques four¬

nissent des précisions et des contrôles; mais c'est seulement par

la comparaison des parlers romans qu'on peut poser un système

et utiliser les données des manuscrits ou des inscriptions et les

témoignages des grammairiens. La connaissance du latin

apporte aux romanistes des commodités ; mais c'est la compa¬

raison seule qui donne une base de démonstration. A la 3e per¬

sonne du pluriel du perfectum, le latin écrit offre dlxère,

dîxërunt et dlxêrunt ; seules, les formes telles que v. fr. distrent

enseignent quelle était la forme romane commune. Il peut y

avoir une grammaire historique des formes successives d'une

langue écrite, comme le français depuis le xie siècle: pour des

langues parlées, il n'y a qu'une grammaire comparée.

Toutefois, ce qui fait l'originalité et la difficulté de la

grammaire comparée générale des langues indo-européennes,

c'est qu'elle ne dispose d'aucun moyen autre que la compa¬

raison.

Les faits qui vont être exposés montreront que, d'une part, les

langues indo-européennes ont toutes beaucoup évolué, au point

que nombre de correspondances surprennent et que la plupart ne

sont pas évidentes au premier abord, mais que, d'autre part,

elles ont toutes conservé un type de structure et des détails

caractéristiques, et qu'elles ont à beaucoup d'égards évolué sinon

de même, du moins d'une façon parallèle, de sorte que la

comparaison suppose une initiation, mais, pour l'essentiel, ne

prête pas au doute.
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Les définitions qui viennent d'être données éliminent dès

l'abord deux conceptions contraires à l'esprit de la méthode :

i° On s'est longtemps imaginé que l'indo-européen était une

langue primitive : on entendait par là que la grammaire comparée

permettait d'entrevoir une période « organique » où la langue

se serait constituée et où sa forme se serait établie. Mais l'indo-

européen n'est pas par rapport au hittite, au sanskrit, au grec,

etc. autre chose que ce qu'est le latin par rapport à l'italien, au

français, etc. ; la seule différence est qu'il n'existe pas encore de

grammaire comparée qui renseigne utilement sur le préindo-

européen. Assurément les populations qui parlaient l'indo-euro¬

péen devaient être à un niveau de civilisation analogue à celui

des nègres de l'Afrique ou des Indiens de l'Amérique du Nord :

mais les langues des nègres et des Indiens n'ont rien de « pri¬

mitif » ni d' « organique » ; chacun de leurs parlers a une forme

arrêtée, et le système grammatical dont les types sont du

reste variés en est souvent délicat et complexe. La grammaire

comparée des langues indo-européennes ne fournit pas de

lumière sur les commencements du langage. L'indo-européen

n'est sans doute pas plus ancien et, en tout cas, pas plus

« primitif » que l'égyptien des Pyramides et le vieux babylo¬

nien (accadien).

2° Sans avoir l'illusion que la grammaire comparée puisse

rien révéler sur la manière dont s'est constituée une langue, on

essaie souvent de donner des formes indo-européennes des expli¬

cations historiques. Par exemple on s'est demandé si les dési¬

nences personnelles des verbes ne sont pas d'anciens pronoms

suffixes ou si les alternances vocaliques telles que celle de zlpi,

ï(*sv ne seraient pas dues à certains changements phonétiques.

Mais, pour vraisemblables qu'elles soient en partie, les explications

de ce genre n'en échappent pas moins à toute démonstration. En

effet on ne peut expliquer historiquement une forme que par une

forme plus ancienne; or, ce qui manque ici, ce sont précisément

les formes plus anciennes : non seulement elles ne sont pas attes¬

tées, mais on ne peut actuellement les « restituer » par aucune

comparaison certaine. On n'aura le moyen d'expliquer histori-

A. Meillet. 4
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quement l'indo-européen qu'après en avoir démontré la parenté

avec d'autres familles de langues, avoir posé ainsi des systèmes

de correspondances, et, par ce moyen, avoir pris une idée de la
période préindo-européenne.

Les faits linguistiques sont trop complexes pour se laisser

deviner ; il serait puéril d'essayer d'expliquer le français si l'on

ne connaissait ni les autres langues romanes, ni le latin ; il ne

l'est pas moins d'expliquer l'indo-européen, et c'est plus absurde,

puisqu'on ne possède pas l'indo-européen même, mais seule¬

ment des systèmes de correspondances qui en donnent indirec¬

tement une idée. Les hypothèses qui ont été faites pour expli¬

quer le détail de la flexion indo-européenne autrement que par

une comparaison avec d'autres langues permettant de remonter

à une date plus ancienne seront donc passées sous silence.

On n'a ici d'autre objet que d'envisager celles des concor¬

dances entre les diverses langues indo-européennes qui suppo¬

sent d'anciennes formes communes ; l'ensemble de ces concor¬

dances constitue ce que l'on appelle l'indo-européen.



CHAPITRE II

LES LANGUES INDO-EUROPÉENNES

Dans chacune des divisions du groupe social où elle est parlée,

une même langue présente certaines particularités de prononcia¬

tion, de grammaire et de vocabulaire. Ce fait est universel;

donc même au temps où l'indo-européen ne formait à propre¬

ment parler qu'une langue et où ceux qui l'employaient n'étaient

pas encore dispersés, les parlers indo-européens offraient entre

eux des différences.

Quand on observe le développement des idiomes historique¬

ment attestés, on reconnaît que la plupart de ces particularités

ne sont pas propres à une seule localité, mais se retrouvent dans

plusieurs groupes d'hommes voisins les uns des autres. Par

exemple la prononciation e de Va accentué latin (chanter répon¬

dant à cantdré) se retrouve dans tous les parlers du Nord de la
France ; de même la prononciation v du p latin entre voyelles

ou phonèmes de caractère semi-vocalique (chèvre répondant à

câprd). Mais chacune de ces particularités a ses limites propres ;

par exemple l'a latin accentué est représenté par e dans des par¬

lers où le p latin entre voyelles ou éléments vocaliques est repré¬

senté non par v comme dans le Nord de la France, mais par b
comme dans le Midi : tel parler situé à la limite des parlers sep¬

tentrionaux et méridionaux de la France a, dans le mot lat.

câpra, e comme le français chèvre et b comme le provençal cabra,

et dit lyeb. On dresse ainsi des cartes de France où est mar¬

quée la limite de chacune des innovations de prononciation, de

grammaire ou de vocabulaire qui s'étant produites au cours
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de l'histoire de la langue latine sur le territoire français, y ont

laissé leur trace. Les particularités des parlers indo-européens

avaient de même chacune leurs limites géographiques, et l'on en

reconnaît des indices. Ainsi les gutturales se prononçaient autre¬

ment dans les parlers d'où sont sortis l'indo-iranien, l'armé¬

nien, l'albanais, le baltique et le slave que dans ceux d'où sont

sortis le grec, le germanique, le celtique, l'osco-ombrien et le

latin. Après r et k, la consonne s est représentée en indo-ira¬

nien, en baltique, en slave autrement que dans les autres langues.

Les types de verbes tels que gr. -zt::n,> et de noms tels que gr.

tb'iz: jouent en indo-iranien, en baltique, en slave et en grec un

grand rôle, un très petit dans les autres idiomes. Beaucoup de

mots sont communs au baltique, au slave et à l'indo-iranien et

ne se retrouvent pas ailleurs, par exemple le groupe de véd.

bhâye « je crains », bhïmâh « redoutable », av. bayente « ils

craignent », persan bîm « crainte », v. si. bojg se « je crains »,

lit. bijaùs « je crains » , bâiniè ce crainte », v. pruss. biâ « il craint »

(v. h. a. bibên « trembler » n'a rien à faire ici) ; en revanche, *divei-

o craindre » qui figure dans gr. o(F)ioç « crainte », £iî(F)i\>.z'i-

« nous craignons », etc. n'a de correspondant qu'en arménien :

erkhut « crainte », etc. ; d'autres mots n'existent qu'en germa¬

nique, celtique et italique, ainsi lat. uàstus, irl. fus « vide »,

v. h. a. wuosti « wùst ».

D'ordinaire un certain nombre de parlers locaux présentent

en commun certains caractères : on appelle dialecte un ensemble

de parlers qui, sans être identiques les uns aux autres, présentent

des particularités communes et un air général de ressemblance

sensible aux sujets parlants. On oppose ainsi en grec le dialecte

ionien au dialecte dorien, au dialecte éolien., etc. ; muais le dorien

par exemple ne forme pas pour cela une unité, et, en fait, le

parler laoonien différait de celui de Corinthe, de celui d'Argos, de

de Gortyne, etc. Aussi longtemps qu'il n'intervient pas

d'extension d'une langue dominante, les dialectes n'ont pas de

limites définies, puisque chacune de leurs particularités a son

«ire propre ; on ne saurait dire où commencent les dialectes

français du Nord et où finissent les dialectes méridionaux ; cer-
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tains groupes gallo-romans sont franchement du Nord, d'autres

franchement du Midi ; mais il y a des zones intermédiaires. Seuls

des accidents historiques déterminent la création de frontières

nettes : le langage de Paris tend à se répandre sur toute la

France ; il va ainsi à la rencontre de la forme du toscan sur

laquelle repose l'italien littéraire et qui tend à se répandre sur

l'Italie : il y a dès lors contact de deux dialectes autrefois

séparés, et la limite peut être tracée avec précision, tandis que,

entre le parisien et le toscan, les parlers locaux présentent des

transitions et se suivent les uns les autres avec des dégradations

insensibles.

Les anciens peuples de langue indo-européenne n'écrivaient

pas, surtout les choses religieuses, et, même après que le contact

s'était établi avec des peuples qui écrivaient, la plupart ont évité

l'usage de l'écriture : les druides, par exemple, se gardaient

d'écrire ; les premières inscriptions de l'Inde sont dues à un

souverain bouddhiste, et ce sont les religions à prosélytisme, le

christianisme et le bouddhisme, qui ont fait écrire pour la pre¬

mière fois beaucoup des langues indo-européennes, ou qui, du

moins, y ont fait employer l'écriture d'une manière courante.

Les dialectes indo-européens n'ont donc été fixés par l'écriture

qu'à des dates où depuis longtemps les groupes de populations

o,ui les parlaient s'étaient séparés, où chacun des dialectes avait

subi dans son développement isolé des changements profonds

inconnus à tous les autres, où les idiomes ainsi constitués

s'étaient étendus par emprunt à de nouveaux groupes d'hommes,

où, en un mot, il s'était constitué, avec des éléments d'origine

indo-européenne, des langues communes de type nouveau. La

distinction ne présente ainsi aucune difficulté, et le nombre des

groupes indo-européens conservés ne prête nulle part à contesta¬

tion. Ce sont : le hittite, le « tokharien », l'indo-iranien, l'armé¬

nien, le baltique et le slave, l'albanais, le grec, le germanique,

l'italique (latin et osco-ombrien) et le celtique.

Quatre groupes seulement sont connus par des documents

suivis antérieurs à l'ère chrétienne : le hittite, l'indo-iranien, le

£rec et l'italique. On y joindra les débris du vieux-phrygien.
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Les autres ne sont attestés qu'à partir du moment où l'apostolat

chrétien ou bouddhique y a fixé la langue par écrit, c'est-à-dire

à une date de plusieurs siècles plus basse que celles des pre¬

miers textes des groupes précédents, et sous l'influence des

civilisations hellénique et romaine (ou bouddhique, pour le

« tokharien »).

Quelle que soit l'époque d'où datent les plus anciens textes,

chacune des langues indo-européennes présente un système pho¬

nique et morphologique différent du système indo-européen

commun. Ainsi l'indo-iranien a confondu dans le seul timbre a

les trois timbres vocaliques *a, *e et *o de l'indo-européen ; le ger¬

manique et l'arménien offrent une mutation complète des occlu¬

sives ; le grec a transformé ou éliminé d'une manière générale *$ et

*y, deux des phonèmes les plus importants de l'indo-européen.

Chacun des groupes est donc caractérisé par des innovations éten¬

dues et systématiques.

Pour comparer les langues indo-européennes entre elles et les

employer à « restituer » l'indo-européen commun, le fait que

les langues sont attestées à des dates diverses et à des degrés de

développement différents crée une difficulté. Entre la date des

plus anciens textes védiques ou iraniens et celle des plus anciens

textes lituaniens, il y a quelque deux mille ans de différence.

L'indo-iranien est connu sous une forme archaïque, relativement

voisine du type indo-européen, tandis que le germanique appa¬

raît à un moment où le système phonique et le système mor¬

phologique avaient entièrement changé. Quand on rapproche un

fait hittite ou védique d'un fait lituanien ou d'un fait germa¬

nique, il faut toujours penser à la date respective de ces faits et à

la différence des systèmes linguistiques.

Du reste, même pour la séparation des langues indo-euro¬

péennes, il faut tenir compte de la date où chacun des groupes

s'est détaché. L'aspect, à plusieurs égards singulier, du hittite

tient sans doute à ce que le groupe dont cette langue était

l'organe se sera séparé de l'ensemble de la nation indo-euro¬

péenne à un moment où subsistaient couramment certaines

formes dont l'usage s'est -restreint ou a cessé par la suite, comme
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les désinences en *-r à valeur passive. Des traits particuliers, tels

que la forme en *-ï qui a subsisté dans le génitif lat. uirï, v. irl.

fir (cf. dans l'irlandais des inscriptions ogamiques, maqi « du

fils »), et dans certaines formes sanskrites, ont l'air d'archaïsmes

qui subsistent seulement aux extrémités du domaine, donc

dans des langues qui ont chance de provenir des émigrations

les plus anciennes. Les divers groupes indo-européens ont

probablement quitté le territoire commun chacun en un temps

où la langue était parvenue à un stade différent de dévelop¬

pement. Par exemple, en ce qui concerne les noms de nombre

ordinaux, l'indo-iranien et l'italique se seraient séparés à un

moment où subsistait encore le type ancien : lat. decimus, skr.

daçamâh, tandis que le grec, le slave et le baltique, le germa¬

nique offrent le type plus récent : gr. oéxorroç. v. si. desetù, lit.

desimtas, got. taihunda. Le fait que le hittite a des postpalatales

à appendice labio-vélaire comme le latin : hitt. kuii, comme lat.

quis, ne prouve donc pas que cette langue appartienne au groupe

occidental du grec, de l'italique, du celtique et du germanique ;

c'est un simple archaïsme ; la perte de l'appendice labio-vélaire

dans le groupe du baltique et du slave, de l'albanais, de l'armé¬

nien et de l'indo-iranien est une innovation qui peut être pos¬

térieure au départ du groupe hittite.

I. Hittite.

Le déchiffrement des archives de l'empire hittite trouvées â

Boghaz-kôy en Cappadoce a révélé une langue indo-européenne

écrite en caractères cunéiformes syllabiques. Cette langue est celle

de l'empire hittite qui apparaît vers 1900 av. J.-C. et disparaît

vers i200 av. J.-C. Les textes datent pour la plupart de la

période intermédiaire entre ces deux dates. La langue hittite a

dès lors disparu de l'usage.

La tradition de cette langue était perdue, et les interprètes

ont dû retrouver le sens par tâtonnements. Ils y sont parvenus

grâce au fait que des mots, les uns sont écrits en idéogrammes,
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et par là même intelligibles sans être lisibles, les autres sont

écrits phonétiquement, donc lisibles sans être intelligibles. Pos¬

sédant ainsi une partie notable des mots, on a peu à peu retrouvé

par hypothèse, en confrontant des passages parallèles, le sens

des phrases, ce qui permettait d'interpréter plusieurs des mots

écrits phonétiquement. De proche en proche, le sens de beau¬

coup de mots s'est trouvé ainsi assuré sans recours à l'étymolo-

gie, et l'on a reconnu la morphologie dans l'ensemble, de sorte

que la langue peut être utilisée par le comparatiste.

La morphologie du hittite est indo-européenne tant par la

structure générale que dans le détail des formes, et elle présente

notamment des traits en commun avec les autres langues de la

périphérie du domaine indo-européen qui conservent des parti¬

cularités archaïques, comme l'indo-iranien, l'italique et le cel¬

tique. Mais elle est plus simple que celle de l'indo-iranien ou que

celle du grec ancien. L'état des gutturales est celui de l'indo-euro¬

péen commun qui a persisté aussi dans les langues occidentales.

La plupart des verbes radicaux et des substantifs du hittite

dont la forme grammaticale est archaïque ont des étymologies

indo-européennes claires. En revanche, nombre de substantifs

et de verbes dénominatifs ne paraissent pas être d'origine

indo-européenne, et l'on ignore à quelle langue ils auront été

empruntés.

Le nombre, encore assez petit, des textes interprétés, les

obscurités d'une notation qui n'est pas faite pour une langue

indo-européenne, les incertitudes qui subsistent sur bien des

points, le degré avancé d'évolution de la langue à certains

égards, font que le hittite ne rend pas tous les services qu'on

souhaiterait. Néanrnoins il apporte des enseignements précieux

grâce à sa date, antérieure de plusieurs siècles à celle des plus

anciens textes indo-iraniens et grecs.

Le hittite n'était pas la seule langue indo-européenne de la

région. Les textes déchiffrés laissent entrevoir d'autres langues

dont l'une au moins, le luvA, est indo-européenne. Mais l'inter¬

prétation en est encore trop peu avancée pour qu'on en tire

parti.
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Au déchiffrement du hittite en cunéiformes, plusieurs cher¬

cheurs dont M. Hrozny ont maintenant ajouté le déchiffrement

des textes en caractères dits hiéroglyphiques. La langue de ces

textes diffère de celle des textes en caractères accadiens, mais

en est assez voisine. Sauf indication contraire on n'utilisera ici

que la langue des textes en caractères accadiens.

IL « Tokharien ».

On a trouvé dans le Turkestan chinois des textes fragmen¬

taires, en deux langues étroitement apparentées l'une à l'autre

mais géographiquement distantes ; à l'une, les déchiffreurs ont

donné le nom de « tokharien A », à l'autre celui de « tokha¬

rien B » ; la région de A et celle de B étaient séparées au point

de vue politique, et le vocabulaire savant de A est tout autre que

celui de B ; le nom de « tokharien » est sans doute impropre;

comme M. S. Lévi a établi que la langue B a été parlée à

Koutcba, vers le- vne siècle ap. J.-C, il vaut mieux la nom¬

mer « koutchéen ». Ecrits en un alphabet d'origine indienne,

ces textes proviennent de populations de religion bouddhique, et

beaucoup sont des traductions de textes religieux bouddhiques.

Grâce à cette circonstance, ils ont pu être interprétés de manière

sûre. Les deux types de « tokharien » sont sortis de l'usage

parlé et rien n'en survit.

Par sa morphologie comme par son vocabulaire, le « tokha¬

rien » est indo-européen, et l'on y trouve trace de quelques-uns

des caractères les plus archaïques de l'indo-européen. Mais,

par suite de la date tardive où il est connu, les formes qu'il pré¬

sente dénotent une évolution avancée.

III. Indo-iranien.

L'indo-iranien comprend deux groupes, celui de l'Inde

et celui de l'Iran. Ces deux groupes présentent un grand
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ngmbre de particularités communes et ne diffèrent pas plus l'un

de l'autre que le haut allemand du bas allemand par exemple.

Les populations qui les parlaient se désignaient également par

le nom de ctrya-, et le nom de l'Iran représente encore aujour¬

d'hui ce nom ancien : c'est le génitif pluriel aryânâm qui a

fourni le pluriel èrân du moyen-persan, prononcé ensuite Iran.

Un nom propre de peuple correspondant à celui-ci ne se trouve

dans aucun autre dialecte indo-européen ; seuls les dialectes

indo-iraniens portent donc légitimement le nom de « aryens » ;

et en effet en Allemagne on désigne correctement par « arisch »

ce qui est appelé ici indo-iranien. Le mot « aryen » a été évité

dans ce livre pour parer à toute ambiguïté.

Au cours du second millénaire avant l'ère chrétienne, des

tribus d'Aryas parcourent des régions voisines de l'empire hittite

et du monde assyro-babylonien. Au xive siècle, un texte montre

que le peuple non indo-européen des Mitannis connaissait et

adorait des dieux indo-iraniens tels que Indra, Mitra. Des noms

de nombre de forme « aryenne » se trouvent dans un texte de date

analogue trouvé en Cappadoce. En somme l'avance des Àryas est

d'une date comparable à celle des Hittites. Mais leur langue n'a

été fixée que plus tard.

i. L'indo-iranien dans l'Inde. Les plus anciens textes

datables de l'indo-iranien de l'Inde, dits « indo-aryens », ne

remontent pas au delà du milieu du m0 siècle av. J.-C. ; ce sont

les inscriptions du grand souverain bouddhiste Açoka. Ces in¬

scriptions, qui se trouvent dans les régions les plus diverses de

l'Inde et jusqu'en plein Dekkan, présentent des rédactions locales

qui diffèrent suivant les régions, mais qui ont ce trait commun

de n'être pas en sanskrit et de représenter une forme plus récente

de la langue : le plus ancien texte daté de l'Inde n'est pas du

vieil-indien, c'est du moyen-indien.

On possède des textes non datables, mais qui, par leur langue

et par leur contenu, se dénoncent comme largement antérieurs aux

inscriptions d'Açoka : ce sont les textes védiques : en premier

lieu, la collection des hymnes récités dans les sacrifices par l'un de*1
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prêtres, le hotar : ces hymnes, composés en strophes, ont formé

d'abord plusieurs collections différentes avant d'être réunis dans le

recueil qui est connu sous le nom de Rgveda (Véda des chants) ;

c'est de tous les textes de l'Inde celui dont la langue est le plus

archaïque; mais la forme qu'il présente, pleine de formules

toutes faites, suppose un développement littéraire antérieur et

une tradition fixée. Les autres recueils d'hymnes, sans être

moins anciens au point de vue du fond, ont un aspect moins

archaïque au point de vue linguistique ; c'est le cas du plus im¬

portant d'entre eux, VAtharvaveda, qui renferme beaucoup de

formules magiques et dont le caractère « populaire » s'oppose

au caractère aristocratique du Rgveda. Les textes en prose des

brâhnuvna où est exposée la théorie de la religion védique pré¬

sentent un aspect du sanskrit plus récent encore. La langue des

brâhmana se rapproche de celle dont le grammairien Pânini a

donné les règles et qui, avec de menus changements, est devenue

celle des grandes épopées, le Mahâbhârata et le Râmâyaya, et

enfin celle de la littérature savante de l'Inde; la littérature

classique, tout entière postérieure au ni* siècle av. J.-C, date

du temps où l'étage sanskrit était dépassé dans le langage parlé

par le peuple ; ainsi la langue dans laquelle elle est rédigée devait

l'existence à une tradition littéraire et grammaticale et ne fournit

pas un témoignage linguistique direct et immédiat; les linguistes

ne se servent donc du sanskrit classique que là où par hasard

les données védiques font défaut ou dans les cas où le sanskrit

classique réfléchit un type dialectal distinct du védique.

Le Rgveda a été composé dans le Nord-Ouest de l'Inde, nom¬

mément dans le Pendjab et la région immédiatement voisine à

l'Est. Au moins les parties anciennes de ce texte offrent un dia¬

lecte relativement pur reposant sur des parlers du Nord-Ouest,

tout en étant déjà une langue littéraire fixée et qui porte la

trace d'influences dialectales. Les particularités des textes plus

récents proviennent, en partie, de différences dialectales, en

partie, du développement linguistique au cours des siècles. Le

sanskrit classique n'est qu'un compromis traditionnel et réglé

parles grammairiens entre la langue védique et les langues par-



Ô0 LES LANGUES INDO-EUROPÉENNES

lées ensuite, surtout à l'Est du domaine du « védique » le plus

ancien. Pour aucun texte sanskrit, on n'a le moyen de définir

des différences dialectales exactes.

Le moyen-indien est représenté par les inscriptions les plus

-anciennes depuis Açoka, par le pâli, langue religieuse du boud¬

dhisme du Sud, et par les textes prâkrits : les prâkrits sont des

langues littéraires employées par certains écrivains, notamment

les auteurs dramatiques qui mettent dans la bouche de leurs per¬

sonnages soit le sanskrit, soit tel ou tel prâkrit, suivant leur

condition sociale ; le fonds essentiel de ces prâkrits des drames

est fourni par la Çaurasenl. La langue des plus anciennes

inscriptions a visiblement un caractère local, mais sans rigueur;

d'autre part, les prâkrits portent pour la plupart des noms locaux,

comme mâhârâstrî « langue du Mahârâsira », çaurasenl « langue

du pays de Çûrasena » , etc. Quoi qu'on puisse penser de

l'exactitude avec laquelle les textes reproduisent telle ou telle

langue locale, il ne s'y trouve presque rien qui ne s'explique

par la langue védique. Les documents du moyen-indien donnent

une idée du développement de la langue, mais ils ne permettent

pas de supposer qu'il y ait jamais eu dans l'Inde à date ancienne

un dialecte qui ait différé de celui que représente le védique

autrement que par des détails d'importance secondaire.

Tous les dialectes indo-iraniens employés actuellement dans

l'Inde, de l'Himalaya à Ceylan (le singhalais est un dialecte

indo -aryen), semblent provenir de l'extension progressive à

travers la péninsule de dialectes dont le représentant le plus

ancien est le texte du Rgveda et qui étaient parlés dans le Pendjab

par les Âryas qui s'y sont établis, ou descendent de dialectes

très voisins. Aujourd'hui encore les dialectes indo-iraniens ne

couvrent pas l'Inde entière, et des langues non indo-européennes

sont parlées, surtout dans les régions les plus éloignées du

Pendjab, à savoir les hauts plateaux vers la côte orientale d'une

part et le sud du Dekkan de l'autre.

2. L'indo-iranien dans l'Iran. Ici les deux plus anciennes

langues écrites sont distinctes, mais semblables l'une à l'autre :
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a. Le « vieux-perse » des inscriptions de Darius (roi de 522 à

486 av. J.-C.) et de ses successeurs, qui est la langue de la Persis,

est noté en une écriture cunéiforme simplifiée ; avant la décou¬

verte du hittite, les inscriptions de Darius étaient les plus anciens

textes datés de grande étendue qu'on eût d'une langue indo¬

européenne. De la chute de l'empire achéménide à la fondation

de l'empire sassanide, la langue de la Persis cesse d'être employée

officiellement. Elle reparaît sous une forme plus récente et beau¬

coup moins archaïque dans la langue d'un des deux types des-

inscriptions « pehlevies » des rois sassanides, celle que l'on désigne

maintenant sous le nom de « pârsïk » ; la plus ancienne qu'on pos¬

sède est du fondateur même de la dynastie sassanide, Artaxsatr

iPapakàn, c'est-à-dire Ardachir (226-241 ap. J.-C.) ; il subsiste

de plus une littérature mazdéenne dans ce même pehlevi dit

« pârsïk » qui s'est fixé durant le développement nationaliste qui

a immédiatement précédé l'avènement de la dynastie sassanide ; et

on a découvert récemment dans l'Asie centrale des débris de

textes manichéens en une forme de « pârsïk » fixée à une date-

moins ancienne, dont la graphie est plus simple et plus claire que

celle du pehlevi des Mazdéens. Le persan littéraire apparaît

lorsque, après la conquête arabe, il s'élève des dynasties musul¬

manes nationales, ai? ixe siècle ap. J.-C. ; il y a eu depuis cette

date des changements de détail, mais aucune transformation de

cette langue qui a toujours été celle de la Perse officielle, et qui

semble ne reposer que sur un petit groupe de parlers locaux du

sud-ouest de l'Iran.

b. Un autre dialecte, V « avestique », parfois improprement-

nommé « zend », est conservé dans le vieux texte religieux du

mazdéisme, VAvesta ; l'Avesta, dont il ne subsiste qu'une petite

partie, n'a été compilé et fixé d'une manière définitive qu'à

l'époque des Sassanides ; on ne connaît ni les dates auxquelles

les diverses parties ont pu être écrites, ni le pays des auteurs.

Le texte comprend deux parties distinctes : d'une part les gâthâ,

presque toutes en strophes analogues aux strophes védiques, et

dont l'archaïsme ne le cède pas à celui du Rgveda même, de

l'autre le reste du livre, écrit en une langue qui n'était pas la-
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langue usuelle des auteurs, mais un idiome savant, comparable

au latin mérovingien ou carolingien et dont une notable partie

est d'une grande incorrection. La langue a d'abord été notée

dans l'alphabet araméen très pauvre qu'est encore l'alphabet

pehlevi ; puis elle a été transcrite, d'après une prononciation

traditionnelle devenue fautive, dans l'alphabet décrit ci-dessus ;

celte transcription a seule été conservée, et elle donne à beau¬

coup d'égards une idée inexacte de la langue des auteurs anciens

de l'Avesta.

Le pehlevi du nord-ouest dont on a une idée par les inscriptions

en « chaldéo-pehlevi » on dit succinctement en « pahlavïk »

des rois sassanides et par une partie des textes en pehlevi mani¬

chéen, repose sur des parlers « jjarthes » dont le type ancien

n'était sans doute pas éloigné de celui de la langue avestique. Les

nombreux mots que l'arménien a empruntés à l'iranien au cours

de l'époque arsacide reposent sur des parlers de ce type.

Indépendamment de ces langues écrites, on connaît plus ou

moins partiellement un grand nombre de parlers modernes

employés depuis les vallées du Pamir jusqu'au Kurdistan et

depuis le Baloutchistan et l'Afghanistan jusqu'à la mer Caspienne ;

ces parlers permettent de combler en quelque mesure les lacunes

que laissent subsister l'obscurité et la brièveté des anciens textes.

Parmi les parlers modernes, 1' « ossète », parlé dans les mon¬

tagnes du Caucase, est sans doute un reste de l'ancien groupe scy-

thique, qui était tout à fait distinct des types perse et avestique signa¬

lés ci-dessus, et dont on n'entrevoit la forme ancienne qu'à travers

quelques noms propres de personnes de la région du Pont-Euxin.

Il est apparenté à la langue des anciens textes « sogdiens », récem¬

ment trouvés au Turkestan chinois, langue qui représentait une

autre partie du groupe scythique, et au « yagnobi » actuel¬

lement parlé à l'est de Samarkand ; les premiers documents

sogdiens connus remontent au commencement du premier siècle

de l'ère chrétienne. Mais les principaux textes qu'on a retrouvés

sont de plusieurs siècles postérieurs ; l'un d'eux porte la date de

728 ap. J.-C.

Les parlers du Pamir forment un autre groupe distinct.
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L'afghan est intermédiaire entre ces parlers et ceux du Sud-Ouest

auxquels appartiennent le vieux-perse et l'avestique.

En outre, on signale, parmi les textes médiévaux trouvés en

Asie centrale, de nombreux ouvrages écrits en un dialecte

iranien oriental de la région méridionale, le « saka ».

Pour étudier l'iranien, le caractère fragmentaire et la brièveté

des anciens textes obligent à recourir dans une large mesure aux

textes d'époque moyenne, pârsîks, pahlavïks ou sogdiens, et aux

parlers modernes. Les données, souvent curieuses, sont en grande

partie obscures, et les difficultés qu'on rencontre sont graves.

L'indo-iranien est de tous les dialectes celui où dans les plus

anciens textes est le moins profondément altéré l'aspect général

de la morphologie indo-européenne : c'est le seul qui permette

d'entrevoir le rôle ancien des racines ; le seul qui présente à date

historique la distinction de huit cas de la déclinaison ; etc. C'est

pourquoi la grammaire comparée des langues indo-européennes

ne s'est constituée que le jour où l'on a rapproché l'indo-iranien

du grec, du latin et du germanique ; et, sans connaissance des

anciens textes de l'indo-iranien, il est impossible de poursuivre

sur cet ordre de questions aucune recherche personnelle ou

même d'arriver à posséder sur le sujet autre chose que des

notions générales.

Mais, comme les conquérants de langue indo-iranienne se

sont étendus sur de vastes territoires et ont fourni leur langue

à des populations nombreuses, les parlers de l'Inde et de l'Iran

ont commencé très tôt à se transformer, et dès avant le début de

l'ère chrétienne, ils étaient à un stade de développement

comparable à celui que les parlers romans ou germaniques ont

atteint dix siècles plus tard.

IV. Le grec.

Les Hellènes apparaissent dans l'histoire bien des siècles avant

la date des premiers témoignages qui subsistent de leurs parlera.
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Dès le milieu du second millénaire avant l'ère chrétienne, lès

souverains hittites traitent avec des « Ahhiyawâ » ; mais il n'est

pas sûr que ces derniers soient des Indo7européens, ceux qu'Ho¬

mère appelle 'AyM(F)ol. En tous cas, dès le xe siècle av. J.-C,

un texte égyptien parle des pirates Akaiwusi. On entrevoit ainsi

l'extension des Hellènes, qui s'est terminée vers le temps où

s'ouvre pour la Grèce l'époque historique.

A la date où commencent la tradition littéraire et la tradition

épigraphique, c'est-à-dire du vu" au ve siècle av. J.-C, chacune

des cités grecques a son parler propre ; mais ces parlers ne

différaient pas assez les uns des autres pour empêcher de sentir

l'unité fondamentale de la langue : un Hellène devait pouvoir en

gros se faire comprendre en un point quelconque du domaine

hellénique. La répartition des groupes dialectaux est la suivante :

ï0 Ionien-attique. a. L'ionien était employé : dans la Dodé-

capole d'Asie Mineure où Hérodote distingue quatre dialectes,

ceux de Milet, d'Ephèse, de Samos et de Chios, que les textes

connus ne permettent pas de caractériser, dans une partie des

Cyclades : Paros, Thasos, Naxos, Ceos, dans l'île d'Eubée,

et en outre dans de nombreuses colonies, jusqu'en Italie ; les

inscriptions indiquent peu de particularités propres à chacune

des cités. Le dialecte ionien a été écrit dès le vie éiècle par des

poètes tels que Archiloque de Paros et Callinos d'Ephèse, dès le

v* par des prosateurs, notamment Hérodote (environ 484-420

av. J.-C.) et Hippocrate et les auteurs du « corpus » hippocra-

tique. Comme l'Ionie a été la première partie du monde grec à

développer une forte civilisation, elle présente, dès le début de la

tradition, une langue commune qui seule est écrite, ce qui dissi¬

mule la plupart des particularités locales.

g. L'attique est à beaucoup d'égards proche de l'ionien ; il

est connu par de nombreuses inscriptions depuis le vne siècle

av. J.-C. et, depuis le v" siècle, par une riche littérature en

vers et en prose dont les premiers monuments attestent une

forte influence ionienne. C'est sous la forme attique que le grec

est cité ici suivant l'usage ; car l'attique est le seul parler grec

qu'on connaisse d'une manière sensiblement complète. Les
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inscriptions, les textes en vers, où le mètre garantit souvent la

lecture, les euvres de Platon, dont la conservation est excel¬

lente, et les autres textes attiques dont plusieurs sont bien

transmis, fournissent un ensemble de témoignages dont la valeur

est unique. Ce que l'on connaît est la langue polie, telle que

l'admettait la cité, telle que l'écrivaient les bons auteurs, telle que

la parlaient sans doute les gens cultivés, les hautes classes de la

société athénienne. Du parler populaire, on ne sait presque rien.

2° Achéen (arcado- cypriote). Les inscriptions dialec¬

tales de Cypre, bien qu'elles ne remontent pas pour la plupart

au delà du ive et du ve siècle av. J.-C, sont notées dans une

écriture syliabique différente de l'alphabet grec et présentent

par là un intérêt spécial. L'arcadien a quelques traits communs

avec l'ionien. Le pamphylien, dont on a quelques inscriptions,

appartient au même groupe que l'arcadien et le cypriote ; il

est en Asie Mineure le reste du domaine achéen qui, ancienne¬

ment, a dû s'étendre à l'Est jusqu'à Cypre et dont on entrevoit

aussi l'existence ancienne au Nord et à l'Ouest.

3° Parlers du Nord-Est (Béotie, Thessalie, Les.bos et villes

éoliennes d'Asie Mineure). Les poètes lesbiens, Àlcée et Sapho,

qui écrivaient à la fin du VIIe siècle av. J.-C et au commence¬

ment du vie, ont employé le parler de leur île natale, Lesbos:

c'est le dialecte littéraire éolien. Corinne a écrit en béotien au

v* siècle av. J.-C Le tbessalien et le béotien sont surtout connus

par des inscriptions; les inscriptions béotiennes sont remarquables

par le soin avec lequel la prononciation locale y est notée à

chaque époque.

4° Groupe occidental. Les parlers doriens qui ont dû leur

large extension à l'invasion dorienne, la dernière des invasions

helléniques, diffèrent notablement entre eux ; l'absence d'un dia¬

lecte littéraire constitué de bonne heure a permis à chaque cité

de noter les particularités locales. Appartiennent au dorien : la

Laconie et les colonies laconiennes, Tarente et Héraclée la

Messénie Argos Corinthe et ses colonies, Corcyre et

Syracuse Mégare et ses colonies la Crète dont chaque

localité a ses particularités propres les îles doriennes : Égine,

A. Meiluet. 5
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Cos, Théra, qui a fondé Cyrène, etc. Le dorien est surtout

connu par des inscriptions dont les principales sont la loi de

Gortyne (en Crète) et les tables d'Héraclée. Les textes littéraires,

peu nombreux, mal conservés, ne donnent qu'une idée trouble

du dialecte. La langue de la lyrique chorale est artificielle.

Faute de langue littéraire fixée, les inscriptions de la plupart des

cités sont notées sans orthographe fixe, et avec des formes non

cohérentes entre elles ; ce manque de fixité est sensible notam¬

ment dans les inscriptions de Laconie et de Cyrène. Il y a eu

en Sicile et en Italie une langue commune dorienne dont les

fragments d'Epicharme, quelques idylles de Théocrite et la

prose d'Archimède donnent une idée. Mais pour cette région,

les inscriptions dialectales sont rares, et par suite on ne peut

contrôler le témoignage des textes.

Des parlers du Nord-Ouest (Épire, Etolie, Locride, Pho-

cide, etc.), on n'a que des inscriptions ; le mieux connu est celui

de Delphes dont on suit l'histoire depuis le ve siècle av. J.-C

De l'éléen, qui appartient au même groupe, on n'a aussi que des

inscriptions, surtout d'Olympie. Ces parlers ne se distinguent du

dorien que par quelques traits.

Les poèmes homériques, l'Iliade et l'Odyssée, dont les parties

essentielles sont antérieures au reste de la littérature grecque,

et dont les auteurs, se référant à une période ancienne, font pro¬

fession d'ignorer l'invasion dorienne, sont rédigés en une langue

littéraire qui a au premier abord l'aspect général de l'ionien,

mais sous laquelle on sent encore un ancien fond éolien ; la

langue homérique ne représente le parler d'aucun lieu ni

d'aucun moment défini; le caractère en est formulaire, et ces

formules remontent à une date sans doute bien antérieure aux

poèmes ; elle a conservé par tradition beaucoup de vieilles formes

éoliennes et, dans l'ensemble, offre un état de langue plus

ancien que tous les autres textes ; ainsi l'article n'y est pas

encore constitué.

Les parlers locaux n'ont pas subsisté ; dès le ive siècle av.

J.-C, il se constitue sur la base de l'attique avec une influence

ionienne sensible, surtout dans le vocabulaire, une langue
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commune (/.otv^) qui élimine progressivement les particularités

locales, et c'est sur cette koiv-/) hellénistique que, à quelques cas

près, reposent les parlers du grec moderne.

Le grec ancien est la seule langue indo-européenne connue à

peu près dès la même date que l'indo-iranien; la morphologie

indo-européenne y est moins bien conservée, mais le vocalisme y a

subsisté sous une forme plus claire ; et la connaissance du grec

ancien,, et surtout d'Homère avec ses archaïsmes et ses vieilles

formules, n'est pas moins indispensable au comparatiste que celle

de l'indo-iranien.

V. Italique et celtique.

Très différents entre eux, au premier aspect, les dialectes ita¬

liques et celtiques offrent en commun des particularités singu¬

lières : le génitif en -î des thèmes en -0-, les formes du passif et

du déponent, des subjonctifs en -â et en -s- indépendants des

autres thèmes verbaux, comme ad-uenat en regard de ueniô et de

uênî, etc. Italique et celtique représentent un même dialecte

indo-européen et ont dû se séparer de l'ensemble de l'indo-

européen vers le même temps, à une date reculée, sans doute

avant le germanique et le grec. Puis ils ont divergé, de sorte

qu'ils diffèrent à beaucoup d'égards, malgré l'identité probable

de l'état initial.

i» Dialectes italiques.

Le seul grand groupe de langues indo-européennes autres que le

hittite, l'indo-iranien et le grec qui soit attesté antérieurement à

l'ère chrétienne est celui des dialectes dits italiques. Les langues

d'Italie sont toutes notées avec des alphabets d'origine grecque.

L'étrusque, qu'on n'a aucune raison de rattacher proprement

à l'indo-européen, n'en fait pas partie, non plus que divers

parlers indo-européens dont on a des inscriptions courtes et

d'interprétation hypothétique : le vénète, le messapien, par
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exemple, n'ont rien de commun avec ces dialectes, qui forment

deux groupes : le latin et l'osco-ombrien :

ï0 Le latin, représenté par le parler de Rome et des environs

delà ville, n'est réellement connu qu'à partir de la seconde moitié

du me siècle av. J.-C. ; les textes plus anciens, non datés, n'ont

guère d'importance ; on sait peu de chose des parlers ruraux,

qui, à en juger par les anciennes inscriptions de Préneste, diffé¬

raient notablement de celui de Rome. La langue de la bonne

société romaine, nourrie de l'influence grecque, est devenue une

langue de civilisation, rigoureusement fixée dès avant la fin de

l'époque républicaine. Le type en est encore ancien comme celui

de l'indo-iranien et du grec ; mais le développement en est

relativement avancé ; le système phonique et le système mor¬

phologique offrent beaucoup de traits nouveaux.

Par l'effet de la conquête romaine, ce latin cultivé est devenu

la langue de toute la partie occidentale de l'empire romain et,

quand l'empire s'est dissous, il s'est développé d'une manière

indépendante dans chaque localité ; avec la constitution des nou¬

velles nations indo-européennes, est apparue ainsi une série de

langues indépendantes les unes des autres qui représentent autant

de formes du latin : l'italien, l'espagnol, le portugais, le français,

le provençal, le roumain, etc. Depuis le xvie siècle, la coloni¬

sation européenne a donné à ces formes récentes du latin une

extension nouvelle : le portugais est la langue du Brésil, l'espagnol

celle de presque toutle reste de l'Amérique du Sud et de l'Amérique

centrale jusqu'aux États-Unis au Nord; le français est parlé au

Canada, en Algérie et sur un grand nombre de points d'Amé¬

rique, d'Afrique et d'Asie. Grâce à ces extensions successives, la

langue de Rome s'est répandue sur de vastes domaines dans

presque toutes les régions du monde.

2° De l'osco-ombrien, il ne reste que des débris :

a. L'ombrien n'est guère connu que par les « Tables Eugu-

bines », rituel de sacrifice, non daté, antérieur à l'ère chrétienne,

gravé en partie dans un alphabet spécial, en partie dans l'alpha¬

bet latin.
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b. De l'osque on n'a aussi que des inscriptions trouvées dans

le Bruttium, en Lucanie, en Gampanie (notamment à Pompéi,

Abella, Capoue), et au Nord jusque dans le Samnium.

L'osque et l'ombrien diffèrent profondément du latin, tout en

présentant avec lui beaucoup d'innovations communes ; ils

conservent beaucoup de traces d'une ancienne communauté.

Les divers parlers italiques ont tous cédé la place au latin au

commencement de l'ère chrétienne.

On rapproche souvent le latin du grec ; mais au point de vue

linguistique, le latin n'est particulièrement proche du grec

que dans la mesure où il est une langue de civilisation, calquée

sur le grec. Et, s'il est un groupe de dialectes que sa préhistoire

donne lieu de rapprocher de ceux de l'Italie, ce sont les dialectes

celtiques.

2° Dialectes celtiques.

Les parlers celtiques sont connus en partie d'une manière

incomplète, en partie à une date tardive. On distingue trois

groupes :

i° Le gaulois, que, à partir du début du premier millénaire

avant l'ère chrétienne, des expéditions militaires ont répandu sur

la Gaule et l'Italie du Nord et jusqu'en Asie Mineure, a été Jli-,

miné partout dès les premiers siècles de l'ère chrétienne. Il n'en

subsiste aucun texte étendu. Les noms propres conservés dans les

textes grecs et latins permettent cependant d'avoir quelque idée

de sa phonétique dont l'aspect est archaïque. Les inscriptions,

dont la principale est le calendrier trouvé à Coligny (dans le

département de l'Ain), sont trop rares et trop obscures pour

qu'on pénètre la morphologie et la syntaxe.

20 Le brittonique, qui paraît s'être étendu à toute la Grande-

Bretagne, y a été refoulé par le germanique et n'y est plus repré¬

senté que sous trois formes relativement récentes, dénotant un
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stade de développement analogue à celui des langues romanes :

a. Le gallois, dans le pays de Galles, attesté par des textes

littéraires depuis le xie siècle ; encore vivace ;

b. Le comique, en Cornouaille, connu par un glossaire du

xin" siècle et quelques textes à partir du xve ; mort depuis le

xvme siècle ;

c. Le breton, connu par quelques gloses dès le vine siècle, par

des textes littéraires depuis le xrve, encore parlé dans les parties

rurales de l'Armorique française. Le breton n'est pas un reste

du gaulois ; c'est la langue d'émigrants venus de Grande-

Bretagne, surtout au moment de la conquête saxonne.

3° Le gaélique, attesté depuis le iv" siècle ap. J.-C. environ

par des inscriptions dites « ogamiques », brèves et qui apprennent

peu de choses, puis par de nombreuses gloses irlandaises dès le

vne siècle après J.-C et ensuite par une littérature abondante en

Irlande ; parlé aujourd'hui encore dans des parties reculées de

l'Irlande et de l'Ecosse et par des vieillards dans l'île de Man.

L'irlandais est la seule langue celtique qui, sous ses formes les

plus anciennes, ait conservé une flexion riche et archaïque. Mais

les plus anciens textes étaient de simples gloses ne résultant pas

d'une véritable fixation littéraire; ils ont du reste été notés à un

moment où la langue se transformait rapidement, et où l'état

ancien s'altérait. Ils sont instructifs, mais difficiles à utiliser.

VI. Germanique.

Les dialectes germaniques offrent des innovations communes très

graves : accent d'intensité sur l'initiale des mots, mutation totale

de la prononciation des occlusives, flexion spéciale des adjectifs,

structure caractéristique des verbes. Ils forment trois groupes :

i° Le «gotique », représenté par les restes de la traduction de la

Bible qu'a faite l'évêque de Mésie Wulfila, au iv" siècle ap. J.-C,

avec un alphabet soigneusement adapté à la phonétique de la langue
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et suivant un système arrêté ; quelques chartes écrites au vie siècle

en Italie sont rédigées à peu près dans la même langue, qui, du

Sud-Est de l'Europe, a été portée au loin par les grandes invasions.

Au xvie siècle, il y avait encore en Crimée une population par¬

lant une langue sans doute gotique dont le Hollandais Busbeck a

relevé quelques mots ; ailleurs le gotique est mort de bonne heure.

2° Le germanique septentrional, dit « nordique » représenté tout

d'abord par de brèves inscriptions « runiques », dont les plus

anciennes né remontent pas au delà du me siècle ap. J.-C II

comprend plusieurs dialectes :

a. L'islandais : les plus anciens manuscrits datent de la fin du

xne siècle : c'est la langue conservée dans ces manuscrits qu'on

appelle vieil-islandais et qui est citée d'ordinaire en grammaire

comparée comme le représentant du germanique septentrional

ou « norrois ».

h. Le norvégien, très proche de l'islandais, qui n'en est qu'un

dialecte, et attesté à peu près à la même date.

c. Le suédois.

d. Le danois.

3° Le germanique occidental, moins un que le germanique

septentrional. On y distingue :

a. Le « haut-allemand », qui n'a lui-même aucune unité : cha¬

cun des textes représente un parler différent; du vin0 siècle on n'a

guère que des gloses ; la littérature, qui est à peu près tout

entière une littérature de couvents, commence au ix° siècle ; le

haut-allemand proprement dit comprend le bavarois et l'aléma¬

nique, ce dernier représenté notamment par la règle des Béné¬

dictins de Saint-Gall (ix° siècle) et les de Notker, moine

de Saint-Gall (xe siècle) ; le franconien est, sous ses diverses

formes, la langue de Trêves, Cologne, Fulda, Wûrzburg, Bam-

berg, Maycnce, Francfort, Worms, Spire. Comme l'irlandais,

l'allemand a été souvent noté sans système bien arrêté, et il y a

autant de types de langues et de notations que de couvents où

l'on ait écrit, et même que de textes. L'allemand littéraire
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moderne s'est fixé dans des villes de Saxe colonisées au Moyen-

Age et repose essentiellement sur des parlers de type franco¬

nien.

b. Le « bas-allemand » a pour texte le plus ancien le poème du

Hêliand, composé vers 83o et conservé dans des manuscrits du

ixe et du xesiècles ; on désigne sous ce nom la langue de ce poème

et de quelques autres de date postérieure. La seule langue offi¬

cielle qui représente aujourd'hui le bas-allemand est le néerlandais

ou flamand ; mais dans toute la plaine allemande à l'est de la

région du Rhin les parlers locaux sont du bas-allemand. Le

néerlandais a été transporté dans l'Afrique du Sud par les anciens

colons européens, les Boers.

c. Le frison et le vieil-anglais. La langue des Angles et des

Saxons est devenue celle de la plus grande partie de la Grande-

Bretagne ; elle est attestée, avec des formes dialectales sensible¬

ment diverses, depuis le ixe siècle, et l'on désigne particuliè¬

rement sous le nom de vieil-anglais ou anglo-saxon la langue

d'Aelfred le Grand et d'Aelfric. Les notations et le détail de la

langue varient d'un texte à l'autre. L'anglais est devenu à date

récente l'idiome de l'Amérique au nord du Mexique, de l'Aus¬

tralie et de beaucoup de régions plus ou moins étendues dans le

monde entier.

VII. Baltique et slave.

Il y a ici deux groupes distincts : le baltique et le slave ; les

nombreuses ressemblances qu'ils présentent entre eux tiennent

au parallélisme de leur développement autant et plus qu'à une

séparation tardive ; car on y rencontre des innovations pareilles

plutôt qu'identiques. La déclinaison, conservatrice, est semblable

dans les deux groupes; le verbe, novateur, très différent. En

effet, ce qui donne au baltique et au slave un aspect curieuse¬

ment archaïque, c'est, d'une part, le fait que les changements

phonétiques n'y ont guère altéré la structure générale des mots,

moins qu'en grec ancien par exemple , et, d'autre part,
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la flexion nominale y est demeurée très riche et que, ayant

presque autant de cas distincts que l'ancien indo-iranien, la

phrase a conservé un type ancien.

1. Baltique. A. Vieux-prussien, aujourd'hui mort, et

connu seulement par un vocabulaire du xv" siècle contenant

800 mots et par une traduction de trois petits catéchismes et de

l'Encheiridion de Luther (cette dernière datée de i56i).

B. Letto-lituanien, comprenant deux groupes de dialectes

encore aujourd'hui parlés :

a. Le lituanien; le plus ancien texte est seulement de i547

ap. J.-C. ; les principales différences qu'on observe entre les

parlers des diverses régions de la Lituanie apparaissent dès les

textes des Xvie et xvn° siècles et, sauf la perte de quelques

archaïsmes, la langue actuelle ne diffère que peu de celle du

xvie siècle. Le lituanien est remarquable par quelques traits qui

donnent une impression d'antiquité indo-européenne ; on y

trouve encore au xvie siècle et jusqu'aujourd'hui des formes qui

recouvrent exactement des formes védiques ou homériques, par

exemple èsti « il est » = skr. âsti, gr. Ictti, ou gyvas « vivant »

(y est la notation de i long) = skr. jïvâh, lat. uluos. Toutefois,

en raison de la date très tardive où il est connu, le lituanien a un

système grammatical autre que le système indo-européen ; le

verbe, en particulier, a une structure toute nouvelle. Le vieux-

prussien n'a pas un caractère moins archaïque, mais il n'est

connu que trop imparfaitement, et c'est sous la forme du litua¬

nien littéraire occidental qu'on cite d'ordinaire le baltique en

grammaire comparée.

b. Le lette est connu vers la même date, mais sous un aspect

plus altéré que le lituanien.

Il y a eu d'autres langues balliques, le kour, par exemple.

Mais rien n'en subsiste.

Dans la forme moderne sous laquelle on les cite ordinairement,

le lituanien et le lette, demeurés jusqu'en plein xixe siècle des

langues de paysans, offrent encore des structures de type ancien

«et donnent certains enseignements utiles dont le latin et le
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gotique, connus tant de siècles auparavant, ne fournissent pas

l'équivalent : par là, on entrevoit le singulier archaïsme de ces

langues.

2. Slave. Dès les premiers textes, dont le plus ancien ne

remonte pas au delà du ixe siècle ap. J.-C, le slave présente

plusieurs dialectes qui se répartissent en trois groupes :

A. Groupe méridional. a. Macédonien et bulgare. Les apôtres

orientaux des Slaves, Cyrille et Méthode, originaires de la région

de Salonique, et leurs disciples ont traduit auixe siècle, peut-être

dans leur dialecte natal, mais pour des Slaves de Moravie,

l'Évangile et d'autres textes nécessaires au culte et à l'enseigne¬

ment du christianisme ; c'est la langue de ces textes conservés

dans quelques manuscrits des xc-xic siècles (non datés, et écrits

dans la région bulgare) qu'on appelle vieux-slave et qui repré¬

sente d'ordinaire le slave en grammaire comparée ; cette langue

a de nombreuses particularités dialectales, et il serait erroné de

considérer les autres dialectes comme en étant issus ; mais c'est le

dialecte slave le plus ancien et le plus archaïque qui soit attesté ;

il est encore très voisin du slave commun, et, au moment où il

a été fixé par écrit, il était sans doute aisément compris sur tout

le domaine des parlers slaves. La langue des vieux traducteurs,

écrite dans l'ancien royaume bulgare, est restée pendant le

moyen âge la langue religieuse et savante de tous les Slaves

appartenant à l'Église d'Orient ; mais elle a pris un aspect spécial

dans chacun des pays où on l'a employée, si bien qu'il y a un

« slavon » de Bulgarie, de Serbie et de Russie ; par suite aucun

document ancien de ces pays ne peut passer pour représenter

exactement le parler local : la tradition du vieux-slave domine

toujours plus ou moins les écrivains et les scribes; aujourd'hui

encore l'orthographe russe présente des anomalies dues à l'in¬

fluence du vieux-slave. Les parlers de Macédoine et de Bulgarie

ont beaucoup divergé les uns des autres ; ce sont actuellement

les langues slaves les plus altérées. Le bulgare littéraire

actuel repose sur des parlers différents des parlers macédoniens.

b. Serbo-croate (anciens royaumes de Serbie et de Monténégro,
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anciennes Dalmatie, Bosnie et Croatie ; la plupart des parlers

serbo-croates appartiennent maintenant au royaume yougoslave).

c. Slovène. À part quelques pages isolées des monuments de

Freising, ce dialecte est attesté seulement depuis le xve siècle ;

les parlers Slovènes (dans le sud de l'ancienne Autriche et un

peu en Italie) sont assez différents les uns des autres.

B. Russe. On y distingue le petit-russe ou ruthène ou

ukrainien, et le grand-russe ; à part le blanc-russe, à l'ouest,

les parlers du grand-russe sont restés très pareils les uns aux

autres. Le grand-russe n'est devenu qu'à date récente la langue

de la plupart des régions où il se parle : Moscou date du

xne siècle et Nijni-Novgorod a été fondé en 1220 au milieu

de populations mordves (donc de langue finno-ougrienne) ;

l'extension du russe aux populations finnoises du bassin de la

Volga se poursuit encore maintenant ; d'autre part, les limites

du russe du côté de l'est avancent sans cesse : en Sibérie, il a

atteint les bords de l'Océan Pacifique, et en même temps il se

répand sur le versant sud du Caucase et en Transcaspie.

C. Groupe occidental. a. Tchèque (et slovaque).

b. Sorabe de Lusace, parlé seulement par quelques dizaines

de milliers d'individus.

c. Polabe, sur le cours inférieur de l'Elbe, dans le Hanovre ;

sorti de l'usage au cours du xviir5 siècle ; représenté par divers

textes peu antérieurs à la disparition.

d. Polonais (et divers parlers, très différents du polonais,

notamment le slovince et le kachoub).

Les populations qui parlent ces langues sont ou étaient avant

la Réforme catholiques romaines ; par suite les textes tchèques

et polonais du moyen âge qu'on possède sont écrits en caractères

latins et présentent sur les textes de même époque des autres

dialectes slaves l'avantage d'avoir en général échappé à l'influence

du vieux-slave et d'être une notation sincère de la langue des

écrivains et des scribes. Mais ils sont, pour la plupart, tardifs.

Comme les dialectes baltiques, les dialectes slaves n'ont été

touchés par la civilisation méditerranéenne que vers la seconde
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moitié du premier millénaire ap. J.-C. ; ils ont conservé un

aspect archaïque, malgré la date relativement basse où ils sont

attestés, et, au moins au point de vue de l'accent qui n'est pas

noté dans les vieux textes, on est constamment amené à utiliser

des formes modernes russes, serbes et bulgares. Seule, du

reste, la comparaison des divers dialectes permet d'utiliser le

slave commun.

VIII. Albanais.

L'albanais n'est connu qu'à dater du xv" siècle, et sous des

iormes parvenues à un état avancé d'évolution : une grande

partie du vocabulaire se compose de mots empruntés au latin,

au grec, au turc, au slave, à l'italien.

IX. Arménien.

L'arménien est attesté par une traduction des textes sacrés et

par une littérature dont la partie la plus ancienne se compose

surtout de traductions du grec ou du syriaque ; la date tradi¬

tionnelle du début de cette littérature est le ve siècle ap. J.-C. ;

seule cette langue écrite est connue à date ancienne, par des

manuscrits dont les plus anciens ne sont pas antérieurs au

ixe siècle. Les dialectes modernes ne diffèrent pas assez les uns des

autres pour empêcher entièrement les Arméniens de s'entendre

entre eux, et ne supposent pas l'existence de dialectes nettement

distincts à la date où commence la littérature. Dès le xie siècle,

la langue avait pris un caractère différent du type ancien, et les

divergences essentielles entre les parlers actuels existaient déjà.

	 On a pendant longtemps rattaché à tort l'arménien au groupe

indo-iranien ; en réalité l'arménien a seulement emprunté de

nombreux mots aux parlers parthes et perses de l'iranien.

Les sept derniers des groupes qui viennent d'être énumcrés

sont, représentés à la fois par des textes littéraires ou épigra-
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phiques plus ou moins anciens et par des parlers actuellement

vivants.

Des noms propres et quelques inscriptions, d'interprétation dou¬

teuse, donnent une idée, très vague, de langues de l'Italie orien¬

tale, notamment du vénète et du messapien (en Calabre). Le peu

que l'on sait du phrygien ne permet même pas d'affirmer ou de

nier que l'arménien soit, comme le disent les anciens, une forme

du phrygien ; par contre, les rapports du thrace et du phrygien,

indiqués également par les anciens, transparaissent encore dans

les noms propres dont on dispose. On n'arrive pas à déterminer

si le macédonien, dont on a des mots isolés, mais pas une ligne

de texte suivi, est ou non un dialecte hellénique ; s'il est vraiment

hellénique, il est en tout cas aberrant. Les noms propres et les

gloses que l'on connaît ne suffisent même pas à déceler si le

ligure est ou non indo-européen. On soupçonnait, et la décou¬

verte imprévue des textes hittites et des textes tokhariens a

confirmé, que nombre de langues indo-européennes ont disparu

sans laisser de traces.

Ce qu'on a réussi à interpréter des inscriptions lyciennes et

lydiennes montre que le jycien et le lydien, différents l'un de

l'autre, sont également loin du type indo-européen, tout en le

rappelant par certains traits : des autres langues d'Asie Mineure,

celle des Cariens est encore mal connue.

Le trait le plus saillant de l'histoire des langues indo-euro¬

péennes est leur extension croissante : la pénétration de l'indo-

iranien dans l'Inde est en grande partie un fait historique, et elle

se poursuit actuellement ; encore au v0 siècle av. J.-C, il y avait

en Crète des populations de langue non hellénique, qu'on appelle

les Etéocrétois, et l'on en possède des inscriptions, dont le sens

est inconnu ; c'est seulement le latin qui a éliminé l'ibère de la

péninsule ibérique, et le basque est jusqu'aujourd'hui un témoin

du caractère non indo-européen des langues parlées autrefois dans

cette partie de l'Europe ; enfin l'extension des langues romanes

(espagnol, portugais et français), de l'anglais et du russe, date des

derniers siècles, et sur certains points, elle commence seulement



78 LES LANGUES INDO-EUROPÉENNES

depuis quelques années. Là même où l'indo-européen a reculé

devant des langues non indo-européennes, il n'a en général pas

disparu : en Asie-Mineure, le turc n'a pas éliminé le kurde

(qui est un dialecte iranien), et il a fallu la brutalité des mas¬

sacres et des récents échanges de populations pour y faire presque

disparaître le grec et l'arménien ; en outre l'immigration juive

des xve-xvie siècles y avait introduit l'espagnol.

langue d'une nation qui avait, le sens de l'organisation et de

la domination, l'indo-européen s'est imposé sur de larges

domaines.

Aucun témoignage historique n'indique comment l'indo-

européen s'est répandu sur l'Europe presque entière et sur une

partie de l'Asie ; tout ce que l'on voit, c'est que, au voisinage

des peuples qui écrivent, des populations de langue indo-euro¬

péenne, Aryas, Hittites, Achéens, avancent de plusieurs côtés et

deviennent dominantes. Jusque-là on ne sait rien d'elles ; car les

peuples de langues indo-européennes n'ont appris l'écriture que

des peuples de langues sémitiques, et à une date où ceux-c;

écrivaient déjà depuis de longs siècles : les Hittites du monde

babylonien, les Grecs des Phéniciens, et ensuite toute l'Europe,

des Grecs, directement ou indirectement.

Mais, si aucun texte ne permet de suivre de près les événe¬

ments au cours desquels les dialectes indo-européens ont couvert

l'Europe et en partie l'Asie, il y a lieu de supposer que cette

extension s'est opérée comme celles qu'on observe historique¬

ment : par conquête, par infiltration lente, par colonisation en¬

traînant élimination de la langue des vaincus au profit de celle

des conquérants et des colons ; on ne saurait naturellement dire

dans chaque cas particulier quelle a été l'importance respective

de la colonisation d'une part, de l'absorption des vaincus de

l'autre ; à l'époque historique, les conquérants indo-européens

ont tiré parti de populations soumises ; ils n'ont en général pas

exterminé les groupes ethniques auxquels ils se heurtaient. De

plus un peuple résultant d'un mélange de colons et d'indigènes par¬

lant autrefois des langues distinctes et parvenu à l'unité de langue

peut devenir à son tour conquérant et colonisateur : ainsi le peuple
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anglais actuel, autrefois de langue celtique et qui a reçu le ger¬

manique des envahisseurs Angles, Saxons et Jutes. La langue,

qui dépend d'événements historiques, est donc indépendante de

la race, qui est chose physique ; la définition des langues indo¬

européennes est précise, mais tout historique ; elle implique

seulement qu'il a existé durant un certain temps des populations

parlant une même langue qui avaient une unité de civilisation.

La définition d'une « race indo-européenne » pourrait être obte¬

nue si l'on reconnaissait que certaines populations sont issues de

parents ayant les mêmes particularités anatomiques, ou si à un

moment donné ces populations présentaient des caractères ana¬

tomiques et physiologiques particuliers ; mais il n'y a aucune

raison de croire que les limites des langues indo-européennes et

d'une race ainsi établie coïncideraient ; en fait les populations de

langue indo-européenne ont depuis longtemps des aspects diffé¬

rents, et ne possèdent aucun caractère physique commun qui les

distingue des populations parlant d'autres langues. On a moins

encore le moyen de démontrer que les populations de langues

indo-européennes soient issues d'ancêtres communs. Il ne sera

donc pas question de races dans ce livre consacré aux langues.

L'unité des faits de civilisation qu'étudie l'archéologie pré¬

historique n'emporte pas non plus unité de langue ; et, en l'état

actuel des connaissances, il est rarement possible de relier les

doctrines des archéologues à celles des linguistes.

Au surplus, on ne sait ni où, ni quand, ni par qui a été parlé

l'idiome qui a abouti aux langues historiquement attestées et

qu'on est convenu d'appeler l'indo-européen. On a cru long¬

temps, sans raison sérieuse, que c'était en Asie; il a paru plus

vraisemblable ensuite que l'indo-européen aurait été parlé en

Europe, non pas dans la région méditerranéenne ni à l'Oc¬

cident, mais dans les régions du Nord-Est. On recommence

maintenant à supposer une origine asiatique ; peut-être s'agit-il

de la région où la frontière entre l'Europe et l'Asie ne se laisse pas

exactement tracer. On a même pensé récemment à l'Ouest de

l'Europe. Cette question, intéressante pour l'historien plutôt que

pour le linguiste, ne saurait &tre résolue par l'examen de données



80 LES LANGUES INDO-EUROPÉENNES

linguistiques. Du reste, le linguiste n'a autre chose à faire qu'à

interpréter les systèmes de correspondances qu'on établit entre les

diverses langues ; or, que l'indo-européen ait été parlé en Europe

ou en Asie, ceci ne change rien à ces systèmes qui sont la seule

réalité saisissable et par suite le seul objet de la grammaire

comparée des langues indo-européennes.

On peut, par convention, qualifier de « tribus indo-européennes »

les groupes d'hommes qui parlaient l'idiome « indo-européen »

préhistorique supposé par ces correspondances. Mais, pour une

période historique quelconque, ancienne ou moderne, on ne sau¬

rait parler que de « peuples de langues indo-européennes » ; l'ex¬

pression « peuples indo-européens » (ou improprement « aryens »)

est dénuée de sens. Beaucoup sans doute la plupart des

hommes qui actuellement parlent une langue indo-européenne

descendent de parents qui, à la date où se parlait l'indo-euro¬

péen, avaient une autre langue, et l'on ignore quels sont parmi

ces hommes ceux qui ont parmi leurs ascendants une proportion

plus ou moins forte d' « Indo-européens » , et ceux qui sont de

purs allogènes. Les expressions de « peuples sémitiques, finno-

ougriens, etc. » sont également dénuées de sens, comme aussi

celle de « peuples latins » ou « romans » ; il y a des langues

néo-latines, il n'y a pas de peuples néo-latins; il y a des langues

indo-européennes, il n'y a pas de peuples indo-européens.

En l'absence de tout document écrit, on n'a aucun moyen de

définir, à quelques siècles près, la date de séparation des dialectes

indo-européens ; car la rapidité avec laquelle évoluent les lan¬

gues est variable suivant les cas, et on ne voit pas pourquoi cette

date serait antérieure par exemple à celle des plus anciens lextes

écrits de la Babylonie et de l'Egypte ; le début du troisième mil¬

lénaire av. J.-C peut être admis comme une date plausible :

l'indo-européen est la forme ancienne des langues indo-euro¬

péennes ; ce n'est pas, on l'a vu, une langue primitive.

De même que le français est une forme prise par le latin, que

le latin est une forme prise par l'indo-européen au cours du déve¬

loppement historique, l'indo-européen est une forme prise par une

langue parlée antérieurement. Pour l'expliquer, iî faudra donc
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démontrer qu'il existe d'autres langues apparentées et qui seraient

à l'indo-européen ce que le grec et le sanskrit sont au latin par

exemple ; si, comme il semble, l'indo-européen, le caucasique

avec les langues méditerranéennes, du lycien au basque, et le

finno-ougrien sont issus d'un même idiome, il pourra se constituer

une nouvelle grammaire comparée pour une période antérieure

(cf. p. 38). Mais la preuve n'a pas été faite jusqu'à présent, et

l'indo-européen, tel qu'il a été défini ci-dessus, p. 35, est le seul

objet du présent ouvrage parce qu'il est le seul pour lequel on

ait déjà des démonstrations exactes et des doctrines certaines

reconnues par les savants compétents.

A. MeiLLKT.



CHAPITRE III

PHONÉTIQUE

I. Les phonèmes.

Le système phonique de l'indo-européen comportait trois

sortes de « phonèmes » : i° les consonnes proprement dites

comprenant deux espèces différentes au point de vue du mode

d'articulation : les occlusives et les sifflantes ; 2° les voyelles ;

3° les sonantes.

ï. Occlusives et sifflantes.

Occlusives.

Les « occlusives » aussi nommées « muettes » ou « mo¬

mentanées » sont caractérisées par un arrêt du passage de

l'air en un point de la bouche ; au moment où a lieu l'occlu¬

sion, l'émission de l'air s'arrête, c'est l'a implosion » ; au

moment où cesse l'occlusion, l'émission de l'air reprend brus¬

quement, c'est l'« explosion ».

Si la pression exercée par la langue sur le palais ou par les

lèvres l'une contre l'autre pour réaliser l'occlusion est intense,

les occlusives sont dites « fortes », ainsi p, t, k en français; si

la pression est faible, elles sont dites « douces », ainsi b, d, g en

français. Si, à un moment quelconque depuis l'implosion jusqu'à

l'explosion (comprise), l'occlusion est accompagnée de vibrations
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glottales, la consonne est « sonore », ainsi fr. b, d, g, accom¬

pagnés de vibrations dès le commencement de l'implosion, ou

arm. b, d, g, pourvus de vibrations seulement au moment de

l'explosion dans certains dialectes ; s'il n'y a pas de vibrations

glottales, l'occlusive est « sourde », ainsi fr. p, t, k. Les sonores

sont toujours douces et les fortes toujours sourdes, mais l'inverse

n'est pas vrai ; les Alsaciens par exemple ont des douces qui

ne sont pas sonores. Si l'émission d'air continue après l'explo¬

sion, sans vibrations glottales, avant que la voyelle commence

l'occlusive est dite « aspirée » ; une occlusive aspirée est ordi¬

nairement douce.

Si l'occlusion est produite par le rapprochement des lèvres

on a des « labiales » ; si elle l'est par le contact du bord de la

langue et du palais, des « dentales » ; si enfin elle l'est par le

contact de la surface de la langue et du palais, des « gutturales ».

.Les occlusions peuvent avoir lieu en divers points du palais :

les dentales sont produites à hauteur des alvéoles, au-dessus des

alvéoles ou plus loin encore en arrière ; le français a ainsi des

dentales proprement dites, l'anglais des « cacuminales » (dites

« cérébrales ») ; de même, suivant que le dos de la langue touche

la partie antérieure, médiane ou postérieure du palais, on dis¬

tingue des « prépalatales », des « médiopalatales » et des

« postpalatales » (ordinairement nommées « vélaires », parce

que le contact se produit au niveau du voile du palais);

il n'y a pas de limites précises d'une série à l'autre. Par suite

de la brusque courbure de la partie antérieure du palais,

il est malaisé de réaliser dans cette région une occlusion

complète par contact de la surface de la langue : les prépalatales

ne comportent que difficilement une occlusion parfaite, elles se

« mouillent », ce qu'on indique par un accent après la lettre

(ainsi k' pour k prépalatal mouillé), et tendent enfin à devenir

dés miocclusives, telles que si. c ou c, et finalement des pho¬

nèmes du type spirant ; ainsi lat. c (qui note un k) a donné en

vieux-français c (tf) devant a dans char (de carrum) et c (ts)

devant e, i dans cendre (de cinerem), et ces c (tt), c (ts) ont abouti

à fr. mod. s, s dans char, cendre.
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Les occlusives sont la seule partie complète du système

phonique de l'indo-européen. Au point de vue de l'intensité, de

la sonorité et de l'aspiration, on y distingue : les sourdes, les

sonores dites aspirées, les sonores simples et, en outre, une

série, moins importante, de sourdes aspirées, peut-être fortes.

Les sourdes aspirées alternent fréquemment avec des sourdes

simples ou des sonores aspirées; elles semblent avoir souvent le

caractère de phonèmes expressifs, et appartenir à une manière

« populaire » de prononcer certains mots.

Les distinctions entre sourdes, sonores et sonores aspirées ont

été éliminées dans certaines langues. Le « tokharien » les ignore

et n'offre que des sourdes simples. En hittite, la notation des

sourdes simples domine ; toutefois il y a trace de sonores dans

un certain nombre de mots; le problème, surtout philologique,

de la répartition n'est pas encore entièrement résolu.

A date historique, et notamment en indo-iranien et en grec, le

système des sonores simples s'oppose nettement à celui des

sourdes simples. Mais certains traits indiquent que, au moins à

une date très ancienne, le système des sonores simples n'était

pas aussi essentiel en indo-européen que l'étaient celui des

sourdes simples et celui des sonores aspirées. Alors que *p est

aussi essentiel que *c et *k, et *bh aussi essentiel que *dh et *gh, le

*b est en indo-européen une rareté et se dénonce en partie comme

secondaire; sur le *b voir p. 89. Une racine indo-européenne ne

comporte pas deux sonores simples, voir p. 173-4. Ce n'est pas

un hasard que, en face de la sifflante *s qui est fréquente, l'indo-

européen n'ait pas un \ autonome, voir p. 97.

A l'égard du point d'articulation, il y a quatre séries : labiales,

dentales, gutturales, labio-vélaires ; le hittite les distingue ;

seul le tokharien a confondu les deux dernières séries.

A. Sourdes simples.

Abstraction faite des altérations particulières à certaines situa¬

tions, les sourdes non aspirées sont définies par ce tableau de

correspondances :
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I.-E.

*p

*t

%

*k"

HITT.

P

t

k

ku

TOKU.

P

t(c)

m

k

SK.E.

P

t

Ç

Kcy

AV.

P

t

S

m

V. SI-.

p

t

s

k(c,cj

LIT.

P

t

s

k

ARM.

h(w)2

th

s

kh

GK.

n

7.

LAT.

P

t

c

qu

1RL.

»

t

c

à

GOT.

m

m6

w

hw(wf

Notes :

ï . tokh. ç, skr. c, av. c, si. c devant les représentants de la

voyelle i.-e. *î et de la sonante fi (voyelle ou consonne) ; si. c

devant è (ou i) issu de i.-e. *oi, *ai.

2. arm. h à l'initiale (réduit à zéro devant un ancien *$), w (v)

entre voyelles.

3. t devant s, y] dans la plupart des parlers.

4- Le gaulois et le brittonique répondent par p au *k" indo¬

européen, qui est encore noté par un q distinct de c dans l'al¬

phabet ogamique du vieil irlandais.

5. Les sonores germaniques, entre voyelles ou sonantes,

quand la syllabe précédente, initiale du mot, n'était pas tonique

(il s'agit iti du ton indo-européen, non de l'accent germa¬

nique) ; en dehors du cas des consonnes intérieures après la

syllabe initiale, les faits sont compliqués, en partie obscurs. Les

sonores b, d, g du germanique étaient spirantes entre voyelles.

Le hw gotique est une consonne une, notée par un signe spécial.

Exemples des diverses occlusives sourdes :

sïr. pâtih « maître, époux », lit. pat(i)s « lui-même », gr.

irocrtç « époux »,lat. potis, got. -fafis dans (brufi-)fafis « fiancé » ;

-cf. alb. pata « j'avais ».
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hitt. pedan « sol », skr. paddm « trace de pas », gr. icISov

« trace de pas », arm. het (gén. hetoy) « trace de pas » (en face

de otn « pied », cf. p. 254), v. iû. fet « pas ».

hitt. pra « avant », skr. prâ- v. si. pro, gr. xpo, lat. pro-,

got. fra-, irl. ro (le *p est entièrement amui en celtique).

skr. dpi « aussi », av. aipi, gr. Im « à côté, en plus », arm.

ew « aussi, et ».

*t :

skr. tanûh « mince », v. si. tïnûkû, lat. tennis, v. isl. fiunnr

(ail.) « dùnn » ; gr. xavaèç, irl. tan(a)e; cf. alb. «-ien

« j'étends ».

% :

skr. çràvah « gloire », gr. vlé^cç, v. irl. dû « gloire », lat.

cluor « 8ô;a » (glose); av. sravah- « parole », v. si. slovo « pa¬

role » ; skr. çrutâh « entendu », gr. -/.Xu-ïoç, lat. (in-)clutus ; v.

h. a. Wm/ « haut (en parlant de la voix) ».

*#

véd. j&fjpo'fr' « il fait », lit. ktiriù « je bâtis », gall. péri « faire »

eXprydydd « poète », irl. creth « poésie ».

lit. lëkà «je laisse», gr. Xeiitw « je laisse », got. leihwa «je

prête » ; skr. rinâkti « il laisse » (avec un infixe nasal -na-),

lat. Kw^Mô ; arm. elikh « il a laissé » = gr. eX'.Tts (% d'après

ïkvKo-t, etc.).

skr. câyate « il punit », gr. xsïaai « payer » (thess. Kziaai) ;

av. kaënâ- « punition », gr. woivtq « rançon, prix du sang », v.

si. cêna « prix » .

A en juger par l'accord de l'indo-iranien, du baltique, du

slave, de l'albanais, du grec, du latin et du celtique, les pho¬

nèmes de cette série étaient des occlusives sourdes non aspirées ;

l'arménien en a fait des sourdes aspirées, le germanique des spi-

rantes /, fi, h (ancien x), hw (ancien xa), issues sans doute

d'anciennes sourdes aspirées faibles.

B. Sonores dites aspiras.

Tableau des correspondances :
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I.-E.

*bh

*dh

*g,h

HITT.

m

t(d)

Kù

ku(gu)

TOEU.

P

t

k

k

SKR.

bh

dh

h

gh(hf

AV.

b

d

V. SL.

b

d

l

g(X,dlJ

LIT.

b

d

i

g

ARM.

b

d

KO

g<jy

GB.

?

0

y.

?(e)2

LAT.

m
h

f(uj

IRL.

b

d

g

g

GOT.

d'

g'

Notes :

1. skr. h, av. /, si. £, arm. j devant les représentants de i.-e.

*2et de la sonante i, voyelle ou consonne.

2. gr. 9 devant e ou y;, comme plus haut x.

3. lat. b, d, u (consonne) entre voyelles.

4- En position intervocalique, b, d, g notent les spirantes b,

â, y, non des occlusives ; le *g"h est alors représenté par w.

Exemples des diverses sonores aspirées :

*bh:

skr. bhàrâmi « je porte », av. barâmi, arm. berem, gr, <p=pw, lat.

fera, got. baira, v. irl. -biur, v. si. berç.

skr. nâbhah « nuage », gr. vstoç, v. si. nebo « ciel » ; hitt.

nepis « ciel » ; gr. vsçsXi), lat. nebula, v. sax. nébal « nuage ».

v. h. a. berg « montagne », arm. barjr (gén. barjn) « haut »,

skr. bfhân « haut », hitt. parkus « haut », tokh. A pàrkàr

« long; ».

*dh:

skr. dhamàh « fumée », lat. fûmus, lit. dûmai, v. si. dymù.

*gib>.

skr. vâhati « il va en char », av. va^aiti, v. si. ve^etû, lit. vë\a,

lat. «eM ; got. (ga-~)wigan « mettre en mouvement » ; gr. lyoç

« char » = v. si. vo%û.

skr. bàhûh « avant-bras », gr. it-fou- « bras », tokh. pokent

« bras » .

*g»h:

skr. hdnti « il frappe », ghndnti « ils frappent », av. /a/Hfr" « il
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frappe »; gr. Oeêvw, lîceçvo», j>ôvo; ; arm. gan « coup »; lat.

(of-)fen-(do)\ irl. gonim « je blesse » ; hitt. kuen^i « il frappe » ;

3e plur. kunan^i.

av. snaè\aiti « il neige » (avec £ issu de ) entre voyelles),

got. snaiws « neige », lit. snegas, v. si. swëg'M ; gr. (accus.)

v£ià = lat. niuem (nomin. raV).

Pour les sourdes et, comme on va le voir, pour les sonores sim¬

ples, le seul examen du tableau des correspondances révèle la nature

du phonème indo-européen. Il n'en est pas de même ici. Il s'agit

de sonores; car, en iranien, slave, baltique, albanais, celtique

(sauf un reste de distinction pour la vélaire), les sonores dites

aspirées sont confondues avec les sonores simples ; en arménien

et en germanique, les anciennes sonores aspirées sont sonores,

tandis que les anciennes sonores simples sont devenues sourdes ;

en sanskrit, elles sont représentées par des sonores suivies d'une

résonance glottale sonore, désignée par h, qui en est même venue

à répondre à elle seule à *glh, et aussi à *gwh devant un ancien *ë

et devant *i. En grec on trouve les sourdes aspirées ç, 0, y, et en

italique les spirantes sourdes *f (anciennement bilabiale), *fi, *x,

qui, en latin de Rome, ont abouti &f,f, h à l'initiale. Les sonores

aspirées de l'indo-européen se distinguaient des sonores simples,

sans doute par une articulation glottale qu'on n'a pas le moyen

de déterminer exactement.

G. Sonores simples.

Tableau des correspondances :

I.-E.

*b

*d

ô

V

HITT.

PQ)

t

k

kuQ)

TOKH.

X?)

t(c)

k

k(ç)

SKR.

b

d

/

g(jj

AV.

b

d

g(J)

V. SL.

b

d

K

g&dtf

LIT.

b

d

K.

g

ARM.

P

t

c

k

GR.

â

T

P(o)2

LAT.

b

d

g

u(gu)

IRL.

b

d

g

b

GOT.

P

t

k
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Notes :

i. skr. j, av. ), si. £ devant les représentants de i.-e. *! et de

la sonante i, voyelle ou consonne.

2. gr. o devant £ ou rt, dans la plupart des parlers, comme plus

haut -r et 9.

Exemples des diverses occlusives sonores :

*b:

Le b est relativement rare : il ne figure dans aucun suffixe

important ni dans aucune désinence ; il est secondaire dans une

partie des mots où on le rencontre, ainsi skr. pïbâmi «je bois»,

v. isl. ibim « je bois », lat. bibô (avec b initial par assimilation)

est une ancienne forme à redoublement en regard de skr. pahi

a bois », gr. -rcïOi, v. si. piti « boire », lat. pôculum « coupe »;

pour le rôle de la sonore, v. p. 173 ; d'autres mots sont imi-

tatifs, ainsi gr. (3âp6apoç, lat. balbus, etc. ; d'autres sont limités

à peu de langues et ont l'air d'emprunts récents.

*d :

skr. dâmah « maison », v. si. domït, gr. ob^oç, lat. donius.

accusatif skr. pàdam « pied », gr. r.bla, lat. pedem, got. fotu,

arm. otn.

%'
skr. jânah « race », arm. cin « naissance », gr. yévoç, lat.

genus; skr. jantûh « race », av. %antus « tribu »; got. kuni

« race, famille ».

Y-
skr. gâyah « état de maison », av. gayô « vie », serbe gôj « pros¬

périté » ; skr. jlvâh « vivant », av. ](i)vô, lit. gyvas, v. si. \ivû,

lat. uïuos, osq. bivus « uïuï » (nomin. plur.), v. irl. beo, got.

qius ; cf. gr. (3isç « vie », arm. keam « je vis ».

Cette série représente des sonores ; l'arménien en a fait des

sourdes douces, et le germanique, qui pousse en général le

changement un degré plus loin que l'arménien, des sourdes

fortes.
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D. Sourdes aspirées.

Les trois types qui viennent d'être définis n'expliquent pas

tous les faits. L'indo-iranien a une quatrième série d'occlusives

représentées dans llnde par des sourdes aspirées ph, th, kh, et

en iranien par des spirantes/, 0, x. L'arménien présente de même

un ph (noté aussi p') dont ne rendent compte ni le *p, ni le *bh,

ni le *b indo-européens, et un x qui suppose aussi une origine

particulière. A skr. ph, ir. /, arm. ph, le grec répond par ? ; et à

skr. kh, ir. x, arm. x, le grec répond par y, confondant ainsi avec

les correspondants de skr. ph et kh, ceux de bh et gh, mais distin¬

guant les correspondants de skr.. ph, kh de ceux de skr. p, k. Ces

correspondances obligent à poser, sinon pour tout l'indo-euro¬

péen, du moins pour une aire représentée par l'indo-iranien, l'ar¬

ménien et le grec, une série de sourdes aspirées *ph et *kh. Dans

cette série on n'observe pas de distinction entre deux types de

gutturales : le grec n'a pas de représentant de labio-vélaires,

l'indo-iranien et l'arménien n'ont pas de type palatalisé.

Les exemples sont relativement peu nombreux ; on trouve des

sourdes aspirées notamment dans des mots imitatifs :

skr. kakhati (mot de lexique) « il rit » (par dissimilation

d'aspirée au lieu d'un ancien *khakhatf), gr. y.<zyâÇu> (de*yxyxÇu>),

arm. xaxankh « rire bruyant », v. si. xoxotû (même sens), v. h. a.

huoh « raillerie », lat. cachinnus (ch est une orthographe hellé¬

nisante).

skr. phût-karah « action de souffler, de siffler », arm. phukh

« souffle », gr. çuca « souffle », lit. pûsti « souffler ».

Mais ces exemples ne sont pas les seuls. Voici quelques rap¬

prochements :

skr. skhâlàmi « je fais un faux pas », arm. sxalim (même

sens) ; cf. peut-être lat. scelus.

skr. sphurâti « il fait un mouvement rapide », arm. sphifkh

« dispersion » ; arm. pharat « dispersé ».

Pour quelques cas d'alternance, voir p. 172.
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La dentale sourde aspirée pose des problèmes. Il semble que

la sourde aspirée sanskrite apparaisse dans des cas où elle était

suivie de *3 (pour *?, voir p. ioo). Alors le grec offre simplement

t. C'est "le cas de la racine de skr. prthû-h, gr. icXarûç. Ailleurs

le *th a plutôt une valeur expressive. Tel est sans doute le cas

pour la désinence de seconde personne du singulier du parfait

skr. vèttha « tu sais », gr. (F)oXaQx.

Remarques sur les gutturales.

I. Sauf le « tokharien », qui les a confondues, chacune des

langues indo-européennes a deux séries de phonèmes issus de

gutturales, on' l'a vu ; les deux correspondances principales peu¬

vent se résumer dans les formules :

( i° lat. c, hitt. k = skr. ç : i.-e. *kL)

\ 2° lat. qu, hitt. ku = skr. k(c) : i.-e. *kw)

La première série de correspondances définit des phonèmes

%) *gi> *gih, qui sont représentés par des « gutturales » en

hittite, « tokharien », grec, italique, celtique et germanique, c'est-

à-dire, outre le hittite et le « tokharien », dans le groupe occiden¬

tal : ainsi gr. y, y, lat. c, g, h, etc. ; et par des mi-occlusives,

des sifflantes ou des chuintantes en indo-iranien, slave, baltique,

arménien, et albanais, c'est-à-dire dans un groupe oriental,

ainsi arm. s, c, j. Dans le premier groupe de langues, « cent »

se dit tokh. A kânt, gr. (e-)xa-6v, lat. centum, irl. cet, got. hund,

et, dans le second groupe, skr. çatâm, av. saUm, v. si. sûto, lit.

Hmtas.

La seconde série de correspondances définit des postpalatales

accompagnées d'une émission labio-vélaire qui en faisait par¬

tie intégrante, i.-e. *kw, *ga, *g""h- En hittite et dans le groupe
occidental, ces consonnes conservent leur aspect ancien, ainsi en

latin et en germanique : hitt. kui's, lat. quis, got. hwas ; là où

1 articulation labiale se transforme en occlusion, il y a passage

aux labiales, ainsi en osco-ombrien, osque pis « qui », et en
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grec, irÔTspoç « lequel des deux » ; en celtique, le passage à la

labiale est panceltique pour la sonore simple, mais ne s'est pro¬

duit pour la sourde qu'en gaulois et en brittonique : en regard

délit, keturi « quatre », lat. qualtuor, le vieux gallois a petguar,

le gaulois petor-, conservé dans l'emprunt latin petor-ritum « char

à quatre roues » ; ces dialectes ont ainsi restitué unp, alors que

le *p indo-européen avait disparu en celtique commun ; au

contraire le gaélique a conservé q (attesté dans les inscriptions

-ogamiques) et en a fait c avant la date des plus anciens textes

littéraires : v. irl. cethir « quatre ». Dans le groupe oriental, on

a de simples gutturales, devenues mi-occlusives devant i.-e. *!

ou *i (voyelle ou consonne) dans une partie des dialectes : skr.

kâh « qui », cit (= lat. quid) ; av. lis « qui » ; v. si. kù-to « qui »,

ci-to « quoi », lit. kàs « qui », arm. khan « que ». Les post¬

palatales labio-vélaires sont des phonèmes uns et non pas des

groupes de consonnes ; *kw est autre chose que !*&,w : le *\iw,

attesté par skr. çv, lit. sv, dans skr. àçvah « cheval », lit. a'svâ

« jument », est représenté en grec par T.t. dans '{kt.oz, et non par

un simple r. comme le *kw de sTtcjAxt, cf. lat. sequor et lit. sekù

« je suis ».

Les langues indo-européennes ne s'opposent pas ici une à une,

mais groupe à groupe, et l'on est amené à tracer une ligne du

traitement phonétique des deux types de gutturales, ligne qui

sépare un groupe oriental (av. satinï) du tokharien et du hittite,

d'une part, du groupe occidental, de l'autre, à ce point de vue.

Cette double coïncidence n'implique pas que les mêmes dialectes

coïncident à d'autres égards (v. chap. ix).

Les parlers du type de lat. quis et centum représentent l'état

de choses le plus ancien ; car *kw n'a pas chance de sortir de

k, et, s'il est courant de voir dans le type k puis c ou c ou i

ou s, une forme altérée de k, l'inverse n'est pas vrai. Du reste,

l'antiquité du type quis, centum est établie par le fait qu'il se

trouve à la fois à l'Ouest, en grec, en italique, en celtique et en

germanique, et à l'Est, en hittite et en « tokharien » . Comme

l'irlandais, le « tokharien » a confondu les anciens *km et *k.

Le fait que l'indo-iranien, le slave, le baltique, l'arménien et
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l'albanais offrent ici deux altérations communes indique entre

ces groupes une parenté dialectale. La communauté du grec, de

l'italique, du celtique et du germanique, à l'Ouest, du hittite et

du « tokharien », à l'Est, n'indique rien, puisqu'il s'agit seule¬

ment de la conservation de l'état de choses ancien.

IL Outre les deux correspondances qui définissent, l'une les

prépalatales, l'autre les postpalatales labio-vélaires, il en existe

une troisième : à un ç sanskrit ne répond jamais un qu latin,,

mais on peut avoir :

lat. c = skr. k(c)

ou, d'une manière plus générale :

lat. c = gall. c = germ. h = gr. y.

= skr. k(c) = si. k(c) = lit. k = arm. kh..

On a souvent conclu de là que l'indo-européen avait une série

delmédio-palatales intermédiaire entre les deux séries établies ci-

dessus. Mais dans aucune langue indo-européenne ces trois types

ne coexistent. D'autre part, le type de correspondance lat. c = skr.

k apparaît surtout dans certaines conditions particulières, notam¬

ment :

devant *a : lat. cacûmen, skr. kakiid « sommet » ; et alors on

ne trouve pas le type skr. ç = lat. c ;

devant *r : skr. kravïb « viande crue », v. si. krùvï « sang »,

lit. kraûjas « sang », en regard de gr. %pi(F)xq « viande », lat.

cruor, gall. crau « sang », v. isl. hrâr, valant ail. roh (« qui n'est

pas cuit ») ;

après *s : lit. skiriù « je sépare », en regard de v. h. a. sceran

« couper, tondre » et de gr. -/.sipw « je tonds » (pour l'alternance

*sk- : *k-, v. le chap. iv) ;

à la fin des racines, surtout après *u : skr. rôcate « il brille »,

av. raocch- « lumière », lit. laûkas « qui a une tache blanche »,

v. si. lu'cï « lumière » ; en regard de gr. Xeuxoç, lat. lacère, got.

liuhafi « lumière » ; il y a souvent, dans le groupe oriental, alter¬

nance entre les représentants de i.-e. *k, et ceux de i.-e. *kwy
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ainsi skr. rùçant- « brillant », arm. loys « lumière » à côté des

mots cités.

Le fait que l'on a, devant *a, skr. A = lat. c, mais devant *o,

skr. f = lat. c, est décisif. Comme on le verra p. i54, la voyelle

*o est en indo-européen un degré d'une alternance *e/*o, et l'on

peut dès lors admettre comme possible que *o est en indo-européen

un ancien *'o, de même que, en russe, e (c'est-à-dire id) est une

forme prise par un ancien *e. Or, on ne peut rendre compte

de *k', développement secondaire on l'a vu p. 92, s'il n'était le

résultat de la palatalisation d'un *& devant *<»/*0. Dès lors, devant*a,

qui n'est pas un degré de l'alternance normale *e/*o, il est naturel

que k' n'existe pas.*"* La sonanle *r n'est guère sujette à subir

l'influence d'une voyelle prépalatale suivante ; dès lors la corres¬

pondance skr. k = lat. *c est de règle devant *r ; au contraire, */

admet l'influence d'une voyelle prépalatale suivante ; aussi la cor¬

respondance skr. ç = lat. c est-elle ordinaire ici. Il n'est pas

surprenant que, après *s, le *k n'ait pas subi la palatalisation ;

c'est ainsi que, en ionien-attique, le -ti, qui devient -ut dans ehi,

TÎ9ï;cri, etc., subsiste dans ètj-t. En somme le *k primitif de

l'indo-européen a persisté dans certaines positions, et s'est pala-

talisé dans d'autres. De là vient que l'on observe des flotte¬

ments entre *k et *k' dans le groupe dit satdm.

Ceci posé, on n'a pas le droit d'admettre une troisième série

de gutturales en indo-européen, bien que tous les faits ne soient

pas assez exactement expliqués, et que par exemple le gj\_

de v. si. lega «je me couchais », loziti « coucher », en face de

got. ligan « être couché », et de gr. liycç « lit » (cf. tokh. leki

« couche ») reste surprenant. Il n'y a que deux traitements d'un

même *k ancien dans un groupe dialectal de l'indo-européen.

Les langues où se rencontre le type sattm, représentant une

palatalisation dialectale de date indo-européenne commune, sont

les mêmes où, plus tard, les anciennes labio-vélaires réduites à

des gutturales simples ont tendu à se palataliser devant les voyelles

prépalalales et devant y ; ainsi le slave qui pour « cent » a sûto,

a ci-to « quoi » en face de kù-to « qui » ; et quand la diphtongue

*oi a passé à *ei, d'où è, le slave a de nouveau palatalisé k devant
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i, ainsi dans céna « prix » (v. p. 86). La tendance à la palata¬

lisation a donc persisté dans ce groupe de parlers.

Dès lors, en ce qui concerne l'indo-européen commun, on se

tiendra aux quatre types d'occlusives ainsi définis.

labiales : skr. p = lat. p.

dentales : skr. t = lat. t.

gutturales : skr. ç (et k, c) = lat. c = hitt. k.

postpalatales labio-vélaires : skr. £(c) = lat. ^« = hitt. ku.

Sifflantes.

Si; en indo-européen, le système des occlusives est riche et

îomplet, celui des consonnes continues formées par rétrécisse¬

ment du passage de l'air, des « fricatives », ne comprend, au

contraire, qu'un phonème, la sifflante *s, dont l'emploi est

d'ailleurs fréquent. Le traitement de i.-e. *s est une des parties

les plus compliquées de la phonétique indo-européenne, parce

que l'influence des articulations voisines y intervient souvent.

A l'initiale, les correspondances sont : s en hittite (où l'emploi

du 5", et non de s, du cunéiforme semble indiquer une pronon¬

ciation particulière de s), « tokharien », sanskrit, slave, baltique,

germanique, gaulois et gaélique, italique, h en iranien, arménien,

grec, brittonique ; le passage à h résulte d'une prononciation faible

et apparaît, d'une manière indépendante (c'est évident pour le

brittonique) dans les langues où l'articulation des occlusives

est relativement peu ferme ; le traitement albanais n'est pas clair :

skr. sânah « vieux », lit. sènas, got. sinisia « le plus vieux »,

v. irl. sen, gaul. seno-, lat. senex, mais av. hanô, arm. Un, gr. Ivtq

(dans hii] xal vsa), bret. hen.

L'articulation de la sifflante *s est conservée en certaines posi¬

tions dans toutes les langues, notamment à l'initiale, devant *t et

*p, ou, à l'intérieur, entre *e et *t :

gr. otcIvSu «je verse une libation », lat. spondeô, hitt. s~ipan-

tahhi ( spand-) « je verse une libation, je sacrifie ».

got. stairno « étoile », véd. strbhih « par les étoiles », gr.
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ow-Y)? « étoile », (nepor.q et ij-repoic/j « éclair », corn, jteré»

a étoile », et lat. stèlla, arm. asti « étoile » ; tokh. B s'cirye

« étoile » a s'c- issu de *st-, et le hittite a sittar(

skr. ittlrte « il se vêt », av. vaste, gr. /serrai ; lat. uestis, arm.

(^-)gest « vêtement », cf. hitt. wasançi « ils se vêtent ».

L'une des particularités du traitement de *s se retrouve sous

une forme presque identique dans des dialectes contigus les uns

aux autres et sollicite l'attention par le fait qu'elle indique ainsi

des parentés dialectales. Après k, r, i, u, en indo-iranien, l'arti¬

culation de *s se transforme en celle des chuintantes : skr. s, av.

i ; par exemple le futur en -sya- de la racine indo-iranienne vak-

« parler » est : skr. vaksyâmi «je parlerai », gâth. vaxsyà (avec

la spirante x issue régulièrement de k devant i) ; le locatif

pluriel en -su des thèmes pitf- « père », âvi- « brebis », sûnû-

« fils » est skr. pitfsu, àvisu, silnûsu. Dans les mêmes conditions,

on trouve, au lieu de s des autres langues, des chuintantes dans

certains mots baltiques ; ainsi, en regard de gr. -ipsoy.y.'. « je me

dessèche », v. ang. fiyrst, v. h. a. durst « soif », on a skr.

tfsyati « il a soif », lit. tintas « pâteux, à demi desséché » ; en

slave, x a pris la place de l'ancienne chuintante : l'aoriste en -s-

de rekç « je dis » est rëxû (de *rëk-xu) ; les locatifs de thèmes en

-ï- et en -û- sont -ï-xw=skr. -ï-su, -û-xù = skr. -u-su; etc.

Mais, si le slave a x devant voyelle dans tous les cas où le

sanskrit a s et l'iranien s, le baltique a souvent s après i, u (sans

qu'on puisse poser une règle), par exemple la « puce » est en

lituanien blush en regard de v. si. blûxa, et, en arménien, où

l'on a trace de la prononciation s" après k, le traitement de l'in-

tervocalique est *h, d'où zéro, et non i, après i et u ; ainsi à lat.

nurus « -bru » (de *nusus, *nuius), v. ang. snoru (de *snusa) et

skr. snusâ, v. si. snùxa, l'arménien répond par nu (de *nuhos),

génit. nuoy (de *nuhohyo), tout comme gr. vus;. En somme, la

chuintante apparaît en indo-iranien, en slave, en baltique et un

peu en arménien, c'est-à-dire dans les langues du groupe oriental

qui offrent un même type de traitement des gutturales.

Entre voyelles, *s est sujette à des altérations : dans les trois

langues oh*s initiale a déjà anciennement donné h, elle devient/;,
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qui subsiste en iranien, et tombe en arménien et en grec ; elle

devient sonore en italique, et le \ ainsi produit devient r en

latin, etc., par exemple au génitif-ablatif skr. mànasah «t de

l'esprit » répondent av. mananhô, gr. jjivscç, pivcuç ; au génitif-

ablatif hitt. nepisai, v. si. nebese « du ciel » répond gr. véfeoç,

vâpou? ; au skr. jânasah « de la race » répondent gr. yhtoq,

att. Ysvouç et lat. generis, etc. Il n'y a pas lieu de donner ici le

détail des faits dans les diverses langues, d'autant moins qu'il

s'agit de faits postérieurs à la période d'unité indo-européenne.

Ainsi dans gr. yhtoç, on n'aperçoit pas trace de *-s- ni de -*h- qui

en a pris la place ; mais dans suo, Yb initiale provient du transfert

d'une h intérieure issue d'*s : *eusô est la forme ancienne à en

juger par skr. ôsâmi « je brûle » et lat. ûrô (ustus) ; de là est

sorti *euhô, d'où euw.

La sonore de *s, le % n'a pas en indo-européen d'existence par

elle-même ; elle n'est autre chose que la forme prise par la

sourde *s devant une occlusive sonore. Soit par exemple la racine

de lat. sedère, gr. Boç « siège », got. sitan « être assis », etc. ;

avec le vocalisme au degré zéro, elle est *sd-, d'où, par assimila¬

tion de la sourde *s à la sonore suivante, \d- ; l'indo-iranien la

fait précéder souvent du préverbe *ni- qui n'a subsisté par

ailleurs qu'en arménien : skr. ni-ftdati « il s'assied », persan

ni-Èastan « s'asseoir », arm. n-stim « je m'assieds » ; le grec

remplace *ni- par jwto- (par exemple y.«6-îÇu>) ; mais *ni- était

indo-européen, comme le prouve le substantif i.-e. *ni-%do- « lieu

où l'on est assis, établi » : *nixdos donne indo-iranien *ni%das

(avec chuintante sous l'influence de i précédent), d'où, dans

l'Inde, *ni%das, nldâh (véd. nïlàh) ; en arménien nist, avec la

conservée après i, le *d devenant t suivant la règle géné¬

rale et \ étant par suite changé en s *, ailleurs le mot s'est fixé

au sens de « nid » : lat. nïdus (de *ni%dos), v. irl. nett (tt notant

d occlusif entre voyelles), v. h. a. nest ; le lit. li^das « nid » a

subi une altération de l'initiale, mais a conservé le %d intérieur.

La forme sonore \ de *s est aussi employée devant les sonores

aspirées : v. si. mâ^da (de *mizda) « salaire », got. mifdo, av.

A. Meillet. 7
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mî\dsm, véd. mûâhm « prix (du combat) » (de *mi\dhàm) ; en

grec, la sonore aspirée étant représentée par une sourde, le \ est

devenu <j : |xt<r8éç.

La sifflante *s est donc la seule fricative autonome qu'on soit

en droit de tenir pour indo-européenne ; toutefois tandis que le

grec a osçioç « droit » et le vieil irlandais dess en regard de skr.

dkâsinah «droit », av. daJina-, v. si. desna « main droite»,

lat. dexter, got. taihswa, on observe, notamment après

gutturales, une autre correspondance dans quelques mots,

par exemple dans gr. àfpxtoç « ours », v. irl. art en regard de skr.

fksah, av. arssô, lat. ursus (d'un plus ancien *orcsos) ; ce contraste

invite à poser des fricatives différentes dans les deux cas. La

série sonore aspirée fournit un traitement pareil, ainsi : gr.

yftùv, ydovôç, irl. dû (ace. don), skr. ksiïh (loc. ksâmi) « terre ».

Ce détail, d'importance minime en lui-même, montre qu'on ne

peut fixer avec précision le nombre des phonèmes employés par

l'indo-européen.

2. Voyelles proprement dites.

Les deux voyelles essentielles de l'indo-européen sont les

brèves *e et *o ; leur importance en morphologie ressortira des

alternances exposées au chapitre iv ; leur fréquence révèle du

reste à elle seule l'étendue du rôle qu'elles jouent. Elles sont

définies par les correspondances suivantes :

i.-e. *e : gr. s, ital. e, celt. e, germ. e (= got. i, occidental et

Scandinave e ou i suivant des règles compliquées), balt. e, si. e,

arm. e, alb. e, hitt. e aussi noté i, tokh. e, indo-iranien a.

i.-e. *o : gr. o, ital. o, celt. o, germ. a, balt. a, si. o, arm. o,

alb. a, hitt. a, indo-iran. a.

Exemples :

*e : skr. sdeate « il suit » = gr. êxsrai (avec iz d'après ïizo\}.x\),

lit. sekù «je suis », lat. sequitur, v. irl. -sechetar « ils suivent ».

*o : lat. rota, v. irl. roth, v. h. a. rad (de germ. *rafian), lit.

ratas « roue », skr. râthah « char », av. ra%0.
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gr. SÇoç « branche » (de i.-e. *Ô£dos), arm. ost, got. asts.

Le seul idiome où *ë et *ô ne soient plus distincts est l'indo-

iranien ; mais l'existence antérieure de la distinction y est attestée

par le fait que i.-e. -*k"o-y a donné skr. ka, av. ka, et i.-e. -*kae-

skr. ca, av. ca :

skr. katarâh « lequel des deux », av. katàrô, en regard de gr.

icÔTspoç, got. hwafiar, lit. katràs, v. si. kotoryjî et koteryjï ;

skr. ca, av. ca « et », en regard de gr. t=, lat. ^«e.

Au parfait où la voyelle du redoublement est *e et la voyelle de

la racine *o au singulier, type gr. jiijjuwa, 8ISopx«, etc. , l'indo-

iranien a donc une opposition de la gutturale pure devant Va

radical représentant *o et de la gutturale mouillée devant l'a du

redoublement représentant *e : véd. cakâra « j'ai fait », jagâra

« j'ai avalé », jaghâna (de *jhaghand) « j'ai frappé ».

Outre *e et *o, l'indo-européen avait une troisième voyelle

brève, plus rare, et qui ne joue pas de rôle dans les alternances

employées en morphologie, à savoir *a défini par les correspon¬

dances :

hitt. a, gr. a, ital. a, celt. a, germ. a, lit. a, si. o, arm. a,

alb. a, indo-iran. a,

c'est-è-dire distinct de *o seulement en grec, en italique, en

celtique et en arménien (il faut ajouter le tokharien) : la confusion

de *a et de *o dans une grande partie des langues indique que

le *o indo-européen était très ouvert. La voyelle *a se trouve

notamment dans des mots de caractère populaire, technique ou

affectif. Des noms d'infirmité comme lat. caecus ou claudus ont

des diphtongues en *a. La voyelle *a figure dans des adjectifs

signifiant « gauche » : gr. Xatôç, oxaiiç, lat. laeuos, scaeuos.

Exemples :

skr. à]ami «je conduis », av. axâmi, arm. acem, gr. avw, lat.

agô ; v. M. agat (subjonctif) « agant » ; v. isl. aka « conduire » ;

skr. tatâh « papa », gr. xixx, lat. tata, moy. bret. tat « père » ;

le même appellatif a une autre forme dans hitt. attai, gr. âxxx,

lat. atta, v. irl. aite « père nourricier », got. atta « père », v. si.

otïcl « père » (avec un suffixe de dérivation) ; cf. skr. atta

« maman ».
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En ce qui concerne les brèves, le vocalisme peut donc être

résumé par le tableau suivant de correspondances :

I.-E.

*e

*o

*a

GR.

£

0

a.

ITAL.

e

0

a

CICLT.

e

0

a

GERM.

e(f)

a

a

LIT.

e

a

a

SL.

e

0

0

ARM.

e

0

a

11 ITT.

e

0

a

ISDO-IRAS.

a

a

a

La voyelle *a, telle qu'elle vient d'être définie, n'est pas tou¬

jours aisée à distinguer de deux autres phonèmes indo-européens :

*? et *°.

i° Dans beaucoup de mots, skr. i, av. i répondent à gr. a, lat.

a, celt. a, germ. a (en syllabe initiale), arm. a, lit. a, v. si. o ;

on désigne par *3 le phonème indo-européen que suppose cette

correspondance ; exemple :

skr. pitâ « père », av. pita, en regard de gr. r,avr,p, lat. pater,

v. irl. athir, got. fadar, arm. hayr.

En grec, ce phonème peut être aussi représenté par s ou o sous

l'influence d'un r, ou d'un w avec lequel il est en alternance régu¬

lière ; de là trois cas :

ctotô; = skr. slhitâh, cf. dor. foxây.:

0£t6ç = skr. hitâh (altéré de *dhitâh), cf. dor. x'^-q\i.i

SoToç=:lat. dâtus, cf. 3£8w^'..

Cette particularité met en relief le trait caractéristique de i.-e.

*?, qui autorise à distinguer ce phonème de la voyelle *a, bien

qu'il ne soit distinct de *a qu'en indo-iranien : *d est en alter¬

nance régulière avec *â, *ë, *ô, tandis que *a est isolé, comme on

le verra dans la théorie des alternances (chap. iv) ; là même où

il s'agit d'un mot non attesté en indo-iranien, l'alternance avec

une voyelle longue indique donc en principe qu'on est en pré¬

sence de *3, ainsi dans lat. sâtus « semé », moyen breton bat
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« semence », en regard de lat. sè-men, sè-ui, lit. ski « semer ».

Quand on n'a ni la forme indo-iranienne ni une alternance voca-

lique, il est impossible de déterminer si l'on est en présence de

*a ou de *?, ainsi dans le nom du « sel » : arm. ai, gr. ocXç, lat.

sâlês (pluriel), v. irl. salahn, got. sait, v. si. soit.

De la théorie des alternances (chap. iv) il résulte que *?

se comporte vis-à-vis de a ou è comme une sonante voyelle

vis-à-vis d'une diphtongue ; en réalité *? est au point de vue

indo-européen non une voyelle proprement dite, mais une sonante.

En seconde syllabe non finale de mot, i.-e. *3 tombe en ira¬

nien, slave, baltique, arménien et germanique; ainsi à skr.

duhitâ « fille », gr. tiuyâxrip (avec une correspondance inexpli¬

quée de skr. h et de gr. y), tokharien B tkàcer répondent : gâth.

àugddà (dissyllabique), persan duxt, v. si. dùsti, lit. duktl, arm.

dustr, got. dauhtar. Dans la syllabe finale du mot, *? subsiste :

v. h. a. anut (de *anud) « canard », où u représente % en regard

de lat. anas. Après les sonantes y, w, r, l, n, m, la chute de *3

a eu pour conséquence en baltique et en slave, une intonation

particulière de la diphtongue que, devant consonne, formait

dès lors la sonante avec la voyelle précédente : à une diphtongue

sanskrite an répond une diphtongue lituanienne dite douce

en : skr. màntrah « formule de prière », lit. (pa-)menklas

« monument » ; au contraire, à un groupe tel que skr. ani issu

de i.-e. *em répond une diphtongue lituanienne dite rude, en ;

ainsi, avec m : skr. vâmiti « il vomit », vamitvâ « vomir », lat.

uomitus : lit. vémti « vomir », ou, pour n : lit. ântis « canard »

en face de lat. anas. Le slave présente des faits parallèles à ceux

du lituanien. Après y, le sanskrit représente *3 par a en première

et en dernière syllabe du mot et l'amuit par ailleurs. Le grec

n'admet pas le représentant de *3 après une syllabe à voca¬

lisme o, d'où xop\i.oq « trou », en regard de xépe-Tpov « tarière »,

r.ôprr, « courtisane », en face de hom. izipxcatx « j'ai vendu », etc.

L'élément *3 est donc sujet à s'âmuir en des circonstances diverses.

Devant voyelle, *3 n'est conservé dans aucune langue : la 3e per¬

sonne du pluriel de skr. vâmi-ti est vam-ânti « ils vomissent » ; en

regard de skr. jani-tà « parens », gr. Y^vî-rtop, lat. geni-tor (de
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*genatôr), on trouve seulement skr. jân-ah « race », gr. v^vaç

lat. gen-us.

2° A côté de *?, quelques correspondances engagent peut-être

à reconnaître une voyelle réduite désignée ici par *°, qui alterne¬

rait avec *ë, *ô, et qui est représentée en latin et en arménien

par a, en grec par >, en germanique par u.

arm. tasn « dix », v. h. a. %wein-?ug « vingt », en regard de

gr. céxa, lat. decem, etc.

lat. quattuor, si. *cïtyr- (supposé par tch. ctyri « quatre », etc.),

hom. zîsupEc, en regard de att. zéxxxpeç, skr. catvarah, lit. keturi,

v. si. celyre, etc.

Les voyelles de timbres *e, *o, *a existent aussi avec la quantité

longue et sont attestées avec cette quantité par les correspondances

suivantes :

l.-E.

*è

*ô

*â

GR.

w

à1

LAT.

ë

0

à

CELT.

l(èf .

aKii)-

â

GERM.

è

Ô

5

LIT.

è

Û, 0

0

V. SL.

è

a

a

ARSI.

i

U

a

INDO-IRAN.

â

â

a

Notes. i° *è est représenté par gr. rt dans tous les parlers

autres que l'éléen, où la prononciation très ouverte en est notée

par â (sans constance encore dans les inscriptions archaïques

d'Olympie) ; *â est représenté par gr. â dans tous les dialectes

autres que l'ionien-attique, où, sauf dans certaines positions en

attique, la prononciation très fermée en est notée par rt (encore

distinct de l'ancien rt à Naxos au vne siècle av. J.-C.).

2° ï et â en syllabe intense, è et û en syllabe inaccentuée.

Exemples :

"i:

skr. ma (négation prohibitive), gr. jayj (panhellénique, sauf

cl. \i.x), arm. mi ;
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lat. sèmen, v. si. sème « semence », lit. sémenys « semence »,

v. h. a. sâmo (avec â représentant normalement germ. ë); got.

[mana-]sefis « humanité », littéralement « semence d'hommes » ;

v. irl. sîl « semence ».

*ô:

skr. dânam « don », lat. dônum, gall. dawn (aw représentant

celt. *â, lui-même issu de *ô en syllabe intense) v. si. darû

« don », gr. otopov, arm. tur-kh lit. duti « donner ».

*â :

skr. muta « mère», dor. nâr/jp, arm. mayr, lat. mater, v. irl.

mâthir, v. isl. môder, v. si. mati, lit. mott « femme ».

Les voyelles longues manifestent souvent une tendance à se

fermer : è et ô sont des voyelles plus fermées que ë et ô dans les

dialectes italiques ; en celtique, *ê devient ï ; en gotique, e et o,

c'est-à-dire è et ô, sont très fermés ; en lituanien, ê ei o (ë et <j)

sont aussi fermés ; en arménien, i.-e. *è et *ô sont représentés

par i et u ; Vrt, d'abord ouvert, du grec ancien est devenu i dès

avant l'époque byzantine. Ailleurs les voyelles longues sont

traitées parallèlement aux brèves correspondantes et peuvent

même devenir plus ouvertes : *ë, *ô, *â aboutissent à â en indo¬

iranien.

Le fait que le timbre *ë a été connu de l'indo-iranien est attesté

par le traitement des gutturales ; les gutturales pures sont em¬

ployées devant un ancien *â : skr. kàsate « il tousse », cf. lit. kôsiu

«je tousse », v. angl. hwbsta « toux », et devant *ô : accus, skr. gâm

« boeuf » = dor. (3<Lv ; mais la mouillure se trouve dans l'ancien

*ë : skr. jànih « femme » , cf. got. qens « femme » . Les langues

qui tendent à confondre *ô et *â sont les mêmes que celles qui

confondent *ôet *â ; toutefois, l'albanais distingue entre â et ô ; en

indo-iranien, en slave, en baltique, en germanique, *âet*ô ont un

même traitement, mais l'un des deux groupes du baltique, le

letto-lituanien, représente souvent certains *ô par â alors que *a

est toujours représenté par lit. o, lette â, comme les autres *ô.

Ce traitement ù de certains *ô en letto-lituanien a conduit à

attribuer à l'indo-européen deux sortes de *ô ; mais l'hypothèse

ne trouve hors du letto-lituanien aucun appui, et il n'est
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pas impossible d'entrevoir un moyen d'expliquer à l'intérieur du

dialecte la différence du letto-lituan. ù et de lit. o, lette à : lit. o

est régulier dans la partie radicale des mots toutes les fois qu'il

est en alternance avec un ê : stêgiu «je couvre » : stôgas « toit » ;

ù est la forme isolée, ainsi dans dûti « donner », dans les pre¬

mières personnes en û de verbes comme *lëkît « je laisse » (repré¬

senté par lëkù), en face de gr. Xsfew, et dans d'autres formes

grammaticales. On n'a donc aucun droit de poser deux sortes de

*ô en indo-européen.

En lituanien, les anciennes longues sont représentées en syllabe

intérieure par des longues dites « rudes », è, 6, u ; à la finale, outre

ces longues rudes (altérées secondairement en è, à, ù), il y a

quelques longues dites « douces » , e, ô, û ; on a cru remarquer que,

dans la syllabe finale du mot, aux longues rudes lituaniennes le

grec répondrait par des longues oxytonées, si elles ont le ton, et

aux longues douces par des longues périspomènes (en tant qu'elles

sont toniques). Les exemples peu nombreux qui ont suggéré

cette hypothèse mal établie se trouvent surtout dans les thèmes

féminins en *-a- :

nom. sing. *â : lit. *(merg-)ô, d'où (merg-)à, gr. (iv.up-)L

gén. sing. *-âs : lit. (merg-)ôs. gr. (è-/.op-)5ç.

Mais les conditions où apparaît *â périspomène qui se trouve

devant s ne sont pas les mêmes que celles où apparaît *â oxyton

qui est en finale absolue. La correspondance est donc sans valeur

probante.

Divers faits germaniques ont fait supposer que l'opposition

d'intonation de lit. *-6 (-à) et -ô, de gr. -à et -« remonterait à

l'indo-européen ; tous sont obscurs ; d'autre part, des longues

de l'indo-iranien qui répondent, dans la syllabe finale du mot,

à des longues douces du lituanien et périspomènes du grec,

comptent parfois pour deux syllabes dans les vers védiques et

avestiques : ceci rappelle l'intonation lituanienne à double

sommet et le périspomène grec. Mais ni en lituanien ni en grec

ces formes n'ont un caractère dissyllabique.



SONAJUTES I o5

3. Les sonantes.

On comprend sous le nom de « sonantes » l'ensemble des formes

que prennent, suivant leur position, les phonèmes y, w,

r, /, m, n.

Les sonantes occupent une situation intermédiaire entre les

voyelles et les consonnes.

Gomme les voyelles, les sonantes comportent essentiellement

la prononciation normale à voix haute une résonance glot¬

tale, modifiée par le résonateur que constituent les organes de la

bouche et du nez ; elles excluent toute occlusion complète : m et »

se prononcent avec occlusion de la bouche (dentale ou labiale),

mais avec un abaissement du voile du palais qui permet une

émission continue de l'air par le nez ; cette occlusion buccale est

d'ailleurs la plus faible de toutes, plus faible encore que celle de

4 ou de b qui elle-même est moins forte que celle des sourdes

simples ; pour /, la pointe de la langue touche le palais, mais

les bords sont abaissés (ou au moins l'un des bords) de manière

que l'émission de l'air ne soit pas interrompue ; r des anciennes

langues indo-européennes est caractérisé par une vibration de la

pointe de la langue, sans arrêt durable de l'émission ; enfin y et

w sont les formes consonantiques de i et u qui sont les plus

fermées de toutes les voyelles, mais, au point de vue phonique,

-des voyelles.

Comme les consonnes, les sonantes y, w, r, l, n, m, intro¬

duisent les voyelles proprement dites ë, o, à ou des sonantes

voyelles, telles que i, n, etc., et peuvent servir à marquer les

limites des syllabes : ce sont des phonèmes caractérisés par un

resserrement plus grand du passage de l'air que celui employé

pour les voyelles proprement dites, ë, o, â, et comportant par

une articulation plus marquée.

Il résulte de là que les sonantes peuvent jouer le double rôle

4e voyelles et de consonnes suivant qu'on met en évidence leur

résonance et leur continuité ou le mouvement articulatoire
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de fermeture. Le parti que l'indo-européen a tiré de cette

particularité constitue l'un des traits originaux de sa phonétique.

U y a quatre traitements différents des sonantes suivant la

position, et ces quatre traitements indiquent autant de fonctions

distinctes des sonantes en indo-européen : ï0 Consonne : à l'ini¬

tiale du mot, devant voyelle ou devant sonante ; entre deux

voyelles ; et aussi entre consonne proprement dite et voyelle.

2° Second élément de diphtongue : entre voyelle et consonne

(proprement dite ou sonante consonne). 3° Voyelle devant

une autre voyelle. 4° Voyelle : à l'initiale devant consonne,

ou entre deux consonnes. La racine *pleu- « flotter, naviguer »

fournit des exemples des quatre emplois de *w :

ï0 *vj consonne : skr. pldvate « il flotte », v. si. plovetû, gr.

*Àé(/>i.

2° *w second élément de diphtongue : skr. plosyati (de indo-

iran. *plau'syatï) « il flottera », gr. tz1s.û<jo\).x:, v. si. pluxù « j'ai

navigué » (cf. gr. iTzkzuvot)

3° *w voyelle devant voyelle, noté ici *aw : skr. parfait pupluve

« il a flotté » (de *pupl"wat).

4° *w voyelle, c'est-à-dire : *u : skr. plulâh.

A ces quatre traitements il convient d'ajouter le cas important

de : sonante suivie de *3, qui offre des complications.

Les sonantes sont moins homogènes entre elles que les

voyelles ou les consonnes proprement dites. Les voyelles *è, *o,

*â sont des phonèmes de même type. Les occlusives appartiennent

également à un même type. Au contraire les sonantes *y, *iu,

d'une part, *n, *m, d'autre part, et enfin *r et */ appartiennent

à trois types différents et ne sont classées ici sous une même

rubrique qu'en raison de la communauté des fonctions, tantôt

vocaliques, tantôt consonantiques, tantôt seconds éléments de

diphtongues. Les sonantes *y et *w ne sont, comme on l'a noté,

que des phonèmes tels que *i et *u en tant qu'ils jouent le rôle de

consonnes. Au contraire les nasales % et *m, qui comportent un

élément d'occlusion, sont proprement des consonnes ; et les

formes vocaliques *n, *m, ne peuvent être mises sur le même,

plan que *i et *u. Quant aux deux liquides *r et */, elles diffèrent
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beaucoup l'une de l'autre et se présentent dans des conditions

qui les distinguent des types de *y,*wetde*«, *m. Le fait essen¬

tiel est que les six sonantes *y, *w, *r, */, *«, *m comportent

comme élément constitutif la vibration glottale et par là ont un

trait commun avec les voyelles proprement dites, et qu'en même

temps elles comportent un mouvement articulatoire qui les rap¬

proche des consonnes et leur permet de fonctionner comme

consonnes. On s'explique ainsi que les sonantes voyelles aient

souvent tendu à devenir de pures voyelles (ainsi *# et *m ont

abouti en grec et en indo-iranien à a) ou des diphtongues (ainsi

*f, *|, *n, *m ont abouti en germanique à ur, ul, un, uni).

a. Sonantes consonnes.

Tableau des correspondances :

l.-E.

*w

*r

*/

n

m

SKR.

y

V

r

r,l

n

m

AV.

y

V

r

r

n

m

AR\1.

?

g{v)

r1

/

n

m

SL.

;

V

r

l

n

m

LIT.

/

V

r

l

n

m

GR.

\ »

F

P1

X

v

I*

LAT.

i

u

r

l

n

m

IRL.

»

f

r

l

n

m

GOT.

;

w

r

l

n

m

Note:

1. A l'initiale du mot, i.-e. *r est précédé eu grec et en armé¬

nien d'une voyelle prothétique brève, a, e ou 0.

Les nasales *m, *n sont conservées partout. De même aussi

*r et */ ; l'indo-iranien tend à confondre "V et */ ; le dialecte sur

lequel repose le fonds ancien de la langue du Rgveda ignorait /,

tandis que les parlers orientaux de l'Inde (la mâgadhï) ont géné¬

ralisé / et présentent lâjâ au lieu de fàjà « roi » ; mais certains

parlers de l'Inde avaient gardé en position initiale et intervoca-
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jique la distinction de r et l consonnes, comme on le voit par

quelques mots du sanskrit classique.

Les deux sonantes les plus vocaliques, *y et*w, sont celles dont

la forme consonantique a subi le plus d'altérations.

A l'initiale, *y a subsisté en indo-iranien, en slave, en litua¬

nien, en germanique, en italique, en brittonique; la tendance

à augmenter l'étendue du mouvement articulatoire de fermeture

n'apparaît que postérieurement aux plus anciennes périodes

connues des langues, par exemple dans le passage du vieux-perse

au persan, ou du latin au roman : lat. iacet est devenu fr. gît ; en

grec, le*y est devenu sourd et la fermeture du passage de l'air est

devenue moindre ; aussi *y est représenté par h (noté H sur les

anciennes inscriptions, ' chez les Alexandrins), qui a disparu dès

avant les premiers textes dans certains dialectes et que la y.;'.vf)

n'a conservé nulle part ; le *y initial est tombé de la même manière

en irlandais. A l'intérieur du mot, entre voyelles, *y est conservé

en indo-iranien, slave, baltique, germanique, mais s'amuit en

arménien, grec, latin, irlandais. Le grec ignore le phonème *y :

du yod de l'alphabet sémitique les Grecs ont fait la notation de

la voyelle i.

Le *w a une histoire plus complexe encore que celle de *y à

cause de sa double articulation : le dos de la langue rapproché

de la partie postérieure du palais, et les deux lèvres rapprochées

l'une de l'autre et arrondies. La tendance à substituer à la sonante

*w la spirante labio-dentalet; est ancienne : déjà pour les gram¬

mairiens de l'Inde, le v sanskrit est une labio-dentale non plus un

*w ; le u consonne latin est devenu v dans les langues romanes;

même de germ. *vj en allemand ; en baltique et en slave actuels on

prononce v. Là où le rapprochement de la langue et du palais a été

augmenté, *w est devenu V°, puis g : ainsi à l'initiale en armé¬

nien et en brittonique; là où c'est le rapprochement des lèvres,

*w est devenu i a l'initiale, ainsi en persan dans certaines condi¬

tions. En grec, le / qui représente i.-e. *w a une articulation

très faible ; entre voyelles, il a disparu dans presque tous les

dialectes avant la date des plus anciennes inscriptions; à l'ini¬

tiale, il n'a cessé d'être émis que vers le ve et le iv" siècles av.
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J.-C., sauf en ionien-attique où il n'existe plus dès les plus

anciens textes ; dans certains parlers, notamment en laconien, il

n'est sans doute jamais tombé. Presque partout on entrevoit

encore le temps où *y et *w étaient de pures sonantes ; ainsi le-

persan représente *w initial de l'iranien commun, tantôt par g,

tantôt par b, ce qui suppose que le vieux-perse avait encore la

sonante w et non un v labio-dental, et en effet w s'est maintenu

dans nombre de parlers iraniens- ; en celtique, le *w initial est

représenté par / en irlandais, par gw en brittonique : le celtique

commun avait donc encore w.

On voit que des deux dialectes celtiques conservés dans l'usage,

le gaélique et le brittonique, l'un, le gaélique, représente *y et *w

par des sourdes, et l'autre, le brittonique, par des sonores, et ce

n'est pas un accident, car les occlusives sourdes intervocaliques

sont devenues en gaélique des spirantes sourdes, et en brittonique

des occlusives sonores. Le traitement h de *y en grec suppose

aussi un assourdissement, et il est probable que la tendance de F

à disparaître en grec a été favorisée au moins par un commen¬

cement d'assourdissement.

Exemples :

y-

skr. yàkrt « foie » (génit. yaknâh). lat. iecur (iecinoris), lit.

ieknos (pluriel) ; av. yâkar?, gr. yj-ap (r^xxoç).

skr. yuvaçâh « jeune », got. juggs (c.-à-d. jungs), gall. ieuanc,

v. irl. ôac, lat. iuuencus, ombr. iuenga « génisse ».

*-ye- dans les verbes dénominatils : skr. (p[tanâ-)yâti « il

combat », v. si. (lçka-)jetù « il trompe », lit. (lankô-)ju « je plie »,

gr. (iÏLi,â-)a) « j'honore ».

skr. màdhyah « qui est au milieu », gaul. Medio-(lânum)

(où l'on trouve « milieu » et « plaine »), lat. médius (avec *y

représenté par / vovelle après consonne) et osq. méfiai (dat.

fém. sing.), got. midja (féminin); la consonne précédente est

altérée dans: hom. [xsaaoç, \xé<soç, arm. mèj « milieu », v. si.

me%da « limite », russe me\à, polon. mied\a, serbe mèâm

(prononcer mèg'a).
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*w:

skr. viç-, av. vis- « village », v. si. vïsï « uîcus », alb.

vise « lieux»; gr. Fot%oc, « maison », lat. utcus, got. weihs

« bourg ».

skr. vïràh « homme », av. vlrô, lit. vyras ; lat. air, \r\. fer,

gall. £wr, got. zcazV.

skr. srâvati « il coule », gr. pé(/)w ; lit. iraw « écoulement

(de sang) », dor. phoFx (à Gorcyre), att. po-fj.

*r:

skr. rudhirâh « rouge », gr. àpu0pôç (avec prothèse vocalique

devant i.-e. *r initial, suivant la règle du grec), v. si. ridrû (de

*rûdrû), lat. ruber (avec b représentant b issu de *fi après li), lit.

raùdas, got. raufis, v. irl. rsarf.

*/ ;

gr. Xsr/a «je lèche », lat. lingô, v. irl. //07'm, got. (bi-)laigon

« lécher ». lit. lë^iù « je lèche », v. si. li^g, arm. lixem, véd.

rc'^OTî et skr. classique lehmi (av. n':ç-).

*« et *m :

skr. «Swa « nom », v. p. et av. nâma, lat. nômen; got. namo,

gr. ïvo[xa.

Remarque. Dans quelques cas, le grec répond par un Ç, et

non par un h (noté '), à un y des autres langues, ainsi :

gr. Çu-fôv, en regard de hitt. yugan «joug », skr. yugâm, lat.

iugum, got. juk, tchèque jho (de *jïgô) ;

gr. Çukjtôç, en regard de av. yâstô, lit. jù'stas « ceint d'une

ceinture », v. si. (po-~)jasù « ceinture ».

Ce traitement Ç n'apparaît qu'à l'initiale du mot, et aucune

langue ne confirme la distinction suggérée par le grec ; on est

donc ici en présence d'une innovation hellénique dont les condi¬

tions ne se laissent pas déterminer.

b. Sonantes dans les diphtongues.

Une diphtongue est une émission vocalique continue dont le

commencement et la fin sont articulés d'une manière nettement

différente et dont la partie médiane est constituée par la transi-
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tion de l'une des deux articulations à l'autre. L'indo-européen

forme des diphtongues avec ses voyelles *e, *o, *a, suivies de

l'une quelconque de ses sonantes; la voyelle, c'est-à- dire la partie

la plus ouverte de l'articulation, est au commencement, et la

sonante, qui est la partie la plus fermée, à la fin.

On réserve souvent le nom de diphtongues aux groupes formés

par *e, *o, *a, avec les sonantes *y et *w, mais au point de vue

indo-européen il y a parallélisme entre ces groupes et ceux qui

sont formés avec les autres sonantes de caractère plus consonan-

tique : *r, *l, *n, *m. Le parallélisme des diphtongues formées

avec les six sonantes est clair en lituanien où les diphtongues

telles que ar, al, an, am sont susceptibles des deux intonations,

douce et rude, comme ai, et au, soit:

al

ai

au

au

ar

âr

al

âl

ah

an

am

âm

Dans lit. an le passage continu de la voyelle a à la nasale n se

manifeste par ceci que la fin de Va est nasale, et, dans les parlers

orientaux du lituanien où l'ancien a (a nasal) est représenté par

u, an est représenté par un; Va de an était donc, du moins en

partie, nasal. En grec, une diphtongue e-> est susceptible d'être

périspomène comme une diphtongue st par exemple ; en effet

les deux groupes jouent le même rôle dans le cas d'addition d'un

mot enclitique : il se développe un ton secondaire dans sv0â te

comme dans eî-ré te.

Les sonantes employées comme seconds éléments de diph¬

tongues ont des traitements spéciaux et devraient en bonne

méthode être notées par des signes particuliers. Conformément

aux usages de l'alphabet grec et latin, elles seront désignées

ici par i, u, r, l, n, m ; ces notations présentent une inconsé¬

quence: les sonantes y et w y sont désignées par leur forme

vocalique, les autres par leur forme consonantique ; pour être

conséquent, il faudrait écrire : ey, ew, er, el, en, em, ou ei, eu,

eI, «1) en, etn.

Les diphtongues indo-européennes sont définies par les corres¬

pondances suivantes (l'élément vocalique initial a en principe le
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même traitement qu'à l'état isolé : i.-e. *e, *o, *a sont également

représentés tous les trois par indo-iran. a', i.-e. *o et *a sont

confondus dans lit. a et slave o ; etc.) :

I.-E.

* '
et

*eu

*er

*el

en

em

*oi

*ou

*°r

*ol

*
on

*om

*ai

*au

*ar

*al

an

*am

SE.Il.

e'

o'

ar

ar1

an

am

e'

o'

ar

ar1

an

am

e1

o1

ar

ar'

an

am

AT.

ai, ôi

ao, ht

ar

ar1

an

3m

aè, ôi

ao,3u

ar

ar"

an

3m

aë, ôi

ao,3u

ar

ar'

an

sm

V. PERSE.

ai

au

ar

ar1

a(n)

am

ai

au

ar

ar1

a(n)

am

ai

au

ar

ar'

a(n)

am

V. SL.

i

ju

r?

le"

e

e

ë(iy

u

ra*

la"

Ç

Q

m

u

ra*

la"

Ç

Ç

LIT.

ë2, et

jaû

er

el

en

em

e*,âi

au

ar

al

an

am

r,ai

au

ar

al

an

am

ARM.

0?)

oy

er*

el

in

im

ë

oy

or'

ol

un

um

ay

aw

ar"

al

an

am

GR.

El

E'J

£P

eX

ev

EU.

Cl

ou

op

oX

s-/

0[A

ai

au

ap

»x

av

au.

LAT.

i'

é

er

ul

en

em

fl*

M3

or

ul

on

um

ae

au

ar .

al

an

am

IRL.

ê,ïa

ô, ùa

er

el

(en)

(em)

oe

ô, fia

or

ol

(on)

(ont)

ae

ô,ûa

ar

al

an

am

Y. H. A.

ï

eo, iu

er

el

in

im

ai, ei, è

au, ou, ô

ar

al

an

am

ai, ei, ë

au, ou, ô

ar

al

an

am
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Notes :

i° Skr. e et o sont des longues issues d'anciennes diphtongues

indo-iraniennes ai, au conservées en vieux-perse; le fait qu'elles

représentent des diphtongues est reconnaissable en sanskrit même

et a été vu par les grammairiens indigènes. Les diphtongues

indo-européennes en */ sont représentées par des diphtongues

sanskrites et iraniennes en r.

2° Les conditions de la différence des traitements ë (ie) d'une

part, ei, ai de l'autre, en letto-lituanien ne sont pas connues. Le

vieux prussien conserve exactement les diphtongues.

3° Les diphtongues ei, oi, ou (représentant *eu et *ou) sont encore

notées sur les plus anciennes inscriptions latines et n'ont pas été

entièrement réduites à ï, ù, û avant la fin du me siècle av. J.-C.

L'osque a exactement conservé jusqu'au bout les diphtongues,

ainsi 3e p. plur. deicans en regard de lat. dlcant-, dat. plur.

nesimois en regard de lat. proximïs (même sens).

4° Si -i représente i.-e. *-oi, *-ai à la fin du mot dans certains

cas ; la règle ne se laisse pas déterminer.

5° Le passage de er, el, or, ol à rè, le, ra, la n'est pas slave

commun : le russe répond à v. si. ra, la par on, olo et le polo¬

nais par ro, h ; à v. si. rè issu de *er, le russe répond par ère, le

polonais par r^e, rzp ; à v. si. le issu de *el, le russe répond par olo,

le polonais par le ou lo. Il y a des traitements spéciaux à l'initiale.

6° Arm, er, or, ar en certains cas, surtout devant ».

Exemples de quelques diphtongues :

*ei.

gr. s'en « il ira », skr. éti « il va », v. perse aitiy, av. aêiti,

lat. it (de *ït, *eii[i], cf. ïs), v. lit. eiti « il va ».

v. pruss. deiws « Dieu », lit. divas « Dieu » (mais deive« fan¬

tôme », de *deivil), lat. deus(de *deios,*deiuos), pluriel dïui, osq.

deivai « diuae », v. h. a. Zlo et v. isl. Tyr (de germ. *ttwa%),

irl. dïa, skr. devàh « dieu », av. daëvô « démon ».

*au :

lat. augmen « accroissement », lit. augmu, génitif augmens

A. Meillet. 8
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« croissance », skr. ojmà, génit. ojmânah « force » ; lat. augère,

got. aukan « croître » ; gr. aùi;âvw.

*on :

v. si. pçtï « chemin », arm. hun « passage», skr. pânthah, av.

pantâ (avec t issu de *th après w) « chemin » ; lat. pons « pont »,

et sans doute gr. xôvtoç « mer ».

*om :

gr. ys^s? « cheville », v. si. %çbû « dent », lit. gambas « arête

d'une poutre », v. isl. kambr « peigne » (ail. kamm), skr.

jâmbhah « dent ».

*er :

lat. î/er/ô « je tourne », skr. vârte « je me tourne », got.

wairfian « devenir », lit. vefsti « tourner » ; v. si. vrèteno

(russe veretenô, pol. wrzecionà), irl. /ertaj et gall. gwerthyd

« fuseau ».

V :

lit. variyti « tourner », v. si. vratiti (russe vorotit' , polon.

wrôcic'), got. fra-wardjan « gâter » (cf., pour le sens, lat. per-

uertere), skr. vartâyati « il fait tourner ».

"al:

gr. «X?t lit. fl/oïî « salaire », skr. arghâh « prix, valeur »,

ossète flrY « prix » ; exemple incertain, parce que gr. aX peut

reposer sur i.-e. */, et lit. al, indo-iran. ar sur i.-e.*o/.

Après une voyelle et devant une consonne, une sonante ne peut

en principe avoir d'autre forme que celle de second élément de

diphtongue : ainsi, en face de /p-^YvOu-i « je brise », l'éolien a

un aoriste sùpivr, e' non *3/"payirj un adjectif aup-qv.xoç et non

*x-Fp-r\-Axoç (hom. à'ppïjy.To; est refait sur pYJYvûjj-0 ; le parfait moyen

de véd. yâjati « il sacrifie » n'est pas *ya-yj-e, mais yejé, c'est-à-

dire *ya-ij-ai.

Outre les correspondances précitées, il en existe une seconde

série qui est claire surtout en indo-iranien, et, dans une moindre

mesure, en grec :

skr.

av.

ai

ai

au

au

an

an

âm

am

âr

âr
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r,i

(01

â.'.

W

un

X'I

r,p

0)3

a 3

gr-

Ce sont les diphtongues à premier élément long, soit i.-e. *ëi,

*êu, *èn, *èm, *èr (et *èl), etc. Rien n'indique pour ces diphtongues

la durée de voyelle longue plus sonante, c'est-à-dire trois temps,

alors que les diphtongues à premier élément bref auraient eu

deux temps seulement ; dans les vers védiques et grecs anciens,

une diphtongue à premier élément long compte pour deux temps

comme une longue ou une diphtongue à premier élément bref;

d'autre part, pour que le premier élément d'une diphtongue

semble long, il suffit qu'il soit plus long que la voyelle ne l'est

dans le premier type, et que la sonante soit relativement brève ;

la différence entre *êi et *ei a donc chance d'avoir consisté sim¬

plement en ceci que, dans *ëi, Ve était plus long et IV plus bref

que ne l'étaient respectivement e et i dans *ei. La sonante des

diphtongues à premier élément long s'est souvent amuie soit au

cours de l'histoire des diverses langues, soit déjà en indo-euro¬

péen. Ainsi la diphtongue *-ôi, encore notée en grec ancien, du

datif av. vshrkâi, gr. Xikou (écrit Xû/.w), lit. vilkui (avec *-ui

représentant *-ôi, tandis que -ë, issu de -ai, représente *-oî)

s'est progressivement réduite à -ô en grec, où la prononcia¬

tion -ô de l'ancien -un est générale au moins dès le ne siècle

av. J.-C.

Les diphtongues à premier élément long tendent à se trans¬

former en diphtongues à premier élément bref devant consonne

suivante du même mot ; ainsi à la finale *-ôis de l'instrumental

pluriel attestée par skr. vfkaih, av. vshrkais, le grec répond par

-oiç, le lituanien par -aïs, le latin par -ls (issu de -eis, ancienne¬

ment *-ois) : gr. Xt/.oi;, lit. vilkaïs, lat. lupls (cf. osq. nesimois

« proximis »). Le grec répond à skr. dyâuh « ciel » , gâuh « b» ,

nâuh « bateau » par Zsûc, (îouç, vaïïç avec su, su, au, et non avec

\u, *wu, *âu ; si l'ionien a vrjuç, c'est que la longue des autres

cas, ace. sing. *v5/a, génit. *vâ/o;, etc., y a été introduite par

analogie ; et en effet Zsûç et j3oûç dont la flexion n'avait de voyelle



Il6 PHONÉTIQUE

longue qu'au nominatif (et à l'accusatif) singulier ont conservé su,

ou dans tous les dialectes. La quantité longue du premier élé¬

ment ne subsiste donc universellement qu'à la finale, ainsi gr.

%xvr\p, a-/.[j,wv, T]u.Épâv. Dans l'Inde, les diphtongues ai et au

qui représentent les diphtongues à premier élément long, encore

distinctes en sanskrit, se confondent avec les autres dans les

prâkrits.

Dès l'époque indo-européenne, l'élément sonantique relative¬

ment bref des diphtongues à premier élément long a disparu

dans certains cas ; par exemple, l'accusatif pluriel des thèmes en

*-â- avait, du moins dans certaines positions, *-â-s issu d'un

ancien *-â-ns : skr. -âh, lit. -as (d'un baltique ancien *-6s) ; le grec

a réintroduit la nasale (d'après les autres déclinaisons) et abrège

en conséquence la voyelle •, d'où *-avç, conservé en crétois par

exemple et c'est ainsi que l'accusatif pluriel de v.\jâ, ion.-att.

tï'j.t est *tî;Aavç, d'où ion. att. -îu.ctç, lesb. tijaoc.ç. De même ict

u sont tombés dans les accusatifs indo-européens des thèmes

dyèu- « ciel, jour », *gwôu- « bluf », *rèi- « richesse » : skr.

dyam, gttm et hom. Zv;v, dor. (3ûv, lat. rem, c'est-à-dire *dyèm,

*gwôm, *rèm, de *dyëum, *gwôum, *rêim, pré-indo-européens.

En indo-européen, le point d'articulation de la sonante nasale

était indépendant de celui de la consonne suivante : le lituanien

a m devant t, par exemple dans simtas « cent », remti

« appuyer » , le gotique devant fi, ainsi dans ga-qumfis « arrivée »,

et devant s, ainsi dans ams « épaule ». Si donc on trouve, pour

une ancienne m, une n devant dentale, c'est par suite d'une

innovation : ainsi devant t dans lat. centum et devant d dans got.

hund « cent ». De même il est possible que la nasale gutturale

devant une occlusive gutturale provienne d'une innovation de

chaque dialecte, bien qu'elle soit assez générale : skr. ankâh

« crochet », gr. ô-ptoç ; lat. qulnque (avec i issu de *e devant nasale

gutturale tandis que e subsiste devant n dentale, par exemple

dans centum) : le sanskrit a une nasale palatale devant palatale et

une nasale gutturale devant gutturale : skr. pànca a cinq » et

panktih « groupe de cinq » .
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c. Sonantes voyelles devant voyelle.

Il arrive souvent qu'un groupe phonique constitué par une

sonante suivie d'une voyelle forme deux syllabes ; alors la sonante

est représentée dans toutes les langues indo-européennes par une

voyelle brève suivie du phonème qui représente la sonante

consonne intervocalique. On peut désigner ces groupes, par

exemple devant la voyelle *e, de la manière suivante :

*°ye, *°we, *>re, *"le, *°ne, ""me.

Mais comme, en fait, *°y et *°w se comportent toujours de même

que *i et *u voyelles respectivement suivies de *y et *w, on écrit

dans ces deux cas :

*iye, *uwe.

Exemples :

*iy:

gr. P'.ôç « arc » (le *y intervocalique tombe en grec), véd.

j(i)yâ « corde d'arc » (écrit jyâ, mais encore dissyllabique dans

plusieurs passages du Rgveda), lit. gijà « fil de trame ».

*uw :

véd. d(u)vâu, d(u)và « deux » (orthographiés dvâu, dva, mais

dissyllabiques dans les vers), av. d(ujua (dissyllabique),, hom.

B6w, att. oûo, lat. duo, v. si. dûva.

skr. gén. bhruvâh « du sourcil », gr. êspûoç de *o?pû/oç,

v. si. accusatif brâvl, lit. accus, brùvi.

Le traitement des autres sonantes voyelles devant voyelle est

résumé dans le tableau suivant :

I.-E.

*V

*»/

*"n

*°m

SKR.

ir, ur'

ir, 11 r (il, ul)

?

?

AV.

ar

ar

?

?

T. SL.

\r , ûr~

ïl, ûl

in, un

Im, ùm

LIT.

ir, ur~

il, ul

in, un

im, um

ARM.

ar

al

an

am

GR.

ap

al

av

au.

LAT.

ar

al

an, in3

am, ims

IRL.

ar

al

an

am

GOT.

aurk'

ul

un

um
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Notes :

ï0 Les timbres i et u en sanskrit sont en grande partie déter¬

minés par les consonnes précédentes.

2° Les timbres / et u en baltique et en slave apparaissent dans

des conditions inconnues pour la plupart.

3° Lat. in, im devant un i de la syllabe suivante, par

exemple dans sine de *s"ni, cf. v. irl. sain (celt. *sani) « séparé¬

ment ».

4° Got. aur, parce que germ. *u devient au (notant o ouvert)

devant r en gotique ; ur subsiste dans les autres dialectes ger¬

maniques (u passant à o dans les conditions où le changement a

lieu dans ces dialectes).

Exemples :

*"r :

skr. purâh « avant », av. para, gr. rcâpoç : v. h. -a. furisto

« prince » ; irl. ar « devant », gaul. Are-morica (région près de
la mer).

*"l :

gr. |3aXEÎv «jeter », lit. guléti « être couché » (pour le sens

cf. lat. iacëre « jeter » et iacêre « être couché »).

*°n :

v. si. mïnèti « penser » lit. minêti, got. munan « penser », v.

irl. -mainethar « il pense » (d'où -moinethar\ gr. y.arqvx: « être

furieux ». Le traitement an du latin apparaît dans la racine

homonyme *men- « rester » : matière, de *m°në-.

*°m :

gr. -au.o-, dans oùS-au,oi « aucuns », got. sums « quelqu'un » ;

v. h. a. sumar « été », arm. amarn ; v. irl. sam.

d. Sonantes voyelles.

Placées entre deux consonnes ou à l'initiale devant une

consonne ou en fin de mot après une consonne, les sonantes servent

de voyelles. Les sonantes voyelles sont définies par les correspon-
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dances suivantes, qui ne comprennent pas les faits hittites ni

tokhariens, encore trop mal éclaircis :

l.-E.

*/

*r

*l

*v-

*m

SKR.

i

u

r

r

a

a

AV.

i

u

3r3

3Y3

a

a

V. SI..

ï

Û

rît,

lï, lu'

e(&y

î(ûj

LIT.

i

u

if, uf"

il, ul"

in, un'

im, uni

ARM.

i

u

ar

al

an

am

GR.

1

u

px, ap2

Xa, aX"

a

a

LAT.

i

u

or

ul

en

em

IRL.

i

U

ri

U

(v. note3)

(v. note3)

GOT.

i

U

aur"

ul

un

um

Notes.

i" Les conditions dans lesquelles le vieux-slave a II ou lu

(c'est-à-dire l voyelle ou i voyelle), etc., le lituanien il ou ul,

etc., sont inconnues.

2° Les conditions dans lesquelles le grec a px ou ap, Xa ou aX

ne sont pas exactement déterminées.

3° Le traitement de *« et *jp en irlandais est trop complexe

pour être résumé dans le tableau.

4° Got. aur représente germ. *ur.

Exemples :

skr. diç- « direction, région », lat. *dic- dans dicis causa ; gr.

oiv.r, « droit, justice » ; lat. dïctus (ital. dette), skr. distâh

« montré » ; v. angl. tigen « montré ».

*«.

skr. gén. çûnah « du chien », av. sunô (aussi écrit sûno), gr.

vm'ot, v. irl. con (de celt. *kunos), lit. sun(e~)s.
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V
skr. prcchâti « il demande », av. prssaiti, arm. harçi « j'ai

interrogé », lat. poscô (de *porcscô) ; v. h. a. forsca « demande»

(avec or de germ. *ur) ; lit. pif'sti « fiancer ».

hom. xpaSîï] (et y.xpSt'r)) « cnur », lat. cor, cordù, v. si.

srûdïce, v. irl. cràfe ; hitt. kardi-.

sir. vfkah « loup », av. îtf&r&o" (avec notation par h d'une par¬

ticularité due peut-être au ton), lit. vilkas, v. si. vltkù, got.

wulfs (avec une /due à une influence particulière).

V
skr. â(-jhâtah) « inconnu », gr. â(-j'iu>-àç), lat. ignôtus,

c'est-à-dire innotus, de *in(-gnôtos), v. irl. in(-gnad), got.

un(-kunfis), arm. an(-canawth).
* .
W-

skr. fflfâm « cent », av. .ratem, gr. (è-)y.a-:6v, lit. sjmtas,y. si.

sûto (avec un traitement w contesté à tort), got. hund (de *hum-

âan), lat. centum, gall. cûm/, v. irl. «7.

On le voit, *i et *u sont, au point de vue indo-européen, seu¬

lement des formes vocaliques des sonantes *y et *w, exactement

comme *r, *l, *m, *n, sont les formes vocaliques des sonantes

*r, *l, *m, *n : skr. suptâh « endormi », gr. ikvoc, v. si. sûnù

« sommeil » (de *sûpnù) sont à skr. svâpnah « sommeil », v. isl.

suefn a sommeil », ce que skr. prcchâti « il demande », av.

p3r3saiti, etc. sont à skr. prâçnah « question », lat. precès, got.

fraihna « j'interroge »; ce que skr. distâh « montré », av.

diita-, etc. sont à gr. ISeiÇa « j'ai montré », lat. dlcô (de delco),

et ce que skr. baddhâh « lié », got. bundans « lié » sont à

skr. bândhuh « allié », got. binda « je lie », lit. bendras

« associé ».

Les sonantes voyelles *i, *u, *f, % *n, *m sont brèves au point

de vue indo-européen : le sanskrit les représente toutes par des

brèves, i, u, r, r, a, a; le grec également, sauf*/- et */ dont il fait

px (ou xp), Xa (ou aX) : le gr. sa-rpâj'. est, chez Homère, un

dactyle, tandis que le locatif pluriel véd. pitfsu « chez les pères »

vaut trois brèves suivant l'usage indo-européen; le traitement
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si. ù de *n, *m (par exemple dans sûto) présente aussi une brève ;

presque partout ailleurs qu'en indo-iranien, i.-e. *f, % *n, *m

étant représentés par une voyelle suivie de r, l, m, n et deve¬

nant par là même des diphtongues, comme gr. ap, aX, ont pris

valeur de longues ; mais le x sanskrit ainsi que les traitements,

indo-iranien, hellénique et l'un des traitements slaves de*ç et *m

indiquent que cette quantité longue résulte d'un développement

postérieur à l'époque de l'unité indo-européenne.

On s'est souvent demandé si les brèves i.-e. *f, *\,*n, V

étaient de pures sonantes vocalisées comme i et u, ou si ces arti¬

culations comprenaient une voyelle extrêmement brève précédée

ou suivie de r, l, m, n consonnes ou seconds éléments de diph¬

tongues. Cette question n'a qu'une importance secondaire, car

l'essentiel n'est pas de déterminer si *j, *\, *m, *n se sont pro¬

noncés de telle ou telle manière, mais quels en sont les représen¬

tants dans les diverses langues et quelle en est la place dans la

structure de l'indo-européen. L'existence d'un élément voca¬

lique très bref, indépendant de la sonante, ne pourrait être soli¬

dement établie que par des coïncidences de timbre des représen¬

tants de cette voyelle dans les diverses langues ; le fait le plus

remarquable à cet égard est le double traitement baltique if et

uf, auquel répondent les deux traitements slaves communs *V et

*"r, confondus dans v. si. rû, mais distincts dans russe er et or,

et qui ont entraîné des formes différentes des gutturales en slave

commun ; ainsi on trouve d'une part v. si. crïtnù (de *c'rnû)

« noir », russe cé'rnyj, v. pruss. kirsnan, lit. kirsna (nom propre

de rivière, la « Noire »), cf. skr. krsnâh « noir », mais de l'autre

v- si. krûma « poupe » (de *¥'rma), russe kormâ, et, à ce der¬

nier mot le grec répond peut-être par T.pùy.va, xpùpir, « poupe »,

avec un traitement pu de *f qui rappelle le si. *°V, et qui diffère

du traitement ordinaire pa. Les faits de ce genre sont trop isolés

pour qu'il soit possible de faire une théorie complète.

La voyelle développée près de r, l, n, m, est en germanique,

en baltique et en slave du type le plus fermé, i ou u ; par là

même il a dû y avoir choix entre la voyelle fermée postpalatale

« et la voyelle fermée prépalatale i. Là où la voyelle développée
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est du type le plus ouvert, soit a, il ne se pose pas de question ;

le timbre a apparaît en indo-iranien, en arménien, en grec. On

entrevoit donc ici une répartition dialectale. Les faits italiques et

celtiques échappent à cette répartition ; on y observe des flotte¬

ments ; en italique, c'est à en, em qu'ont abouti *n, *qi, tandis

que c'est à or, ul, qu'ont abouti *r, *l ; en celtique, *y, *ip, ont

abouti à am, an, tandis que *r, *l ont deux traitements, un trai¬

tement ri, U, un traitement ar, al : en face de gr. t:\xxuc, le

gaulois a litano- dans Litano-briga (littéralement « large cita¬

delle »), et l'irlandais lethan représentant *litano- ; mais en face

de skr. prcchâti « il interroge », lat. poscô de *porcscô, l'irlandais

a arco « je demande » et le gallois, archaf. Ces flottements

montrent l'effort qu'ont fait les langues pour remplacer les

anciennes liquides voyelles, phonèmes instables qui, en général,

n'ont pas subsisté.

Le fait essentiel est celui-ci : *i, *u, *r, *l, *n, *m sont des

éléments parallèles les uns aux autres et jouent dans la langue

un seul et même rôle : rôle vocalique.

e. Sonantes devant *».

Dans les groupes de la forme : voyelle -\- sonante -+- *3 -f-

consonne, soit *endt- par exemple, la sonante consonne et *3 ont

leur traitement normal, et il ne se pose aucune question ; c'est le

type:

skr. janità, gr. yevétup, lat. genitor

ou, dans une langue à chute de *3 intérieur (iranien, arménien,

slave, baltique, germanique, v. p. 101), av. ^antus de*gienstu-,

v. sax. kind « enfant » de *gten3lô-.

Dans les groupes de la forme : consonne (ou initiale de mot)

-)- sonante -+- *3 -\- consonne, il est difficile de déterminer le trai¬

tement. La sonante sera désignée ici par "y, *w, *r, *l, *m, *n,

sans que cette graphie implique aucune hypothèse sur son carac¬

tère vocalique ou consonantique.

Pour *y et *w-\-*3, il y a une forme bien établie : *l et *«;

toutes les langues concordent :
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skr. kritâh « acheté », irl. crlthid « emax ».

skr. tuyah « fort », lit. tûlas « plus d'un, maint », v. pruss.

tùlan « beaucoup » ; gr. tuXïj « enflure » .

Mais le grec connaît, à côté du traitement f, û représentant

i.-e. *i, *û, des formes telles que ia, ux, qui semblent représenter

i.-e. *iys, *uwd, par exemple dans Kpixrtx: « acheter », en face

de skr. kritâh « acheté » .

Pour *r, *l + *3, on a en sanskrit Ir ou ûr (r représentant à la

fois *r et*/, cf. p. ioietsuiv.), et pour skr. *« + *? devant dentale,

a ; le traitement de*m + *?, en sanskrit est mal connu. On a été

conduit ainsi à poser i.-e. *f, % *J[i} *# parallèlement à *i e^a;

mais ce ne sont là que des symboles et non des expressions pho¬

nétiques définies. Du reste, dans un certain nombre d'exemples,

le grec répond par apx, aXa, au,x,.-ava, c'est-à-dire que tout se

passe comme si l'on partait de i.-e. *°r3, *°h, *°ms, *°n3. Mais 1

côté de ce traitement, on en trouve un autre ; pôj Xâ (et peut-

être, en certains cas, pw, Xw), u.â, va, souvent ambigu parce

qu'on ne saurait dire s'il ne s'agit pas de i.-e. *râ, *lâ, *mâ, *na

(v. chap. iv), et dont par suite on est tenté de douter ; toutefois,

a priori, ce traitement est vraisemblable ; car, à côté de *"r3

l'indo-européen a dû connaître *rs ; or, le grec ne présente guère

pa que dans des cas où l'analogie justifie une forme nouvelle de

ce type, créée en grec même.

Le celtique a des formes du type ara, ala, etc., qui correspon¬

dent au type gr. apx, aXa, etc., et le latin a de même ari, ali, etc.

(le plus souvent avec syncope latine de la voyelle intérieure). A

côté, on a celt. ra, lat. râ, et celt. la, lat. la, etc. , qui répondent

àgr. pa, lx, etc. Il semble donc que les deux traitements grec»

se retrouvent en celtique et en italique.

Quant aux langues où *3 intérieur tombe, les deux traitements

distingués par le grec, l'italique et le celtique tendent à se

confondre entre eux, et de plus à se confondre avec le traitement

ordinaire de *?, % *n, *m ; toutefois le baltique et le slave dis¬

tinguent *f et *r par l'intonation :

r : lit. if ou uf serbe f (sous l'accent).

*t ' ir ou ùr r
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de même pour toutes les séries. L'indo-iranien distingue aussi

*n et %, d'où :

*-n : lit. in ou un serbe ê indo-iran. â.

*n : In ou im ë oujl a.

On entend ici par *f, *J, *%, *m, l'ensemble de ces traitements

complexes de *r, *l, *n, *m-h*s.

Les exemples suivants donnent une idée des faits :

skr. gtrnâh « avalé » , lit. gïrtas « ivre » et gùrkli (accusatif)

« gosier », v. si. grùlo (serbe gflo) « gosier » ; gr. gâpaôpov (I'm

de fépwv représente i.-e. *<5).

v. si. (sû-)trûtû « usé, frotté » , serbe tfti « frotter, user » , gr.

«xrtjç « pénétrant » (l'exemple paraît sûr) ; v. irl. tarathar

« tarière a.

skr. sphurfati « il éclate, il jaillit, il fait du bruit », gr.

jyxpxyiu, lit. spùrgas « bouton, pousse », lat. spargô (de *spa-

ragô?)

*[:

skr. dîrghâh « long », av. darsyô (dissyllabique), hitt. dalu-

gas~, x;. si. dlïgù (serbe dûg) ; lit. ilgas (sans d initial).

gr. KaXâ(/.T], lat. palma (de *palamaT), v. irl, lâm « main »,

v. mgl.folm (de germ. *fuimâ) « plat de la main ».

skr. pilrnâh « plein », v. si. plùnû (serbe pûn~), lit. pilnas,

got. fuils (de germ. *fulna%), v. irl. /â».

**:
skr. /âfrijb « né », av. xûtô, lat. (g)nâtus, gaul. (Cintu-)-

gnâtus ; got. (guma-~)kunds « mâle » (litt. « né homme »).

skr. yâtâ « femme du frère du mari », lat. ianitricës.

lit. (pa-)%intas « connu », got. kunfis.

gr. Oâvatoç « (la) mort », à côté de Qrqxbç (dor. 8v<r:ôc).

**\
gr. (à-)oây.xtoç, à côté de 5(j.r,toç (dor. Sp-âxàç).

lit. timsras « couleur alezan brûlé ».

Une forme comme gr. TÉ8vaj/.EV avec -va-, à côté de xéiïvqv.a,

s'explique par analogie; cf. luiau-ev, à côté de ïcxr,%a- De même
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lat. grauis, qui présente -ra- issu de *-r3-. Les cas de ce genre sont

rares.

Les correspondances notées par f*, *1, *%, *'rp> n'existent pas

en dehors des combinaisons *r-{-*3, *l-\-*3, etc. On n'en saurait

dire autant de *% et *u. En effet ces sonantes longues alternent

parfois avec *i et *u brefs :

skr. vlrâh « homme », av. vlrô, lit. vyras, mais lat. utr, v..

irl. fer (de *wïros), got. wair (de *wïra%)-

skr. nu « maintenant », gr. vuv, v. si. nynë, mais skr. nû,

gr. vu, lat. nu(-dius), v. irl. nu, v. si. nu et probablement aussi

hitt. nu « or, et ».

Dans ces mots, l'emploi de *i ou *ï, de *ù ou *ù était sans-

doute déterminé par des raisons de rythme ; par exemple, dans

les aoristes à redoublement, Vi du redoublement est long devant

syllabe brève dans skr. rïrisat « il a nui » et bref devant syl¬

labe longue dans skr. didïpat « il a brillé » ; en gr. l'u du nom du

« feu » est long dans le nominatif monosyllabique, bref à cer¬

tains cas : Ttïïp, r.ûpbq. Ces longues résultent d'ailleurs en partie

de développements indépendants propres à chaque langue ; on

en a la preuve par ceci que, en sanskrit, le i représentant i.-e.

*?est souvent long ; or, cet i est purement indo-iranien.

En aucun cas, ces*f et*a ne sont autre chose que des sonantes

voyelles ; ainsi le *fi de *nû est *w dans le mot dérivé skr. nâvah

« nouveau », gr. vi(F)oç, lat. nouos, v. si. novû.

Remarque sur les sonantes.

Les conditions dans lesquelles apparaissent les diverses formes

des sonantes ne pourront être étudiées qu'à propos de la syllabe

et, au chapitre rv, à propos des alternances vocaliques. Ce jeu

des formes variées des sonantes est l'un des traits caractéristiques

de l'indo-européen ; aucune langue attestée ne l'a conservé au

complet ; le sanskrit même, qui l'a le mieux gardé, en a déjà

perdu quelque chose ; l'aspect archaïque du lituanien est dû en

partie à la conservation du système des sonantes, dont, seul de
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toutes les langues indo-européennes vivantes, cet idiome donne

aujourd'hui encore une idée approchée.

IL La syllabe.

Une suite de phonèmes comprend une série de divisions natu¬

relles qu'on appelle « syllabes » ; les « voyelles » (voyelles propre¬

ment dites ou sonantes voyelles) représentent les tenues, et les

consonnes (consonnes proprement dites ou sonantes consonnes),

les mouvements de passage ; les voyelles ont pour élément essen¬

tiel, dans le parler normal à haute voix, la vibration glottale

modifiée par le résonateur buccal et nasal, les consonnes le mou¬

vement articulatoire d'ouverture et de fermeture ; il y a donc

des tenues de sons, les voyelles, séparées par des mouvements

articulatoires d'apertureet de fermeture, les consonnes. Pour faire

une théorie de la syllabe, il faut commencer par poser. la théorie

de la suite phonique du discours. On trouvera l'essentiel de

cette théorie dans le Traité de phonétique de M. Grammont (p. 97

et suivantes). Dans la chaîne phonique du discours il y a des

moments de tension et des moments de détente. La syllabe se

définit par la suite des tensions et des détentes. M. Grammont la

définit « une suite d'apertures croissantes » des organes buccaux

« suivie d'une suite d'apertures décroissantes » (/. c, p. 99).

Soit par exemple une série schématique de phonèmes telle que :

a tesoyonugiwnpe .

Les tenues sont a, e, 0, 0, u, i, n, e ; les consonnes, c'est-à-dire

les mouvements d'aperture et de fermeture, qui séparent ces

tenues sont t, s, y, n, g, w, p : dans les unes la fermeture est

totale, ainsi dans t, g, p, dans les autres elle est partielle, ainsi

dans s, y, n, w; dans les unes il y a des vibrations glottales,

ainsi y, n, g, w, dans les autres il n'y en a pas, ainsi t, s, p;

mais, ce qui est commun à toutes les voyelles, c'est qu'elles

sont essentiellement des tenues, et ce qui est commun à toutes les

consonnes, c'est qu'elles comportent un mouvement de fermeture
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suivi d'un mouvement d'aperture; et un même élément est

voyelle ou consonne, i ou y, u ou u>, ou n, suivant que, d'après

sa position dans le groupe, il sert de tenue ou d'articulation de

fermeture et d'aperture ; le point d'articulation, la qualité sonore

restent les mêmes, mais ce qui est mis en évidence est dans un

cas la tenue, dans l'autre le mouvement articulatoire.

La voyelle appartient tout entière à la syllabe dont elle forme

le centre; au contraire la consonne est souvent partagée entre

les deux syllabes qu'elle limite : sa partie de fermeture ou, autre¬

ment dit, d'« implosion » (en généralisant la valeur du terme défini

ci-dessus p. 82) termine une syllabe, et le moment d'aperture

ou d'« explosion » en commence une autre ; dans la prononciation

française d'un groupe tel que epe, la fermeture des lèvres termine

la première syllabe, qui comprend aussi la durée de l'occlusion,

et l'ouverture des lèvres commence la seconde syllabe. La même

définition s'applique aux consonnes sonores : dans ebe, il n'y a pas

de moment de silence, d'arrêt du son, puisque les vibrations

glottales continuent, mais il y a, lors de la fermeture des lèvres,

un arrêt de l'émission du souffle qui marque la limite des deux

syllabes. Quand il s'agit de sifflantes, comme s, ou de sonantes,

comme y, w, r, l, n, m, de continues en un mot, le souffle n'est

arrêté nulle part, mais il y a un mouvement tendant au rétrécis¬

sement du passage de l'air, un temps de fermeture relative et un

mouvement de réouverture : la définition de la limite de la syllabe

s'applique donc ici aussi ; et, en un sens étendu', on peut encore

parler d'« implosion » et d?« explosion ». Dans le cas de h, qui est

un simple souffle et ne comporte ni fermeture ni rétrécissement du

"passage de l'air en aucun point, il n'y a pas à proprement parler

d'aperture et de fermeture, mais seulement arrêt (ou absence)

des vibrations glottales de la voyelle : c'est ce qui fait sans doute

que ce phonème est souvent peu durable et que, entre voyelles,

il tend en général à être éliminé : ehe tend à devenir ë ; rien n'in¬

dique du reste l'existence de h en indo-européen.

Certaines langues n'admettent pas d'autre forme syllabique que

le type simple constitué par une série de voyelles séparées les unes

des autres chacune par une seule consonne. Tel n'est pas le cas de
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l'indo-européen. L'élément consonantique peut y être complexe :

outre la forme simple décrite ci-dessus, il peut se composer de

deux occlusives, par exemple *kt, *pt ; de sifflante et occlusive,

ainsi *si, \d; d'occlusive et sifflante, ainsi *ts; d'occlusive (ou

sifflante) et sonante consonne, ainsi *ty, *sn. La graphie ne doit

naturellement pas faire illusion sur la nature des éléments qui

composent ces groupes : le k et le t d'un groupe ekte ne peuvent être

identiques au k de eke et au t de ete : le k de ekte a une implo¬

sion pareille à celle de eke, mais l'explosion se fait dans la plupart

des langues pendant l'implosion de t et n'est accompagnée d'au¬

cune émission d'air ; et l'implosion de t ayant lieu pendant l'oc¬

clusion de k n'est pas immédiatement précédée d'un arrêt de

l'émission d'air ; il y a donc dans ekte deux articulations conso-

nantiques distinctes, mais toutes deux différentes à quelques

égards de celles de k et de / intervocaliques, bien qu'appartenant

aux mêmes types consonantiques.

Que l'élément consonantique soit simple ou complexe, étant

donnée une série de phonèmes, la syllabe est la tranche comprise

entre deux termes extrêmes des mouvements d'aperture et defermeture.

Ceci posé, il est possible de définir les notions de syllabe longue

et de syllabe brève, telles que la comparaison des prosodies du

sanskrit et du grec, et aussi, dans une moindre mesure, des

autres langues, permet de les fixer.

Est brève toute syllabe dont l'élément vocalique est une brève

(voyelle ou sonante) suivie ou non d'une consonne simple, ainsi

la première syllabe de skr. sâcate « il suit », gr. ïkixxi, lat. sequi-

tur (où qu note une articulation une), lit. sekù « je suis », got.

saïhwa « je vois » (hw notant une articulation une) ; de skr. imâh

« nous allons », gr. i'u.sv ; de skr. pfthûh « large » (th est une

consonne simple) ; etc.

Une syllabe est longue, en deux cas :

i° Quel que soit l'élément consonantique suivant, quand son

élément vocalique est une voyelle longue, une sonante longue ou

une diphtongue, ainsi la première syllabe de skr. bhràtâ « frère »,

gr. «ppaTwp, lat. frâter, v. irl. brâthir, got. brofiar, lit. broter(-èlis) ;

de skr. pûtih « pourri », lat. putidus, v. h. &.fûl « pourri », gr.
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« je fais pourrir », lit. pûti « pourrir » ; de gr. FcXlx, skr.

véda « je sais », got. usait ; de skr. pânca, gr. ttsvtï, lit. penki

(fém. penkios).

2° Quelle que soit la quantité de l'élément vocalique, quand

l'élément consonantique qui suit celui-ci est un groupe de

consonnes : ainsi la première syllabe de skr. saptâ, gr. sirci, lat.

septem ; de skr. pitre « à un père », hom. r.axpm « des pères » ;

de skr. vaste « il se vêt », gr. (F")i<jxat, lat. uestis ; etc.

L'élément consonantique, simple ou complexe, qui précède la

voyelle d'une syllabe ne contribue en rien à déterminer la quan¬

tité de la syllabe : la première syllabe de itsipto, -piow, cTpsçw

n'est pas moins une brève que celle de à'çû ou de véssç ; le

compte de la quantité part du commencement de la voyelle. Mais

les éléments <sx-, xp-, a-.p- font position pour la syllabe dont la

Toyelle est finale d'un mot précédent. Hom. ts xpaxoç est un dactyle.

La quantité longue de la première syllabe de groupes comme

*epte, *este s'explique : dans *este, toute la durée de la sifflante fait

partie delà première syllabe qui ne se termine qu'avec l'explosion

du t ; dans les groupes de deux occlusives, par exemple dans

*epte, la première syllabe comprend, outre la durée de la voyelle,

le temps nécessaire pour articuler la labiale et sans doute aussi

la période d'occlusion de la dentale.

Le cas d'un groupe comme *etre ou*petle est plus embarrassant ;

le première syllabe se termine ici avec l'occlusion du t comme

dans *ete, et en effet, dans les groupes de ce genre, la première

syllabe est brève en attique ou en latin ; mais en prosodie védi¬

que comme en prosodie homérique, elle est longue, et ceci

demande une explication que fournit la phonétique du sanskrit :

les descriptions des grammairiens de l'Inde montrent en effet

qu'un mot skr. putrâh « fils » se prononçait puHrâh, ou du moins

de manière à donner l'impression d'un f géminé : de là vient que,

en prâkrit, où les groupes de consonnes se simplifient, skr. putrâ-

est représenté par putta-, et non par puta- ; de même en grec, le

groupe i.-e. *-kiw-, attesté par skr. âçvah « cheval», lit. asvâ

«jument », aboutit non à -k-, comme le *-kw- de k'îrou.ai, mais

à -ira- : Îwtcoc, ou -/.-/.- : syrac. !w.oç ; un ancien *-ty- aboutit

A. Meillet. 9
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en grec commun à -o-a- et non à -<r-, et ce sa- est encore

conservé dans certains dialectes et partiellement chez Homère :

hom. ootoç de *hoxyoç, cf. lat. quot « autant ». Si le groupe:

consonne plus sonante consonne suffit à déterminer la quantité

longue de la syllabe que termine la consonne en indo-européen,

c'est que son premier élément est plus long qu'une consonne

intervocalique ; il ne suit pas de là que cette consonne géminée

soit aussi longue qu'une consonne géminée intervocalique et

doive avoir le même traitement : le t de *eire est traité autrement

que le tt de *ette.

Il résulte de ce fait une conséquence : si une racine se termine

par une consonne et qu'il lui soit ajouté un suffixe commençant

par la même consonne suivie de sonante, tout se passe comme

si le suffixe commençait par la sonante : au point de vue de la

phonétique indo-européenne, *pet-tro- (avec suffixe *-tro-) n'est

pas distinct de *pet-ro- (avec suffixe *-ro-) : dans les deux cas la

prononciation est *pet'ro-. Si la racine est terminée par une

sonore et que le suffixe commence par une sourde, la différence

apparaît: *med-ro reste *medro (prononcé *meddro), mais *med-

tro- devient met-'ro, qui se confond avec *metro-, et c'est ainsi

que, en regard de lat. modus « mesure » et de got. mitait,

v. angl. metan « mesurer », le grec d'époque homérique a uitpov,

prononcé u;é-rTpov, dont la première syllabe est longue dans la poésie

épique.
Sur le groupe : voyelle longue plus consonne plus sonante

consonne, soit le type *ëtre, la prosodie n'enseigne rien, car skr.

atra et âtra, hom. exps et -qxpt ont même valeur en métrique;

mais on doit supposer a priori que, après voyelle longue, la

consonne était simple et non géminée. Il semble d'ailleurs que

certaines sonantes au moins aient eu dans ce cas, non la forme

consonantique, mais la forme de sonante voyelle devant voyelle ;

le védique a d'ordinaire consonne plus y consonne après voyelle

brève, soit âtya ; mais consonne plus iy après voyelle longue,

diphtongue ou voyelle plus consonne : âtiya, artiya, astiya;

ainsi, des 120 cas où la désinence skr. -bhyah de datif-ablatif

pluriel a dans le Rgveda la prononciation -bhiyah dissyllabique,
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deux seulement ont une simple voyelle brève avant le bh ; tous

les autres iy sont après syllabe longue, comme par exemple

dans tébh(t)yah « à ceux-ci » ; le y est toujours consonne dans

skr. satyâh, av. haiiïyô « vrai », voyelle dans véd mârt(î)yâh,

v. perse martiya « homme » ; tel était sans doute l'état indo¬

européen, à en juger par le contraste de skr. mâdhyâh « qui est

au milieu », hom. uioaoç, ou skr. pâdyah « pédestre », gr. -xsÇbç,

avec *y consonne, et de skr. veç(i)yam « maison », gr. (F)s(vm^,

avec *iy. Quant aux sonantes autres que *y, les faits sont peu clairs.

En dehors de l'emploi dans les groupes du type : consonne plus

sonante tels que *ty ou *tr, il semble que l'indo-européen a tendu

à éliminer les consonnes géminées. Le groupe *ss tend à se sim-

plîfier.làoùilétait amené par des circonstances morphologiques:

ainsi la 2e pers. prés. sing. de la racine *es- est *ési (skr. âsi, av.

ahi, att. el), et *essi, qu'on trouve aussi (hom. et dor. èacri, arm.

es, lat. ess dans la prosodie des plus anciens auteurs), peut s'ex¬

pliquer par analogie. Là où il résulte de la rencontre d'une den¬

tale terminant un élément morphologique avec le *t initial d'un

second élément morphologique, le groupe *-tt- n'est pas conservé

tel quel entre voyelles à l'état isolé : en iranien, en baltique, en

slave et en grec, il donne -si- ; en latin, celtique et germanique,

-ss- ; le sanskrit a -tt-, mais comme *-tst- y aboutit aussi à -U-,

cette consonne géminée n'y représente pas l'état indo-européen,

qui, à en juger par toutes les autres langues, comportait une

altération de l'occlusive t. Ainsi de la racine *sed- et du suffixe

*-to-, donc de *set-to-, on a skr. sattàh « assis », av. hastû, lat.

sessus ; de *wid- et de *-to-, on a av. -vistô- « connu », gr.

-/wcoç, v. irl. -fess, v. h. a. (gVjwisso; cf. aussi, en face de gr.

/tou.ev « nous savons », /tcte « vous savez » et v. si. veste « vous

savez ». De même pour les sonores, l'av. da%di « donne » repose

sur *ded-dhi, et le gr. /[ofli « sache » sur *wid-dhi ; le skr. dehi

« donne » suppose aussi *àa%dhi} forme attestée par l'av. da\di ;

cette forme montre que le sanskrit n'a pas échappé à l'altération

et que l'absence de traces de l'élément spirant dans le cas de -tt-

tient à une innovation indienne.
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L'altération des groupes *-tt-, *-ddh- est d'autant plus remar¬

quable qu'elle n'a pas lieu dans les cas où la gemmation a une

valeur expressive, et notamment dans les termes qui servent à

interpeller et dans les hypocoristiques, ainsi gr. âxxa, lat. atta,

hitt. atta's, got. atta « papa » ; gr. mOr) « nounou », gr. Nixoïtw

hypocoristique de NtxoxsXeu, etc. La gémination expressive est

fréquente en indo-européen; elle était sans doute courante surtout

dans la langue familière sur laquelle la comparaison enseigne peu

de chose ; en effet la langue indo-européenne a été portée par

une aristocratie dominante (v. chap. îx), et c'est la langue noble

qui s'est propagée. Il ne manque cependant pas d'exemples tels

que skr. akkâ « maman », gr. 'Av.v.û, lat. Acca (Lârentid); gr.

à- « papa»; v. h. a. Sicco hypocoristique de Sigbert; gr.

3cx-/.yaÇo) « je ris aux éclats » ; gr. yûvviç « être efféminé » (cf.

Yuv/j) ', delph. l&y.ya » femme en couches » ; lat. lippus (cf. gr.

Xteoç, etc.); v. h. a. lecchôn « lécher » (cf. gr. Xsiyw, Xe-/avé;);

gr. gy.y.ov, en face de Itm-x, lat. oculus, cf. arm. akn dont le k
suppose aussi une ancienne géminée, etc. Cette gémination n'est

pas rare dans des noms d'animaux tels que lat. uacca (cf. skr.

vasâ) ; v. isl. bokkr, irl. bocc « bouc » ; etc..

Les groupes de consonnes sont soumis aux règles suivantes :

1° Chaque phonème conserve le point d'articulation qui lui est

propre, ainsi *k reste une gutturale devant *t : lat. dictus.

2° Une consonne proprement dite (occlusive ou sifflante) est

sourde ou sonore devant consonne proprement dite, suivant que

celle-ci est sourde ou sonore. De la racine: *yeug<- de lat. iungô,

iugum, l'adjectif formé avec suffixe *-to- est : skr. yuktâh «joint»,

av". yuxlô, gr. Çeux-côç, lat. iunctus, lit. jùnktas ; l'aoriste en *-s-
est: skr. ayuksi «j'ai attaché », gr. IÇeuÇa, lat. iunxï. L'impéra¬

tif en *-dhi de *es- est av. %dî « sois », gr. feôi (sur \, v. p. 97).

3° Devant les sonantes consonnes, les occlusives sourdes et *s

gardent au contraire leur qualité de sourdes comme elles le

feraient devant une voyelle. Exemples :
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skr. tâsya « de celui-ci », gâth. tahyâ, hom. toïo (de *xchyo) ;

arm. -oy (de *-ohyo).

skr. catvârah « quatre », lat. quattuor ; lit. ketviftas, v. si. cet-

vrùtû « quatrième » ;

skr. àçmû « pierre », gr. «xu-wv « enclume » ; cf. lit. akmu

« pierre » ;

skr. svâpnah « sommeil », av. xvafnô, lit. sâpnas, v. isl. suefn,

gr. û'wvoç;

skr. çvaçruh « mère du mari » (avec *s initiale devenue ç par

assimilation au ç intérieur), lat. socrus ;

skr, pâtram « vase », lat. pôculum (de *pôtlom).

Si le groupe complexe *-ptm- a cependant abouti à *-bdm-

dans *sebdmo- « septième», attesté par v. si. sedmù, gr. ïê3ou.oç,

en regard de skr. saptà, gr. e--â, lat. septem, c'est qu'il s'est

produit en indo-européen des sonorisations dans certaines cir¬

constances mal connues ; le grec a ~y§- dans oy^oo;, en face de

ex-ru, donc entre voyelles ; le latin a utgintî, trïgintâ en face de

dor. Ziy.aTi, att. xpiânovia, etc. ; on a vu ci-dessus, p. 89, le b de

skr. pibâmi « je bois » ; etc.

4° Les groupes du type: sonore aspirée plus consonne sourde

(occlusive ou *s), aboutissent en indo-iranien, non pas au groupe :

sourde plus sourde, attendu d'après la règle générale, mais à un

groupe : sonore plus sonore aspirée ; ainsi de *drbh-, avec suffixe

indo-iranien *-ta- (i.-e. *-to-), skr. drbdhâh « attaché », av.

ddr3wiô; de *bhudh-, avec le même suffixe *-ta-, skr. buddhâh

« éveillé » ; etc. L'existence en indo-européen d'un groupe à

sonore aspirée est rendue certaine par gr. yOcôv (v. p. 98) et skr.

ksâh « terre », locat. ksâmi (avec skr. ks issu de *g\h), en regard

du doublet à *gth initial av. %a « terre » (loc. %3mi, de \amt),

gr. yx\i.xi, lat. humus. Mais, d'une manière générale, le traite¬

ment indo-iranien n'est pas représenté dans les autres dialectes ;

il est possible que ceci résulte d'innovations analogiques : en

iranien même, dès l'Avesta récent, ce traitement est éliminé

par des actions analogiques : ainsi de indo-iran. *augh- « dire »

la 3B personne moyenne d'aoriste qui encore dans les Gàthàs est
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aogsdâ « il a dit » (c'est-à-dire augdd), est dans l'Avesta récent

aoxta, d'après toutes les troisièmes personnes secondaires

moyennes en -ta. Quoi qu'il en soit, les autres langues ne pré¬

sentent pas un exemple sûr du traitement du groupe tel qu'il

apparaît en indo-iranien ; le grec par exemple a constamment

Euv.-.iç, T.i7xô;, etc. en regard de euy_ou,xt, irei'ôou.x;, etc.

Lorsque deux sonantes sont en contact, la question se pose de

savoir quelle est la forme employée pour chacune. Il y a cinq cas

à distinguer :

i° Entre deux consonnes après syllabe brève ou dans la syl¬

labe initiale du mot : la première sonante est consonne, la

seconde voyelle : ainsi skr. srutdh « coulé », gr. puxô; ; skr.

çvàbhih « par les chiens » (de *ktwnbhis) et non *çumbhih ; gr.

çpauî (de *bhrnsi) chez Pindare et en vieil attique, etc. ; lit.

ketviftas « quatrième », v. si. cetvrûtù représentant *k'"etwrtos.

Le traitement phonétique de *-wr- entre consonnes est d'ailleurs

le renversement *-ru-, tel qu'il est attesté par av. caOru- (dans

caOru-ratus « qui a quatre maîtres »), gr. tpu- (de *Vcpu-), lat.

quadru- (ainsi quadru-pes, avec un d secondaire ; cf. ci-dessus),

gaul. petru- (ainsi Petru-corii à côté de Tricorii) ; et c'est plutôt

*catruthah que *catvrthah que remplace la forme analogique skr.

caturthâh « quatrième » (d'après l'accusatif catûrah « quatre ») ;

ce renversement reste conforme à la règle en ceci que la sonante

voyelle suit la sonante consonne. Après syllabe longue, les

exemples clairs manquent.

De la règle il résulte qu'il n'existait pas en indo-européen de

diphtongue constituée par sonante voyelle plus sonante second

élément de diphtongue ; quand donc, dans un mot de date indo-

européenne, le germanique a ur ou le lituanien ir, ur, devant

consonne, il ne s'agit jamais d'anciens *i -+- *r, *u -\- *r, mais tou¬

jours d'anciens *r. H y a exception à ce principe dans les présents

à nasale infixée (v. p. 21 5) qui présentent des diphtongues telles

que *in, *un, *rn : skr. ri-n-cdnti « ils laissent », à côté de rindkli

« il laisse », lat. li-n-quô, v. pruss. (po)-lï-n-ka « il reste », ou skr.

kf-n-tân « tournant » (participe présent de kptdtti « il tourne »).
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2° Entre consonne précédée de syllabe brève et voyelle : la

première sonante est voyelle, la seconde consonne : skr. çànah

« du chien », gr. xuviç ; skr. (accus.) catùrah « quatre », lit.

(nomin.) keturi (le gr. xixxxpzc, xéxxxpxç, est analogique ; cf. dor.

TsiopEç et ion. xéuce-peç) ; skr. divâh « du ciel», gr. Ai/ôç; av.

limô « de l'hiver », gr. -yiy-oç, skr. himâh «hiver ». Donc skr.

pitr(ï)yah « paternel », gr. ici-pteç, lat. patrius sont embarras¬

sants : on attend i.-e. *p3tryos ; on est en présence d'une alté¬

ration due à l'analogie. D'une manière générale, l'application

de la règle est limitée par beaucoup d'actions analogiques ; ainsi

le sanskrit a çuçruve « il a été entendu », et non *çuçrve, sous

l'influence de çuçrâva « j'ai entendu », çuçrûyét « qu'il en-'

tende», etc. Mais le lituanien oppose ivirtas «solide», de

*twftos, à turéti «avoir» (littéralement «tenir»), de *tur- ", de

même skr. cakrvûn « ayant fait » a pour génitif cakrûsah.

3° Après voyelle, devant consonne ou à la fin du mot: la

première sonante est consonne, la seconde voyelle ; ainsi skr.

nâva « neuf », lat. noitem, gr. èvvé(/)x, de *néwn, ou skr. nava-

tih « 90 », de *newntis, v. pruss. newlnis « neuvième », got.

niunàa (de *newunda~) « neuvième ».

4° Entre deux voyelles : la première sonante est second élé¬

ment de diphtongue et l'autre est consonne ; ainsi v. perse aiva

« un », cypr. ci/oç « seul » et v. lat. oinos (d'où ûnus) « un »,

got. ains, v. pruss. ainan (accus.), gr. oîvirç « as » ; lit. dervà

(accus, defva) » bois de sapin », v. si. drèvo (russe dérevo), gall.

derwen « chêne», hom. (génit.) Boupoc (dissimulant ospFbç).

Le *y a une place à part, et certains des groupes où il figure ne

sont pas conformes à la règle générale ; ainsi un groupe tel que

*ewye a *u second élément de diphtongue et *y consonne en

slave, lituanien, gotique, mais *w et *y tous deux consonnes en

sanskrit, grec, italique, celtique ; par exemple à lit. naûjas

« nouveau », got. niujis (de *neuyos), le sanskrit répond par

nâvyah « nouveau », le grec par vsïsç (de *vzFysç), le gaulois

par Novio- (Noviodûnum « nouvelle citadelle »), etc. La graphie

avestique naoya- est ambiguë.
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5° A l'initiale : il n'y a pas de règle générale. Ainsi *y n'est

consonne devant aucune autre sonante, mais *w, *r, *l, *n, *m

peuvent être consonnes devant *y;*w peut être consonne devant

*y, *r, *l, ainsi gr. /"pifyvûu.i, mais est toujours voyelle devant *«

et *u> ; etc. Les exemples sont rares et manquent même entièrement

pour la plupart des groupes.

UL Le mot et la phrase.

Intonation. Rythme.

Le mot n'admet pas, comme la syllabe, une définition pho¬

nétique ; en effet la notion de mot n'est pas phonétique, mais

morphologique et syntaxique. On peut déterminer avec rigueur

où commence et où finit un mot morphologique indo-européen ;

mais la limite du mot phonétique peut être différente. Soit le

vers d'Homère :

A 82 Ewopôwv Tpwwv ts toXiv yjx\ vfjaç 'Ayaiwv.

Tpuwv et te y sont deux mots indépendants, le premier fléchi, le

second invariable, jouant chacun dans la phrase un rôle indépen¬

dant, et ils ont chacun leur signification propre ; mais au regard

de la phonétique, Tpuwv te ne forme qu'un mot: le mot te, auto¬

nome par le sens et par l'emploi dans la phrase, est atone et lié dans

la prononciation au mot précédent ; c'est ce que l'on nomme un

mot « enclitique ». Dans les inscriptions perses achéménides, où

il y a une marque de séparation entre les mots, le diviseur n'est

pas marqué entre un mot et un enclitique suivant.

Néanmoins, grâce à la structure morphologique de l'indo-

européen, le nombre des mots de chaque phrase se laisse déter¬

miner. En français il est difficile de dire combien il y a de mots

dans il est venu à Rome, car il est venu n'est en un sens qu'une

forme une exprimant une certaine idée, et pourtant on peut dire

iï n'est pas venu ou il y est venu ou il n'y est pas encore venu, et

les trois éléments de il est venu sont alors séparés dans la réalité
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même de la phrase, comme ils le sont par l'écriture : au contraire,

dans le latin uenit Romani, représentant exactement ici un type

indo-européen, la forme grammaticale ne permet aucun doute sur

le nombre des mots.

Aussi le mot indo-européen est-il en général limité d'une

manière précise même au point de vue phonétique : s'il est

terminé par une consonne, celle-ci a une prononciation parti¬

culière à cette position ; d'autre part, il ne peut comporter qu'une

seule syllabe tonique.

Fin de mot. Le caractère particulier de la fin de mot est

attesté dès l'abord par la métrique : dans les vers de plus de huit

syllabes, le védique, l'avestique et le grec ancien ont d'ordinaire

une coupe, qui consiste en une fin de mot obligée, à une place

; de même aussi le saturnien latin ; la coupe des vers

antiques diffère essentiellement de la césure de l'alexandrin clas-

-sique français, laquelle comporte une certaine suspension de sens.

Les occlusives finales sont traitées autrement que les occlusives

intérieures. Pour le sanskrit, les définitions des grammairiens

montrent qu'elles étaient bornées à l'élément implosif et qu'elles

paraissaient « écrasées » (pldita-) ; elles sont sourdes ou sonores

suivant qu'elles sont suivies d'une sourde ou d'une sonore

{consonne, sonante ou voyelle), tandis que, sauf devant occlusive

«onore, les occlusives de l'intérieur du mot conservent leur qua¬

lité propre : le sanskrit oppose donc -at ta-, -ad da-, -ad ra-, -ad

a- de la finale à -atna-, -ata-, etc. qui sont licites à l'intérieur du

mot. En grec, en slave, en baltique, en germanique, en celtique,

arménien, les occlusives finales ainsi réduites à la simple im¬

plosion ne sont plus représentées : à skr. àbharat « il portait »

le grec répond par Içepe (et l'arménien par eber), à skr. tdt

« ceci » par xb, cf. v. si. to. Dans les cas de ce genre le latin a

toujours -d, ainsi isiud, v. lat. fêced ; le -t des troisièmes per¬

sonnes comme uehil (d'où fëcit par analogie) provient de ce que

ce sont d'anciennes finales en *-eti (cf. skr. vâhati « il va en

char », v. russe ve^etï) dont le *-i final est tombé en latin.

La sifflante finale est traitée d'une manière parallèle aux occlu-
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sives. En sanskrit, à la fin d'un mot qui n'est pas uni dans la

prononciation à un mot suivant, il n'y a pas â proprement

parler de -s, mais un simple souffle qu'on désigne par -h ; et

tandis que, à l'intérieur, s reste sourde devant les voyelles et les

sonantes (indo-iran. *-asa, *-asya-, *-asna-, *-asra-, etc.), à la

fin -s est sonore en indo-iranien devant toute sonore/, voyelle,

sonante ou consonne, et ce *-£ final, différent de *-£- intérieur,

comme *-s finale est différente de *-s- intérieure, subi* divers

changements et provoque diverses altérations ; *-a% devant

consonne sonore donne skr. -o : âçvo « cheval » ; le pâli a géné¬

ralisé le -o correspondant, et le nominatif ordinaire du même

type est en -o : pâli asso ; la chuintante finale qui, après *i et *u,

représente i.-e. *-s est en indo-iranien *-\ devant sonore ; ainsi

le correspondant de gr. bues- au premier terme des composés

(avec traitement de la finale et non de l'intérieur) est devant

toute sonore av. du%_-, skr. dur- (avec r Teprésentant^; final) : av.

du\-ita- « mal » (« où l'on va mal »), skr. dur-itâ- ; av. du%-

vacah- « qui a une mauvaise parole » , skr. dur-vacas- ; etc. En

slave, *-s finale disparaît en principe, mais s'est conservée après

consonne dans quelques prépositions et préverbes monosylla¬

biques unis dans la prononciation au mot suivant, comme vus-,

vû%- (de *ups, *ubz), ei la répartition de s et % répond à la répar¬

tition indo- iranienne : vûs-xoditi « monter », mais vû^-iti

« monter ». Le latin a généralisé la sourde -s, mais avec une

prononciation affaiblie : dans les plus anciens textes, la sifflante

n'est parfois pas écrite, et les poètes de l'époque républicaine ont

pu n'en pas tenir compte au point de vue prosodique ; Ennius

écrivait couramment des alexandrins comme celui-ci :

postquam lumina sis oculis bonus Ancu(s) rdiquit.

En germanique, la sonore finale, usuelle devant les sonores, a

été généralisée au moins dialectalement ; elle est conservée en

islandais sous la forme -r et aussi dans les dialectes occidentaux,

dans les monosyllabes, par exemple v. h. a. htuer « qui », cf.

skr. kâh, et en gotique devant les enclitiques à initiale sonore :

bwa^-ei. Quelques parlers grecs présentent une sonorisation du



LA FIN DE MOT l3g

-ç final qui se manifeste par un passage à -p ; ainsi en éléen on

observe des -p finaux à la place d'anciens -ç dès les premières

inscriptions ; et l'emploi de ce -p final a tendu à s'y généraliser ;

la prononciation du laconien a comporté pareil -p final comme

on le voit par des incriptions du 11e siècle av. J.-C. et des gloses

comme : jîtwp' IWç (de *FiaFu>ç) Hésychius. Sans examiner le

détail, on voit que le traitement de -s finale diffère du traitement

de *-s- intérieure.

A la fin du mot, les nasales ont aussi un traitement à part :

le grec ne connaît que -v, ainsi fcov en regard de lat. equom,

skr. dçvam « cheval » ; le hittite, le vieux prussien et l'irlandais

n'ont aussi que -n, et, dans les langues comme l'arménien, le

slave, le germanique, où la nasale finale est tombée, on trouve,

en certaines positions particulières, des traces de -n, et non pas

de -m. Le -m du latin est un signe de nasalisation plutôt qu'une

labiale nasale, car -?w finale n'empêche pas l'élision : anim-

aduertere de animum-aduertere ; de même, en sanskrit la nasale

finale n'est, à l'intérieur de la phrase, qu'un prolongement nasal

de la voyelle précédente, Vanusvâra, et non un phonème ayant

un point d'articulation propre.

Après voyelle longue les sonantes finales étaient même sujettes

à disparaître en indo-européen: le sanskrit a mâtà « mère », le

lituanien môtè, en regard de dor. u.a~ï|p, lat. mater ; de même skr.

âçmâ « pierre » et lit. akmu, mais gr. à-/.jj.u>v, cf. le type latin hotnô,

hominis ; le *-w final de véd. d(u)vav « deux » se retrouve dans

v. irl. dâu, en face de véd. d(u)vâ, hom. cuco, v. si. dûva.

Enfin, Fa voyelle de syllabe finale du mot est sujette à cer¬

tains allongements ; par exemple le védique a hatâ et hatà

« frappez » ; la préposition (et préverbe) i.-e. *pro a aussi une

forme *prô, par exemple véd. pra- et prà-, si. pro- et pra-, lat.

prô- et prô, gr. et 7cpw-(irÉpuoi). Le grec a en général une

quantité fixe à cette place ; mais en védique la quantité flotte à

la finale dans beaucoup de formes entre la longue et la brève,

et ceci semble indo-européen. Le vocatif lit. vilkè « ô loup »,

dont Ve repose sur une ancienne longue, s'oppose à Vë final de

skr. vfka, gr. Xûy,£, lat. lupe, v. si. vlïie.
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Tout concourt donc à établir que la fin du mot était marquée

-m indo-européen par des particularités de prononciation. Le

mot avait ainsi son individualité phonique dans la phrase.

Ton. Dans ce groupe d'articulations, terminé par des pho¬

nèmes prononcés d'une manière particulière, qu'est un mot pho¬

nétique, l'une des syllabes peut être prononcée plus haute ou

plus intense que les autres. L'acuité particulière d'une syllabe

sera appelée ici ton, et la syllabe la plus aiguë du mot la syllabe

tonique ; là où il y aura lieu de marquer l'opposition avec le ton,

le nom générique d'accent sera réservé à l'intensité, et par suite la

«yllabe intense sera dite alors accentuée ; le mot atone s'appliquera

à l'absence de ton, et le mot inaccentué à l'absence d'intensité.

Chaque syllabe du mot porte dans les textes védiques un signe

qui, d'après les indications des grammairiens, marque la hauteur

à laquelle doit se prononcer l'élément vocalique de cette syllabe ;

sauf un certain nombre de petits mots, particules ou pronoms,

qui sont toujours atones, tout mot védique a, ou du moins

peut avoir, en certaines conditions, le ton sur l'une de ses syl¬

labes qui est dite udâtta- « élevée » ; ainsi bharati « il porte »

peut suivant les cas être atone ou tonique, et, quand il est tonique,

-a le ton sur bha : bhârati. De même chaque mot grec (exception

faite d'un petit nombre d'atones) a une syllabe oxytonée, pro¬

noncée plus haut que les autres, à un intervalle d'une quinte

d'après Denys d'Halicarnasse. Or, la syllabe oxytonée du grec

répond à Vudâtta- védique ; par exemple, pour les thèmes

neutres en *-es-, la syllabe radicale a le ton dans : skr. nâbhah

« nuage », gr. vé^oç ; skr. sâdah « siège », gr. é'Soç ; etc. ; au

contraire le suffixe a le ton dans le mot de genre animé skr.

usah « aurore », hom. -^côç; parmi les thèmes en *-o- à voca¬

lisme radical *-o-, les abstraits ont le ton sur la racine, les

adjectifs et noms d'agents sur le *-o- final du thème, ainsi

gr. tgsaoç « coupure » et Touiç « coupant », skr. vârah « choix »

et varâh « prétendant » ; gr. iïXo(/)cç « navigation » et skr.

plavâh « bateau » . Le ton indo-européen défini par cette corres¬

pondance du védique et du grec ancien fait partie intégrante
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du mot, et les désaccords que présentent à cet égard les deux

langues appellent chacun une explication comme toute autre

divergence.

De même que l'accent du grec moderne occupe en principe la

place du ton grec ancien, l'accent du lituanien, du russe, du

serbe, etc. occupe encore la place du ton que possédaient le bal¬

tique commun et le slave commun. Ainsi russe nëbo, serbe nëbo

« ciel » sont accentués à la même place où gr. véçoç et skr. nâ-

bhah ont le ton. Malgré de très nombreuses innovations qu'on a

d'ailleurs en partie réussi à classer, l'accent de certains dia¬

lectes balliques et slaves représente donc le ton indo-européen.

Cet accent coïncide du reste avec une très notable élévation de la

voix qui, en serbe par exemple, n'est pas moins importante que

l'intensité.

Enfin si le ton indo-européen ne s'est pas maintenu dans les

dialectes germaniques, du moins sa persistance en germanique

commun est attestée par un de ses très rares effets phonétiques :

tandis qu'une sifflante ou spirante sourde y devient sonore en

règle générale entre deux éléments sonantiques (voyelles propre¬

ment dites ou sonantes), la sourde est conservée après le ton, au

moins après le ton frappant la syllabe initiale du mot (loi de

Verner). De là deux traitements germaniques des anciennes

sourdes, par exemple pour i.-e. *k :

v. h. a. swehur « beau-père », en regard de :

skr. çvâçurah, russe svekor ;

v. h. a. swigar « belle-mère », en regard de :

skr. çvaçràh, russe svekrôv' ;

pour *t :

v. angl. weorfie « je deviens », wearfi « je suis devenu »^

mais wurdon « nous sommes devenus », wor-

"den « devenu », en regard de:

skr. vârtate « il se tourne », vavârta «je me suis

tourné » , mais vavrtmâ « nous nous sommes

tournés », vrttdh « tourné » ;
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pour *s :

got. amsa- « épaule », cf. skr. âmsa-

mim^a- « viande », cf. mâmsâ-

De la comparaison du védique, du grec, des dialectes slaves et

baltiques et du germanique commun, il résulte que le ton indo¬

européen a trois caractéristiques essentielles :

i° Chaque mot possède un seul ton. Si, dans les mots longs,

il a existé un ton secondaire, on n'en saurait rien dire : aucun

fait sûrement attesté par plusieurs langues n'en indique l'existence.

2° Le ton peut occuper dans le mot une place quelconque :

les exemples cités ci-dessus suffisent à illustrer ce principe. La

limitation du ton aux dernières syllabes du mot, telle qu'elle

apparaît en grec, est une innovation hellénique ; ni le védique,

ni le baltique, ni le slave, ni le germanique n'ont rien de pareil :

le védique a le participe moyen bhdramâiiah « portant » en face de

gr. ççpôjxeveç et, au féminin, bbàratnânâ en face de gr. s£pcu.svy;.

Les différences d'intonation du type ly.upa : ey.upSç (v. p. io4) sont,

mises en évidence par le ton, mais en sont indépendantes ; on sait

par le lituanien qu'elles existent là même où le ton ne les fait

pas ressortir.

3° Le ton n'a exercé sur les voyelles des anciennes langues

indo-européennes, et en particulier sur les voyelles du védique, du

grec ancien, du slave commun, du baltique commun, du germa¬

nique commun, aucune action comparable à l'action exercée par

l'accent sur les voyelles des dialectes néo-latins, celtiques, germa¬

niques, russes, etc. C'est que l'accent de ces dialectes comporte

surtout une forte intensité jointe d'ordinaire à un allongement,

tandis que le ton indo-européen consistait en une élévation de la

voix, sans intensité appréciable et surtout sans aucune prolonga¬

tion de durée de la voyelle.

La place de l'élévation principale de la voix^est le seul élé¬

ment de hauteur que la comparaison révèle clairement. Mais il

va de soi que, au cours du mot, la voix montait et descendait

suivant des conditions multiples dont ces faits ne suffisent pas à

laisser même deviner la complexité. Les témoignages des pho-
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néticiens anciens de l'Inde donnent pour le védique quelque

idée de ces variations de hauteur autour du ton principal.

Comme le ton n'intervient pas dans le rythme et que faute de

comprendre l'intensité il ne marque pas une insistance, il n'a

pas de caractère affectif; comme une intonation chinoise ou

africaine, il est l'un des éléments qui contribuent à indiquer le

sens d'un mot ou d'une forme ; par sa présence ou son absence

ou par la place qu'il occupe, le ton est l'un des moyens auxquels

a recouru la morphologie indo-européenne ; le rôle qu'il joue

dans la grammaire et dans la sémantique est considérable.

Rythme. Le ton des mots n'a aucune influence sur le

rythme de la phrase indo-européenne. Ni en indo-iranien, ni en

grec commun, ni en slave commun, ni en baltique commun,

ni en germanique commun, donc dans aucune des langues où

l'on en constate la persistance, il ne provoque ces changements

du timbre et de la quantité des voyelles qui résultent ordinaire¬

ment de la présence de l'intensité. Il ne sert jamais de temps

fort du vers comme l'accent du français, de l'allemand, du

russe, etc. ; il n'en est tenu aucun compte dans la métrique

védique ou dans celle du grec ancien. Quant aux multiples

actions du ton sur les voyelles qu'on attribue souvent à l'indoe)

européen ou au pré-indo-européen, aucune ne peut passer pour^

tablie et il n'y a pas lieu d'en faire état ici, les faits pré-indo-

européens étant exclus du présent ouvrage.

En revanche, toute syllabe de l'indo-européen ayant, d'après

les principes posés ci-dessus, une quantité brève ou longue fixe

(sauf, en une certaine mesure, à la finale), les oppositions quan¬

titatives étaient très sensibles à l'oreille et constantes : c'est donc

seulement sur le retour régulier de syllabes brèves et de syllabes

longues à des places déterminées, joint à certaines observances

relatives à la fin de mot, que repose la métrique du védique et du

grec ancien ; en d'autres termes, le rythme de l'indo-européen était

un rythme purement quantitatif, non un rythme d'intensité.

Le rythme quantitatif est chose souple et délicate. Une longue

n'a pas la durée exacte de deux brèves là où l'on a pu mesurer les
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oppositions. Toutes choses égales d'ailleurs, un i ou un u durent,,

par nature, moins qu'un e ou un o et surtout qu'un a ; un i ou

un u longs ne durent donc pas autant qu'un a long. Une syllabe

longue « par position » pouvait avoir une durée assez différente

de celle d'une syllabe longue « par nature » . La valeur longue ou

brève d'une syllabe dépend du sentiment des sujets parlants ; un

î long, même s'il ne dure pas plus qu'un a bref, passe pour long,

par le fait qu'il s'oppose à un i bref. Ce qui importe, ce n'est

pas la durée absolue, c'est l'opposition relative des brèves et des

longues, toutes choses étant égales d'ailleurs. En grec, les oppo¬

sitions sont plus rigides qu'elles ne paraissent l'avoir été en

indo-européen ; l'état homérique, quoique déjà fixé, offre encore

une liberté qui n'apparaît plus par la suite.

Il n'y a pas trace que l'intensité ait joué dans la phonétique

indo-européenne, telle qu'elle apparaît dans la période ancienne

de tous les dialectes sans exception, aucun rôle défini, abstrac¬

tion faite naturellement des différences de force de la parole déter¬

minées par le désir d'insister sur tel ou tel mot, différences acci¬

dentelles, propres à une phrase donnée émise à un moment

donné, et qui n'ont rien à faire avec le système de la langue,

seul en question ici. L'intensité initiale que l'on observe en ger¬

manique et en irlandais (mais non en brittonique) provient d'in¬

novations de ces langues où elle a provoqué une multitude

d'altérations de toutes sortes.

Les syllabes du mot indo-européen ne se groupaient donc pas

autour d'un sommet d'intensité comme en allemand, en anglais,

en russe, ou comme les notes d'un motif musical exécuté sur un

piano ; elles variaient de hauteur et de durée, comme les notes

d'un motif exécuté sur l'orgue.

Conclusion.

Le système phonique qui vient d'être décrit a des traits ori¬

ginaux : la richesse de son système d'occlusives prononcées avec

fermeté comme en français, le manque de spirantes, la fréquence
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de *s et l'absence d'un \ ayant une autonomie^, la monotonie

d'un vocalisme sans nuances borné en principe aux timbres *e et *o

et parfois *a, le jeu complexe de ses sonantes et du *3, la variété

de structure de ses syllabes à quantité toujours déterminée, la

limitation précise des mots les uns par rapport aux autres, l'em¬

ploi des différences de hauteur comme un procédé pour caracté¬

riser les mots et les formes grammaticales, le caractère quantitatif

du rythme. L'aspect phonique de l'indo-européen était tout

autre que celui de l'un quelconque des représentants actuels de

la famille.

A.. Meillet. io



CHAPITRE IV

PRINCIPES DE LA MORPHOLOGIE

I. Analyse du mot.

Pour exprimer ce qu'exprime le français par « le donateur

est venu » , le grec a ô owTwp rjX0e ; pour « les donateurs sont

venus », il a oE SwTopsç rjX0ov ; pour « la maison du donateur »,

& toD SwTopoç oïy.oç, et pour « la maison des donateurs », ô tmv

SwTÔpwv o!y.oç ; pour « j'ai vu le donateur », tov Sonopa eISov, et

pour « j'ai vu les donateurs », toùç SwTopaç elocv ; pour « je

donne au donateur » tw owTopt cicwu.i; et pour « je donne aux

donateurs », xoXç SÛTopai Sioaipii. Dans tous ces cas, le nombre

singulier ou pluriel et le rôle dans la phrase du mot « donateur »

qui sont exprimés en français (l'orthographe mise à part) par

l'article, par la préposition et par la place respective des mots

sont indiqués en grec par les formes du nom SwTup : le grec

représente à cet égard, avec fidélité, l'état indo-européen que le

latin représenterait également bien.

Quand on examine ces formes de SwTtop, on y reconnaît un

élément commun Swiop- ou SuTup- et un élément variable : zéro,

-a, -sç, -i ; -e;, -a;, -uv, -ai. L'élément variable, qui sert à mar¬

quer le nombre, le rôle dans la phrase (et aussi, pour les noms,

le genre masculin-féminin ou neutre ; pour les verbes, la

voix, etc.) se retrouve dans un nombre, indéfini d'autres noms,

ainsi dans 0i^p « animal », Ov;p-a, 0i)p-ôç, Ov;p-î; O^p-eç, ^p-xç,

9ïjp-wv, 0v)p-Gi ; on l'appelle la désinence ; la partie du mot qui

précède la désinence et à laquelle est attaché le sens se nomme le

thème. Le thème peut être irréductible, comme dans ô/jp ; ailleurs,

il est analysable, ce qui est le cas de SwTop : en effet Soi- se
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retrouve, joint à l'idée de « donner », dans ciciofu, Bûo-w, ISw/a et

dans Sûpov, £<oç, Sam'vij, et -xop- (-Tiop-) dans une série de noms

d'agents, comme ay.T<op « conducteur » en regard de «yw « je

conduis », kqpâxoip « chasseur » en regard de ôiqpâw « je

chasse », etc. Le thème Swxsp- se compose donc de deux élé¬

ments, l'un Sw-qui indique l'idée générale de « donner », l'autre

-rop- auquel est due la valeur du mot comme nom d'agent : le

premier est la racine, l'autre le suffixe-

Le mot indo-européen comprend ainsi trois parties : la raàne,

le suffixe et la désinence, dont chacune a un rôle distinct : la

racine indique le sens général du mot, le suffixe en précise la

valeur, et la désinence en marque (concurremment avec les alter¬

nances vocaliques et la place du ton) le rôle dans la phrase.

De ces trois parties aucune n'existe à l'état isolé, en dehors de

l'unité du mot : la désinence -oç de SwTopoç n'est pas un petit

mot qui s'ajoute au thème Sokop- et qui en puisse être séparé

comme la préposition de en français dans : la maison de ce riche et

généreux donateur ; le thème Sùkcp- n'existe pas davantage isolé¬

ment : au singulier, le nominatif o*wT<op et le vocatif owtop n'ont

pas de désinence, il est vrai, mais, ce qui caractérise ces deux

cas, c'est précisément l'absence de désinence, par contraste avec

les autres cas qui ont telle ou telle désinence : la désinence est

zéro ; considérés dans l'ensemble de la flexion, Bcôxwp et Swxop ne

sont pas des thèmes nus, ce sont des formes à « désinence zéro ».

Enfin il n'y a pas de racine nue : il y a seulement des thèmes

qui sont caractérisés par l'absence de suffixe, ou autrement dit par

le « suffixe zéro » : tel est le cas de Qrjp-. Le nominatif %p est

une forme à suffixe et à désinence zéro.

De ce que les trois parties du mot indo-européen forment une

unité et ne sont pas séparables autrement que par analyse scien¬

tifique, il ne résulte pas qu'elles n'aient pas été, dans un passé

plus ou moins lointain, trois mots indépendants les uns des

autres. La ressemblance de la désinence *-mi des premières per¬

sonnes du singulier du type athématique à l'actif, gr. s'.u.t, skr.

asmi, y. si. jesmï «je suis », avec le pronom personnel de première

personne du singulier gr. (;,e, skr. mâm, v. si. me « moi » (à
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l'accusatif) a suggéré l'idée que la désinence *-mi serait un ancien

pronom. Mais comme cette désinence est à peu près la seule dont

la ressemblance avec un pronom soit frappante, la coïncidence

peut être fortuite. Et puisque, en tout cas, l'hypothèse échappe

à la vérification, elle est négligeable. On peut imaginer aussi

que tel élément morphologique a été détaché d'un type de radi¬

caux dont il aurait fait originairement partie intégrante, par

exemple que le *-ë de thèmes d'aoristes passifs grecs comme

<rrpa?rjvat en regard de axpiyu> ou d'infinitifs latins comme

manëre en regard de gr. uivui (u.Euivr,y.x) aurait été emprunté à

une série de mots où il aurait appartenu à la racine ; mais cette

hypothèse n'est pas davantage susceptible de vérification et sera

par suite également négligée ici.

Toutefois, si l'on ignore la façon dont s'est constituée l'unité

du mot indo-européen, l'analyse en racine, suffixe et désinence

n'est pas pour cela un procédé arbitraire dont on ne se servirait

qu'afin de faciliter l'étude. Elle n'enseigne rien sur les origines

et sur le développement de la flexion indo-européenne, mais elle

est le seul moyen à l'aide duquel on puisse l'exposer. Qu'on exa¬

mine fr. aimer, j'aime, nous aimons, vous aime^, j'aimais, etc.,

et rouler, je roule, nous roulons, vous roule*/, je roulais, etc. : il

n'y a pas en français de radical isolé aim- ou roui-, ni de dési¬

nence isolée -er, -e, -ons, -e%, -ais, etc. ; mais les éléments aim-r

roui- d'une part, -er, -e, etc., de l'autre, sont ceux qui sont

substitués les uns aux autres suivant le sens à exprimer, aim-

étant associé à l'idée d' « aimer », -ons à l'idée de « moi et

d'autres », etc. ; ainsi aim-, roui-, etc. d'une part, -ons, e^, etc.

de l'autre sont réels en tant qu'éléments de substitution. De

même, la racine, le suffixe et la désinence de l'indo-européen,

dont le rôle est d'ailleurs différent de celui des radicaux et des

terminaisons du français, n'ont pas à être envisagés autrement

que comme des éléments de substitution : par exemple -ç et -Te se

substituent l'un à l'autre dans gr. È'<pepe-ç et èséps-ïs suivant

qu'on veut dire « tu portais » ou « vous portiez »; mais, ainsi

conçus, ils sont des réalités. Il appartient aux psychologues de

déterminer comment s'opèrent les substitutions dans l'esprit des
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sujets parlants ; la tâche du grammairien est de reconnaître ces

éléments, de les classer et d'en suivre les transformations. Le

linguiste a affaire à la langue d'une manière objective, sans avoir

pour cela le droit d'oublier jamais que les éléments de substitu¬

tion qu'il isole représentent des procès psychiques complexes.

Ainsi les éléments morphologiques en lesquels on analyse le

mot indo-européen ne sont pas des abstractions des grammairiens:

ce sont les symboles au moyen desquels s'expriment les systèmes

«"associations communs aux divers membres d'une même

communauté linguistique. Un paradigme est la traduction gram¬

maticale d'un ensemble de faits psychiques qui se retrouvent

sensiblement identiques dans un groupe d'hommes.

Du reste la racine n'est pas une simple abstraction. La plupart

des racines avaient des formes nominales et verbales à suffixe

zéro, qui tendent à s'éliminer au cours du développement des

divers dialectes, mais qui étaient un élément essentiel de l'indo-

européen commun ; la racine était donc, par elle-même et sans

addition d'aucun suffixe, un thème utilisable, c'est-à-dire une

réalité concrète. Tel est le cas de *ed- dans skr. âd-mi « je

mange » ou de *wekw- dans lat. uôx. La racine indique par

elle-même une action ; si elle est pourvue de désinences verbales,

elle marque le procès ; si elle est pourvue de désinences nomi¬

nales, elle désigne la force intime qui détermine l'action (ainsi

lat. lux, uôx) ; à la fin d'un composé, elle désigne l'agent (ainsi

véd. vftra-hàn « qui frappe Vrtra », lat. parti-ceps, au-spex).

Néanmoins la racine sera entendue ici comme un élément corré¬

latif du suffixe et de la désinence, et non comme un élément

«primitif» dont les mots seraient dérivés par composition et par

dérivation. Ainsi un mot « appartient » à une racine, c'est-à-dire

qu'il fait partie d'un ensemble de mots ayant en commun un

groupe de phonèmes auquel est associé un certain sens général,

mais il n'est pas « tiré », il ne « sort » pas d'une racine, bien que

dans de nombreux cas vin mot comprenant un suffixe ajouté à une

racine ait été fait en réalité par addition d'un suffixe secondaire à

un thème radical ; ainsi des noms comme gr. ù'Swp (avec

un suffixe en *-r- au nom.-acc.) ù'SaToç (avec un suffixe en *-»-
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aux cas obliques), ou comme v. si. voda « eau » sont des déri¬

vés d'un thème radical *wed-, *wod-, *ud-, dont on a d'autre part

un dérivé en *-es- : dat. gr. û'Sei. Des faits de ce genre sont clairs

en grec où l'on rencontre un nom.-acc. akxoç en face du thème-

racine âXx- du datif homérique âXyi.

Tous les mots n'appartiennent pas à des racines ; beaucoup de

thèmes nominaux ne comportent pas l'analyse en racine et suf¬

fixe, même dans les cas où l'élément final a la forme d'un suffixe

connu : ainsi, bien que le mot skr. ânah v. voiture de charge »,

lat. onus ait la forme d'un thème en *-es-, c'est-à-dire d'un type

nominal fréquent en indo-européen, on n'y discerne aucune

racine connue. Il arrive souvent qu'un nom soit isolé et ne se

laisse rapprocher d'aucun autre thème nominal ou verbal.

Le thème analysable ou non en racine et suffixe et la

désinence sont les éléments essentiels de la morphologie indo¬

européenne. La comparaison des formes françaises aimons, rou¬

lons, etc., indiquée ci-dessus, donne une première idée de leur

nature, mais n'en fait pas même soupçonner l'importance, non

plus qu'elle n'indique le caractère propre de leur emploi. En

français, en effet, ce sont des pronoms non autonomes, mais

encore séparables, qui indiquent les personnes et les nombres ;

d'une manière générale, chaque mot français est entouré de

petits mots, plus ou moins indépendants et toujours séparables,

qui expriment la plupart des rapports grammaticaux. Au contraire

l'indo-européen marque ces rapports dans le mot lui-même à

l'aide de ces éléments et de certains autres procédés ; la valeur

du mot indo-européen est donc complexe. Soit par exemple

hom. oélaxo « il a reçu », la racine osy.- y exprime l'idée de

« recevoir », le suffixe -sx-, la notion de l'aoriste, la dési¬

nence -ro, le fait qu'il s'agit d'une troisième personne, d'un sin¬

gulier, d'un moyen, d'un passé, etc. ; l'absence de suffixe après

-aa- montre qu'on n'est pas en présence d'un subjonctif ou d'un

optatif, mais d'un indicatif : SÉ^a-o indique à lui seul tout cela,

et le grec représente exactement ici le type indo-européen.

En somme, le thème est le mot en tant qu'il désigne une notion ;

le rôle du mot dans la phrase, en même temps que certaines
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catégories de nombre, de genre, de temps, etc. sont indiqués par

les désinences et par des variations du vocalisme du thème et de la

place du ton. On n'est donc pas surpris de constater que le thème

peut servir de motdans la phrase sans être pourvu d'une désinence :

parmi les noms, le vocatif singulier, toujours, et le nominatif (cas

sujet), dansune large partie des cas, et, parmi les verbes, l'impératif

singulier (c'est-à-dire la forme du commandement, la principale

des formes verbales) sont constitués par le thème seul. Au pre¬

mier terme des composés, le thème nu figure et joue à lui seul le

rôle du mot (v. chap. vi). Certains noms sont dénués de flexion

jusqu'à l'époque historique : les noms de nombre de « cinq » à

« dix », les pronoms personnels. Tout isolés qu'ils sont dans

une langue dont la structure est dominée par la flexion, ces faits

suffisent à montrer que le thème représente la forme pré-indo-

européenne du mot lui-même.

En indo-européen, beaucoup de thèmes se composaient de la

racine seule; on entrevoit donc un état ancien où chaque racine

pouvait servir de thème, sans être pourvue d'un suffixe. Il résulte

de là que chaque racine a été un mot, de" valeur à la fois nomi¬

nale et verbale, à peu près comme love en anglais.

Ces observations permettent de deviner, derrière le type

flexionnel indo-européen, si singulier, un état antérieur, de type

plus banal, où les mots étaient invariables ou peu variables. On

comprend ainsi pourquoi il est malaisé de trouver entre l'indo-

européen et d'autres groupes linguistiques des concordances mor¬

phologiques, pourquoi, par suite, aucune démonstration rigou¬

reuse d'une parenté de l'indo-européen avec un autre groupe n'a

pu être donnée jusqu'à présent.

L'ordre des trois éléments : racine, suffixe, désinence est fixe;

la racine est au commencement du mot, la désinence à la fin, et

le ou les suffixes dans la partie médiane.

L'indo-européen n'a pas de préfixes : le seul qu'on pourrait

alléguer est l'augment : skr. â-bharat, « il portait », gr. Ê-as

arm. e-ber « il a porté » ; mais l'augment ne faisait pas partie inté¬

grante de la forme verbale, on le verra (p. 242). A cet égard, l'indo-
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européen se distingue d'autres langues à flexion riche, comme le

sémitique et le géorgien, qui font grand usage de la préfixation.

Quant à; l'infixation, on la rencontre dans un seul type, celui

des verbes à nasale : la racine *leika-, *likw- « laisser, être laissé»,

par exemple, a un thème de présent *li-ne-kw-, *li-n-ka-, attesté

par skr. rinàkti « il laisse », rincanti « ils laissent », lat. linquô,

y. pruss. (po-)linka « il reste ».

Le mot indo-européen est donc délimité au point de vue mor¬

phologique par sa racine d'une part, par sa désinence de l'autre.

Abstraction faite des composés, un mot ne comprend qu'une

racine et qu'une désinence ; si une forme russe telle que poidëmte

« allons toi et moi », d'ailleurs exceptionnelle en russe même,

semble comprendre pour le sujet parlant deux désinences : -m-

de première personne et -te de seconde, c'est une innovation d'un

caractère étrange et imprévu.

Mais un même mot peut avoir un nombre indéfini de suffixes.

Des thèmes *swep-no-, *swop-no-, *sup-no-, attestés par skr.

svâpnah « sommeil », lat. somnus, gr. û'^voç, v. si. sûnïï, sont

tirés, avec un suffixe secondaire *-iyo-, d'autres thèmes attestés

par skr. svâpn(i)yam « rêve », lat. somnium, gr. (Èv-)uxvtov,

v. si. sûnïje (le type indo-européen était sans doute *swop-no- [et

*swep-no- ?] : *stip-n-iyo-, v. ci-dessous, p. 262). A la racine i.-e.

*teiud- « être fort » appartient skr. tâvi-s-l « force », avec deux

suffixes, d'où, avec un troisième, tâvi-s-l-vân « pourvu de

force », et, avec un quatrième, tâvi-s-i-vat-tara-h « plus pourvu

de force » ; de même en grec yip-.-ç « grâce », *yap-i-/evr-

« pourvu de grâce », avec deux suffixes, d'où, avec un troisième,

*yxp-i- /É « plus pourvu de grâce ». Chaque suffixe s'ajoute

au thème, comme un premier suffixe à la racine ou comme une

désinence au thème.

Outre l'addition des éléments morphologiques, l'indo-européen

disposait de deux caractéristiques grammaticales : le ton et les

alternances vocaliques.

N'étant limité par aucune règle phonétique, l'emploi du ton

variait suivant les mots, suivant le rôle des mots dans la phrase
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«t suivant les formes grammaticales, et par suite constituait un

moyen de caractériser chaque mot et chaque forme. L'inflexion

de la voix qu'on appelle ton peut ne pas exister : beaucoup de

mots présentent le « ton zéro », Vatonie : ainsi constamment cer¬

taines particules comme skr. ca « et », gr. ts, lat. que, ou, dans

beaucoup de circonstances des verbes, comme skr. asti, gr.

km, etc. Le vers suivant du Rgveda (V, 67, 7) qui comprend

onze syllabes réparties entre quatre mots, n'a qu'un seul ton :

prâçasthn nah krtjuta rudriyâsah

« faites pour nous célébrité, ô Rudriyas ». Là où il y a ton

(c'est-à-dire, comme on le verra dans la syntaxe, suivant le rôle

du mot dans la phrase), la place en est sujette à varier suivant le

sens ainsi gr. tôu.oç « la coupe » s'oppose à xoy.iq « coupant »

(cf. p. i4o) , suivant la forme grammaticale : ainsi le nomi¬

natif pluriel gr. r.bbîq, « pieds », skr. paàah s'oppose au génitif

pluriel gr. icoSwv, paâam « des pieds » et russe Ijûdi « les gens »

(nominatif) s'oppose au génitif Ijudéj « des gens ». Un

mot indo-européen n'est donc défini que lorsqu'on connaît la

place éventuellement occupée par le ton dans chacune des formes

de sa flexion.

Les alternances appellent un exposé spécial.

II. Alternances.

A. Alternances vocaliques. Les alternances vocaliques

sont les seules qu'emploie normalement la morphologie indo-

européenne.

C'est par les langues sémitiques qu'on voit le mieux quel rôle

peuvent jouer dans une grammaire ces sortes d'alternances. Une

racine arabe n'est caractérisée que par ses consonnes ; quant aux

voyelles, chaque consonne de chaque racine peut être suivie de

â, â, ï, ï, û, il ou zéro, soit en tout sept formes, et chacune de

ces sept formes sert à caractériser une fonction grammaticale. Soit

la racine arabe q t l « tuer », le parfait actif en est qatala,

l'imparfait actif ya-qtulu, le parfait passif qutila, l'imparfait
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passif yu-qtalu, le parfait actif de troisième espèce qàtala,

l'imparfait correspondant yu-qâtilu, le parfait passif qûtila, l'im¬

parfait yu-qâtalu, l'infinitif du premier type qatlun, le participe

qâtilun, etc. Dans les noms, au singulier, le nominatif est carac¬

térisé par -un, l'accusatif par -an, le génitif par -in et, au pluriel,

le nominatif par -ûna, l'accusatif-génitif par -ïna. Les voyelles ne

servent qu'à la formation des mots et à la flexion, et la signifi¬

cation de la racine est attachée seulement aux consonnes.

L'indo-européen emploie ses voyelles de la même manière.

Ce ne sont pas les voyelles qui caractérisent une racine ou un

suffixe, ce sont les consonnes et les sonantes ; et c'est unique¬

ment le type de formation qui est indiqué par le vocalisme. Par

exemple, le vocalisme *e de la racine indique le présent dans gr.

i;£Tcu.ai « je vole », le vocalisme zéro l'aoriste dans è-zxi\i:r,-i, et

le vocalisme *o l'itératif dans koxxc\).x: ; le vocalisme *ê de l'élé¬

ment prédésinentiel caractérise le nominatif singulier dans r.xvqp,

le vocalisme *ë le nominatif pluriel dans ^a-s'pE:, le vocalisme

zéro le génitif pluriel dans izx-.pûr) ; etc.

Les phonèmes qui constituent la partie fixe des éléments mor¬

phologiques sont les consonnes, les sonantes et le phonème *?

qui fait partie du système des sonantes ; les phonèmes voca¬

liques employés dans les alternances (avec valeur purement

grammaticale) sont *e et *o et, formant des séries spéciales, les

voyelles longues % *è, *ô (alternant avec *s). La voyelle *a ne

figure pas dans les alternances qu'emploie la morphologie ; mais

comme on le verra au chapitre du vocabulaire, elle se trouve

souvent dans des mots de caractère populaire.

La formule des alternances est la suivante :

Tout élément morphologique comprend une voyelle qui appa¬

raît sous l'une des formes

*e (ou *è) *0 (ou *ô) zéro

Les degrés *ê et *ô étant bornés à quelques cas (presque tous

dans la fin du mot), la formule essentielle est :

*p. *o zéro.
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par exemple en grec :

hom. 7céX-ou,xi rcôX-oç s-wX-éfiKjv

ïy-iù (de *'éy-tù cy-oç « celui qui tient » î-ay-ov

i.-e. *segjj-)

On nommera ici les éléments morphologiques d'après leur

degré *e.

La voyelle réduite*0 (définie ci-dessus, p. 102) n'est qu'un des

aspects du degré zéro, ainsi dans lat. patëre, gr. xzixrq^., en face de

gr.

La présence de sonantes complique l'aspect des alternances

vocaliques, sans les changer au fond. Dans le cas des diphtongues,

les alternances ont l'aspect suivant (en représentant la sonante du

degré zéro par sa forme vocalique) :

fei

'eu

er

'el

'en

01

*ou

*or

*ol

*on

t

*H

*T
*l
%

em om

Exemples :

(gr. T.dQ-o'j.xi « je crois »

(lat. fid-ô «j'ai confiance »

got. kius-an « éprouver »

gr. 8épx-o|Mti « je vois »

lit. ielp-è « j'ai de la place pour »

gr, tcévô-oç « douleur »

lit. kems-ù « je bourre »

'/*

iirl-ict8-(xev

foed-us fid-ès

kaus kus-um

Sé-Sopy.-a I-Spax-sv

talp-â tilp-ti

TCÉ-TUOVÔ-a I--x0-ov

kami-aû kims-ti

ou, en utilisant des rapprochements entre plusieurs langues :

lit. ef\-ilas « éta- gr. op^-tç « testicule » av. Jraç-i « lés

ion » arm. (miprj-i « (u,év)op%î; » ticule »
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Dans le cas de : sonante consonne plus voyelle, on a :

we

*re

tvo

ro x

etc., par exemple :

v, isl. suefn « sommeil » arm. *khun (de "swopnos) gr. uV-vsç

lat. precês

« prière »

v. isl. fregna

« demander »

procus

« prétendant »

v. si. prositi

« demander »

pOSCQ

(de *porcscô)

skr. prcchâti

« il demande »

Quand l'élément morphologique se termine par la sonante,

celle-ci est sujette à apparaître sous ses diverses formes :

gr. yi(F}-m

yzîi-[j,x

%o(F)-â y.E'-yu--xt

skr. ju-hv-e « il a été sacrifié »

gr

ou :

tev-mv « tendon »

(avec » con¬

sonne)

skr. tân-tram « fil »

(avec n second

élément de diph¬

tongue)

TOV-OÇ

ta-tân-tha

« tu as tendu »

xa-xoq

ta-tn-e « il a été

tendu »

gr. xTi-s.bc,

« mince ».

La différence entre *s"m-, qu'on trouve dans gr. "a\i.x, *sm-,

qu'on trouve dans gr. u,îa ou dans le composé u-wvu:, et *si>i-,

qu'on trouve dans gr. â-xxz], â-Tzlàoç, n'est pas une différence

de degré vocalique ; on est en présence ici de trois formes phoné¬

tiques du degré zéro. Si le sanskrit a ju-hv-e « il a été sacrifié »,

mais çu-çruv-e « il a été entendu », c'est que la différence de struc¬

ture de l'initiale de la racine provoquait des conditions phoné¬

tiques différentes dans les deux cas.

Un même élément morphologique, on le verra p. 174, ne

peut pas renfermer après V*e deux sonantes consécutives ; il n'y
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a donc pas de racine indo-européenne de la forme *teul- ou

*teirp-, etc., mais

*tleu- *tlou- *tlu-

est possible. Dans *tlu-, les deux sonantes sont en contact, mais

c'est le fait d'un accident dû au degré zéro du vocalisme. U

n'existe pas de racine *dheurgh-, mais il y a une racine *dhreugh- :

y. sax. -driogan « tromper » v. isl. draugr « fantôme »

skr. drôghah « offense »

v. sax. drugun « ils ont trompé »

skr. drûhyati « il nuit ».

Si donc on rencontre v. lat. (com-)moinis (lat. commûnis), got.

(ga-)mains « commun » , lit. nmïnas « échange » , v. si. mena « chan¬

gement, contrat», on peut affirmer que la racine estici*moz-,

non *moin-, et qu'il y a un suffixe commençant par *-n- : et en-

effet skr. mâyea j'échange «lette mïju indiquent une racine *mei-.

Les degrés longs *èet *ô, sans être fréquents (sauf à la fin de

mot) dans les racines où ils alternent avec *ë et *ô et zéro, se ren¬

contrent ; ainsi :

*sed- *sèd-

gr. IS-oç « siège » lit. skd-mi « je suis assis »

got. sita « je suis assis » got. set-un « ils se sont assis »

*sod- *sôd-

got. sat « il s'est assis » v. si. sadini « planter »

En tenant compte de tous les degrés et des diverses formes-

des sonantes, on peut donc trouver pour un même élément mor¬

phologique les aspects suivants :

De la racine *kj.eu- « entendre » :

: got. hliuma « ouïe », av. sraoman- « ouïe ».

: gr. y.Xî(/)oç, skr. çrâvah « gloires.

skr. (â)çraufït « il a entendu ».

: sans exemple sûr dans cette racine.

: skr. çuçrotba « tu as entendu ».

skr. çrâvah « résonnant, ouïe ».

*e

*ê

*o

: *kjeu-

*kilew-

: *kjêu-

*kjèîvj-

: *kJou-

*kxlow-
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*ô : *kjôu- : sans exemple sûr dans cette racine.

*kjôw- : y- si. slava « gloire », lit. slovl (même sens),
zéro : %lu- : skr. çrutâh « entendu », gr. xXutôç, lat. -clutus.

*kjuvj- : skr. çuçruve « j'ai été entendu ».

De la racine *sem- « un, même » :

*e : *sem- (*em diphtongue) : gr. ïvç (tïç), h, got. simle « autre¬

fois ».

*sem- (*w consonne) ; lat. semel (?)

"o : *som- (*om diphtongue) : v. si. sç-(sèdû) « voisin », skr.

sam-(sâd-) « assemblée ».
*som- (*m consonne) : gr. b\u>ç, got. sama « même », irl.

som « lui-même » , arm. omn « quelqu'un » , skr. samâh « même » .

*ô : *sôm- (*m consonne : v. si. samu « même », av. hâma-

« même ».

zéro : *sm- : gr. uia, arm. mi « un ».

*stn- : gr. a-(ita£), skr. sa-(kft) « une fois ».

*s°m- : gr. au.a et-au.o- (où8-au.o-ç « pas un »), got. sums

« un (indéfini), quelqu'un » ; v. irl. samail « ressemblance » (et

sans doute lat. similis), arm. ham--

Du suffixe *-ter- des noms de parenté :

*e : "-ter- (V diphtongue) : gr. rcôrep, skr. pitar « père »

(vocatif).

*-ter- (*r consonne) : gr. %axépt<;, skr. pitârah (nomin.

plur.).

*è : *-tër- (*êr diphtongue) : gr. itaT-ôp (nomin. smg.).

*o : *-tor- (*or diphtongue) : gr. (-a^âxop « privé de père »

(vocatif).

*-tor- Çr consonne) : gr. <karop£<; ; skr. (tvât-)pitàrah « qui

t'ont pour père » (nomin. plur.), où Va sanskrit atteste indirec¬

tement un ancien timbre *o.

*ô : *-tôr- (*ôr diphtongue) : gr. (à->aTcop (nomin. sing.)

zéro : *-tx~ gr- icaxpâm, skr. pitfsu (locatif pluriel).
*-tr- : gr. itaTpwv (gén. plur.), skr. pitre (dat. sing.).
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La formule générale :

*ë(*ê) *ô(*ô) zéro

ne suffit pas à rendre compte de tous les types d'alternances

indo-européens. Soit en effet l'opposition de skr. :

bi-bhar-mi « je porte » bh^-tâh « porté »,

on n'en saurait séparer les oppositions parallèles de skr. :

dâ-dhà-mi (cf. gr. tî-6t-u.i) «je pose », (d)hi-tâh (cf. gr. 6e-
tôç) « posé » ;

dor. ï-axà-\u «je me liens », skr. sthi-tâh (cf. gr. axa-xôç)

« se tenant » ;

dâ-dâ-mi (cf. gr. oY-£<o-u.i) «je donne », di-tih (cf. gr. SôtHç)
« action de donner ».

A Vi du sanskrit le latin répond par â dans fâc-t-us, stâ-tiô, da-

tus. Soit encore l'opposition de gr. :

v>Sp-|MC fop-y.6ç

on n'en saurait séparer gr. :

(àva)0rj-u.a 0u-u.ôç

Donc à côté du type général d'alternances vocaliques :

L *e(*è) *o(*ô) zéro

il y a trois autres types :

IL *ê *ô *9

III. *ô *3

IV. *â *3

ou, du moins, deux si l'on admet que, dans le type III, le voca¬

lisme *ê manque par hasard, comme il est probable.

On peut illustrer ces types par des exemples tels que les sui¬

vants :

pîiYHa pfWÔÇ privai

i'-ïj-rU (àç-)£-w-y.a I-toç

sê-men got. sai-so « il a semé » lat. sâ-tus
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III. lat. dô-num dâ-tus

IV. dor. çâ-u.; çx-u.s;

Le fait d'appartenir au type général d'alternances, *è, *o, zéro,.

ou à l'un des types à voyelle longue essentielle (avec degré *s) : *êy

*ô, *3 ; *â, *3 ; *ô, *3, caractérise le sens d'un élément morpholo¬

gique au même titre que le fait d'avoir telle ou telle consonne ou

sonante ; une racine *wrêg-, *wr3g- (telle que celle du gr. pi^ùu-'-)

est différente d'une racine *wreg-, *wrg-\ c'est seulement à l'in¬

térieur de chacun des quatre types que l'alternance a une valeur

grammaticale.

Quand une sonante précède la voyelle longue, le *3 du degré

zéro se combine en principe avec elle de la manière indiquée

p. 122 et suiv. : ainsi le degré zéro du suffixe de l'optatif skr. -yâ-,

gr. -«;-, lat. -iè- est skr. -ï-, lat. -i-, v. si. -i-, etc. ; et l'on

s'explique de même l'alternance de :

véd. drâgh-mâ « longueur » dlrgh-âh « long »

av. drâ'j-ô darsy-ô

y. si. dlïg-û (serbe dùg)

D'une racine *wrêg- la forme gr. (F)px^a\ ne serait donc pas

phonétique.

Devant voyelle, *p tombe suivant, la règle générale ; de là la

3e pers. plur. skr. dâ-d-ati « ils donnent », v. si. da-d-etû « ils

donneront », et, sans doute par analogie de cette forme, skr.

da-d-mâh « nous donnons », en regard de gr. Si-oo-u-.ev (att. 3e pi.

S'.-Sô-âci est analogique).

L'alternance :

*è *ù **

où les longues *ê et *ô ont une autre signification que dans le type

*ë(*è), *ô(*ô), zéro, est parallèle à l'alternance :

*et ot t

par exemple ; et alors qu'il n'existe aucune racine de la forme

*të-, *tô-, *t- ; *së-, *sô-, *s- ; etc., une série de racines se terminent
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par *è (*ô) ou par *ô seulement ou par *â seulement, ainsi gr.

0y;-(0(o), y;-((Ô-) ; Soi-; ox-, axa-, etc.

Une partie des racines indo-européennes comprend un élé¬

ment de plus : la consonne ou la sonante qui termine la racine

est suivie d'une longue *à, *ê ou *ô, alternant avec *3 ; alors, en

vertu d'une règle générale d'après laquelle un même élément

morphologique ne renferme pas deux *e/*o simultanément, si la

première partie est au degré *e ou *o, la seconde partie est au degré

zéro, c'est-à-dire a ici la forme *3 (qui tombe devant voyelle),

et, si la seconde partie est au degré *e (ou *o) c'est-à-dire si elle a

ici la forme *ê, *ô ou *â, la première est au degré zéro ; le degré

zéro peut, au reste, se présenter à la fois dans l'une et l'autre

parties. Les racines de cette forme sont dites dissyllabiques parce

qu'elles comportent deux éléments alternants ; mais la plupart

de leurs formes sont en fait monosyllabiques. Une racine dont

les consonnes sont *p et */ et qui admet une voyelle de seconde

syllabe *ë, alternant avec *ô et *?, peut donc se présenter sous les

aspects suivants :

DEVANT CONSONNE

*pët3- (*pèt3- [?])

*pÔt3- (*pôt3- [?])

*ptê-

*ptô-

*pt3-

*p"t3-

DEVANT VOYELLE

*pët- (*pêt-)

*pôt- (*pôt-)

*pt-

*p°t-

Cette racine est en effet attestée au sens de « tomber ».

*e/zéro : *pet3- : *TtsTs-(a-)3piai, d'où t:£7Ésu.xi, %taoû\ijxi « je tom¬

berai » ; *pet- : lat. petô.

zéro/*é : *ptè- dans hom. ite-itT^-oi^.

zéro/*ô : *ptô- : gr. %i-KX(ù-v.ct, izxS>-aiç.

zéro/zéro : *p°t3- : sans doute dans skr. pati-tâh « tombé » , si

i.-e *° est bien représenté en sanskrit par a (cf. gr. icitvm) ; *pt- :

gr. Tïi'-itr-o) «je tombe ».

La nasale infixée du type -verbal skr. rinâkti « il laisse », lat.

Meillet. II
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linquô est intercalée immédiatement avant la voyelle finale de la

racine, d'où un thème gr. m-rvô- (de *p0tn3-*), indirectement

représenté par le verbe en -w : itiTvw « je tombe ».

En grec, il y a une racine voisine à -â- final, celle de %ixa-

,\>.xi « je vole », dor. è-icrâ-v, è-7cxa-|jiT)v ; mais, hors du grec, il

n'y correspond que des formes monosyllabiques, ainsi skr. pat-

dans pât-ati « il vole », comparable à gr. tcét-ojjui, i-Kx-bw*.

La longue finale n'est par hasard pas attestée dans la racine :

*e/zéro : *pleth3- : skr. prathi-mân- « largeur ».

*pleth- : skr. prâth-ah « largeur », av. fra%-ô.

*o/zéro : *ploth3- : v. si. ploskû (de *ploth3skos) « large, plat ».

*plotb- : lit. plat-ùs « large ».

zéro/zéro : *p\th3- : prthi-vî « terre » (litt. « la large »), gr.

.Ulaxaixl (de \\axxFyai), celto-lat. Litavia, gall. Llydaw « Ar-

morique », gaul. Litano- « large ».

*pl°th9- : arm. layn « large », lit. splis-ti « s'étendre ».

: skr. prth-ûh « large » et gr. likxxûç.

Les racines dissyllabiques les plus nombreuses sont celles qui

ont une sonante avant leur longue finale ; elles présentent un

aspect complexe par suite des formes diverses que prend la

sonante et des combinaisons où elle entre avec *<?. Quelques

exemples feront apparaître cette variété :

Racine *peh-, *plë- « emplir, être plein » :

*«/zéro : *peh- : skr. pârl-man- « abondance » (avec i au lieu

de i, cf. p. 125).

*pel- : got. fil-u « beaucoup », v. irl. il.

*o/zéro : *pol- : gr. xoX-û;, v. angl. feal-a.

zèvoj*è : *plè : hom. e-xXrj-To, skr. â-prâ-t « il a empli », lat.

plénus, arm. li « plein ».

zéro/*ô : *plô : véd. pa-prâ « il a empli ».

zéro/zéro : *pl- : skr. pûr-nâh « plein » , v. si. plù-nù (serbe

pù-n), lit. pïl-nas, v. irl. lâ-n, got. ful-ls (de *ful-naz).

*pl- : skr. pi-pr-ati « ils emplissent » d'où pi-par-ti

« il emplit » , par analogie des racines monosyllabiques).



ALTERNANCES VOCALIQUES : RACINES DISSYLLABIQUES l63

*p°l- : skr. pur-ûh « abondant » .

*pl- : dans le verbe à nasale infixée skr. prnâti « il emplit »,

la sonante a la forme brève puisqu'elle est séparée de *3 par la

nasale. La racine ne perd d'ailleurs son *a qu'en apparence ; car

*$ est compris dans la voyelle longue qui suit l'infixé nasal, et de

même dans les autres cas analogues cités plus bas.

Racine *gten3-, *gtnê- « engendrer, naître » :

*<?/zéro : *glens : skr. jani-tà, gr. ^é-xtùp, -fevz-x-fjp, lat.

genitor.

*g\«n- : gr. yi'i-sc, lat. gen-us, arm. cin « naissance »,

skr. jân-ah « race » (gén. jdnasah).

*o/zéro : *gi.on- : gr. Ys-yov-a (plur. yê-yx-y.^, d'après le type

[iiu,ova, uiu.avsv), skr. ja-jân-a « j'ai enfanté » ; gr. yôv-sç, skr.

jânah « race » (gén. jânasyd).

zéro/*ë : *g\nè- : gr. vv^-steç, et peut-être skr. jnâ-tih « parent ».

zéro/*ô : *ginô- : gr. ywxbç, « frère», lette %no-ts « gendre »,

got. kno-fis « race ».

zéro/zéro : *gtfi- : skr. jâ-tâh « né », av. çâ-tô, lat. (g)nâ-tus,

et sans doute got. kunds.

*gin- : gr. yH">-o[axi, 'at* g^'gn~°> s'cr- j-&jn-é « je suis

né ».

Vi°w" : got- sama-kuns (de *kuna%) « 5u.5-yvioç ».

La racine *gien3-, *g\në- « connaître » ne se distingue de la

précédente que par le sens ; mais les formes verbales sont en

grande partie empruntées au type *gjtô- et ne se confondent pas

, avec les précédentes ; les formes homonymes ont été évitées

dans chaque langue :

*e/zéro : *gten3- : lit. %ên-klas « signe ».

*o/zéro : *gion3- : got. kan-n « il sait ».

*ô/zéro : gr. yêjwix « je fais connaître », v. h. a. kuoni

« brave », v. isl. kpnn « habile ».

zéro/*£ : *g,në- : v. h. a. knâ-an : « connaître » (v. h. a. a

représente germ. *ë); sans doute skr. jnà-tum « connaître ».

zéro/*ô : *ginô- : gr. hpim, yi-ym-a%m, lat. (g)në-scô, v. si. %na-

H « connaître » ; v. perse xsnâ-sûtiy « qu'il reconnaisse ».
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zéro/zéro : *gît- : lat. (g)nâ-rus, et sans doute lit. (pa)lin-tas

« connu », got. kun-fis.

*gl"n- : lit. zin-ôti « connaître », arm. can-awtb

m connu ».

Racine *gmer3-, *garo- « avaler, engloutir » :

*g/zéro : *gwers- : arcadien Çsps-ôpov (de *dcpî-ôpsv) « gouffre »r

lit. gér-ti « boire » .

*gwer- : arm: fer (gén. ker-oy) « nourriture ».

*<*/zéro : *gvër- : ht. gér-ê « il a bu ».

*o/zéro : *gmor- : gr. J3cp-oç « gourmand », skr. gar-âh « bois¬

son », lat. uor-ùre, (carni-)uorus.

zéro/zéro : *g"f- : skr. gîr-nàh s avalé », lit. glr-tas « ivre »

(le $pu>- de gr. è'êpwv représente *gurô~).

*gaar3- : gr. gâpx-Gpov.

*gaùr- : skr. gir-âti « il avale », v. si. %îr-etâ « il

avale ».

*gaX- : skr. gfnâii « il avale » (verbe à infixe nasal).

Racine *ter3-, *trë- « frotter, user en frottant » :

"e/zéro : *ter3- : gr. Ts'pe-Tpov, lat. tere-bra.

*ter- ' lat. ter-ô.

*o/zéro: *tors- : gr. TÔp-u.oç « trou », v. isl. fiar-mr, v. h. a.

^arî» « intestin ».

*tor- : gr. xop-bç « perçant » .

zéro/*ê : *irè- : gr. xpr-xbç, v. h. a. drâ-jan « tornare ».

zéro/*ô : *£rô- : gr. Tt-xpcô-cxu.

zéro/zéro : ff- : gr. tpâ-vri; « perçant », v. si. trùti (serbe

tfrz) « frotter ».

*fr3- : v. irl. tara-thar « tarière ».

*/°r- : v. si. tïr-p « je frotte ».

*tr- : gr. Tp-i5u>, lat. tr-ïtus.

Racine *pew3- « purifier » :

: *pew9- skr. pavi-tram « ce qui sert à purifier ».

*pm- : skr. pâv-ate « il purifie ».

*ê/iéro : *pëw- : skr. â-pâv-isuh « ils ont purifié » .

*t>/zéro : *pow- : skr. pav-âyati « il purifie », m. h. a. voeu en*
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îéro/zéro : *pû- : skr. pû-tâh « purifié », lat. pû-rus.

*puw- : skr. pu-puv-uh « ils ont purifié ».

*pu-, dans le présent à infixe nasal skr. punàti « il

purifie ».

Racine *gwey3-, *g"yë- « vivre » :

*e/zéro : *gwey- : hom. (3é-ou.x'. « je vivrai ».

*o/zéro : *gwoy- skr. gây-ah « état de maison », av. gay-ô « vie » ,

serbe gôj « paix ».

zéro/*ê : *gwyê- : gr. Çyj-g-m « je vivrai », av. jyâ-tus « vie ».

zéro/*ô : *gwiyô- : gr. j3iw-vx'..

Y>~ gr- Çw-iç.

zéro/zéro : *§ : skr./z-wi£ « vivant », v. si. ^î'-to, lit. gy-vas,

lat. uî-uos.

*g"iy- gr. P?-oç.

Ces racines dissyllabiques se terminent par leur voyelle longue

alternant avec *3 : il y a des racines du type *pet3 : *ptê-, il n'y en

a pas du type *petzk- : *ptèk- ou *petss- : *pfës-. Les exemples qui

sembleraient aller contre ce principe sont en général limités à

une seule langue et peu clairs.

Étant donné que *â, *ê, *0 ont la même valeur que voyelle plus

sonante, on doit s'attendre à rencontrer des racines terminées

par voyelle plus sonante ; en fait, de même que l'on a des racines

de la forme : *pets- : *ptê-, on en trouve de la forme : *petu- :

*pteu- : par exemple *welu- : *uileu- que supposent gr. /"sXo-ïpov

« enveloppe », lat. uolu-ô « je tourne », arm. gelu-m « je

tords », et le présent à infixe nasal correspondant skr. vrnôti « il

couvre », c'est-à-dire indo-iran. *vx-na-uti. L'élément *-eu- a le

caractère d'un élargissement (cf. p. 178 et suiv.).

Outre la complication de leurs formes, les racines dissylla¬

biques présentent cette difficulté que l'usage de leurs degrés voca¬

liques à voyelle longue finale tels que *gtnê- ou *ginô- dans la

morphologie indo-européenne n'a pas encore été reconnu d'une

manière complète et précise. Ce degré fournit notamment des

aoristes tels que e'yvu>, èôîw, ItXij (dor. îx\x), etc., des parfaits

comme véd. praprà, paprau « il a empli », hom. xiïkr{*.x, TcTXau-ev,
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etc. ; et les cas à vocalisme *e et *o de noms racines au deuxième

terme de composés tels que gr. x-y-mz.

Les alternances qui viennent d'être décrites n'expliquent pas

tous les cas qu'on peut rencontrer, mais elles sont les seules qui

aient un rôle défini dans la morphologie indo-européenne. On ne

saurait par exemple rendre compte ainsi de gr. èv-eyx-sîv » por¬

ter», skr. ân-âmça « il a atteint», irl. ro-ânaic « il a atteint »,

v. si. nesg « je porte », lit. nesù « je porte », etc., où du reste

ne figurent que les formes *enk-, *nek-, *nok-, c'est-à-dire le jeu

de *e, *o, zéro, avec des complications spéciales ; il est impossible

d'entrer ici dans le détail de ces faits qui est infini. Quelques

oppositions comme celle de gr. ETepa-sv (glosé par iqbbrpe.')), lat.

terreô et de skr. trâsati « il tremble », gr. Tpéw trouveront leur

explication dans la théorie des racines : de même que l'on a en

principe *gten3- et *ginê-, on a ici *ters- et *tres-, avec un seul *e

actuellement présent (cf. p. 161).

Une racine à deux voyelles toutes deux au degré plein, comme

gr. y.=Xeuô-, koXouO-, dans xsXsuOoç, à--/.iXou0oç, est chose excep¬

tionnelle, limitée d'ailleurs à une seule langue et contraire à

l'usage indo-européen : skr. ân-âmça peut être ancien, gr.

évtjveyk-m a peu de chances de l'être, et l'on sait que brtpoyx est

une création réalisée par le grec à l'époque historique.

En tenant compte de l'équivalence morphologique de *â, *è, *ô

etde*« plus sonante, établie p. i5q et suiv., on peut poser en

principe que toute racine ou tout suffixe comprend au moins

une voyelle alternante de la forme : *e (ou *ë), *o (ou *o), zéro.

La voyelle *â n'apparaît guère que dans certaines conditions

spéciales, de même qu'elle ne figure pas dans les alternances

(v. p. i54). On la trouve :

1° Dans des formes qui servent à interpeller, telles que :

gr. âxxx, lat. atta ; skr. taia, gr. Taxa, lat. tata ; de ces formes

ont été tirés des dérivés qui sont entrés dans l'usage commun,

comme hitt. attai, si. ot-ïcî « père », got. atta (gén. attins)

« père », irl. aite « père nourricier », bret. tad « père » (dont

la formation n'est pas claire).
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2° Dans des mots expressifs comme :

skr. kakhati, gr. xax^âÇo), lat. cachinnô, etc.

3° Dans des mots isolés et, par là même, suspects d'être des

emprunts (en partie de date indo-européenne), comme :

lat. faba, v. si. bobù « fève », v. pruss. babo.

lat. barba (le premier b, au lieu de *f, par assimilation), v. h. a.

bart, lit. barxfiâ, v. si. brada « barbe ».

lat. far, farina ; got. barixeins « d'orge » ; v. si. brdsino « nour¬

riture ».

Aucun de ces trois mots n'a de correspondant en indo-iranien,

en arménien, ni en grec.

Du reste *â figure largement dans les noms de ceux des ani¬

maux qui ne constituent pas le bétail principal du monde indo¬

européen, notamment dans le nom de la chèvre, dans le nom

d'une volaille, l'oie (voir ch. vm), etc.

4° Dans quelques désinences, notamment celle de ire personne

active du parfait au singulier *-â : gr. FcXbx, skr. véda « je suis »,:

wait ; cf. v. irl. cechan « j'ai chanté », qui suppose *-à, et

non une nasale voyelle.

5° A l'initiale de certains mots :

soit isolément, comme dans :

gr. xypbz, lat. ager, got. akrs, skr. âjrah « champ, campagne »,

soit en regard de formes sans â, par exemple :

gr. xtOo; « feu », skr. èdhah « bois à brûler », lat. aestâs : gr.

I8ap6; « clair », skr. idhmâh « bois à brûler ».

got. amis « bras », v. si. ratno « épaule » (dont l'intonation

suppose i.-e. *ar3mo-) : skr. irmâh « bras », v. pruss. irmo

« bras », avec *f initial.

gr. Srryju, lat. angô, angustus, got. aggwus « étroit », v. si.

QZukù, arm. anjuk, skr. amhûh : v. si. (v)e\ç « je lie » (qui sup¬

pose *ngih-).

Ce type d'alternances "â ' zéro, propre à l'initiale, et qui appa¬

raît en principe devant sonante, se rencontre concurremment

avec le type normal *e, *o, zéro.
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lat. augeô, got. aukan « croître », lit. àugu «je croîs », skr

ôjah « force » : skr. ugrâh « fort » ; gr. à(F)ÉÇti) « je croîs » : skr.

vâvâksa « il a crû », got. wahsjan « croître » ; gr. auçw, lit. âukitas

« grand » : skr. ûksant- « croissant » ; c'est-à-dire *vjeg-(*weks-~),

*wog-(*'woks-), *ug-(*uks-) : *aweg-, *awog-, *aug- (*aweks-, etc.).

Lat. aurès, irl. au, d « oreille », tarent, âxx (de *auax~.x, cf.

ââv0a eïïsç âvwxfou îrap"AXy.u.avt, Hesych.), en face de la forme à

degré zéro de av. usi « les deux oreilles », arm. unkn « oreille », et

de la forme à*o- de gr. oûarx(de *cvaxxa), età*ô de dor. u>(F)xxx.

L'alternance *â : zéro qui figure à l'initiale sans avoir de rôle

morphologique ne se retrouve pas à l'intérieur du mot : le rap¬

prochement de skr. yâjati « il sacrifie » , istâh « sacrifié » et de

gr. k%o\i.x\ « j'ai un respect religieux pour », qui supposerait un

*â non initial alternant avec zéro, est borné à deux langues, ce qui

lui ôte a priori toute certitude; d'ailleurs il est peu satisfaisant

pour le sens etn'est pas recommandéparuneconcordance de formes.

B. Alternances consonantiques. Les alternances conso-

nantiques n'ont pas de rôle morphologique ; mais des variations

de forme des sonantes et des consonnes apparaissent dans les

racines, les suffixes et les désinences.

i° Alternances de sonantes.

En sanskrit védique, la finale du nominatif-accusatif duel

masculin a trois formes qui, dans les parties les plus anciennes

du Rgveda, se répartissent ainsi : -au à la fin de la phrase ou du

vers, -âv devant voyelle initiale d'un mot suivant, -â devant

consonne ou sonante initiale d'un mot suivant, soit : ubhâvâçvau

« les deux chevaux », ubhà devait « les deux dieux », ubhâ

çyenâu « les deux faucons », ubhâ yamâu « les deux jumeaux ».

Cette alternance est ancienne au moins dans les noms de nombre ;

si, en effet à véd. -â répondent av. -a, v. si. -a, lit. -u (de *-â),

gr. -u, lat. -ô (dans ambô), l'autre forme -qu, âv a ses corres¬

pondants dans v, irl. dâu, v. isl. tuau « deux », en face de véd.

d(u)vâ, hom. Sûw, v. si. ditva ; et de même, si gr. b%xé et lat.

octô sont identiques à véd. astà « huit », c'est à véd. astâu
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(astav) que répond got. ahtau, et le grec et le latin ont Crace de

*w dans les dérivés oySî(/)sç, octâuos.

D'autres diphtongues, finales de mots, à premier élément long

présentent la même alternance de longue plus sonante : longue

simple. Le thème en -i- indo-iranien *sakhai- « compagnon » a

pour nominatif skr. sakhâ, av. haxa ; en grec les nominatifs

ArjTcoC (écrit Aïjtw) et Aï)tw du thème Ayjtci- (vocat. Ayjtoï)

semblent coexister. En regard de gr. u.yjtyjp, lat. mater, arm.

mayr « mère », le sanskrit a mâtct et le lituanien môtè; en regard

de gr. y.ûuv, le sanskrit a çvâ, le lituanien s~u ; le latin fléchit

homô, hominis, etc. L'élément sonantique par lequel se terminent

les diphtongues (ou plutôt certaines diphtongues) à premier élé¬

ment long finales de mots était donc sujet à manquer.

Une sonante second élément de diphtongue à premier élément

long est aussi sujette à manquer devant sonante ou consonne

finale de mot : les nominatifs skr. dyâuh « ciel, jour », gr. Zeûç

{de *Zv;uç) et skr. gâuh « btuf », gr. (3oûç (de *j3couç) sont

accompagnés d'accusatifs skr. dyâm, hom. Zrjv, lat. diem et skr.

ghm, dor. (3fiW. Le thème *rèi-, attesté par le nominatif pluriel

skr. rây-ah « richesses », a un accusatif singulier skr. râm,

lat. rem (cf. p. n5 etsuiv.). La désinence d'accusatif pluriel

qui est *-ns après voyelle brève, ainsi dans le démonstratif crét.

to-vç, got. fia-ns, v. pruss. sta-ns « ceux-ci », est seulement *-s

dans les thèmes en *-â- : skr. -ah, lit. -as (de *-os) ; de même le

sanskrit a mah « lune, mois » et le slave mës-ecï (même sens) en

face de lat. mensis et de gr. u.-^v (génit. lesb. u.-TJvvoç supposant

*\};r,vaoç) ; le sanskrit a mâh « chair » en face de skr. mâmsdm

« chair », v. si. meso, got. mims.

Quelques racines ont une alternance de *ëi, *ôi, *3y : *ë, *ô : *i

:

skr. dhé-nâ « vache ».

skr. dhây-ase « pour téter », v. h. a. tâ-an.

skr. dhây-ati « il tette », v. si. doj-g « je tette », got. daddjan

* téter », avec degré zéro*-3y-, car, avant ou après *y, en syllabe

initiale^ i.-e. *3 est représenté par a en indo-iranien.

skr. dhâ-râh « tétant », gr. 0rJ-Xu; « femelle », lat. fë-lâre
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« téter », lit. (prim)dèlè « primipare » (se dit d'une vache).

skr. dhï-tah « télé », lat. fl-lius.

Ou encore :

skr. pây-âyati « il fait boire ».

v. si. poj-p « je fais boire ».

skr. pâ-ti « il boit », pâ-tram « coupe à boire », lat. pô-culunt,

lit. pû-ta « buverie », éôl. tm-§: « bois ».

skr. pï-tâh « bu », v. si. pi-ti « boire », gr. iu-81 « bois ».

L'absence de la sonante dans *dhè-, *pô s'explique par la brièveté

relative de l'élément sonantique dans une diphtongue à premier

élément long (cf. p. n4 et suiv.).

A l'initiale, le groupe : consonne plus sonante consonne alterne

avec la consonne simple, sans sonante :

skr. locatif tvë « en toi », gr. dat. loc. aoî (de*T/ot):skr. gén.

dat. atone te, v. si. ti; accusatif skr. tvàm, tvâ « toi », gr. as.

(de *t/e) v. si. te (cf. tvojt « ton »), v. h. a. dih.

gr. '/s? « six », gall. chwech (de *sweks), av. x'swas (de *'svas) :

lat. sex, got. saihs (de *seks), skr. sât (de *saks).

skr. syûtâh « cousu », lit. siûtasu cousu », v. si. *s~iti(de sjyti)

« coudre » : skr. sûtram « fil », lat. sûtus.

skr. prâti « contre », gr. wpoTi, xpoç, v. si. proti-vû «contre » :

v. perse patiy, gr. dor. tcoti, mç, lit. pas (de *pats).

got. brikan « briser », brukans « brisé », lat. frangô, fragilis

(de *bhr"g-), frëgï : skr. bhâjaii « il partage » , bhanâkti « il brise » ,

arm. bekanem « je brise » (et gr. <pxY£Tv « manger » ?).

skr. prathimân- « largeur », lit. platùs « large », gr. uXx-

xx[i.(ù'>, izlxxiç, (w;j.c-)-XaTï], v. si. pleste « épaule » : av. paOana-

o étendu », gr. totôvvûu.1 « j étends », lat. patère « être étendu »,

lit. petys « épaule » .

Enfin dans les racines qui ont un redoublement intensif

(comportant répétition de la sonante radicale), on rencontre des

alternances des trois sonantes *r, *l, % : ainsi à côté de V*r de gr.

s6p(ov, lat. uorâre, lit. gérti (d. ci-dessus, p. i64), il y a */ dans

lat. gurguliô « gosier », v. h. a. querechela (même sens), lit. ^ar-
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guliuju « je fais entendre un bruit du gosier », et*» dans gr. yây-

Ypxtvx. Ces alternances proviennent de dissimilations, au moins

en partie; par exemple un type schématique *gwer-gwer-e- est

devenu *gwer-gwel-e-, et *gwer-gr-e- est devenu *gmen-gr-e- : *r

second élément de diphtongue a, on le voit, un autre traitement

que *r consonne, et le passage à *n semble indiquer pour ce pho¬

nème un relèvement incomplet du voile du palais ; le traitement

de la consonne initiale dans gr. yâyypxi^x indique que la guttu¬

rale aussi était altérée et qu'il s'est produit une dissimilation

comparable à celle de lat. quïnque dans lat. vulgaire *cïnque (fr.

cinq), soit *ger-gmel-e-, *gen-gwr-e-, d'où généralisation de *g au lieu

de *gw dans certains cas.

On rencontre des flottements entre *r et *l que du reste on ne

peut proprement appeler alternances, dans des cas où n'apparaît

pas le redoublement intensif. Ainsi en face de gr. ùaxrtp, àa-px,

got. stairno, corn, sterenn, tokh. A. s'ren, l'arménien a asti (gén.

asteï) et le latin Stella (de *stel-nd). De même en face de lat.

sternô, gr. aiopvupii, le slave a steljç « j'étends ». En regard de skr.

çi-çir-âh « froid », v. isl. héla (de *he-hl-an) « geler », on a lit.

s~arnà « givre », arm. safn « le froid », v. isl. hjarn « neige soli¬

difiée », et d'autre part, lit. salna, v. si. slana « givre ».

Ceci posé, il devient douteux que dans arm. klanem « j'avale »,

ékul « il a avalé », v. h. a. chela « gosier », v. irl. gelim « je

dévore », lat. gula, gr. y.a-pXsei . xx-a-rcivêi (Iles.), */ provienne de

formes à redoublement intensif, bien que la gutturale sans appen¬

dice labio-vélaire de v. h. a. chela, irl. gelim doive sans doute

s'expliquer par là.

20 Alternances de consonnes.

Une initiale *s plus consonne (ou sonante) alterne souvent avec

consonne (ou sonante) ; ainsi :

*sp-, *p- : skr. spâç- « espion », av. spasyeiti « il voit », lat. speciô,

v. h. a. spehôn « observer » : skr. pàçyaii « il voit ».

*st-, *t- : got. stauta « je heurte » : skr. tudâti « il heurte »,

lat. tundô.

*sk-, *k- : y. h. a. skeran « tondre », v. si. skora « peau », lat.
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scortum : gr. -«{pco « je tonds », v. si. kora « écorce », lat. corium.

*sm-, *m- : v. h. a. smel^an « fondre » : v. angl. meltan

« fondre », v. h. a. mal\ « malt », gr. uiXoco.

*sw-, *w- : gr. 'Fè%, gall. chwech « six » : arm. veç « six »,

et, avec la forme à vocalisme zéro, v. pruss. uschts « sixième ».

En tenant compte de l'alternance *sw- : *s- déjà constatée

p. 170, il apparaît une alternance : *sweks (gr. '/"s;), *seks (lat.

sex), *wéks (arm. veç); dans un cas de ce genre, la forme

complète peut par hasard ne pas être attestée ; on aperçoit ainsi

le moyen de rapprocher gr. IXy.w « je tire » (avec esprit rude,

mais sans / initial), lat. sulcus « sillon » (de *solkos) de lit. velkù,

v. si. vlëkg « je traîne » en supposant un ancien *sw- initial.

L'exemple d'alternance du type y0wv : yjxu-xî, lat. humus,

signalé p. i33, n'est pas isolé; on retrouve, entre autres, gr.

yjdiç en face de lat. herl.

A la fin des racines, les occlusives sonores aspirées alternent

parfois avec des sourdes aspirées :

-*vwh- : *-kh- : gr. ôvuÇ, ovuyoç, lat. unguis, v. irl. ingen « ongle », .

lit. nàrns « ongle », v. si. nogùtï « ongle» : skr. ndkhâh, persan

nâxun « ongle ».

*-dh- : *-th- : skr. âdha : âtha « et, alors ».

*-l,h- : *-ph- : skr. nâbhih « nombril, moyeu de roue », v. pruss.

nabis « nombril », lat. untbillcus, irl. imbliu : av. nàfiô, pers. nâf

« nombril » ; le o de gr. cLvpaXôç et le bdey. h. a. nabolo peuvent

reposer soit sur *bh, soit sur *ph.

11 y a aussi quelques cas d'alternances de sonores aspirées «t

sonores simples, ainsi "-dh- et *-d- dans skr. budhnâh « fond »,

gr. avec*-dh-, etv. angl. botom « fond », avec *-d-. Dans

une série de cas, skr. -h- Tépond à un *-g- des autres langues :

skr. ahâm, av. azpm « moi (nominatif)» : gr. èyw, lat. ego, got. ïk.

skr. mahâm « grand » (ace. sg.) : arm. mec, gr. yAyxz, got.

mikils, lat. magnus,magis ; hitt. mekis.

skr. hânuh « menton » : arm. cnawt, gr. -j-évuç, lat. genulnus

(dens), got. kinnus.

skr. duhitâ, gâth. dugsdâ (avec gd issu de *ght, ce qui atteste

que la sonore aspirée est indo-iranienne) : gr. OuYxnjp.
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Dans le nom du «c», l'indo-iranien a une sonore aspirée :

skr. hfd- et av. jrprzd-, skr. hfdayam et av. i^rslaëm, pers. dil (de-

*dfd-), en regard de la sourde simple des autres langues : arm.

sirt, v. si. srùdîce, lit. iirdïs, gr. Y.xpUx et xîjp, lat. cor, v. irl.

aride, got. hairto, hitt. kardi-.

Une sonore simple alterne parfois avec sourde, notamment *-d-

avec *-t- :

gr. Ssy.xc- « dizaine » : skr. daçât-, v. si. deset-, lit. dëHmt.

v. si. tvrûdû « ferme » : lit. tvirtas.

skr. pibati « il boit », v. irl. ibid, lat. bibit, thème de présent

à redoublement de la racine *pô(î)- vue ci-dessus, p. 170 (sur

le *b v. p. i33, et cf. p. 189).

C. La nasale finale. En fin de mot, on observe souvent

une alternance entre des formes terminées par une voyelle simple

et des formes terminées par voyelle suivie de nasale. Le cas le

plus net de cette alternance est le -v éphelcystique de l'ionien-

attique dans des cas tels que : à'oepe, IsEpev ; taxi, ïaxvi ; noert, noah ;

hom. P'.r,ç£, {5îï)<piv ; etc. La comparaison présente souvent le cas-

de formes terminées les unes par une voyelle, les autres par

voyelle suivie de nasale, sans aucune différence de sens. Ainsi au

datif instrumental duel l'iranien a -byâ, et le sanskrit -bhyâm ; à la

2e-3e personne sg. active secondaire du duel, le sanskrit a -tant et

le grec -tàv, tandis que le slave a -ta ; à la ire personne de pluriel

active, l'indo-iranien a -ma, et le grec -u.sv. Dans les cas de ce-

genre, la nasale finale n'est pas organique.

III. De la forme des éléments morphologiques.

Les règles du vocalisme déterminent déjà la forme des élé¬

ments morphologiques indo-européens. De plus chacun présente

des particularités.

1. Forme des racines.

à) a. Il n'y a pas de racine qui commence et finisse par une
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occlusive sonore non aspirée : *bheudh-, *gwendh- et *bheid-

existent dans gr. T:sû0ou.a'. (de *<psû0ou;ai, cf. skr. bôdhati « il

observe » de *bhaudhati, got. -biudan), ga8ùç (de *gmnàhùs),

çsîSou.ac ; mais une forme telle que skr. gâdati « il dit » par

exemple n'a pas hors du sanskrit de correspondant certain.

(3. Une racine qui commence par une occlusive sonore aspirée

ne finit pas par une sourde, ou inversement : *bheudh- et *bheid-

existent, mais non *bheut- ou *teubh-. Toutefois, une racine qui

commence par*5 plus consonne sourde peut finir par une sonore

aspirée, ainsi : skr. stighnute « il monte », v. si. stignç « j'irai »,

gr. axeiyw, got. steiga « je monte », v. irl. tlagu « je vais ».

Ces deux faits semblent connexes entre eux.

b) Une racine ne commence ni ne se termine ni par deux

sonantes ni par deux occlusives non susceptibles d'être séparées

par une voyelle alternante (v. p. 167). Les groupes *st-,*sp-, *sk-,

qui sont admis à l'initiale des racines sont donc exceptionnels.

c) Aucune racine monosyllabique ne se termine par la voyelle

proprement dite*e, *o, zéro : une racine peut être de la forme *ei-,

*teu-, *pek"-, etc. , non de la forme *e, *te, *pe, etc.

La voyelle thématique (v . p. i83) est un élément qui sert à la

formation et ne fait pas partie de la racine. Le fait qu'elle apparaît

dans des racines dissyllabiques suffit à l'indiquer ; on rencontre

ainsi dans *gien3-, *gnë- : skr. jânate « il engendre », gr. svévsto ;

gr. Y''Y^at.> lat- gig^it ' gr- ïôvo;, skr. jânah ; etc. Cet emploi du

type thématique est, il est vrai, exceptionnel ; mais les racines à

présent et aoriste thématiques comme celle de Xsizco, êXnrov,

admettent couramment le parfait, qui est une forme athématique,

gr. Xs"Xomïx, XÉX='.[ji|jiai, et, inversement, des racines qui fournissent

un présent athématique fournissent un aoriste à redoublement thé¬

matique, ainsi skr. jaghnân « tuant », hom. tcçveÎv, en face de

skr. hânti « il frappe » . Il reste donc probable que la voyelle thé¬

matique ne fait pas partie de la racine.

Le nombre des types possibles de racines monosyllabiques est

dès lors petit :



FORME DES RACINES 1 75

i" Consonne (ou sonante) plus *e(*e étant le symbole de l'alter¬

nance % *a, zéro) plus consonne (ou sonante): *tep- : lat. tepor,

skr. tâp-ah « chaleur » ; *ten- : gr. tev-om, lat. ten-ère ; *legb- :

v. si. lez-ati « être couché », got. lig-an « être couché », gr.

Uy-oç.

2"{ Consonne (ou sonante) plus *e plus sonanteplus iconsonne :

gr. xêp%-u, skr. tarp-âyati « il rassasie, il satisfait ».

3° Consonne plus sonante plus *e plus consonne (ou sonante) :

gr. TpéVo), lat. trep-it « uertit » ; skr. trây-ab « trois», gr. Tpeïç

(de *xpiy-Bç).

4° Consonne plus sonante plus *eplus sonante plus consonne :

skr. tves-âh « agité, violent » (de *twms-ôs), gr. omw.

A l'initiale, chacune des consonnes peut être remplacée dans

ces formules par *s plus occlusive sourde ou occlusive sourde

plus *s (ou le phonème indiqué p. 98).

got. -skiub-an « déplacer », v. si. skub-g « j'arrache », lit.

skub-rûs « rapide ».

Dans chacun des types, la consonne (ou sonante) initiale peut

manquer, ainsi :

*«- : skr. às-ti « il est », gr. 'éa-xi, lat. es-t(cî. type 1).

*ei- : skr. é-ti « il va », gr. e!-«, v. lat. ï-t (cf. type 1).

*eus- : skr. ôs-ati « il brûle », gr. eû'-to (de *euh-o, plus ancien

*eus-ô), lat. ûr-ô (cf. type 2).

Dans tous les cas, les longues *â, % *ô en alternance avec**

peuvent être substituées à *e plus sonante, suivant le principe

posé p. i5g.

En tant qu'elle s'oppose au suffixe et à la désinence, la racine

forme une unité, mais, considérée en elle-même, elle se laisse

souvent analyser.

' Ainsi gr. /eXw-u, Fî-FoIk-x, Fù,%-b supposent une racine

*welp-; mais le rapprochement de lit. vil-ià « j'espère », vil-tis

« espérance » permet d'isoler un élément *wel- « espérer » et,

d'une manière plus générale, « désirer » : lat. uelle, got. wïljan,

v. si. velèti « ordonner », etc. ; dans la racine *wel-p-, on dis¬

tinguera donc une racine *wel- et un élargissement*-/)- ; la même
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racine simple apparaît avec un autre élargissement -d- dans gr.

/éXS-ou.at, hom. è/âXS-wp. On n'a le droit de parler d'élargisse¬

ment que là où la racine « élargie » fournit à la fois des thèmes

verbaux et des thèmes nominaux ; autrement, il peut ne s agir

que de suffixes verbaux ou de suffixes nominaux. Mais il est

le plus souvent impossible de faire un départ exact.

Certains élargissements se rencontrent dans des séries de verbes

de sens voisins, ainsi -t- dans :

i° lat. plec-t-0, (am-)plec-t-or, v. h. a. fleh-t-an « tresser »,

v. si. pletQ « je tresse » ; cf. gr. itXs-x.-(o, lat. (du-)plex ;

2° got. fal-fi-an « plier », gr. (5(-)îcaX-T-oç, (oi>Xâcics ; cf.

*pel- dans lat. (du-)pl-us, gr. (St-)irX-ôoç ;

3° lat. pec-t-ô pec-t-en ; gr. rd%-x-ti>, y-tsi; (*pkten-) ; cf. gr.

icéxoc, arm. asr « toison » (de *pekiurT) ;

4° lat. nec-t-ô ; -

5° got. (ga-ywi-d-a (avec prétérit (ga-Jwa-fi), v.-h. a. wi-t-u

« je lie ».

Dans les exemples i, 3 et 4, le groupe finale révèle la pré¬

sence d'un élargissement; car une racine ne se termine pas par

deux occlusives non plus que par deux sonantes.

Puisque l'élargissement est un élément morphologique, il doit

rentrer dans les règles générales du vocalisme et présenter la

voyelle alternante**, *o, zéro. Et en effet, sil'on compare les racines

*plek- et *pelt- et qu'on isole la partie commune *pel-, *pl-, on

voit que *plek- renferme un élargissement*-^-, avec alternances :

gr. TîXÉy.-w, icXox-^, ombr. (tu-)plak « double » (de *pl"k-).

Le *-t- des exemples cités ci-dessus est donc au degré zéro.

L'élargissement peut avoir *e aussi bien que la racine ; mais la

racine n'admet qu'un seul *e actuellement présent (cf. p. 161).

C'est ce que montrent les élargissements de *ter- « trembler »

(attesté par skr. taralâh « agité, tremblant ») :

*trep- : skr. tfprâh « agité », lat. trepidus, v. si. trepetû « trem¬

blement ».

*ters- : gr. èrspaEV koôèr,a^ chez Hesychius, lat. terreô.

*tres- : skr. trâsati « il tremble », gr. Tpsw, hom. xpr$m épi-

thète du pigeon (de *trsrôn ou *tr"srôn).
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'*treki- : gr. (à-)Tpsxrjç, av. tsrssaiii « il tremble », lit. trisù

«je tremble ».

*trém- : gr. xpipw, Tpéu.oç, lat. tremô, lit. trimù «je tremble ».

*trems-(oi\ *trens-f) : v. si. tresg « je tremble ».

Ces élargissements, dont la valeur se dérobe souvent, ont dû

avoir chacun un sens. Par exemple en grec TpÉw et xpéu.m ne

s'emploient pas indifféremment. Un présent xpiy.w indique qu'on

est pris d'un tremblement, tandis que tpÉw indique un tremble¬

ment dont on n'envisage pas le terme. D'autre part à côté de

Tpéu.w, il n'existe ni aoriste ni parfait, alors que Tpsco est

accompagné d'un aoriste hom. ïxpt-aax. En latin il y a à la fois

un présent premô et un perfectum^rmî.

De même, à côté de *prekr attesté par lat. precês, procus, got.

fraihnan « demander », v. h. a. frâgên, v. si. prositi (même

sens), on trouve lit. persù « je demande », v. h. a. fermt

« prier », ombr. persclu « precatione », qui semblent supposer

*perkr ; mais nulle part on ne rencontre *perekr-

Les racines indiquant des bruits et ayant une valeur expressive

se présentent avec des élargissements variés, ainsi *kr- de lat.

coruos, cornlx, gr. v.bpxç, y.opwvï), skr. kâravah « corneille »

(mot de lexique), etc., fréquent dans des termes désignant des

bruits, tels que :

v. si. krakati « croasser », lat. crôciô, v. isl. hrokr « corneille»

et gr. y.paÇa, y.puÇo) ;

v. si. kricati « crier », hom. xpCxs et gr. y.ptÇo), Ksy.pÏYÔTEç ;

v. isl. hrika « craquer » ;

skr. krôçati « il crie », lit. kraukiù « je croasse », v. si. krukû

« corbeau », etgr. Y.pxuyr got. hrukjan « croasser » ; ,

ht. krankîù « je croasse » ;

lat. crepô;

et de même le synonyme *kl-, très fréquent aussi, dans gr. xXoiÇo),

y. si. kliknçti « crier », etc.

La racine indo-européenne n'est donc pas un élément irré¬

ductible et fixe; on rencontre les cas intermédiaires compris

entre les deux types extrêmes suivants :

A. Mf.illet. u
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a. Élargissement d'une racine au moyen d'une sorte de suf¬

fixe, ainsi élargissement par *-s~ de *kjeu- « entendre » dans

skr. çru-s-tih « obéissance », av. srao-s-ô « obéissance », v. si.

slu-x-û « audition », sly-l-ati « entendre », v. h. a. hlo-s-èn

« écouter », v. sax. hlu-s-t « ouïe », gall. clu-s-t « oreille ». Ces

élargissements rappellent les suffixes ; dans ce cas particulier il

s'agit de V*-s- du désidératif qui sera examinée au chapitre du

verbe; le sens est perceptible dans skr. çrustih « obéissance »,

par exemple-

g. Simple communauté d'initiale dans des mots de sens voi¬

sins ; ainsi *st-, *t- dans une série de mots signifiant a appuyer

sur, heurter » :

lat. tundô et studeô, got. stautan « heurter », skr. tudâti « il

heurte ».

gr. TÛirrco, et crruitâÇsi (glosé par Ppovra, t|/o<peï, w0sï) ; lat.

stupëre, stuprum ;

skr. tunjâti « il heurte », v. h. a. stoc « bâton », lit. tûqgiu

«je claque ». gr. aTÛÇu ;

gr. 7tïî6(i), arm. stipem «je presse » ;

gr. ffTéu.6u, v. h. a. stampfôn « frapper » (la terre du pied) ;

got. stigqan « heurter » , lit. sténgti « résister » ;

et d'autres encore.

L'élargissement *-eu~ est fréquent et important, Ainsi, en face

d'une racine *ser- attestée par véd. sârat, âsarat « il a coulé »

et dont la forme radicale est aoristique, on . a obtenu un pré¬

sent indo-européen par addition de *-eu- dans skr. srâvati « il

coule », gr. peu, et dans irl. sruaim, v. isl. straumr «courant»,

irl. sruth « fleuve », etc. Le grec a ôpoiiw, opvûu,t, en face de

hom. upTo et de ôpu.Vj (de *or-smâ). Il peut arriver que la forme

non élargie ne soit pas attestée ; ainsi *dr-eu- de skr. drâvati « il

court » avec élargissement *-eu-, à en juger par *dr-em- (véd.

dandramyate « il court », gr. ESpajAov, Sé5pou.a) et par *dr-â

(véd. dràhi « cours», gr. ëSpâv).

L'élargissement par *-w- peut même s'ajouter à une racine dis¬

syllabique ; on n'en trouve alors que la forme à degré zéro. C'est
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ainsi que l'on a *-w- dans skr. jîvati « il vit », v. si. %ivg « je

vis », lat. uluô, et dans skr. jïvàh « vivant », v. si. xjvù, lit.

gfvas, gall. byw, lat. uïuos, ou dans skr. jûjyûsati « il désire

vivre », en face de av. gayô « vie », v. si. %iti « vivre », arm.

keam « je vis », gr. Çrjv et Èëîuv (cf. p. i65). En face de YÉpov

et de Yvjpaç, le grec a ypaoç (ion. -rprfiz), de même que le sans¬

krit ajûrvati « il se consume » etl'avestique xaurva « vieillesse ».

Ces élargissements sont une cause d'imprécision en matière

d'étymologie, car il est également impossible soit de les négliger

soit d'en faire une théorie complète.

Redoublement. La seule modification des racines qui ait un

emploi régulier en morphologie est le redoublement.

Le redoublement ne consiste pas dans la reproduction pure

et simple de la racine ; c'est un procédé de formation qui

comporte des formes définies, au nombre de deux, le redouble¬

ment intensif et le redoublement normal ; dans les deux, la

racine n'est répétée que partiellement. En principe une consonne

proprement dite terminant la racine ne figure pas dans le redou¬

blement, sauf une exception dialectale signalée.

a. Redoublement intensif. Le redoublement n'est le plus

souvent qu'une indication. Puisque la morphologie ne comporte

que des signes dénués de valeur par eux-mêmes et de tout élé¬

ment pittoresque ou descriptif, l'indo-européen n'use pas du

procédé enfantin que serait une répétition pure et simple. Le

redoublement s'y présente comme une caractéristique gramma¬

ticale. Le redoublement le plus complet, et celui qui a le

sens le plus fort, est celui qui caractérise les verbes dits in¬

tensifs et qui se rencontre aussi dans des noms de caractère

expressif. Il comprend : iq la consonne ou sonante initiale

de la racine ; 2° une voyelle ; 3° la sonante qui suit la voyelle

de la racine là où il en existe une. Une consonne finale propre¬

ment dite n'est pas répétée : une racine *ter- et une racine

*terp- seront donc redoublées de la même manière, *tor-tor-,

tor-torp-. Ce type n'est largement représenté qu'en indo-iranien,

mais les autres langues en ont des traces.
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' skr. jâ-huv-ânah « appelant », av. ^ao-iao-mi » j'appelle » ;

skr. vâr-var(f)-ti « il tourne », 3e plur. vâr-vxt-ati ;

skr. dê-dis-te « il montre », av. daè-dôa-t « il a montré ».

Le timbre de la voyelle de ce redoublement est difficile i

déterminer ; le grec a o dans uopçôpu, u.opu.upto et x dans wau.-

?a(v<o, TapYa{P(o, etc. ; IV slave de v. si. glalgoljç (si. commun

*golgoljç) « je parle » ou de russe toro-tôr-it' = tch. trâ-to'r-iti

c bavarder » (si. commun *tortoritï) peut représenter *o ou *a.

La répétition de la sonante, dans les racines qui en ont une,

occasionne une gêne à laquelle il a été paré de manières diverses.

Par exemple, dans une racine en *-/-, cette*/ est souvent remplacée

par *« ; de là des formes telles que gr. KOYyaXâco en face de yxXâoi.

Ou */ est remplacée par % d'où le type gr. r.<xir.x\rt en face de

xâXï;, pour désigner une farine fine. On retrouve le même pro¬

cédé dans l'arm. cicalim « je ris » qui suppose *gyoig?l-, avec

voyelle *o (ou *e). La substitution d'une nasale à *r ou */ est de

règle lorsque suit le groupe consonne plus *r ; c'est le type

de gr. -{âTrç«.v>x, lat. ace. sg. cancrum (nom. cancer). La voyelle
du redoublement intensif tend souvent à reproduire celle de la

racine.

g. Redoublement normal. Le redoublement ordinaire se

compose de la consonne (ou sonante) initiale de la racine suivie

d'un élément vocalique (voyelle proprement dite ou sonante

voyelle). L'élément vocalique est d'ordinaire *i ou *e :

*/, notamment dans des présents comme : skr. pi-par-mi

c j'emplis », hom. rd-zlr,-^. ; gr. yi-yvo[msi, lat. gi-gnô ;

*e : au parfait : gr. ui-u.cvx, lat. me-minï, véd. ma-mnâte

(3« pers. duel moyen) « ils ont pensé » ; lat. ce-cinl, v. irl.

ce-chan « j'ai chanté » ; skr. ja-ghâna « j'ai frappé », moyen

ja-ghné, gr. Tzè-yxxxu v. irl. (ro)ge-gon « j'ai tué » ; skr. jagâma

« je suis venu », tokh. A et R kakmu « étant venu » ; et au pré¬

sent (servant aussi de prétérit) : skr. dà-dhâmi « je pose », ht.

de-dû, v. si. dezdç, et, avec valeur de prétérit, v. sax. deda « j'ai
fait » ; le grec est seul à présenter *i pour ce verbe : tTOï]u.i. Il y

a d'ailleurs souvent hésitation entre *e et *i ; le védique a si-sakti

a il suit » au singulier et sd-çcati « ils suivent » au pluriel, et
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cette dernière forme rappelle l'aoriste grec k-aizêaQxi « suivre » .

Les racines qui comprennent les sonantes *i et *u sont sujettes

à présenter *i et *u dans le redoublement du parfait en indo-iranien

et en italo-celtique : le grec a s dans les parfaits XsXcitoc,

%i%naxxi, mais le sanskrit a i dans ri-réca « il a laissé » et «

dans bu-bôdha « il a observé » ; le latin a tu-tudt en regard de

skr. tu-tudé « j'ai heurté », mais il a aussi pe-pugerô à côté de

pu-pugerô; le vieil irlandais a cûalae « il a entendu » (cf. m. gall.

dgleu), de *kûklowe, mais -roigu « il a choisi » , de *pro-gegouse ;

l'indo-iranien même, où le redoublement par i et u des racines

à sonantes i et u est de règle, présente skr. ba-bhuva « il est

devenu ». Le fait que les formes à *i et *u s'observent dans des

langues périphériques engage à y voir des archaïsmes ; lat.

sàtidî, qui a le redoublement complet de -se-, a i, tandis que la

forme, sans doute de type plus récent, à consonantisme réduit,

sescidi, a e comme les formes grecques. Si en grec, et aussi en

tokharien, le type à *e a été généralisé c'est qu'il a paru carac¬

tériser le parfait. Le type lat. tuiudï, skr. tutudè apparaît ainsi

comme une trace d'un état de langue ancien, où le redouble¬

ment du parfait était relativement complet.

Enfin, en sanskrit, les racines commençant par v ou y suivi

de â ont souvent pour tout redoublement la forme vocalique de

la sonante : u, i; ainsi skr. u-vàca « il a dit », plur. ûcùh (de

*u-ucuh) à côté de véd. va-vàca « il a dit ». Ceci ne peut passer

pour une innovation indienne, bien qu'aucune autre langue

connue n'offre ce procédé.

Dans tous les types de redoublement, quand la racine a une

initiale complexe, cette initiale tend à se simplifier.

Si la racine commence par consonne plus sonante, la consonne

seule figure dans le redoublement.

skr. çu-çrâva « il a entendu », m. gall. cigleu, gr. xé'-y.XuOi

« écoute » ; cf. tokh. A kaklyusu « ayant entendu ».

Si la racine commence par une sifflante suivie d'occlusive^ le

gotique et le latin redoublent au parfait le groupe tout entier, ce

qui à chance d'être un archaïsme :
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got. skai-skaifi « il a séparé », et aussi, dans les mêmes

conditions, lat. sci-cidl (avec manque de s intérieur, comme dans

stetï).

Le sanskrit ne redouble que l'occlusive, les autres langues, que

la sifflante :

skr. ti-sthâmi « je me tiens », mais gr. i-axr^x, d'accord avec

av. hi-stami (différent du sanskrit), lat. si-stô, v. irl. si-ssiur « je

me tiens » ;

skr. ta-sthimâ « nous nous sommes tenus », mais gr. ï-axx-

[asv ; au perfectum le latin a ste-tl, d'après ce qui vient d'être dit.

Dans les racines commençant par une voyelle, le redoublement

intensif, qui conserve sa clarté, se substitue parfois au redouble¬

ment normal, ainsi dans l'aoriste gr. àp-apsîv « ajuster », arm.

ar-ari « j'ai fait », ou dans hom. à'X-aXy.E « il a écarté », qui font

partie du groupe, important en indo-européen, des aoristes thé¬

matiques à redoublement. Le redoublement normal à *i ou *e se

réduit à son élément vocalique ; ainsi */ dans skr. iy-arti « il met

en mouvement », en regard du présent intensif âl-arti « il se

met en mouvement », et *e, qui se contracte avec la voyelle

initiale du mot, par exemple, dans le parfait skr. âsa « il a

été », hom. « il était ». Le type gr. oo-toôx, bx-urxx avec

répétition d'une occlusive terminant la racine se retrouve en

arménien, où hot-ot-im « je flaire, je sens », est une sorte

d'intensif de hotim « je sens (une odeur) ».

Le redoublement indo-européen est un procédé grammatical

employé dans le verbe soit pour renforcer le sens, soit pour

marquer la répétition ou la durée de l'action, soit enfin pour en

indiquer l'achèvement complet, et aussi dans le nom, avec une

valeur expressive, et à peu près uniquement dans des termes de

caractère affectif ou technique.

2. Forme des suffixes.

Chaque suffixe s'ajoute à une racine ou à un thème dont le

vocalisme est déterminé par la règle de formation du type ; ainsi
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le suffixe des noms d'agents *-ter- se joint à la racine au degré "e :

skr. man-tâ « celui qui pense » , gr. MÉv-rwp, ou, dans les racines

dissyllabiques, à la racine à vocalisme *e de la première syllabe :

skr. jani-tà « celui qui engendre », gr. ye-'É-two, yvie-x-fip, lat.

geni-tor ; au contraire le suffixe *-to- de skr. ma-tâh « pensé »,

got. munds et de skr. ja-tâh « né », lat. nâ-tus s'ajoute à la

racine au degré zéro- (à double degré zéro dans les racines dissylla¬

biques). Mais le thème étant une fois posé, le seul élément dont

le vocalisme ait des alternances significatives pour la flexion

est l'élément prédésinentiel, c'est-à-dire celui qui précède immé¬

diatement la désinence ; il n'importe d'ailleurs nullement que cet

élément soit un suffixe comme dans le cas de ve^tiop, ou la

racine comme dans ksûç ; là où il y a un suffixe, l'élément pré-

suffixal est posé pour toute la flexion nominale ou verbale. Ainsi

le sanskrit a : nominatif singulier jani-ta, ace. jani-târ-am,

locat. jani-târ-i, dat. jani-tr-é ; le grec a : nom. Y^vs-Ttop, ace. yevé-

Topx, avec variation de la prédésinenlielle et fixité de la pré-

suffixale ; de même il y a alternance, % % zéro devant les dési¬

nences zéro, -a, -oç dansiwÂp, ^ax-qp-a, izxxp-oç, mais ira- reste

constant. Les noms qui, comme véd. dâr-u « bois », génit.

dr-ù-n-ah, ont une variation du vocalisme de la pEésuffixale, pré¬

sentent aussi des variations des suffixes, en l'espèce addition d'un

suffixe *-en- (au degré zéro), et par suite ne contredisent pas le

principe.

Les thèmes nominaux ou verbaux sont dits « thématiques » ou

« athématiques » suivant qu'ils se terminent par la voyelle *e alter¬

nant avec *o, ou par une consonne ou sonante ; les thèmes ter¬

minés par une voyelle longue *â, *ë, *ô occupent une situation à

part. Donc qpspe-, <pspo- de gr. çÉps-TE. <pÉpo-|jisv est thématique,

au contraire oep- de hom. oép-xz est athématique ; oipo-ç est thé¬

matique, mais çûp est athématique. Les langues indo-euro¬

péennes tendent à substituer des formes thématiques à de plus

anciennes formes athématiques.

La voyelle thématique *e/*o est un élargissement dont les rôles

sont divers. Il y a trace d'un type ancien où, dans le verbe, des

formes comportant la voyelle thématique sous forme *o s'opposent
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à des formes athématiques ; ainsi lat. fera, ferimus (avec -i-

représentant un ancien -ô-), ferunt, en face de jers, fert, fertis.

Le caractère ancien du type fert résulte de ce que le védique

connaît aussi une 3e sg. bhârti et de ce que la langue homérique

a çÉpTE dans une formule religieuse. Le latin a de même eao,

edimus, edunt, mais es, est, ëstis. L'italique a conservé un emploi

un peu différent de la voyelle thématique *o dans lat. 'sum, osq.

sûm en face de lat. est, osq. ist et lat. sumus en face de estis.

De même à l'aoriste en *-s- le slave a byxù « j'ai été », byxomù

« nous avons été » en face de 2e pi. byste. Souvent la forme

thématique est un dérivé ; ainsi dans des adjectifs comme les ordi¬

naux lat. decimus, skr. daçamâh en face de lat. decem, skr. dâça,

ou skr. nâvah, gr. ->é(F)oq, lat. nouus en face de l'adverbe skr.

nû, gr. vu. L'addition de la voyelle thématique peut ne rien chan¬

ger au sens ; ainsi dans le cas de lit. sënas « ancien » , arm. Un,

en face de la forme athématique de lat. ace. sg. senem, gén. senis.

/'La distinction des types thématique et athématique est essen¬

tielle :

a. Dans les formes athématiques, le ton se transporte à des

places différentes au cours de la flexion ; ainsi il est sur l'initiale

du mot dans skr. é-mi « je vais » et sur la désinence dans skr.

i-mâh « nous allons » ; dans les formes thématiques le ton a une

place invariable et n'est jamais sur la désinence, à moins que

celle-ci ne fasse corps avec la voyelle thématique : skr. bhârâmi

« je porte » , bhârâmah « nous portons », ou tudâmi « je heurte »,

tudamah « nous heurtons ».

g. Dans les formes athématiques, la désinence reste presque

toujours isolée du thème; dans les formes thématiques, il y a

souvent des contractions, ainsi le datif singulier de l'athéma-

tique skr. pitâr- « père » est pitr-é, mais le datif du nom thé¬

matique indo-iranien *vfka- « loup » est en avestique vdhrkâi, cf.

lit. vilkui, gr. Xûxw, où il est impossible de faire le départ entre

le thème et la désinence.

Y- Les formes athématiques ont des finales en partie distinctes

des thématiques ; ainsi en regard de la désinence primaire *-mi

de la i personne sing. active de l'athématique *es- : skr. âsmi,
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y. si. jesmï, gr. gîjju, le présent thématique *bhere/o- a un *-ô final:

gâth. barâ «je porte », gr. çÉpu, lat. ferô, got. baira, etc.

De ceci résulte que le type thématique a en grande partie des

mots à finales caractéristiques, mais non des thèmes et des dési¬

nences : dans des formes comme l'ablatif lat. lupôd ou la i"

pers. sg. gr. <psp<o, il ne saurait être question d'une analyse en

thème et désinence. L'existence de ces finales non analysables a

été de grande conséquence pour le développement ultérieur des

langues indo-européennes, d'autant plus que le type thématique

a tendu à se généraliser et le type athématique à disparaître.

Les suffixes sont dits « primaires » ou « secondaires » suivant

qu'ils s'ajoutent à la racine ou à un thème employé dans la langue:

le suffixe *-es- du thème skr. çrâv-as « gloire » = gr. vXi(F)-ta-

est primaire parce qu'il s'ajoute à la racine *kjeu-; au contraire

le suffixe i.-e. *-ye/o de skr. çravas-(i)ya- « digne de gloire » est

secondaire parce qu'il s'ajoute au thème *kfewes-. Il n'est pas

que ce thème soit composé d'une racine et d'un ou plu¬

sieurs suffixes, comme dans l'exemple cité, ou qu'il soit une simple

racine : skr. pâd-ya- « pédestre » et gr. T.zC,b-(*Tt3-yz-) ont un

suffixe secondaire *-ye/o- ajouté au thème *ped-, *pod-, de skr. pàt,

gr. tcoûç, lat. pës. Par suite le départ est souvent impossible

entre les thèmes primaires, rattachés immédiatement à la racine,

et les thèmes secondaires, tirés d'autres thèmes existant dans la

langue. Car, pour qu'un thème secondaire, comme skr. pâdyah,

gr. nx-Xb:, dérivé d'un thème à suffixe zéro, puisse passer pour

primaire, il suffit que le nom dont il est tiré sorte de l'usage ;

or, l'élimination de ces thèmes-racines est le cas ordinaire,

comme on le verra, p. 256.

3. Forme des désinences.

Il y a des alternances vocaliques proprement dites dans

certaines désinences, notamment celle du génitif singulier *-es <

(lat. -ù, v. lit. -es, v. si. -e), *-os (gr. -oç, lat. dial. -us), -s (lit.

-s, skr. -h, got. -s, ainsi dans le type lit. stlnaûs, skr. sttnoh, got.
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sunaus « du fils », ou lat. mantts, etc.). L'alternance *eJ*o appa¬

raît dans la désinence de ira personne plur., ainsi dor. -u.eç : lat.

-mus (de -*mos).

Mais des oppositions comme celles des désinences de 3° pers.

sing. :

active primaire *-ti : skr. -ti, gr. -t:, lat. -t, v. russe -ti, v.

lit. -ti,

active secondaire *-t : skr. -t, lat. -d, gr. zéro, v. si. zéro,

moyenne primaire *-tai : skr. -te, gr. --ai, got. -da,

moyenne secondaire, *-te/o : skr. ta, gr. -to, lat. -tu-(f), oseo-

ombr. -te-r,

ne rentrent pas dans les formules du vocalisme indo-européen.

Il est curieux du moins que la désinence secondaire moyenne

offre l'alternance *ejo, et que la désinence secondaire active soit la

forme à degré zéro correspondante.

D'ailleurs, à la différence des racines et des suffixes, les dési¬

nences admettent des formes variées ; elles peuvent comporter la

présence d'une voyelle avec alternances, comme dans les cas

cités, ou sans alternances, comme la désinence du nominatif plu¬

riel *-es (skr. -ah, gr. ~eç, v. lit. -es), ou se composer simple¬

ment d'une voyelle comme la désinence de 3° pers. sing. act.

du parfait : gr. -ï = skr. -a; mais il peut également n'y avoir

pas de voyelle proprement dite, comme dans la désinence du

nominatif singulier skr. -}}, gr. -ç, lat. -s, lit. -s, ou dans celle

du locatif singulier skr. -/, gr. -i. La désinence peut s'étendre

sur deux syllabes, comme celle de 3e plur, act. *-enti (skr.

s-ânti « ils sont », dor. bm, de *&-svti, got. s-iniï) ; la première

de ces deux syllabes comporte le jeu complet des alternances

(voir chap. v). Ailleurs, la désinence est zéro, comme dans des

vocatifs tels que irâTsp, Xûy.s, ou des impératifs tels que <pépe.

La liberté de forme des désinences contraste avec la rigueur

des règles relatives aux racines.

Remarques générales sur les éléments morphologiques.

i° Les trois éléments : racine, suffixe et désinence, sont net-
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tement distincts les uns des autres ; deux d'entre eux ont dans

chaque forme grammaticale un vocalisme défini, et l'un des trois

reçoit ou peut recevoir à l'occasion le ton dont la place a

une valeur significative : ces particularités se conçoivent dans

une langue qui n'avait pas d'accent d'intensité, on du moins où

l'intensité n'était qu'accessoire, et dout le rythme était quantitatif

et la prononciation unie ; elles seraient impossibles dans un

idiome où chaque mot aurait un fort accent d'intensité qui met¬

trait en évidence l'une des syllabes et lui subordonnerait les

autres. Il y a donc accord entre la description phonétique donnée

p. i36 et suiv. et la structure morphologique de l'indo-européen.

20 Alors que la racine sémitique a en principe trois voyelles à

alternances, la racine indo-européenne en a au plus deux ; et

encore, dans les racines dissyllabiques, l'une des deux- voyelles

est-elle nécessairement au degré zéro. La racine et les alternances

de son vocalisme ont donc dans le mot indo-européen une place

moindre que dans le mot sémitique ; la préfixation obscurcirait

par suite la racine indo-européenne, tandis qu'elle ne saurait em¬

pêcher le sujet parlant de percevoir nettement la racine sémitique ;

de là l'emploi de la préfixation en sémitique et l'absence de ce

procédé en indo-européen. D'autre part, l'indo-européen, ayant

dans sa racine moins de ressources d'expression que le sémitique,

recourt dans une plus large mesure aux suffixes et aux dési¬

nences.

Tout se tient dans la structure d'une langue.

IV. Des diverses espèces de mots.

L'indo-européen a deux flexions distinctes : celle des noms et

celle des verbes. Nulle part la distinction des noms et des verbes

n'est aussi nette qu'elle l'est en indo-européen. Le détail des diffé¬

rences entre les flexions nominale et verbale ressortira de l'exposé

de chacune. Les faits généraux sont les suivants :

La flexion nominale et la flexion verbale ont une catégorie
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commune, le nombre ; toutes deux ont trois nombres : singu¬

lier, pluriel et duel. L'emploi du singulier et celui du pluriel

n'appellent pas d'observations. Quant au duel, à en juger par

l'indo-iranien, les anciens textes des dialectes slaves et le vieil

attique, il était de rigueur toutes les fois qu'il s'agissait notoire¬

ment de deux personnes ou de deux choses : sans doute véd.

vfkâ, v. si. vlilza, v. att. Xû/.w ne signifient pas à eux seuls « deux

loups » ; car le duel n'exprime pas le nombre par lui-même, et

l'on ne peut employer ces formes sans les faire précéder du nom

de nombre « deux » crue si les interlocuteurs savent déjà qu'il

s'agit de « deux loups » ; mais dans ce cas, et naturellement

aussi là où le nom de nombre « deux » est exprimé, on ne ren¬

contre pas d'autres formes que celles du duel ; par suite les

organes pairs sont nommés au duel, ainsi les « yeux » : skr.

àksl, v. si. obi, hom. ojle. Le duel n'est donc pas lié à l'exis¬

tence d'objets pairs ; il ne s'applique aux objets pairs qu'en vertu

de sa valeur générale. Le nombre duel est encore attesté

pour le nom et pour le verbe dans les anciens dialectes indo-

iraniens, en grec ancien (surtout en attique), en vieux slave, en

lituanien ; il survit dans les plus anciennes formes du germa¬

nique pour le verbe et le pronom personnel, en vieil irlandais

pour les noms.

La flexion verbale indique les personnes, celle qui parle, celle à

qui l'on parle, celle dont on parle : lat. dïcô, dïcis, dicit.

La flexion nominale indique le cas, c'est-à-dire que les noms

ont des formes différentes suivant le rôle qu'ils jouent : il y a,

dans les noms de « genre animé », une forme pour le sujet : le

nominatif, une pour le complément direct : Vaccusatif; dans le

« «enre inanimé », le nominatif et l'accusatif ont une forme

commune ; dans tous les noms, il y avait une forme pour le tout

dont on prend une partie : le génitif; une pour le nom indiquant

le lieu ou le temps où une chose se fait : le locatif, ou d'où elle

vient : Vablatif; le datif indique à qui ou à quoi l'action est des¬

tinée, et Vinstrumental avec qui ou avec quoi elle est accomplie ;

le vocatif désigne la personne qui est interpellée. H y a ainsi

huit cas.
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Les verbes sont donc en indo-européen les mots dont la flexion

indique la personne, les noms les mots dont la flexion indique

plus ou moins complètement le cas, définition formelle et qui, on

le verra, s'applique et encore d'une manière incomplète à

un moment transitoire du développement de l'indo-européen.

L'emploi et la valeur de ces deux espèces de mots ne se laissent

pas résumer en une définition, et ressortiront des usages' qui

seront analysés dans les chapitres suivants. On dira seulement

ici que le verbe indique un « procès », c'est-à-dire le fait que

quelque chose se passe, et le nom une notion : un être, ou un

objet.

Certaines formes nominales appartiennent à des thèmes ver¬

baux : ce sont les participes ; elles présentent le sens propre de

ces thèmes, mais, pour le reste, rentrent dans la définition générale

des noms. Les participes ne sauraient tenir dans la phrase la

place d'un verbe à forme personnelle : la séparation d'avec le

verbe est donc justifiée même au point de vue de la structure

générale de la phrase.

Outre les cas, les noms distinguent par la flexion le genre

animé et le genre inanimé.

Le genre inanimé est dit neutre ; il est caractérisé par les pro¬

cédés ordinaires de la flexion : par certaines désinences, par un

certain vocalisme de la prédésinentielle, et peut-être aussi par¬

fois par une certaine place du ton ; ainsi lat. aliu-d se distingue

de aliu-s par la désinence ; gr. r,Siov se distingue de ifj3£o»v par le

vocalisme de la prédésinentielle ; véd. pâçu « bétail, petit bétail »

(inanimé), qui concorde avec got. faibu « biens, fortune », se

distingue de paçûh (animé) par la désinence, par la place du

ton, etc. Le sens propre du neutre se voit dans les démonstratifs

somme lat. id « ceci », ou les adjectifs pris substantivement,

tomme lat. aliud « autre chose » : le neutre sert pour les choses

et ne désigne des personnes qu'autant qu'elles ne sont pas envi¬

sagées comme personnes, ainsi lat. mancipium « esclave » ; il

est aussi employé dans les diminutifs, ainsi gr. àvopîov, diminu¬

tif de hitp, got. gaitein « chevreau », diminutif de gaitr
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« chèvre », v. pruss. wosistian « chevreau », à côté de wosee

« chèvre ».

Les notions de genre animé peuvent être conçues de deux

manières : masculine et féminine. La distinction du masculin et

du féminin n'étant pas exprimée par la flexion, n'est pas homo¬

gène avec celle du neutre : tous les types de substantifs admet¬

tent indifféremment les deux genres, masculin et féminin ; ainsi

les mots T.ax-qp et [j.-qvqp n'ont rien dans leur forme qui fasse

reconnaître dans l'un un masculin, dans l'autre un féminin :

ct-tïjp est masculin parce qu'il désigne un homme, ^-qx^p fémi¬

nin parce qu'il désigne une femme ; gr. Ït.t.oz peut s'appliquer

à une femelle aussi bien qu'à un mâle ; mais dans les adjectifs,

le « féminin » est souvent caractérisé par un suffixe spécial,

ainsi au thème masculin skr. sàna- « ancien », lit. sena-, gr. evo-

s'oppose un thème féminin skr. sânâ-, lit. seno-, gr. hx- ; d y a

deux formes suivant que la notion à laquelle se rapporte l'ad¬

jectif est conçue comme mâle ou comme femelle ; si la notion est

masculine, qu'il s'agisse d'un être mâle ou d'un être conçu

comme mâle, le « ciel » par exemple, l'adjectif offre le même

thème que pour l'inanimé : on a donc lat. nouos, nouom, gr.

véoç, veov, skr. nâvah, nâvam, avec le même thème que dans le

neutre lat. nouom, gr. vé"ov, skr. nâvam (nominatif-accusatif);

si la notion est féminine, qu'il s'agisse d'un être femelle ou

d'un être conçu comme femelle, la « terre » par .exemple, l'ad¬

jectif offre un thème spécial : lat. noua, nouam, gr. ve'â, véâv,

skr. nâvâ, nâvâm. La distinction du masculin et du féminin, en

tant qu'elle a une expression linguistique, appartient donc à la

théorie de la formation des thèmes nominaux d'adjectifs, tandis

que le neutre relève de la déclinaison.

L'opposition du masculin et du féminin s'est développée et

étendue durant la période indo-européenne ; elle est moins

complète dans certaines langues périphériques comme le latin,

que dans les langues de la région centrale, comme le germanique,

le baltique et le slave. Le hittite l'ignore. Un participe latin

comme ferens, un adjectif comme lat. omnis, ne la présentent pas.

En revanche les adjectifs du type thématique, comme lat. nouos,
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gr. vloç, skr. nâvah, qui résultent de développements secondaires

opposent à leur thème en *-o- qui sert pour l'inanimé et pour

l'animé masculin, un thème féminin en *-â.

Un trait caractéristique de l'indo-européen est que les caté¬

gories grammaticales n'y ont pas chacune une expression

isolée ; il n'y a pas, comme en turc, une marque du pluriel, à

laquelle s'ajouterait la marque du cas (et du genre) pour les noms,

de la personne et des autres catégories pour les verbes : ainsi -ôç

de gr. iîoo-o; indique à la fois le génitif et le singulier, ffi-v de

gr. toS-ûv à la fois le génitif et le pluriel ; -i dans skr. pad-i

« dans le pied » est la marque du locatif et du singulier, -M dans

skr. pat-sû « dans les pieds » la marque à la fois du locatif et

du pluriel, etc. De même pour les verbes, -ti de dor. xWrrxi

(=ion.-att. -51 de x'iïrpi) indique à la fois qu'il s'agit d'un sin¬

gulier, d'une 3e personne, d'un actif (non d'un moyen) et d'un

présent (non d'un imparfait). La valeur d'une forme fléchie

indo-européenne est donc multiple, il n'y a de marque générale

ni du nom ou du verbe, ni du singulier, du pluriel ou du duel,

ni du nominatif, de l'accusatif, etc., mais seulement des marques

du nominatif singulier masculin-féminin, du nominatif-accusatif-

vocatif singulier neutre, du génitif pluriel, etc., et encore ces

marques diffèrent-elles suivant que le thème est thématique,

athématique, etc.

Ainsi le mot indo-européen est complexe : les éléments qui

servent à l'expression du sens et ceux qui servent à l'expression

de la forme grammaticale y sont unis et, par le jeu des alter¬

nances vocaliques et des variations de place du ton, portent

sur toute l'étendue du mot; en même temps les éléments

grammaticaux expriment à la fois plusieurs catégories ; dans

véd. dâru « bois », gén. -abl. sg. drmiah, ce qui exprime le

sens de « bois » et ce qui exprime les catégories de nombre

(singulier), genre (neutre) et cas (nominatif-vocatif-accusatif et

génitif-ablatif) se trouve réparti sur toute l'étendue de ces deux

formes ; tout y sert à la fois à indiquer le sens de « bois » et

chacune des catégories. L'indo-européen offre ainsi ce type lin-
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guistique où l'expression du sens du mot et celle des catégories

grammaticales se pénètrent mutuellement ou même sont simul¬

tanées, type qu'on nomme « flexionnel ».

Toutefois, à travers le type indo-européen, si complètement

flexionnel, on entrevoit encore un type antérieur, à formes peu ou

pas fléchies, et dont les premiers termes de composés les formes de

nominatif-accusatif neutre, les vocatifs de genre animé, une part

des nominatifs de genre animé les pronoms personnels, les noms

de nombre de « cinq » à « dix » sont des restes (v. p. i5i).

En dehors des verbes et des noms, qui constituent les deux

classes de mots fléchis, l'indo-européen a des mots invariables,

dont certains sont des formes fixées de mots anciennement

fléchis, mais dont une part se compose de formes qui n'ont sans

doute jamais eu de flexion.

ï0 Des adverbes, indiquant des circonstances de lieu, de

temps, etc.

dor. TiÉpim, ion. ait. *spu<n, arm. heru, m. h. a. vert, v. irl.

(onn-)urid « ab anno priore » ; skr. parut « l'an dernier »

(locatif à désinence -i dans les premières langues, à désinence

zéro en sanskrit, d'un composé *per-ut- « l'autre année », cf. skr.

pârah « éloigné, de là-bas » et gr. Fix-oc, « année »).

skr. ânti « en face, devant », gr. àvxî, lat. unie, locatif en -i

d'un thème *ant- dont le grec â-ixx présente l'accusatif. Cf. (avec

un traitement propre de l'initiale) hitt. fymH « devant »,

hanta « en avant ».

*kwu, conservé dans av. kû « où ? » mais généralement élargi

par un élément de formation: véd. k(u)v-a « où? », skr.

kû-ha (d'un plus ancien *kù-dhà), gâth. ku-dâ, v. si. kù-de, ombr.

pu-fe (et lat. ubî) « où ?» lit. ku-f, arm. u-r « où ? » gr.

(syrac.) tcu-ç « où? ».

Les adverbes de cette sorte sont nombreux dans chaque

langue, mais peu se retrouvent identiques dans plusieurs et

peuvent être attribués à l'indo-européen.



ESPECES DE MOTS : MOTS INVARIABLES Io3

2° Les prépositions et préverbes, comme :

skr. prd, v. si. pro, lit. pra-, got. /ra-, v. irl. ro, lat. prô-,

gr. %po (il y a aussi une forme à *ô : v. si. pra- (en composition),

lat. prô, gr. «pu-, etc.) ; la quantité de hitt. pra est ambiguë.

Au cours du développement des langues indo-européennes,

ces éléments ont eu tendance à se grouper soit avec le nom,

ainsi gr. r.pb Biu.uv ou 'IXisSt -ps, et on les appelle alors préposi¬

tions, ou avec le verbe, ainsi gr. et on les appelle alors

préverbes; mais, en indo-européen, ils étaient indépendants et du

nom et du verbe ; "il y avait apposition (v. chap. vu) ; les anciens

dialectes indo-iraniens, la langue homérique et l'ionien, le bal¬

tique, le celtique, le germanique et aussi le latin ont conservé de

nombreux restes de cette indépendance, ainsi -os Ss u,'r(y.î 9sâ

chez Homère, A 208, ou sub uos placo en ancien latin, à côté de

supplice uos. Les trois places possibles de r.piz : isolé, apposé à un

nom, apposé à un verbe, se voient dans ces vers d'Homère :

E 632 xl-> v.x\ T>.-o-;Xsu.oç r.pix-po- rpb; imîQsv g(/>i~sv

« à celui-ci Tlepolemos le premier dit une parole »

E 274 w; si |J-sv tcixutx icpôç àXX-oXouç àfbpiuo-)

« ainsi ils disaient de telles choses les uns aux autres »

E 276 xbir.paxs.psi %pcai(F)v,-e. A'mxûvoç x-fKxbç ut;ç.

« à celui-ci le brillant fils de Lycaon dit le premier »

Par un développement qui s'est produit de manière parallèle

et isolément dans toutes les langues indo-européennes, ces mots

d'abord indépendants, apposés, ont été rattachés soit à un nom,

soït à un verbe ; le type de construction du vers E 602 a ainsi

été éliminé tandis que les deux autres subsistaient en s'isolant

l'un de l'autre.

Les prépositions et préverbes, comme les adverbes, ont, au

moins en partie, l'aspect de formes fixées de noms plus ancienne¬

ment déclinés ; mais beaucoup ne ressemblent à aucune forme

connue de la déclinaison.

3° Des particules comme skr. ca, gr. te, lat. que « et » ou

skr. nâ, v. si. ne, lat. ne(que) « ne pas ».

A.. Meillet. '
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Les particules ne sont pas des formes fléchies ; elles seront

étudiées ici à la suite des noms, dont leur emploi les rapproche.

Les mots invariables unissent parfois des éléments juxtaposés

dans la phrase, comme skr. va « ou », lat. ue ; souvent, ils

apportent à un mot voisin un renforcement en ajoutant une

nuance de sentiment ou une précision de sens ; mais ils ne ser¬

vent pas à caractériser des formes grammaticales ou à exprimer

des rapports syntaxiques ; ils ne font donc à la flexion aucune

concurrence.



CHAPITRE V

LE VERBE

À. Généralités.

Pour se faire une idée du système verbal indo-européen, il

faut oublier la « conjugaison », telle qu'elle apparaît en latin,

en germanique, en baltique, en slave, en arménien, en grec

moderne, etc. ; seules les formations homériques et védiques ou

avestiques laissent transparaître les traits essentiels de ce système.

En latin, un même radical fournit d'une part le thème du

présent amô, orna-, d'autre part celui du « parfait » amâuî de

amâre : il y a une « conjugaison » de aman dont les formes se

commandent les unes les autres ; étant donné amat, on peut, sauf

anomalie, déterminer les autres formes du verbe.

En indo-européen, au contraire, chacun des termes verbaux

était indépendant. A la racine Veik< « laisser, rester » par

exemple se rattachent les thèmes suivants indiqués par l'accord

de deux langues au moins :

i°Un thème paroxyton thématique, à vocalisme *e de la racine,

indiquant un procès qui se développe, *léiliwe-: gr. Xewreiv, Xsfeu,

lit. lëkù « je laisse » (avec déplacement de l'accent), got. leihwa

« je prête ».
2° Un thème oxyton thématique, à vocalisme zéro de la racine,

indiquant le procès pur et simple ou parvenant à son terme,

*likaé-: gr. Xras-v, Fmïce= arm. elikb « il a laissé »= skr. class.

aricat « il a laissé », v. h. a. liwi « tu as prêté ».
3° Un thème à nasale infixée, athématique en indo-iranien :
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skr. rivâkti « il laisse » , rincânti « il laissent » , devenu théma¬

tique dans lat. linquô et v. pruss. (po)llnka « il reste » ; ce thème

indique le passage du procès à la réalisation.

4" Un parfait (athématique) indiquant le procès accompli :

gr. XéXouîx, skr. riréca « j'ai laissé » ; cf. got. laihw.

5° Un thème de causatif à vocalisme radical *o et suffixe *-êye-

(thématique) ou *-ï- (athématique) *loikw-éye- Çloikw-î-) : skr.

recâyati « il fait laisser » ; cL v. isl. leigia « louer » et lit. laikyti

« tenir », c'est-à-dire « faire rester ».

Aucune de ces formes ne suppose l'existence des autres, et à

côté il a pu et même dû en exister plusieurs qui ont disparu ou

qui se sont maintenues dans une seule langue, comme celle que

représente skr. ricyâte « il est laissé », et. comme les désidéra-

tifs représentés par skr. reksyate « il laissera » et par gr. Xsî'io>,

formes régulières dans les langues où on les observe et qui,

appartenant à des types productifs dans ces langues, ne démon¬

trent pas l'existence d'un mot indo-européen particulier, et sup¬

posent seulement un type de formation.

Les formes verbales secondaires, tirées de mots existant dans

la langue et non rattachées directement à des racines, n'ont

anciennement, de par leur formation même, qu'un seul thème :

ainsi le verbe dénominatif (c'est-à-dire dérivé d'un nom) skr.

namas-yâ-ti « il adore » n'a que le thème de présent ; et la

« conjugaison » que présente un dénominalif comme gr. -qj.âo),

aor. ïxi^qaa, parf. Tstiu.r,y.x, teti^-xi, aor. passif k;u.r,Gv, etc.,

dérivé de -îu.v;, est une innovation hellénique. La formation de

thèmes autres que celui du présent clans les verbes dénominatifs

résulte donc de développements indépendants dans chacune des

diverses langues, et en effet la forme de ces thèmes diffère de

l'une à l'autre : lat. planta, planiâul; got. salbo « j'oins », sal-

boda « j'ai oint » ; lit. pâsakoju « je raconte », pâsakojau « j'ai

raconté ».; v. si. dèlajç « je fais », dèlaxû « j'ai fait »; arm.

yusam « j'espère », yusaçay « j'ai espéré»; irl. marbaim «je

tue », ro marbus « j'ai tué » ; etc.

Les thèmes indo-européens dits « temporels » n'expriment pas

le temps : un thème de « présent » grec indique le développement
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d'un procès ; un thème d'aoriste, le procès purement et simple¬

ment ; un thème de parfait, le procès accompli ; et, à cet égard,

le grec reflète l'état indo-européen à ceci près que les oppositions,

et surtout celle du présent et de l'aoriste, y sont particulière¬

ment nettes et précises (v. p. 24g). Dans la mesure où le temps

est exprimé en indo-européen, c'est par la flexion et, dialecta-

lement, par l'augment : le thème, dit thème de « présent », est

le même dans gr. Xst'xco et dans eXeixov ; mais Xsi'tcm indique le

temps présent, et è'Xî-.rav le temps passé ; le terme consacré de

« présent » est impropre. La valeur des thèmes « temporels »

indo-européens est donc semblable à celle des « aspects » slaves,

non à celle des « temps » germaniques ou latins.

Enfin une racine indo-européenne n'est par elle-même ni tran¬

sitive ni intransitive, et les thèmes verbaux qui s'y rattachent

admettent les deux valeurs : gr. syo) signifie « je tiens, j'ai »,

mais aussi « je me tiens » dans y.ay.wç lyw « je suis mal » ; çs'pu

signifie «je porte», mais b.y.oépu) « je suis différent » (littérale¬

ment « je me porte différemment »), et de même lat. fera et

différa ; latin uorte id signifie « tourne ceci » , mais uorte hâc

« tourne-toi de ce côté » ; lit. lekù signifie « je laisse », mais

is-lëkù « je reste » (« je suis laissé hors ») ; skr. vâhati peut se

traduire également par lat. uehit (aliquid) et par uehitur ; got.

wasjan par « vêtir » (quelqu'un) et « se vêtir ».

B. Formation et valeur des thèmes verbaux,

i" Thèmes généraux.

Dans les divers types du présent-aoriste, les désinences, les

formations de participes, le jeu du vocalisme sont les mêmes ;

il y a seulement quelques différences suivant que le type est

athématique ou thématique.

Entre le présent et l'aoriste, la différence essentielle n'est pas

dans la nature du thème; on appelle «présent » un thème qui, à

l'indicatif, admet à la fois les désinences primaires et secondaires,
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« aoriste » un thème qui, à l'indicatif, admet seulement les dési¬

nences secondaires (v. ci-dessous l'étude des désinences).

Les thèmes d'aoristes se rattachent tous directement à des

racines ; des thèmes de présents, les uns se rattachent à des

racines, les autres sont dérivés de noms ou d'autres thèmes ver¬

baux. Mais, si la plupart des types de formation de présents ne

fournissent pas d'aoristes, en revanche, les formations qui four¬

nissent des aoristes, à l'exception d'une seule, fournissent aussi des

présents. L'aoriste est souvent une formation radicale sans suffixe.

Une racine donnée ne comporte pas tous les types de forma¬

tion, mais elle en présente en général plusieurs.

i. Thèmes de présents et d'aoristes à suffixe zéro. Ainsi

qu'on l'attend, ces thèmes notent, sans aucune nuance spéciale,

le procès indiqué par la racine. La valeur de présent ou d'aoriste

apparaît dans des conditions différentes suivant que la racine est

monosyllabique ou dissyllabique et qu'elle fournit un type athé¬

matique ou thématique.

a. Type athématique. Le type athématique n'est représenté

dans la plupart des langues que par un petit nombre de verbes ;

mais les exemples en sont d'autant plus nombreux dans une

langue que celle-ci a un aspect plus ancien ; ainsi le védique en a

plus que le grec, et le lituanien, archaïque à plusieurs égards, en

a relativement beaucoup, surtout dans les vieux textes (des xvie

et xvne siècles) ; le hittite a fourni nombre d'exemples.

Le cas des racines monosyllabiques et celui des racines dissyl¬

labiques diffèrent par le sens et par la forme.

a. Racines monosyllabiques. - Si la racine indique un procès

qui dure, on obtient un thème qui admet à l'indicatif à la fois les

désinences primaires (type grec en -y.'.) et les désinences secon¬

daires (types grecs en -; ou -a), ainsi gr. or,\u, ?x;j.ev et è'orjv, fsxu.sv :

c'est un présent. Si la racine indique un procès pur et simple,

sans durée, le thème n'admet d'ordinaire que les désinences

secondaires à l'indicatif: c'est un aoriste; tel est le cas de skr.

âsthâm = gr. laxr,-i « je me suis mis debout, je me suis arrêté ».

Quand le thème à suffixe zéro a la valeur d'aoriste, on obtient le



THEMES VERBAUX RADICAUX igg

présent en recourant à une autre formation, notamment à la

racine avec redoublement, ainsi skr. dâdhâmi « je pose », gr.

t{0tju.i, etc., en regard de skr. ddhâm « j'ai posé », gr. e0eu.ev,

arm. ed « il a posé ».

Le présent et l'aoriste qui rendent un même sens peuvent

appartenir à des racines différentes, l'une durative, l'autre expri¬

mant le procès pur et simple : ainsi la racine durative de skr.

âdmi «je mange », hom. eô>evxi et de arm. utem ne fournit que^

des présents ; l'aoriste correspondant est exprimé par des racines

diverses : en sanskrit par â-ghah « il a mangé » , en grec par 'é-oxys,

en arménien' par e-ker. La racine *es- « exister » fournissait un

présent (et un parfait), mais pas d'aoriste, et c'est ce qui fait *

qu'une grande partie des parlers indo-européens a recouru à

*bhcw3- (ceci n'arrive ni en grec ni en arménien) : skr. àbhût

« il a été », v. si. by et bystù, lat. fuit, etc. La racine *ei-

« aller » ne fournissait pas d'aoriste, ni sans doute de parfait,-^

d'où en grec et hom. siXrjXsuôx en face de sïu.i, en slave

s~Wù « étant allé » en face de jidç (ancien jidg) « je vais, j'irai ».

Exemples de racines duratives fournissant des présents :

"et-, "i- : skr. émi « je vais », imdh « nous allons », yânti « ils
j

vont », ayant « j'allais » ; gr. stu.t, ïu.ev ; lit. eimi « je vais » ;

v. lat. ïs, it, imus, ïtis.

es-, *s-: skr. âsti « il est », smâh « nous sommes », sânti « ils

sont », àsam « j'étais » ; hitt. es~%i « il est », 3e pi. asanxi; gr.

Eîu.t (lesb. é;j.u/), ïaxi, ûai (de èvti, attesté en dorien; ancien

*bs-ni); v. lit. esti ; v. si. jesml (plur. sgtù « ils sont »); lat. est,

sunt ; got. ist, sind.

*èd-, *cd- : skr. âdmi « je mange » ; lat. est (è attesté par des

témoignages de grammairiens) ; hitt. adatrxi « ils mangent » ;

ht. èdmi « je mange », ést(i) « il mange » ; v. si. jami, jastù;

traces isolées dans l'infinitif hom. ïi-y.v/a'. et l'ancien subjonctif,

qui a pris valeur de futur, Ê'o-o-u.ai ; arm. utem suppose un

ôd-mi de date indo-européenne.

*gwhen-: véd. hânti « il frappe », 3e pi. ghnânti ; hitt. kuenii

« il frappe », 3e pi. kunaniri. Gr. 0ei'vu et lat. -fendô (cf. fendô,

défende) sont dérivés du thème *gwhen-.
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*ktei- : skr. çéte « il est couché », av. saête = gr. v.slxai ; hitt.

keta « il est couché » .

*wes- : skr. vaste « il se vêt », av. vaste = gr. Féaxai.

Exemples de racines fournissant des aoristes :

*sthâ-, *sth3- : skr. âsthât « il s'est tenu », moyen âsthita; gr.

iavq (dor. iaxx).

*dhè-, *dhs- : skr. âdhât « il a posé », moyen habita ; arm. ed

« il a posé » ; gr. s0eu.sv, IOeto.

*dô-, *ds- : skr. âdât « il a donné », moyen âdita; arm. et

« il a donné » ; gr. è'oojaev, ïboxo.

*owem-, *gam- : skr. hgan « il est venu » (ire pers. dgamam);

arm. ekn « il est venu » ; v. angl. cyme (subjonctif prétérit, ancien

optatif d'athématique *gwom-î-t).

*awâ- : skr. âgât « il est venu », gr. e6ï) (dor. I'6â); cf. le pré¬

sent véd. jigâti, dor. {Jî6avTi.

%leu-, %!Û-: véd. <ifraf « il a entendu », çrudhi « entends »,

gâth. sraotâ « entendez », hom. y.XûOi.

*pô(i)-, *pi- skr. âpât « il a bu », att. itîdi, lesb. im, tcioO; ; gr.

E-iov, ëizieç résulte d'un passage secondaire au type thématique.

Toutefois cette valeur aoristique est établie seulement pour

l'indo-iranien, l'arménien et le grec. En germanique et en latin,

les mêmes thèmes fournissent des présents indiquant un procès

dont le terme est envisagé. Le latin a ainsi dô, dâmus en face de

véd. âdât « il a donné », gr. soou.sv, etc. Le vieux haut allemand

a tôt (twt, tuai) « il pose », en face de véd. âdhât « il a posé »,

gr. ëOe[j.ev, et le lat. a (con-)dit. Le latin a de même uol-t « il

veut » en face de véd. â-vf-ta « il a choisi ».

p. Racines dissyllabiques. Le présent est caractérisé par le

vocalisme à degré *e ou *o du premier élément (au moins aux

formes qui ont le vocalisme plein) et le degré zéro du second,

tandis que l'aoriste a le degré zéro du premier élément, et le

degré *ëjô ou *â du second alternant avec zéro. Le grec offre, à

cet égard, des exemples caractéristiques, dont le plus remarquable

est le présent -stx-u.xi opposé à l'aoriste s.-r.xx-\xry (r.xx- est attesté

par la forme active, hom. xxTa-rcT^-rr,v, â?-é-HTï)).

Exemples de présents :
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*rejoud3-, *rudd- : véd. rodi-li « il gémit », rudi-mah « nous

.gémissons », rud-anti « ils gémissent » ; lit. râud-mi « je

pleure ».

Le grec a plusieurs exemples de ce genre, notamment y.psu.x-u.ai,

le védique en a de plus clairs encore, tels que brâvt-ti (av. mraoiti)

« il parle » , 3e plur. bruv-ânti, moy . brtl-té, ou vâmi-ti « il vomit » ,

plur. vam-anti.

Exemples d'aoristes :

*plè-, pj- : véd. â-prâ-t « il a empli », impér. pûr-dhi « em¬

plis » ; hom. zXîj-tc.

Les exemples sont nets, surtout en grec. Homère a ainsi

-(3Xy]tïjv, -(37.YJu.Eva!, fil-qxz, etc., et avec vocalisme zéro, 3e plur.

(îâXov, partie. (3aXcôv, sur quoi ont été faits Ier sg. giXcv, 2e (3xXeç,

Le vocalisme a le timbre *ô dans ÈS-tov, en face de *ê supposé

par le dérivé *gayê-yô(r,iï>, Çrjç) servant de présent. On a de même

sYvuv, dont l'*ô se retrouve dans le dérivé lat. (g)nô-scô, v. perse

xsnâ-sâtiy « qu'il reconnaisse » .

Il y a trace de beaucoup de présents athématiques indo-euro¬

péens qui, dans la plupart des langues, se sont éliminés.

Ainsi véd. vâçmi « je veux », uçmâsi « nous voulons », gâth.

vassmï, usmahl n'a pas de correspondant hors de l'indo-ira¬

nien ; mais l'adjectif gr. Fey.u>v « volontiers », qui a le ton

à la même place que îoiv « allant », est le participe d'un

présent non conservé qui correspondrait à véd. vâçmi. Un pré¬

sent correspondant à skr. ksè-ti « il habite », av. saêiti n'est

-conservé en grec que dans le composé hom. su-y.Ttu.EVîç, et par

-ailleurs gr. y.TÎÇw remplace l'ancien présent athématique. Au pré¬

sent athématique ancien sont souvent substitués d'autres types,

variables suivant les langues : en regard de véd. réhmi « je

lèche », le grec a le présent thématique Xei/w, le baltique et le

-slave la forme à suffixe *-yejo- : v. si. li\g, lit. lëîriit, le latin

la forme à infixe natal lingô, le gotique un itératif en -â-,

{bi-)laigon, etc.

Pour l'aoriste, le type athématique est moins aisé à mettre en

évidence. Mais, par exemple, le caractère athématique de véd.

Âdarçam « j'ai vu », adarçma, adxçma « nous avons vu », donne
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lieu de croire que gr. êSpa-/.ev a passé secondairement au type thé¬

matique en partant de la 3e plur. è'Spay.ov et du participe Spay.d'iv.

Le type radical athématique était l'une des formes principales

du verbe indo-européen.

b. Type thématique. Ce type est largement représenté à

l'époque historique, et souvent des thèmes appartenant au type

athématique y sont entrés au cours du développement. Ainsi skr.

rodâmi « je pleure », lat. rûdô et v. h. a. riuT^u « je pleure » sont

issus de formes radicales à vocalisme *e du présent athématique

et correspondent à véd. roditi « il gémit », tandis que skr. class.

rttdati, et lat. rûdô proviennent de formes à vocalisme zéro : lat.

rûdunt répond à la 3e plur. véd. rudanti « ils gémissent » en face de

roditi. Le germanique a amené au type thématique presque tous ses

verbes forts. En revanche, quelques présents attestés dans plusieurs

langues, comme *sneig'°he/o-, av. snaë^aiti « il neige », lit. snëga,

gr. veioei, v. lat. niuit, v. h. a. snîuuit, sont sûrement anciens.

Le type thématique a deux formes : racine tonique avec voca¬

lisme *e , et voyelle thématique tonique avec racine au degré zéro,

et ces deux formes ont des valeurs différentes : lorsqu'une même

racine a les deux, le thème paroxyton sert parfois de présent, le

thème oxyton d'aoriste ; ainsi :

skr. bôdhati « il tient son attention dirigée sur », hom. ^eûOe-

c0a; (présent) « comprendre, saisir », v. si. bljudç « j'observe »,

got. -bitida « j'ordonne » : gr. ^uOÉ-o-Oa'. (aoriste).

Les contrastes du type gr. Xeiwov : Xmcwv ou hom. Tze.ùOzaftai :

TcuOÉtrOai ne se rencontrent un peu fréquemment qu'en grec:

mais, on l'a vu p. ig5, Xsînu et IXircov ont l'un et l'autre des

correspondants. Souvent une racine offre seulement le présent

thématique, ainsi skr. vàhati « il mène en char », pamphylien

Fiyu, lat. uehô, v. h. a. wigu, lit. ve%ù, v. si. ve%?, ou seulement

l'aoriste, ainsi véd. âvidat (vidât) « il a trouvé », arm. egit.

Le ton est conservé sur la voyelle thématique dans quelques

impératifs grecs comme (F)iH, la6i, etc. L'opposition du

présent gr. Sépy.saÔai « voir » à l'aoriste Spxxeïv est une inno¬

vation; car la forme athématique Yéd. ddarçam « j'ai vu » joue
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le rôle d'aoriste en face du présent véd. pâçyati « il voit ».

Les présents (formes à désinences primaires et secondaires

concurremment) que fournit le type oxyton, marquent le terme

du procès (aspect déterminé du russe). Ainsi skr. târati « il est

en train de passer » a à côté de lui iirâti qui est la seule forme

employée avec le préverbe pra : prâtirati « il traverse » . Skr.

girâti « il avale » et v. si. zïretû (même sens) indiquent un

procès qui n'éveille pas l'idée d'une durée. Skr. diçâti signifie

« il indique » (cf., avec même place du ton, v. norvég. tega

- « montrer »), en regard de lat. dlcô (de deico) « je dis », got.

teihan « montrer ». Skr. jusâte « il trouve plaisir à » a un

imparfait dont la valeur est aoristique dans le Rgveda, II, 37, 4,

tandis que gr. vsÛEcrOa'. et got. kiusan sont des présents signifiant

« éprouver, choisir ». On comprend ainsi comment le type

oxyton a pu être affecté à l'aoriste en grec et parfois ailleurs.

Quelques thèmes ont dans certaines langues le vocalisme *o de

la racine, ainsi : got. mala, lit. malù «je mouds »; mais le. voca¬

lisme *e apparaît dans irl. melim « je mouds » (et dans le dérivé

v. si. meljç), et le vocalisme zéro dans gall. malaf, arm. malem

« je broie » ; Vo de lat. molô peut représenter *e ou *o, Les présents

thématiques de ce genre remplacent des présents athématiques

indo-européens à vocalisme *o : *mek- est une racine dissyllabique,

où un présent thématique n'est pas normal ; les alternances voca¬

liques indiquent un présent athématique *meU-, *mob-, *m"l3- De

même les présents thématiques à voyelle radicale longue remplacent

d'anciens athématiques: lit. bègu « je cours » et si. *bègg (pol.

biege) supposent *bM>ga- : v. lit. bigmi ; le grec a oi6o{JM, avec ë.

Le v. si. padg « je tomberai » suppose un ancien athématique

*pôd-mi.

2° Thèmes de présents et d'aoristes à redoublement et à

suffixe zéro. Ces thèmes se distinguent des précédents par

la présence de la forme normale du redoublement (v. p. 180); ils

servent de présents et, souvent aussi, dans le type thématique,

d'aoristes.

a. Type athématique. Il fournit des présents grecs et indo-
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iraniens là où la racine sans suffixe donne l'aoriste athématique,

type gr. tîOïju.i, ti0su.sv, en regard de s0su.sv (cf. p. ig8).

Il est conservé en grec et en indo-iranien dans plusieurs racines

terminées par voyelle longue, telles que skr. dâdhâmi « je pose »,

gr. t!0ï;u.; ; skr. dâdâmi « je donne », gr. SîSomi, avec trace d'une

forme analogue dans v. lit. dûsti « il donne » Ç*dô-d-ti), v. si.

dastû « il donnera » ; skr. jigâmi « je vais », hom. (3t6xç (cf.

aor. véd. âgât, v. p. 200) ; etc. L'indo-iranien conserve de plus

des thèmes de ce genre pour d'autres types de racines, ainsi véd.

si-sak-ti « il suit » = av. hishaxti, remplaçant *hi-sax-ti (racine

i.-e. *sekw~), véd. 3e pi. sa-çc-ati « ils suivent ».

(3. Type thématique. La racine a le vocalisme zéro :

véd. sâ-çc-ati (présent) « il suit » en regard de sdcate « il suit »,

hom. k-a--iabxi (aoriste) en regard du présent é'wsc0«».

skr. ja-ghn-an « tuant » (participe présent), gr.^s-sv-sïv (aoriste)

en regard du présent athématique représenté par véd. hânti « il

frappe, il tue », hitt. kuen^i, et, indirectement, par les dérivés

gr. Oe'/ko, lat. -fen-dô.

gr. Y''-T'-°;j-al> 'at gi~gn~°, en regard de l'aoriste de forme

anomale gr. èysvou.ïjv et des présents skr.jânati « il engendre »,

v. lat. genunt « ils engendrent ». Le grec a de même tix.tw (de

*Ti-r/.-(o) en face de l'aoriste anomal ETsy.iv.

Là où il coexiste avec un autre présent, ce présent s'en

distingue par une nuance: il sert à montrer qu'on envisage

le terme du procès, ainsi gr. t'cr/o) (de *si-%ghô) à côté de è'yu), (cf.

skr. sâhate « il acquiert »), et de l'aoriste cysïv ; ou gr. |j.i'u.vo) à

côté de ij.évo) « je reste » ; la différence est donc une différence

d' « aspect », la forme à redoublement étant d'aspect « déter¬

miné », c'est-à-dire indiquant un procès dont le terme est envi¬

sagé ; la forme sans redoublement est d'aspect' « indéterminé » :

le terme du procès n'est pas envisagé. En qualité d'aoristes, ces

thèmes à redoublement ont souvent une valeur factitive : cf. gr.

Xor/Eïv « obtenir en partage » et XsXxyEïv « faire obtenir en par¬

tage » ; skr. asisvapat signifie « il a endormi » et répond, avec

la valeur aoristique, au présent causalif svâpâyati « il endort ».

La valeur du redoublement est parfois peu sensible, ainsi dans
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skr. avocat « il a dit », thème *iue-ukwe/o-, cf. I(/)ei.-e (de-

*é-we-ukw-e-t).

3* Parfait. Le parfait se rattache toujours directement à

une racine. Beaucoup de racines en possèdent un ; d'autres, en

revanche, n'en possédaient certainement pas (ainsi la racine *ei-

« aller »).

C'est un type athématique caractérisé par des désinences spé¬

ciales (*-a à la ire pers. sing., etc., v. p. 23 1), et par le suffixe

de son participe ; outre ces caractéristiques, l'indo-iranien et le

grec en présentent d'autres, qui au point de vue indo-européen

n'ont rien d'essentiel : le vocalisme *o de la racine aux personnes

qui ont au présent le vocalisme prédésinentiel *e ou *o dans le

type athématique, et dans une partie des cas, le redoublement

(v. ci-dessus, p. 180). L'indo-iranien fournit les exemples les-

plus nombreux et les plus nets de ces thèmes, mais le vocalisme

est plus clair en grec :

iretQ 01.1.2»,

eXeû-;;ax!

[y.évcç]

|>0e;]

fflOsîpW

TpiÇO)

(f)p-<rr/ûu.!
yj.ua

hom.

hom.

eiXrjXsuOx

SAËjJ.OVX

ÎTÉZOvOx

EÇ0SpX

-ÉTpoça

IhplùfZ

-y.êyooa

att.

hom.

r.i~lQp.l'l

ÈXr,Xu(i;j.EV

p.É;ax[j.Ev

-E-aOuiT] (participe)

Eo0zpjj.xi

xé()pa{i.[Lca

Le vocalisme radical *o est confirmé par l'opposition des pala¬

tales et des gutturales dans les formes indo-iraniennes : skr.

cakâra « j'ai fait », jagâma « je suis venu », jaghâna « j'ai

frappé » ; par l'irlandais où (rô)gegon « j'ai frappé » répond à skr.

jaghâna et où (rô)reraig « il a tendu » suppose *reroge ; par le ger¬

manique enfin où il subsiste quelques formes à redoublement de

racines à voyelle longue ayant au prétérit le vocalisme ô :

got. leta « je laisse » : lailot « j'ai laissé »

saia « je sème » : saiso « j'ai semé »

et où les prétérito-présents et les prétérits ordinaires des anciens
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verbes primaires indo-européens, tout en n'ayant pas le redouble¬

ment, ont conservé le vocalisme *o, ainsi en gotique :

ire pers. sing. ntan « je pense », plur. munum.

beida « j'attends » : baifi «j'ai attendu », bidum (cf., au moins

pour la forme, hom. -É7:ot0a, Èirs'wOu.sv).

-biuda «je commande » : -baufi « j'ai commandé », -budum.

binda « je lie » : band « j'ai lié », bundum.

L'a (issu de i.-e. *ô) des prétérits irlandais tels que tâich (qui

glose confugii), de *tôke, en regard de techim « je cours », rap¬

pelle les 3es personnes indo-iraniennes à â (i.-e. *ô) prédési-

nentiel comme skr. càkâra « il a fait ».

Il y avait en indo-européen des parfaits sans redoublement

dont le principal est :

gr. FoXlx «je sais », /iSu.sv ; skr. vèda, irepers. plur. vidmâ;

gâth. vaëdâ ; got. tuait, zuitum ; v. si. vèdë « je sais » (ancienne

forme à désinence moyenne); v. pr. waissei « tu sais », wai-

dimai « nous savons ».

Le latin a constitué son perfectum et le germanique son prétérit

par un mélange d'anciennes formes de parfaits, en partie sans

redoublement, et d'aoristes indo-européens : v. h. a. liwi «tuas

prêté » en face de hom. Xkïeç ; got. bitun « ils ont mordu »

peut être la 3e personne du pluriel actif de l'aoriste athématique

attesté par véd. bbét « il a fendu », participe bhidânt-, etc. ;

dans les dialectes occidentaux, germanique, celtique et italique,

il n'y a de redoublement au parfait que là où le parfait n'a pas

un vocalisme qui l'oppose aux autres formes du verbe ; ainsi

lat. momordl en face de mordeô, irl. gegon en face d'un présent

gonim «je blesse ». Les participes passés actifs du slave et du

baltique ont le suffixe du participe parfait, mais n'ont pas de

redoublement: v. si. -mïrâ (fém. -mïrûsi), lit. mires (fém.- mïrusi)

« étant mort », cf. skr. manirvân (fém. mamrùsl). Les formes

sans redoublement des langues autres que le grec et l'indo-

iranien représentent un type indo-européen, qui était peut-être

courant dans certains dialectes. Le sanskrit même a quelques

formes sans redoublement comme le participe sâhvân à côté de

sasâha « il a conquis ».
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Comme le vocalisme *o des formes à vocalisme plein se

Tetrouve en partie au présent et que le redoublement n'est pas

constant, ce sont seulement les désinences qui caractérisent le

parfait indo-européen : c'es,t par la désinence -x que se marque

le caractère de parfait de gr. FoXox ; c'est par la différence des

désinences que se distinguent les 3CS personnes plur. véd.

saçcati « ils suivent » et saçcuh « ils ont suivi ».

Le parfait indique un procès accompli, réalisé : gr. s!'<»0<x

signifie « j'ai pris et j'ai encore l'habitude », skr. çiçrâya « je

reste appuyé », etc. L'exemple suivant, emprunté à Homère,

montre la valeur précise de ces thèmes :

B 272 w téÔtcc'., *o or, jxupî' 'OSuffssùç ltr6Xà (/)î(/)opYe

gsuXxç x ' È^ipywv àyx(>y.ç wéXsu'.ov te

vuv os xôzs. \).i-{' aptorov èv 'ApYSiewtv spEÇEV,

S: tcv X<i)6r(T-î5pa (/^esêsXov ïayf àyopatù-t.

Le poète oppose l'ensemble des belles actions qu'Ulysse a

accomplies [(F)ê(F)op-(s] et par lesquelles sa renommée s'est éta¬

blie à une chose particulière qu'il vient de faire (ëpsçïv) : le par¬

fait indique ici ce qui est acquis. Le parfait grec est quelquefois

accompagné d'un passé : T=8v^y.ô « il est mort », s-E0vrjy.e>. « il était

mort », et le védique a quelques « plus-que-parfaits » analogues.

Au cours du développement des langues indo-européennes, le

parfait a fourni à la fois des présents et des prétérits : lat. iutudi

sert à exprimer le passé, mais meminl est un présent ; got. band

« il a lié » est un prétérit, mais man « je pense » est un présent.

Partout la forme de parfait sans redoublement citée plus haut,

gr. FoXbx, skr. véda, got. wait, etc., signifie simplement « je

sais », c'est-à-dire «j'ai acquis et je possède la connaissance ».

4° Intensif. Le présent intensif, constitué par la racine

munie du redoublement intensif et le suffixe zéro, n'est conservé

qu'en indo-iranien, d'ordinaire sous forme athématique :

skr. dedis-te « il montre », 3e plur. dédiç-ate « ils montrent »,

av. daëdôis-t « il a montré »,

rarement sous forme thématique :
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av. naèni\aiti « il nettoie » en regard de skr. nenik-te « il se-

lave ».

Si l'on ne possédait en dehors de l'indo-iranien quelques

exemples de ces thèmes élargis par le suffixe secondaire *-ye/o-

(v. p. 217), comme v. si. glagoljg « je parle », gr. iropcsupo,

r.x\j.oab)tù, etc., on pourrait contester le caractère indo-européen

du type. En sanskrit même, les intensifs, fréquents en védique,

deviennent rares dans les textes postérieurs.

La valeur de l'intensif ressort de la formation ; il indique la

répétition ou l'énergie de l'action : les participes d'intensifs

védiques actif rêrih-at et moyen rérih-ânah signifient « léchant à

plusieurs reprises », tandis que réhmi veut dire « je lèche » ;

skr. kânikran(i)-ti insiste sur l'intensité du bruit qu'indique

krândati « il crie, il mugit ». La valeur propre de l'intensif n'est

restée sensible qu'autant que la forme non intensive a subsisté :

le skr. carkar-mi « je rappelle, je célèbre », qui est isolé, n'est

pas nettement intensif pour le sens. Sur les aoristes gr. àpxp-=X-i

« arranger », arm. arar « il a fait », cf. p. 2o4-

5° Thèmes complexes à votelle longue finale. A la fin

d'un thème verbal, les voyelles *â~, *ê, *ô peuvent être ambiguës.

Souvent elles sont la longue finale d'une racine dissyllabique, ainsi

dans dor. eTXâv « j'ai supporté » en regard de tsXx-u.<ov, xxaxc ;

hom. kX-î-tc, véd, âprât « il a empli », en regard de skr. pùr-

nâh=Yit. pilnas « plein »; gr. £y'"»v, skr. jnâ-tâh «connu» en

regard de lit. iénklas « signe » (v. p. 101 et i63). D'autres fois,

*ê/*ô et *â sont des suffixes, ce qu'on reconnaît à l'un des carac¬

tères suivants : i° les éléments en *-è/ô- ou *-a- ont un sens

défini. 20 la racine à laquelle ils s'attachent n'est pas dissyl¬

labique. 3° une même racine a des formes en *-â- et en

*-ë/ô- ; comme *â n'alterne pas avec *ê/*ô, l'une des deux formes

au moins renferme un suffixe. Ainsi de la racine monosylla¬

bique *men- « avoir dans l'esprit », il existe à la fois un thème

*m°në-, indiquant l'état, attesté par v. si. minèti « penser », lit.

min'èti, got. munaifi « il pense » (et par gr. u.xvvjvx'.), et un thème

*mnà- « rappeler » dans l'optatif skr. mnâyât « commemoret »
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et dans les dérivés dor. ij.vdbu.xt, pis u.vaux». De la racine homo¬

nyme *men- « rester » il existe *m°nè- dans lat. manère (cf. gr.

y.ty.vrqxa) et une forme en *-û- dans arm. mnam « je reste » (de

*mônâ- ou*mënâ-T). De la racine dissyllabique *bhew3- « croître,

devenir », il y a, d'une part, gr. «uvjva'., v. si. bè « il était »

(thème exprimant l'état) et, d'autre part, lit. bùvo « il était »,

lat. -bâ- dans le type amâbâs. H y a donc lieu de poser des suf¬

fixes *-ëjô- et *-â-.

a. Type en *-è/ô-,- Bien représenté en slave, en baltique,

en germanique, en latin et en grec, ce type manque en indo¬

iranien. Au grec il fournit les aoristes à vocalisme radical zéro

portant le ton sur r, : att. èy.Xx~r,v, y.Xxft-Jjvat, y.Xa^eiç : y.liizx&.-'t ;

au slave, le thème d'aoriste et d'infinitif correspondant d'ordi¬

naire à un thème de présent en -i- : mïn-è-ti « penser », mïn-

è-xâ «j'ai pensé» : mïn-i-tù « il pense » ; bîd-è-ti « être éveillé » :

biâ-i-tù « il était éveillé » (de *bûd-è-ti, *bûd-i-tù) ; smrùd-è-ti

« puer » : smrûd-i-tû « il pue » ; etc. ; au lituanien, de même,

les thèmes d'infinitif correspondant aux présents en -i- qui indi¬

quent l'état, ainsi smird-ë-ii « puer » : smird-i « il pue », mais

aussi b d'autres, ainsi lit. iek-è-ti « courir » : tëk-a « il court ».

En germanique et en latin, où l'opposition du présent et de

l'aoriste ne s'est pas maintenue et où les dénominatifs en *-ë-ye/o-,

*-à-yejo- ont des formes en *-è-, *-a-, comme lat. senès, fugâs (cf.

plus loin p. 219), le suffixe *-è- a donné des présents : lat. iacêre,

v. h. a. dagë-n (de germ. *fia^ê-). Ces thèmes indiquent un état,

et la valeur propre en est définie par l'opposition de lat. iacëre

« jeter » et iacëre « être gisant », lit. gulii « se coucher » et gulêti

« être couché ». Par suite la plupart sont intransilifs, mais ceci

n'est pas essentiel, et, par exemple, le thème Svid-è- est transitif

dans lat. uidère, got. witai-fi « il observe », gr. Fiôr,- (du futur

iS^-ffo)) et dans v. si. vidê-ti « voir » (avec *êi radical, par suite

d'une contamination avec le thème à suffixe zéro *weid-, conservé

dans vixdi « vois ») ; de même le v. h. a. habê-m « je tiens, j'ai »

s'oppose à got. baf-ja « je lève » (cf. lat. cap-iô), lit. tuti-ti

« avoir » à tver-ti « prendre », lat. habè-re « avoir » à v. irl.

gaibim « je prends », et le grec même a v/fy-ai^ « j'aurai » à côté

A.. Meillet. '4
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de î'/os « j'ai », aor. I-crçjov. Le suffixe a existé aussi sous la forme

*-ô-, ainsi dans gr. \FaXwvai, en face de 'Fxlia%o\).au

(3. Type en*-â-. Les thèmes en *-â- ne sont conservés pres¬

que nulle part sous leur forme ancienne. Le slave en offre de

bons exemples, mais ambigus parce que si. a peut repré¬

senter i.-e. *â et *ô ; on ne peut décider si v. si. jimami, polon.

mam « j'ai » (si. comm. *jïmamt) reposent sur *°m-û- ou sur

*°m-ô- en regard du verbe exprimant le procès pur et simple v. si.

jimç (thème *"me-) « je prends » et du duratifjemljg « je prends »

(thème *emye-~), cf. lat. emô « j'achète » (ex-imô « j'enlève ») et

ombr. emantur « accipiantur ». C'est sans doute un thème en *-â-

qui fournit au slave le thème d'infinitif et d'aoriste de ses dura-

tifs : pïsa-ti « écrire » (thème *pikt-â-?) en regard du présent

pisç « j'écris » (thème *peiki-ye/o-') : dans ce cas comme dans le

précédent, la racine a le vocalisme zéro ; en latin, on a de même

para (parârè) de *p"râ- en face de paria (parère), de *p"r-ye/o-. Le

suffixe *-â- se trouve dans les itératifs ordinaires à voyelle radi¬

cale longue du slave : v. si. -gnëtati « presser » en regard de

gnetç « je presse », mètati « jeter » ; le lette a aussi mètâ-t

« jeter » et le latin cèlâ-re en regard de (oc-)culô (de *kelô), de v.

h. a. helan « cacher » et de v. irl. celim « je cache ». La valeur

durative jointe à l'expression de l'état se retrouve dans lat.

(oc-)cupâre, cf. capere ; (ac-)cubâre, cf. (ac-)cumbere, etc., et dans

arm. kea-m « je vis » (thème i.-e. *gaiy-â-), où le vocalisme est

au degré zéro comme dans v. si. pïsati. On arrive ainsi à une

sorte de valeur réfléchie, par exemple dans lat. lauâre « se laver »

en regard de lauere « laver », ou dans v. irl. scaraim(de *sk"râ-)

« je me sépare » en regard de lit. skiriù « je sépare ». Le voca-

lismeradical *o de v. h. a. manô-n « avertir » et de lit. (i-)manaû

« je comprends », (i-)mâno « il comprend » est sans doute

emprunté au type en *-eye/o- de latin moneô, cf. lit. Q-)manyti

« comprendre » ; l'arm. (i-)manam «je comprends » a le vocalisme

zéro et suppose peut-être *m"nâ-.

Le type en *-â- fournit au baltique et à l'italique un type de

prétérits (comparable pour la forme au prétérit en *-ê-, type gr.

èu.âvifjv) : lat. -â- dans lat eram, erâs, et -bâ- dans monëbâm, etc.,
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osq. fufans « ils étaient », lit. bitvo « il était », liko « il a laissé»,

etc., et à l'italo-celtique un thème de subjonctif indépendant

du présent correspondant, ainsi lat. aduenat, tulat, en regard

de ueniô, tollô, ou v. irl. -bia « qu'il frappe » en regard de benaim

« je frappe » , etc.

6° Suffixe prima ire *-ye/o- ; *-i- (*-f-). Le baltique et le slave

ont des présents athématiques indiquant l'état, qui sont carac¬

térisés en lituanien par -i- (bref), en slave par -*- (long, mais

d'intonation douce) :

lit. min-i- v. si. mïn-i-tù « il pense »

smird-i- smrûd-i-tù « il pue »

Ud-i-tû « il est éveillé »

En latin et en germanique, ces présents sont presque tous rem¬

placés par les formes en *-ë- qui répondent aux thèmes tels que

lit. buditi, v. si. bt-dëli « être éveillé» ; toutefois le latin en a

trace dans les dérivés en *-ske- comme (re-)minl-scor, (coin-)

minï-scor. Le grec et l'indo-iranien n'ont que la forme thémati¬

que ; le sens et le vocalisme radical zéro de gr. yxtpu, ««{vojxat

(aor. y_xprrvai, lxv7j-va>.), distincts du sens et du vocalisme

deSstpa), tsWw, etc., dénoncent une formation parente de celles du

baltique et du slave ; les passifs en -ya-_ du sanskrit n'en sau¬

raient être séparés : budh-yà-te « il est éveillé » rappelle v. si.

tidi-tù (de *bûdi-tu) ; de même skr. pû-ya-ti « il pue » est formé

comme lit. smirdi, v. si. smrùditû « il pue » ; le vocalisme zéro

et le sens concordent. Enfin les passifs arméniens tels que berim

« je suis porté », ont *-i- comme le baltique et le slave, en regard

de berem « je porte ». Sur la place du ton il y a incertitude; le

sanskrit a d'ordinaire le ton sur le suffixe, mais parfois sur la

racine, ainsi mûcyate à côté de mucyâte « il est laissé », et le litua¬

nien a tùris « ayant » à côté de régis « voyant ».

7d Causatifs et itératifs en *-éyo-i *-î- (*->'-) Les présents

primaires indo-iraniens en -aya- portant en sanskrit le ton sur

le premier a du suffixe -âya- ont en tout cas le vocalisme indo-
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iranien a de la racine devant sonante plus consonne, ainsi skr.

vartâyati « il fait tourner » ; ils ont devant une seule consonne

ou sonante finale de racine le vocalisme indo-iranien à, surtout

dans les racines monosyllabiques : véd. sâd-âya-ti « il fait

asseoir », et le vocalisme â, notamment dans les racines dissylla¬

biques : skr. trath-âya-ti « il étend ».

Le grec répond par le type a>spÉu> « je porte constamment » (en

regard de ©épto), 006É0) «je fais peur » en regard de çsSou-a'. «j'ai

peur », le latin par monta « je fais penser, j'avertis », noceô «je

fais du mal à » (cf. nex « meurtre »), spondeô (cf. gr. cntEvSw).

, Dans ces formes grecques et latines, le suffixe est *-êyejo-f théma-

i tique comme en sanskrit, et le vocalisme radical est *ô.

En slave, le vocalisme radical est aussi *ô, mais le suffixe, athé¬

matique, a la forme *-i- (i long, d'intonation douce) : v. si.

vrati-tû « il fait tourner » en regard de skr. vartâya-ti ; budi-tû

a il éveille » en regard de skr. bodhâya-ti, etc. : mais la i per¬

sonne du singulier a la sonante i sous forme consonantique

vrastp, bu%dg (de *vort-jg, *bud-jg). Le latin a aussi sôpî-s « tu

endors » en regard de skr. svâpâya-si, mais irE pers. sôpid ; de

même got. (fra-)wardeifi « il fait périr » (à côté de \fra-]wairfiifi

« il périt »), mais ire pers. (fira-~)wardja ; c'est le suffixe qui

porte le ton.

Le vocalisme radical *ù des causatifs comme skr. svâpâyati « il

fait dormir » et lat. sôpit se retrouve en slave, par exemple

dans (jii~)bavitû « il sauvera quelqu'un » (il fera en sorte que

quelqu'un soit hors) en regard de skr. bhâvayati « il fait être », et

en germanique là où le présent non causatif a le vocalisme *o

(germ. a) : v. h. a. fuoren (germ. *fôrjan) « conduire » en face

de faran « aller ».

Les formes de l'irlandais, guidim « je prie » (cf. hom. ^sôsw),

guirim « je chauffe », etc., peuvent s'expliquer soit par *-eye-, soit

par *-}-.

abstraction faite des différences relatives à la forme, théma¬

tique ou athématique, du suffixe et au vocalisme bref ou long,

*ôou*ô, delà racine, ce typ3 est clair; les exemples en sont nom¬

breux, ainsi :
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gr. (F)syl(i> « je fais aller en char », v. si. vo^itit « il va en

char » (itératif).

skr. lobhâyati « il éveille le désir », got. (us-)laubjan « per¬

mettre ».

8° Aoriste sigmatique. L'aoriste sigmatique présente plu¬

sieurs particularités singulières :

a. La caractéristique est*-5-j sans voyelle. L's d'un aoriste tel

que hom. ir.bpzaax n'appartient pas au « suffixe » ; il est le second

élément de la racine dissyllabique, aussi attesté par l'intonation

de la syllabe radicale de lit. serti « nourrir » (voir ci-dessus

P- IO0-
(3. La racine est au degré *è a l'actif : skr. âvâksam « j'ai mené

en char » (3e pers. sing. avât), v. si. vèsû, lat. uëxï; au moyen,

le vocalisme est *e comme dans véd. mâmsi « j'ai pensé » , ou zéro,

comme dans skr. adiksi « j'ai montré » . La racine est donc traitée

ici non comme présuffixale, et par suite invariable au cours de

la flexion, mais comme prédésinentielle, et par suite sujette à

alternances. Ce trait est à rapprocher du fait que la caractéris¬

tique *-s-, ne comportant pas de voyelle, n'est pas un véritable

suffixe. Il est impossible de déterminer si e; dans gr. foEiija,

sp dans gr. sTEpdix, etc. représentent *èi, *èr, ou *ei, *er, etc.,

car, en pareille position *êi, *èr, etc. et *ei, *er, etc. aboutissent

également à gr. s;, sp. Soit par analogie de ces formes, soit par

extension du vocalisme du moyen et du subjonctif actif, le grec

ne garde pas trace de l'ancien vocalisme *è de l'aoriste en *-s-.

Y- Quoique la flexion soit athématique, le ton reste invariable¬

ment sur la racine, dans la forme sans augment : ainsi la désinence

moyenne ne porte pas le ton dans véd. vânisi « j'ai gagné », non

plus que le suffixe du participe dans véd. dâksat « ayant brûlé » ;

cf. la place du ton dans gr. oEtçâç, oeïija:.

Les aoristes de dénominatifs, comme gr. ÈTiu.r,crx, v. si. dèlaxû

« j'ai fait » et v. irl. ro chants « j'ai aimé », résultent de déve¬

loppements indépendants en grec, en slave et en celtique : la

phonétique suffit à l'indiquer, car ni le s intervocalique de gr.

lxt\i:rtaix et de v. irl. ro charus, ni le x après a de v. si. dèlaxû ne



2l4 LE VERBE

sont conformes aux lois du traitement de i.-e. *s dans ces diverses

langues.

Une forme en *-is- de l'aoriste est attestée par de nom¬

breux exemples sanskrits tels que âbhârisam « j'ai porté », par

gâth. xswvïsâ « que je satisfasse » (subjonctif) et par le -is- du

type lat. ëg-is-ti, ëg-is-tis, êg-ër-unt. Cet élément *-is- servait à

introduire des désinences à initiale consonantique ; ainsi le cas

de lat. êgisti-, ègistis est à rapprocher de celui de hitt. 36 sg

nai'st « il a conduit », 2e pi. naisten « vous avez conduit » ; le

« tokharien » a de même wenast « tu as dit » . L'aoriste arménien

en -ea- comprend aussi cet élément *-is- élargi par *-â-.

9° Formes en *-(3)sejo- *-(3)syejo-. Le futur indo-iranien en

*-sya-, attesté par skr. vak-syâ-mi, gâth. vax-syâ «je parlerai », est

à rapprocher du futur lituanien : lïk-siu « je laisserai », et du suf¬

fixe *-se/o- de gr. Xsttjiu « je laisserai », lat. capsô, etc. ; l'alter¬

nance de *sye/o- et *-sejo- est comparable à celle des désinences de

génitif *-syo et *-so dans gâth. ca-hyâ « de qui » et v. si. ce-so

« de quoi », v. h. a. hwe-s « de qui ». Le futur est une rareté

dans les plus anciens textes indo-iraniens : le Rgveda tout entier

n'a qu'une quinzaine d'exemples de formes personnelles du futur

(le participe est un peu moins rare), et la forme du futur ne

devient fréquente que dans les textes sanskrits postérieurs ; de

même le slave n'en a qu'un exemple, le participe bysesteje « ce

qui doit être». D'autre part le futur lituanien ne répond pas

exactement au futur indo-iranien : la flexion est en -si- ou en -s-

suivant les dialectes ; par exemple la ire personne du pluriel est

liksime ou lïksme, différente du type skr. vak-syamah « nous par¬

lerons ». La place du ton attestée par gr. Xsttkiv, Xsiùcov ne s'ac¬

corde pas avec celle qu'indique le skr. vaksyâti » il parlera »,

mais avec celle du participe lit. likses « devant laisser ».

Au latin et à l'irlandais, la formation en *-sejo- fournit des sub¬

jonctifs, type lat. faxit, y. irl. tèis (de *steik-se-t) « qu'il aille ».

En irlandais, ces thèmes en *-se- accompagnés de redoublement

fournissent un futur ; ainsi en face de v. irl. guidim « je prie », on a

le subjonctif -gess « que je prie » et le futur -gigius « je prierai ».
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A côté de *-se/o-, il existe, surtout après sonante finale de racine,

une formation en *-sse/o- : skr. kar-isyâ-ti « ilfera»,gr. u.sv-sw.

De même que le futur grec des verbes à racine terminée par

v, p, u,, X- est en -su (ancien *-ssô), le désidératif sanskrit a pour

suffixe i.-e. *-se/o- après consonne, et i.-e. *-3se/o- après sonante ; en

face de rirïksati « il désire laisser », on a ainsi cikïrsati « il désire

faire », où -1rs- représente *r~h*3s (la racine est monosyllabi¬

que, comme le montre krtâh « fait ») ; le lituanien a de même

klâusia « il interroge » (il veut entendre) de*klow-3s-, en regard

de klaùso « il entend » de *khu-s-.

Toutes ces formes en *-s- ou en *-3s- semblent avoir eu en

indo-européen la valeur désidérative. Les futurs indo-iraniens,

grecs, baltiques, etc. sont d'anciens présents désidératifs.

De par son sens, le suffixe de désidératif *-se/o- se rapporte à

un fait d'ordre affectif; Vs y présente en latin la gémination qui

caractérise certains noms expressifs : c'est le type de capessô (en

regard de capiô), lacessô, etc.

io° Thèmes a nasale infixée. Les thèmes à nasale infixée

ne sont nettement conservés qu'en indo-iranien; tout se passe

comme si un élément *-ne-/*-n- était infixé avant le dernier élé¬

ment phonétique de la racine; la racine a le vocalisme zéro et,

comme dans les formes athématiques, l'élément *-ne- suivi de la

finale de la racine constitue la prédésinentielle et présente l'alter¬

nance *e : zéro dans les mêmes conditions que dans les autres

formes athématiques. Ainsi :

rac. *yeug- : skr. yu-nâ-k-ti « il joint », 3e plur. yu-n-j-ànti.

rac. Tbheid-: skr. bhi-nâ-t-ti « il fend », 3e plur. bhi-n-d-ânti

(en face d'un aoriste athématique âbhet « il a fendu »).

rac. *leikw- : skr. ri-yâ-k-ti« il laisse », av. iri-na-x-ti, 3e plur.

skr. ri-n-c-ânti (en face d'un aoriste thématique, gr. eaitts, arm.

elikh, v. p. ig5 et suiv.).

Comme toutes les formes comparables, ces thèmes ne sont pas

conservés ailleurs sous leur aspect athématique ; seul, avec l'ancien

indo-iranien, le hittite offre encore un type, de valeur causative,
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har-ni-k-^i « il détruit » , har-ni-k-an^i « ils détruisent » , tiré du radi¬

cal hark- « périr, être détruit » ; dans le développement même des

langues de l'Inde ces thèmes sont devenus thématiques de très bonne

heure, et le pâli a par exemple bhindati « il fend » ; déjà en védique,

on n'a plus que le thématique vindâti « il trouve », tandis que

l'Avesta conserve le type thématique ancien vïnasti « il trouve »,

3" plur. vindsnti. La nouvelle forme thématique est seule attestée

en latin : iungô (cf. lit. jùngiu, avec suffixe *-ye-), findô, linquô,

etc., et en baltique : v. pruss. (po-)lîitka « il reste » ; et, dans

ces deux groupes, elle a reçu de l'extension. Il y a chance pour

que le type thématique de skr. sincâti, av. hincaiti « il verse », en

face de l'aoriste skr. asicat « il a versé », soit de date indo-euro¬

péenne dans quelques racines.

Soit maintenant une .racine dissyllabique terminée par *u, telle

que *welu- (lat. tioluô, etc., cf. p. i65 et 178); le thème à nasale

en sera *w\-ne-u- : skr. vrnàmi « je couvre, j'enveloppe »; de

*stéru- : *streu- (got. strauja « je répands »), *stx^ne-u- : *str-n-u-

attesté par skr. stxnàmi « j'étends », stxnumâh « nous étendons »,

gr. sropvùu.t (avec û au lieu de su par suite d'une action analo¬

gique), c-TÔpvuu.EV ; de *(o)reu- (gr. opoûw), *x^ne-u (*or-ne-û): skr.

X-nô-mi « je mets en mouvement », gr. opvûu.i. Par suite

d'actions analogiques, *-neu-, *^nu-> est apparu de bonne heure

comme un suffixe, et le grec s'en est servi comme d'un substitut

de l'ancienne forme athématique à infixe, ainsi Çsùyvûu,'. en regard

de skr. yunâkti, lat. iungô. Le type en *-nu- est largement repré¬

senté en hittite ; ainsi, en face de arm. afnum « je prends » (aor.

afi « j'ai pris »), le hittite a arnumi « j'apporte, je mets en

mouvement » .

Soit encore une racine dissyllabique terminée par la voyelle

longue *â alternant avec*a, par exemple *menthd-, *mnthâ- attestée

par skr. mânthi-tâ « celui qui agite », mathâ-yâti « il agite »,

mathi-tâh « agité », v. si. metç «je trouble » ; on attend *mnth-

ne-3-, *mnth-n-3-, et en effet la première personne du pluriel est

skr. math-nî-mâh « nous agitons » (avec i au lieu de i pour re¬

présenter *s) ; quant à *mnth-ne-3-, tout se passe comme si *e3 se

contractait en *â, et l'on a skr. mathnami ; on a vu p. 122 que
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d'anciens *ys, *ws sont représentés par i.-e. *i, *û ; au point

de vue morphologique, *â joue le même rôle que voyelle plus

sonante (cf. ci-dessus p. i58 et suiv.). De même, de *peu)3- (v.

p. i64): *punâ- *pum- dans skr. punami «je purifie », punîmâh

« nous purifions » ; en grec, dor. oâu,vâu.i, oxu.vau-.Eç en regard de

hom. koâ[j.aaax, dor. ÈSu.a9ï;v ; irspvï;u.t (irsovâu.!.), ^Épvau.Ev, en'

regard de irJ.pxaax, r^r.pàr/M ; en vieux haut allemand, ginôm

« je bâille » en face de lat. hiâ-re, lit. iiô-ti « être béant ». Cette

formation à infixe ne s'observe que dans les racines dont le

second élément est *-â-. Le grec a un type cau.vï;u.'., dor. cau.vâ|xi,

avec -â- ancien ; il n'a pas de présent en -rrr avec un -r- ancien,

et dans aucune langue où l'on puisse observer une différence

entre *-nâ- et *-nè- on ne rencontre de présents en *-nè-- Gomme

*-neu-, le *-nâ- ainsi produit s'est parfois étendu à des racines

non dissyllabiques dans telle ou telle langue, et de *bhendh- par

exemple le sanskrit a formé badhnttti « il lie », forme nouvelle,

qui ne se retrouve même pas en iranien.

ii° Suffixe secondaire *-ye/o- ou *-yo- r *-*- (*-î-)i. Un

sùHïxe *-ye/o- apparaît dans la plupart des présents en usage dans

les langues historiquement attestées.

Dans les langues où les formations sont le plus claires, il sert

à former la plupart des présents tirés de thèmes nominaux, des

dénominatifs ; ainsi :

de thèmes en*-.f- : de skr. âpas- « euvre », apas-yâ-ti « il est

actif » ; de gr. -eXes- « fin », teXeiu «j'achève » (de *xs.lss-yu>) ;

de got. riqis « ténèbres ». riqi-r-ja « je m'obscurcis » ;

de thèmes eii, *-«- : de skr. vfsan- « mâle », vfsan-yâ-ti « il

est en rut » ; de gr. *-e-/.tev- (xv/.xhn « charpentier »), -sy.-at'va>,

de*ôvou.Ev- (£vo|i.x), ovou.ai'vw ; de got. namin- (namo) « nom »,

namnja «je nomme » ;

de thèmes en *-f- : de skr. jani- « femme », janî-yâ-ti « il

cherche femme », cf. v. si. 'renitû se « il se marie » ; de gr. (j.yjvtç,

|j/r,vî-o) ;

de thèmes en *-eJo- : de skr. vasnâ- « prix de vente », skr.

vasna-yâ-ti « il trafique », cf. gr. wvoç et mioy.xi ; de *sene-
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« vieux » (skr, sânab, lit. sënas), lit. senf.ju « je vieillis », lat.

sene-ô ; gr. Syiw de Sf,Xoç ; lit. daguju « je moissonne » de dâgas

« moisson » ;

de thèmes erg *-â-\: de skr. pftanâ- « combat », prlanâ-yâ-û
- - ik-^w«4 L f .

« il combat » ; de gr. tîu.x-, TÏu.a-0) ; de ht. (pa)sako « récit »,

(pâ)sako-ju «je raconte » ; de v. si. kotora- « combat », kotora-

jç « je combats ».

L'ensemble formé par la voyelle finale du thème et par le suf¬

fixe -*ye/o- a été souvent traité comme un suffixe et a servi à de

nouvelles formations ; ainsi, en latin, on a operârï dérivé de opéra ;

et, d'après le rapport de opus et operârï, on a tiré uolnerâre de

uolnus, etc. En grec, des formes telles que îsûco de [ à

côté de îtctîoç ont donné naissance à un type en -sûco qui s'est

beaucoup répandu; on a par exemple ÔEpaTrsûco, de Ospadi (à

côté de dspxrM't), etc. Les innovations de ce genre sont nom¬

breuses.

Le suffixe *-ye/o- fournit aussi des présents dérivés de verbes,

des àë'verbatifs; ainsi des dérivés :

d'intensifs, comme skr. dediç-yâ-te « il montre » de dédis-te ;

souvent la forme primaire n'est pas conservée, comme dans véd.

coskû-yâ-te « il protège » ; en grec et en slave, la forme munie

du suffixe secondaire est la seule attestée ; v. si. glagol-jg « je

parle », gr. tti'.çucjw (de *-oûpuy.-^u)), zxu.çatvo) (de *7;a[;.sxv-j(o) ;

de thèmes à infixe, nasal, comme lit. jùng-iu « j'attache » en

regard de skr. yunàkti, lat. iungô ; att. y.Xivu,lesb. y.Xivvto (c'est-

à-dire *y.Xiv-^w) de *klinâ-, *klim-, cf. v. sax. hlinôn « s'appuyer » ;

de thèmes à voyelle longue finale, comme gr. u.vx-cu.a'. de

*mnâ- (cf. ci-dessus, p. 210 et suiv.) et les itératifs slaves du type

-gnèta-jg « je presse ».

Quand *-ye/o- suit immédiatement la racine, il n'y a pas lieu

pour cela de considérer le thème comme primaire : un présent

tel que skr. pâç-ya-ti « il voit », lat. spec-iô peut être un déno¬

minatif du thème à suffixe zéro *spekr « celui qui regarde », par

exemple dans le lat. au-spex « qui regarde les oiseaux » ; un pré¬

sent tel que v. si. vè-jç « je souffle », got. wai-a (même sens)

doit être un déverbatif du thème à suffixe zéro *wê-, attesté par
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skr. và-ti « il souffle », gr. a.(F)rra: ; gr. 0stvu> est un dérivé de

la forme athématique conservée par skr. hânti= a\. jainti= hitt.

kuenii « il frappe », dont le participe Osvwv, pris pour un aoriste

et sur lequel on a fait un subjonctif, un impératif et un infinitif,

est un débris. On peut interpréter de même tous les verbes

comme gr. tsEvu, cyîÇw, v. si. li\q, Vxt.lëxiù «je lèche», etc.

(v. ci-dessus, p. 201); cette formation est particulièrement fré¬

quente en baltique et en slave.

Ainsi que le montrent les exemples cités, *-yejo- n'a aucune

valeur sémantique propre : il sert simplement à la dérivation ;

mais d'une manière générale les présents où figure le suffixe sont

d'aspect indéterminé (v. définition, p. 2o4).

En indo-iranien, en grec, en arménien, en slave, en baltique,

le suffixe est constamment thématique. En latin, en celtique et en

germanique, il a des formes athématiques à côté des formes thé¬

matiques, ainsi, d'une part lat. capiô, capiunt, got. hafja « je

lève », hafjand; mais d'autre part lat. capï-s, capi-t, capï-mus,

capï-tis ; sâgï-s, sâgi-t (de sâgl-t), sâgï-mus, sâgît-is ; got. hafji-s

« tu lèves » (au lieu de *hafi-s ; la forme ancienne est conservée

en germanique occidental : v. h. a. bevis, v. sax. hefis), etc.,

sokeis « tu cherches ». Le vieil irlandais a -gaib « il prend » (de

*-gabîi),- gaib « prends » (de *gabt ; cf., pour la finale, lat. cape,

de *capi), et -lèici « il laisse » (de *lêcît), lac « laisse » (de

Vëci, cf. le type lat. sâgî) ; il présente donc des formes pareilles

à celles du germanique et de l'italique. La répartition répond à

celle des types lat. sum, sumus: est, estis ou fera, ferimus (de

*feromos) '.fers, fert, fertis (v. p. 199). A côté des présents en

*-à-ye/o- et en *4-ye/o, il y a en latin, en germanique, en bal¬

tique, et aussi en grec dans des parlers éoliens, des formes en

*_a_) *Lg_(v, p. 209), telles que lat. senêsjugâs ; got. htrom « nous

nous occupons » ; lit. justome « nous ceignons » ; lesb. xe.y;:âp.éw.

Ces formes à voyelle longue sont anciennes ; le hittite a une

conjugaison régulière en -â- de verbes dérivés où -â- figure sim¬

plement à la ire et 2e sg., mais si- devant les désinences

commençant par / ; soit, par exemple à l'indicatif présent, hitt.

hatrâmi «j'écris », 2e sg. hatrâsi, 3e sg. batrâi^,, i" pi. (halrâ-
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-weni), hatrâuni, 3e pi. hatrâny ; au prétérit, i"sg. hatrânun,

3e s", hatrâit ; on observe donc une alternance de -â- et de -âi-

sans qu'on ait le moyen d'établir si les formes à -â- proviennent

ou non de la réduction d'un ancien Si-; quoi qu'il en soit, la

structure des verbes dérivés indo-iraniens en -aya- apparaît

désormais comme résultant de normalisations, et le type clair

des dérivés en *-yo- : *-î- résulte sans doute pour une part d'arran¬

gements secondaires. En tous cas le hittite n'offre ici aucun

reste d'un type thématique ; le type en S-j-âi- est tout athé¬

matique, et la comparaison des autres langues montre que, ici

comme partout, la voyelle thématique a été introduite secondai¬

rement.

Les dénominatifs sanskrits ont d'ordinaire le ton fiur le suffixe

ainsi dans les exemples cités prtanâyâti « il combat », etc., mais

parfois aussi sur la présuffixale ou à une autre place du thème

nominal : mantrâyate « il dit une prière » (un mântra-) ; c'est ce

qu'on retrouve ailleurs : russe igrâ-ju « je joue », de igrâ ; ht.

pàsako-ju de pâsaka ; gr. TÏiii-wv, ujmov (participe) de tïuvô ; c'est

sur la présuffixale qu'est le ton dans les verbes dû *-ye- suit

immédiatement la racine: skr. pâç-ya-ti « il roit », russe U{et

(thème si. *lii~je-) « il lèche », lit. saûk-ias :< criant » (parti¬

cipe), gr. tsivs'.v, teîvcov, got. hafja «je lève ».

12° Suffixe *-ske/o-. La forme de ce suffixe est indiquée par

la correspondance : hitt. 3e sg. -skiy, 3e plur. -ïkann; tokh. B.

3e sg. -issam, 3e pi. -sskam ; ire pers. sg. act. gr. -ffy.to=lat. -scô

= v. h. a. -situ ; le sanskrit a-ccha- et l'avestique -sa-, par exem¬

ple skr. gâcchati, av. jasaiti « il va » en regard de gr. (3xcr/.(o, ou

skr. icchâti, av. isaiti « il désire » en regard de v. h. a. eiscôn

« demander », ombr. eiscurent « poposcerint » ; skr. -ccb-

= av. -s- est le traitement phonétique normal de indo-iranien

*-sk- devant i.-e. *e; le *k de ce groupe est un *k du type conservé

dans les langues satdm (v. p. 91 et suiv.) et non %, car, en

slave, c'est jiskç « je cherche » qui répond à skr. icchâmi « je

-désire » ; skr. icchâti a sa gutturale traitée comme celle de v. si.

jistetù « il cherche » (de *jiîcetù); eticchânti « ils désirent », où
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-anti représente un ancien *-onti, doit l'altération de sa guttu¬

rale à l'analogie de icchâti.

Le suffixe *-ske/o- est secondaire : ainsi en grec y^px-T/M « je

vieillis » de -(îipxq, u.sO'j-ct/.co « j'enivre » de y.s0u ; les présents

dérivés de thèmes en *-i- (cf. ci-dessus, p. 217), tels que sûpî-

<n«o, àX'!-<Txou.a'. à côté de thèmes en *-ê- comme EÛp-^(trio), ou en

*-ô- comme âXw-vai, etc. ; en lat. biâ-sce-re de hiâre, rubès-ce-re

de rubère, (ob-)dormï-sce-re de dormt-re, etc. ; en iranien le thème

av. frisa « s'éveiller », dérivé d'un thème en *-i-, de même que

gr. EÛpîay.u, etc. ; av. taf-saiti « il s'échauffe » dérivé du thème à

suffixe zéro attesté par le participe moyen skr. tap-ânàh « s'échauf¬

fant », tandis que le lat. tepè-scere est dérivé de tepère. Un thème

comme celui de skr. gâcchati « il va », av. jasaiii, gr. $&av.tù est

dérivé du thème à suffixe zéro attesté par skr. âgan, arm. ekn

« il est venu » (v. p. 200) ; le thème à suffixe zéro d'où est dérivé

skr. pxcchâti « il demande », av. pdnsaiti, lat. poscô (de-

*porcscô), arm. harçi « j'ai demandé » (avec ç représentant *sk),.

y. h. a. forscôn « rechercher », a sans doute, avec un autre voca¬

lisme, un correspondant en tokharien dans le prétérit ire sg,

prahoâ de la racine signifiant « demander ».

Pour le sens, *-sk&/o- fournit des présents d'aspect déterminé

(v. définition, p. 2o4); il a souvent dans la formation secondaire

à peu près le même rôle que l'infixé nasal dans la formation

primaire. En hittite, le présent en *-ske- est fréquent ; il

indique un procès accompli avec force ou répété ; ce doit être

le sens ancien (cf. poscô). Au tokharien il fournit des causatifs

, dont l'emploi est courant. En arménien le prétérit des anciens

présents en *-ske/o- a fourni les aoristes de tous les verbes

réguliers : type sireaç « il a aimé ». Quelques racines présentent

concurremment une forme en *-skejo- et une forme à infixe;

ainsi en regard de la forme à infixe de skr. jânàti « il connaît »,

got. kunnan « connaître », le latin a (g)nô-scô et le grec YvtôV/.w

(et plus ordinairement y<.'(-iû>av.tii) tirés du thème d'aoriste *gnô-

attesté par gr. y''w~vx'. ; le vieux-perse oppose de même adânâ

« il connaissait » à xsnâsâtiy « qu'il reconnaisse ». En regard de

la forme à infixe de gr. y.î-v-u^tai « il se met en mouvement »,
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l'avestique a îusaiti (de iran. *cyu-sa-) du thème d'aoriste à suf¬

fixe zéro *kyeu-, attesté par véd. cyàv-ânah « qui se meut » et

par hom. laauxo (de *e-kyu-td) ; cf. skr. cyâvate « il se meut »

et gr. cEijo).

i30 Suffixe *-ne/o- Ce suffixe sert à tirer des présents

d'aspect déterminé de thèmes radicaux, notamment de thèmes

d'aoristes. Il existe sous la forme *-ne/o- surtout en arménien,

slave et germanique, et isolément ailleurs : arm. dnem «je pose »

(de *dinem) fait sur le thème d'aoriste di- skr. dbâ- (v. p. 200) ;

v. si. stang « je me dresserai », de5to- = skr. sthâ-, dor. axâ-

(v. p. 199); got. fraihna «j'interroge » (cf. ci-dessus skr.

pXcchâti, etc.); gr. lit. aunù « je m'habille », etc. Une

forme *-°ne/o- a la même fonction en baltique, en arménien et en

grec : lit. bùdinu « j'éveille »; arm. Ikhanem «je laisse », fait

sur le thème d'aoriste *likhe- = gr. Xircs- (la forme à suffixe

tient ici la place de l'ancienne forme à infixe : skr. rinâkti « il

laisse », lat. linquo); gr. àXyâvio, fait sur âXssTv. Le grec joint ce

suffixe à la forme à infixe : d'où rcuv0âvGu.ai,, en face de lit.

bundù «je m'éveille ». Quelques présents en *-ne/o- résultent du

passage de présents en *-nâ- (v. p. 216) au type thématique, par

ex. gr. y.âu.vu, à côté de y.xu.xToc, y.pqxbq (y.u.âiôç) et de véd. çamnîse

« tu prends de la peine ». Les types en *-ne\o- et en *-°ne/o- qu'on

rencontre dans diverses langues résultent d'innovations compli¬

quées et ne continuent pas directement un état indo-européen.

i4° De quelques autres formations. Outre les trois suffixes

secondaires précédents, il y en a eu plusieurs autres avec les¬

quels ont été constitués des présents d'aspect « déterminé. ».

Ainsi le grec a trace de *-dhe[o- dans le -0s/o- de dor. hom.

ec-8o), qui remplace un ancien présent athématique, cf. skr.

âd-mi « je mange » (v. p. 19g) ; rcXrj-010, cf. 'é-rk-q-xo et skr.

âprât « ii a empli » ; <7y£-0to, cf. scyov ; zsXâ0u> « je m'ap¬

proche » de zsXa-, etc. ; et ce même *-dhejo- se retrouve dans

got. walda « je domine », v. si. vladç (de *voldg) (même sens),

lit. véldu, en regard de v. irl. flaith « souveraineté» et de lat.
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uplô, uolt, etc. En grec on trouve aussi par exemple âvûxio en

face de àvûto ; v. h. a. flehtu « je tresse » se trouve en face de gr-

hXéxw. Le -d- de v. si. idç « je vais » en face de gr. e!u,i, etc.

et de èdg « je vais en char » en face de véd. yâmi (même sens)

peut reposer sur *d ou sur *dh ; il peut donc s'agir soit d'un suf¬

fixe *-dejo-, soit d'un suffixe *-dhejo-.

Le grec offre aussi des suffixes de présent de la forme -xto,

-jta ou -yw ; ainsi cX£-/.u> en face de SXXuu,:, wXesx, xwqym en face

de xix\i:q%x, en face de véd. snâmi.

Le « tokharien » a largement utilisé un suffixe de ce genre

caractérisé par un -k-, qui peut représenter une gutturale de

nature quelconque, sourde, sonore ou sonore aspirée ; ainsi d'une

racine tokh. rit- « chercher » , un participe présent moyen tokh. A

ritkâsmâm. Le*k- de att. ïQrrv.-x (plur. I9su.=v), lat. fê-c-î (en face

de skr. adhât « il a posé »), phryg. aSSa-/.-£T « il a fait » et

de gr. yj-x-x (elu.sv, présent à redoublement ï-r-\>.i), lat. ië-c-î, est

aussi un suffixe secondaire, mais athématique.

2° Thèmes modaux.

Il y a des formes spéciales pour trois modes :

i" li1indicatif, caractérisé par l'absence de toute addition au

thème « temporel » tel qu'il vient d'être décrit.

2° Le subjonctif, caractérisé par l'addition de la voyelle thé¬

matique;*-^- (*-o-) au thème « temporel ».

3° Uoptatif, caractérisé par l'addition d'un suffixe *-yè- : *-p-:

*-i- aux formes athématiques et, dans le type thématique, par

une diphtongue, *-oi-.

L'impératif, n'étant caractérisé par aucune forme spéciale du

thème, ne saurait être mis sur la même ligne que les trois modes

ainsi définis.

i" Indicatif. L'indicatif sert à indiquer qu'un procès a

lieu ou n'a pas lieu, ainsi chez Homère :

A 178 s? pnxXa y.ap-Epsç èaai, 0eiç ttsu av. xb y foWev

« si tu es fort, c'est un dieu qui te l'a accordé ».
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2° Subjonctif, La formation du subjonctif est transparente

dans le type athématique :

indicatifprésent, skr. âs-ti « il est », lat. es-t : subjonctif, véd.

âs-a-ti, âs-a-t = av. anhaiti, anhat « qu'il soit », v. lat. esed (?),

lat. er-i-t « il sera » (l'ancien subjonctif ne subsiste en latin

qu'en qualité de futur).

aoriste sigmatique : subjonctif, véd. nés-a-ti, nés-a-t « qu'il

conduise » (avec le degré vocalique *e comme au moyen, et non

le degré è de l'indicatif skr. ânaisam « j'ai conduit »), hom. xda-o-

[XeV, TE15-E-TE.

parfait : subjonctif, skr. tatân-ati, tatân-a-t « qu'il tende »,

hom. xet:oî6-o-u.ev. Le vocalisme présuffixal est *e, ainsi véd.

véd-a-t « qu'il sache », hom. (Z)sî-o"o-y.sv, /eiî-e-te en regard de

(F)sXo-x ; le vocalisme *o de hom. TCTtoîDou.sv est emprunté à

Le ton est sur l'élément présuffixal.

Les futurs attiques È'Sou.ai et xîou.at sont les subjonctifs des

formes athématiques attestées encore par l'infinitif hom. sSu.evxi

et l'impératif aoriste att. irîôi.

Dans le type thématique, tout se passe comme si la caracté¬

ristique *-e-, *-o- se combinait avec la voyelle finale du thème,

ce qui donnait *-ê-, *-ô-, ainsi gr. çép(ù-y.v>, oip-q-xe, véd.

bbârâ-ti, bhàrâ-t « qu'il porte », lat. ferë-s « tu porteras » (sub¬

jonctif ancien servant de futur) ; le vocalisme présuffixal et la

place du ton sont les mêmes qu'à l'indicatif.

Le subjonctif indique un procès qu'on compte voir se réaliser,

soit qu'on le veuille, ainsi véd. agnim stavâni « je veux louer

Agni (le feu) », çrnàvad vâcâmsi me « qu'il entende mes

paroles » , et chez Homère :

u 296 aXX' â'Y£ {'H0'- **' ^(ù 2^ £eîvtov

soit qu'on l'attende simplement, ainsi véd. viçvâh pftanâ jayâsi

« tu vas être victorieux dans tous les combats », hom. Z 45g -i.x'\

r.oxï xiç (F)d~qa>. « et quelqu'un va dire » ou e 465 uu.oi s.yût

xi -x0<o ; « hélas, que va-t-il m'arriver? ».

3° Optatif. Dans les formes athématiques, l'optatif est
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caractérisé par le suffixe *-yê- : *-ys- (c'est-à-dire *-y- devant

voyelle, *-ï- devant consonne) ; l'élément présuffixal a le voca¬

lisme zéro ; le ton est, suivant les cas, sur le suffixe *-yê- ou sur

la désinence :

thème *es- : skr. s-yâ-t, s-(i)yâ-t « qu'il soit », s-y-ith, s-(i)y-ûh

f qu'ils soient » ; lat. s-iè-s « que tu sois », s-î-mus « que nous

soyons » (d'où sim, sis par analogie). Le grec sirjv a pris le voca¬

lisme radical de ïaxi.

thème *dedô-, didô-: skr. dad-ya-t « qu'il donne », moyen

dad-l-tâ « qu'il donne » : v. si. dad-i-mù « donnons » (du thème

*dôd\3\-) ; gr. bùc-!.rr>, 8'oc-T-u.sv.

thème de parfait 'wewort-, *wewxt- : skr. vavxt-yti-t « qu'il

roule », moyen vavrt-l-tâ ; de même v. h. a. ire pers. plur. luurt-

-mès « devenons » (de germ. *wurd-ï- dont le d suppose une

présuffixale atone).

Il a dû exister anciennement un type en/*-off attesté par des

formes védiques telles que drçeyam « que je puisse voir », 3e sg.

dxçet; en face de adrçma « nous avons vu ». Ceci indique que

le type gr. çÉpci est à couper ?Ép-ci au point de vue du plus

' ancien indo-européen : la coupe <pspc-i s'explique par un

rapprochement secondairement effectué entre le type çÉpou.çv et

le type oipy., où l'ensemble i.-e. *-oi- était une caractéristique

d'optatif; il ne faut donc pas croire que *-i- ait été originai¬

rement une caractéristique d'optatif.

Dans les formes thématiques, en effet, l'optatif a l'air d'être

caractérisé par *-i- formant diphtongue avec la voyelle thématique

qui a le timbre *-o- ; suivant la règle générale du type thématique,

le vocalisme et la place du ton propres au thème ne varient pas ;

thème *bhéro-: skr. bhâre-t « qu'il porte », gr. yipsi, got.

bairai, v. si. beri (2e pers. plur. berè-te « portez »), cf. lit. te nesê

il peut porter ».

thème *widô- : skr. vidé-t « qu'il trouve », gr. (/)(S;t.

L'optatif a deux valeurs sémantiques distinctes

i° Il indique une chose possible, par contraste avec l'indicatif

qui indique une réalité. Ainsi skr. kâmâyeta « il peut désirer »

dans cette phrase védique : kâmâyeta rajâ samrâd bhâvitum « un

A. Meillet. i5
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roi peut désirer devenir roi suprême » ou gr. çspciev dans ce

passage homérique :

E 3o3 '6 SI yspu-âSiov Xâës yetpî

Tu5eîo"i)ç, piÉY* 0OépYov ° ou S"° * avSps «spoiev

En ce sens, l'optatif sert à indiquer une condition, ainsi chez

Homère :

K 556 pete 0s6ç y' è9é*X<»v %<xi «[Aefvovaç TJÉrep oiSe

îititouç Swp^UX'.TO.

« un dieu qui le voudrait pourrait aisément donner de meilleurs

chevaux que ceux-ci », et dans cette phrase védique yât pâceyuh

kravyâdam kuryub « s'ils faisaient cuire (de la viande), ils le (le

feu) rendraient Carnivore ».

2° L'optatif indique une chose souhaitée, ainsi chez Homère:

S'98 aîm'xa xs-dtairp « puissé-je mourir à l'instant ! » et véd. vice

ca ksatrâya ca samâdam kurydm « entre le peuple et la noblesse

puissé-je créer une inimitié 1 » De là l'emploi de l'optatif dans

les prescriptions : véd. dâmpati açnîyâtâm « que les (deux) maîtres

de maison (c'est-à-dire le maître et la maîtresse) mangent ».

La traduction française par « puissé-je » montre comment la

seconde valeur peut sortir de la première.

Les nuances de sens exprimées par l'indicatif, le subjonctif et

l'optatif sont donc respectivement celles des procès : positivement

affirmé attendu ou éventuel possible.

C. Flexion des verbes.

Trois procédés sont employés concurremment : désinences,

alternances vocaliques, place du ton.

a. Désinences.

Le système des désinences verbales comprend plusieurs séries

de formes. Le grec et l'indo-iranien opposent une série active à

une série moyenne ", et à l'intérieur de chacune de ces deux séries,
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au moins à certaines personnes, une série primaire à une série

secondaire; on y trouve, de plus, à l'indicatif seulement, une série

de désinences propres au parfait, et enfin, des caractéristiques

d'impératif. Dans chacune de ces séries il y a une forme propre

pour chaque personne à chaque nombre. Dans ces langues une

désinence est donc définie quand on a marqué si elle est : ï0) active

ou moyenne ; 2°) primaire ou secondaire (ou d'indicatif parfait ou

d'impératif); 3°) de ire, 2e ou 3e personne; 4°) de nombre sin¬

gulier, pluriel ou duel. Ainsi la désinence -xxi dé gr. Tt'0ETat est

une désinence de 3e personne du singulier moyenne

primaire. De plus les désinences (ou les finales) de l'indicatif

présent-aoriste diffèrent en partie suivant qu'il s'agit du type

thématique ou du type athématique.

ï0 Désinences actives

(en grec et en indo-iranien).

a. Désinences dites primaires.

Singulier. ire personne. Dans les athématiques, *-mii de

skr. âs-mi « je suis », gr. e'iu.i, se retrouve dans hitt. es"mi, v. si.

jesmï, arm. em, alb. jam, got. im (et aussi dans osq. sùm, lat.

suin). C'est à cette désinence que les présents athématiques

doivent le nom, commode et justifié, de verbes en *-mi : types

gr. eiu-.i, âfâto^i, Tt'0ï)u.t, Sei'xvûu.i, oâu.vrju.i, etc.

Dans les thématiques, la ï" personne correspondante a une

finale en'*-ô': gr. «pépco ; de même, lat. fera, got. baira, v. irl.

(do-~)biur (de *-beru) ; lat. uehô, lit. vezû (de *ve\u) ; gâth. psnsa

« je demande » , lat. poscô ; l'addition de *-mi est une innovation

réalisée séparément en sanskrit et dans une partie de l'iranien,

d'où skr. bhârâmi « je porte », vâhâmi « je vais en char »,

pxcchâmi « je demande » ; le slave a une forme à nasale finale

ajoutée, v. si. berg « je prends ».

2e personne : *-si j skr. é-si « tu vas », att. eï (de *ei-st) ; dor.

et hom. la-ai « tu es » : de même hitt. kueH « tu frappes »
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correspondant à skr. hathsi;y. M. es-{s), arm. es (de *essi).

skr. bhâra-si « tu portes », got. bairi-s, lat. legi-s ne .repré¬

sentent sans doute pas l'état indo-européen pour le type théma¬

tique; la finale était plutôt *4i qu'attestent lit. nesi (de *nese)

« tu portes », gr. <pi£ps<.-ç (avec -s surajouté d'après les formes à

désinence secondaire), v. irl. (do-)bir- Pas plus que dans la

i" personne, gr. çspte, etc., on ne peut marquer dans cette forme

thématique le point de séparation entre le thème et la désinence.

3e personne : *-îi ; skr. âs-ti « il est », gr. s<j-ti ; de même

hitt. kumzi, « d frappe » correspond à skr. hanti ; v. Tusse jes-tt,

« il est » v. lit. es-ti, v. irl. is (de *es-ti), got. is-t, lat. es-t.

skr. vâha-ti « il va en char », v. russe veze-û, ,got. riuigi-fi, lat.

uehi-t, peut-être v. irl. berid (de *bereti?) s'accordent à indiquer

que, à la 3e personne du singulier primaire, la désinence serait

la même dans le type thématique et dans le type athématique ;

mais le gr. çspst ne peut reposer sur une désinence *-ti, et le

lit. vëzâ « il conduit en char » comme le v. irl. (do-)beir (de

"-béret) supposent un *-/ final ; aux trois personnes actives pri¬

maires du singulier, le type thématique aurait donc eu des finales

distinctes de celles du type athématique.

piuriel. 3« personne : *-enti,*-onti dans les formes athéma¬

tiques sans redoublement: skr. sânt-î « ils sont », dor. svti (au

Iieude*svîi), ion.-att. sîai ; de même hitt. kunan{i « ils frappent »

répond à skr. ghnanii; ombr. s-ent, got. s-ind et lat. s-unt,

v. si. s-çtû (v. russe suit).

*-nti dans les formes athématiques à prédésinentielle longue

ou à redoublement : véd. tùks-ati « ils charpentent », v. si. èd-etâ

« ils mangent », skr. dâd-ati « ils donnent » (i.-e. *déd-nii),

y. si. dad-etû (v. russe dad-jatt) « ils donneront », dor. BiSo-vu

(i.-e. *diàd-ntî); et dans les formes thématiques : skr. bhâra-nti

« ils portent », dor. çlpo-VTi (att. oÉpouai), got. baira-nà, lat.

uehu-nt (v. lat. tremonti), v. si. ve^çtû (v. russe ve\utt).

g, Désinences dites secondaires.

Les désinences, thématiques ou athématiques, des trois
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personnes du singulier et de la 3° du pluriel ne diffèrent des dési¬

nences primaires correspondantes» du type athématique que par

l'absence de *-i.

Singulier. i re personne *-m Ou *-n suivant la phonétique de

chaque langue : skr. âbhara-m « je portais », gr. É'oepo-v ; v. si.

padû «je suis tombé » (de *pôdo-n) ; skr. âsthâ-m « je me suis mis

debout », gr. ïax-qr'i ; skr. syâ-m « que je sois », laf. siè-m, gr.

sïrj-v ; gr. s-£i(7-a (avec -a représentant *-if) ; *-n se retrouve au

prétérit en hittite ajouté â une autre caractéristique de ire sg. -u-

-un,

2e personne : *-s : skr. âbhara-h « tu portais », gr. s?Eps-ç ;

v. si, pade « tu es tombé » (de *pôde-s) ; skr.. âsthâ-h « tu t'es mis

debout » ; gr. laxr;-q ; skr. syâ-h « que tu sois », lat. sië-s, gr.

! ë0^- vjitei-s « que tu saches » .

3e personne : -t : skr. âbhara-t « il portait », gr. È'<pspe (les

occlusives finales tombent en grec) ;, v. si. pade « il est tombé »

(de *pôde-t) ; skr. àsthâ-t « il s'est mis debout », gr. 'éavq ; skx-

syïï-t « qu'il soit »,, v. lat. siè-d, gr. eït; ; ce *-t se retrouve au

prétérit en hittite.

Pluriel. 3^ personne : *-ent, *-ont et *-nt {dans les condi¬

tions où la désinence primaire est *-enti, *-onti ou *-nti) : skr. fis-

un (de*âsant) « ils étaient » ; gr. -pipctEv ; hom. -^iov « ils allaient » ;

gâth. stânhat « ils se sont mis debout » (aoriste en *-s-), v.

si. vëse « ils ont conduit » skr. âbhara-n (de *âbhara-nt),

gr. è'?spo-v ; v. si. pado « ils sont tombés » (de *pôdo-nt) ; la

présence du *-t final1 est indiquée par les faits de phonétique syn-

tactique du védique, par le traitement slave, et par gr. -ev, -ov

de *-7jv, *-uv suivis d'une occlusive dentale dans hom. 3xu.sv,

dor. s'yvov, etc. (les brèves e, o supposant que -n- a été originai¬

rement en syllabe fermée).

La distinction des désinences primaires et secondaires est moins

nette aux autres formes-.

Pour la irc personne du pluriel, l'indo-iranien distingue : pri-
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maire, véd. -masi = a.v. -mdhi, skr. -mah; et secondaire, véd.

-ma = av. -ma ; partout ailleurs il y a confusion : en grec, -lie;

en dorien, -uxv (avec -v inorganique, v. p. 173) dans les

autres dialectes, où la nasale rappelle celle de la désinence hittite

-weni ; en latin, -mus ; en slave, des formes variées suivant le

dialecte, toutes d'origine plus ou moins ambiguë : -mû (forme du

vieux slave), -mo, -me, -my ; en lituanien -ma ; etc.

Pour la ire personne du duel, il y a un certain accord de l'indo-

iranien et du gotique : primaire skr. -vah, av. -vahi, got. bidjos

« nous (deux) prions », et secondaire : skr. -va, av. -va; le goti¬

que a magu « nous (deux) pouvons », sitaiwa « que nous (deux)

soyons assis » ; le vieux slave a -vè partout, le lituanien -va.

Pour la 2e personne du pluriel, l'indo-iranien a une distinction

qui consiste seulement dans le contraste de th et de t ; primaire

skr. -^fl=gâlh. -0«, secondaire skr. -ta=gàth. -ta. Il n'y a

trace de cette opposition nulle part ailleurs. Le hittite, à la

3* pi., a une désinence -teni qui rappelle le type védique en

-thana. Le latin a -fis, avec un -s final dont l'arménien a peut-être

aussi trace.

Pour les 2e et 3° personnes du duel, on constate de fortes

divergences ; le sanskrit distingue 2e pers. -thah, 3e -tah, pri¬

maires, de 2e -tam, 3e -tâm secondaires ; en grec 2e- tov primaire

est secondaire aussi, mais att. -mjv (ancien -râv) seulement se¬

condaire, 3° -tov ordinairement primaire, dor. -râv (att. -r-/;v)

secondaire ; le gotique et le lituanien n'ont que la 2e personne :

got. -ts et lit. -ta, à la fois primaires et secondaires ; le vieux

slave a 20 -ta, primaire et secondaire, 3e -te et -ta, sans distinction

de valeur (-te ne saurait être attendu à la 28 personne parce qu'il

se confondrait avec le pluriel) ; il y a donc une forme spécia¬

lement secondaire de 2e et 3e personnes du duel *-tâ, avec ou

sans nasale finale (v. p. 173).

Ces désinences ne sont pas les seules dont on ait trace. A la

3" pi., des langues périphériques ont au prétérit une désinence

dont la consonne caractéristique esfeV. Cette désinence apparaît

dans les cas où les désinences secondaires servent à indiquer le



FLEXION VERBALE : DÉSINENCES 23 1

prétérit et aussi au parfait et à l'optatif. Ainsi la latin a un type

fècère ; l'indo-iranien a, à l'optatif, un type gâth. hyârs « qu'ils

soient », skr. syùh où le -uh peut reposer soit sur *-f, soit sur

*-fi, avec un traitement spécial à la fin de mot. Au parfait, skr.

âsuh « ils ont été », av. ànhars ; skr. cikitûh « ils s'aperçoivent »,

av. cikôitarss ; le tokharien R a wenâre « ils ont dit » , et le hittite

forme ses 3 pi. du prétérit en -ir, -er, type e'sir, e'ser « ils ont été ».

A la 2e sg. l'indo-iranien a au parfait skr. -tha, av. -da, à

quoi le grec répond par -0a ; ainsi skr. vét-tha « tu sais », gâth.

vôis-ta (avec t, non 0, après s), gr. (F)oïa-iïx ; de même got.

wais-t, et le type lat. fècis-tl (avec -t ajouté) ; le hittite a ici au

prétérit une désinence -t, -ta.

A la ire sg. et à la 3e sg. on trouve au prétérit et au parfait une

caractéristique *u (*w) que le hittite conserve (élargie par -n) dans

le -un de ire sg., que le skr. offre, après voyelle longue, au parfait,

dans le type jajnau « j'ai connu, il a connu », que le latin a

(élargie par -l à la ire sg., par -it à la 3e sg.) dans le type nôuï,

nôuit en face de nôsti, nôrunt, que le tokharien présente à la

ire sg. (élargie par -â) p. ex. dans prakwâ « j'ai demandé », et

dont l'arménien a trace dans des formes comme l'aoriste keraw

« il a mangé » (le -w est la trace d'un ancien *vj suivi d'un

élargissement).

En indo-iranien et en grec, le parfait offre certaines désinences

particulières ; on a vu que certaines de ces désinences coïncident

avec des désinences anciennes de prétérit ; c'est sans doute par

hasard que la désinence de ire sg. du type skr. véda « je sais »,

gr. (F)oXbx, n'est pas signalée dans un prétérit ; il s'agit d'un

ancien *-a, dont on a vu p. 2o5 le caractère spécial ; la forme

irlandaise du type cechan « cecinî » repose sans doute sur une

ancienne forme à *-a final et cette forme à *-a final rend compte

aussi du type gotique wait « je sais ». La désinence de 3e sg. est

en *-e dans gr. (F)sXb-s, cf. skr. véda « il sait » ; cet *-e a été

élargi par la désinence secondaire de 3e sg. dans le type v. lat.

(Preneste) fhefhaked et dans v. lat. fêced ; il y a eu aussi un *-e

final dans la forme que représente v. irl. cechain « il a chanté » .

La désinence *-a de a" pi. skr. vid-â « vous savez » n'a de
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correspondant nulle part, de sorte qu'on n'en peut déterminer le

vocalisme originel.

2° Désinences moyennes.

Les formes dites moyennes n'avaient pas toujours la valeur

qu'on attribue généralement au type moyen ; par exemple chez

Homère le prétérit de <pïj|jK est souvent yâxo à la 3e sg. ; la dési¬

nence employée au prétérit est cette désinence à */ initial qui se

retrouve dans le prétérit hittite ; on aperçoit ici une concordance

entre les formes du moyen et celles de l'ancien prétérit. Ainsi la

désinence secondaire -tbah du moyen sanskrit rappelle la dési¬

nence de parfait, skr. -tha, gr. -0x, la désinence à t initial du

hittite et le -tû slave du type bystû « tu as été » (à côté de bystû

« il a été », qui n'est pas séparable du type de hom. oâxo).

a. Désinences primaires et de parfait.

En grec et en indo-iranien, il y. a des désinences primaires des

trois personnes du singulier et de la 3° personne du pluriel qui

se distinguent des désinences actives correspondantes par la pré¬

sence de *-ai là où celles-ci ont *-i. Le fait, n'étant pas attesté ail¬

leurs, n'est pas établi pour l'indo-européen.

Singulier. Ier personne : gr. -pai (thématique et athéma¬

tique) : gr. TÎ0E-u.ai, ospo-y.ai, dont on rapproche v. pruss. asmai

« je suis », lit. es-mi (de *es-me); mais les formes baltiques

prouvent peu, parce que la forme active du type athématique

n'est pas attestée ; or, la désinence est simplement *-ai en indo-

iranien : skr. bruv-é « je dis » ; la finale thématique est aussi

*-aï, ainsi skr. bhàre « je porte », et de même v. isl. heite « je

m'appelle ». Ceci conduit à supposer que le -u.- grec serait dû à

une innovation analogique d'après l'actif. Au parfait, le *-ai indo-

iranien a des correspondants, mais qui n'ont pas valeur de moyen :

en face de skr. tutud-é « j'ai heurté », on trouve lat. tutud-ï et

v. si. vèd-ë « je sais » (unique en slave).

2e personne î *-sai : skr. -se, gr. -cm, lit. -si (de -se), got. -zci ;
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skr. dhat-sè « tu poses », gr. xiH-axi ; skr. bhâra-se « tu portes »,

gr. (pêpe-ai.

3e personne *-ai, dans une partie du type athématique, véd.

çây-e « il est couché », duh-é « il trait», comme aussi au parfait,

skr. tutud-ê « il a heurté » ; *-tait skr. çé-te « il est couché »,

gr. y.st-Txi ; skr. bhâra-te « il porte », gr. çsps-Txi.

Pluriel 3e personne : *-ntai : skr. çay-ate « ils sont cou¬

chés », hom. v.i-axxi ; skr. bhâra-nte « ils portent», gr. «ps'po-VTai.

ire personne : le gr. -y.êOa de x£Ï-u.E0a, <pspi-u.s0a est à la fois

primaire et secondaire; l'indo-iranien oppose la désinence pri-.

maire*-madhai (skr. -mahe, par exemple dans daà-mahe « nous

donnons », av. -maide) à la désinence secondaire 't*-madhi (skr.

\-mahi, gâth. -maidî), de i.-e. *-medli3 ; ce peut être une inno¬

vation de ce dialecte.

2 e personne : la désinence primaire est en 'mdo-iTanien*-dhwai :

skr. -dhve, gâth. -duyè ; la désinence secondaire *-dhwam : skr.

-dhvam, gâth. -dûm, av. -bwsm (avec nasale finale sans doute inor¬

ganique, v. p. 173) ; la différence a chance d'être secondaire ; le

grec a<-s0s, à la fois primaire et secondaire. Le lat. loquiminî est

une forme nominale ; v. irl. labrithe, -labraid « vous parlez »

sont identiques aux formes actives. Les dialectes occidentaux,

germanique, celtique, italique, ne présentent donc aucune forme

propre aux ire et 2e personnes du pluriel pour le moyen.

Duel. L'indo-iranien et le grec ont des formes divergentes,

influencées à la fois par les désinences du duel actif et du pluriel

moyen.

£. Désinences dites secondaires.

Plusieurs désinences secondaires ont *-o alternant avec *-e là où

les désinences primaires du moyen ont *-ai.

Singulier. irc personne Le grec et l'indo-iranien divergent,

comme pour la désinence primaire correspondante. Le grec a

dor. -u.âv, ion. att. -u.-/;v : dor. s0s-|j,âv, èoEpi-u.àv, ion. att. è0é'-|jirjv,

è^spô-u.r;v, avec un -u,- sans doute ajouté par analogie. L'indo-
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iranien a -i : skr. â-kri « j'ai fait », gâth. aoj-ï « j'ai parlé » ; ce

-i forme diphtongue avec la voyelle thématique précédente :

*(a)bhara-i : skr. àbhare « je portais », av. baire, ce qui semble

indiquer un i.-e. *-i; mais à l'optatif la désinence est -a, ce qui

est en indo-iranien la forme normale de i.-e. *3 après y : skr.

bhârey-a, av. baray-a « je pourrais porter ». On se demande par

suite si le *-3 attesté par l'indo-iranien n'alternerait pas avec le

S- attesté par gr. -(u.)-â-(v).

2e personne : gr. -ao dans etiOe-o-o, s'0s-o, sçlpe-o, etc. ; îndo-

iran. *-sa, dans le subjonctif gâth. dâûhâ « que tu donnes » (de

*dâ-sa), av. baraê-sa « tu pourrais porter » ; lat. -re(de*-se) dans

seque-re, cf. hom. eus-o. Le sanskrit a généralisé une désinence

-thâh, qui rappelle le déponent v. irl. no labriiher « tu parles ». La

coexistence de deux désinences différentes dans les parlers indien

et iranien d'une part, italique et celtique de l'autre, est à noter.

3= personne : *-e/o dans des formes telles que véd. âduh-a « il

trayait », et*-te/o : skr. âdi-ta « il a donné », gr. ISo-io ; skr.

àbhara-ta « il portait », gr. scpÉpE-w ; lat. sequi-tu-r ; osq. sakara-

te-r « sacratur », ombr. her-te-r « il veut ».

Pluriel. 3e personne: *-ento, *-onto;*^nte/o : véd. âs-ata « ils

étaient assis », hom. eI-xto ; skr. àbhara-nta « ils portaient », gr.

èçs'po-VTo ; lat. sequo-ntu-r, cf. hom. etw-vto, osq. kara-nte-r « ils

se nourrissent » .

Désinences en*-r-.

Au moyen l'indo-iranien présente une désinence de 3e pi. skr.

-re -ire av. -re : skr. çé-re, av. sôi-re « ils sont couchés ».

Le brittonique a des formes en -ir, âr, -er à valeur imper¬

sonnelle, la personne étant indiquée par un pronom régime :

comique en tas a nef ym gylwyr « on m'appelle père du ciel » ,

breton armoricain nèm gueler « on ne me verra pas », ou e\ consa¬

crer « on te consacre ». En vieil irlandais, les formes corres¬

pondantes ont la valeur des 3es personnes passives : berir « il est

porté » ; par suite il a été formé une 3e personne du pluriel, ainsi

bertir « ils sont portés » ; et, même au singulier, -r est parfois
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ajouté à une forme pourvue de désinence, ainsi gaibthi-r « il est

chanté » (cf. gaibim « je chante ») ; le déponent seul a tiré de là

une flexion contenant -r (ou respectivement -r -J- voyelle, de

timbre i ou o) à la plupart des personnes. En italique, le sub¬

jonctif ombrien ferar « on portera » et l'indicatif présent ombrien

ier « on va » attestent l'existence d'un impersonnel ; en latin,

-r n'apparaît plus qu'ajouté à des formes déjà pourvues de

désinences, à la 3e pers. sing. uehi-tu-r, en regard de la 3" pers.

sing. secondaire moyenne véd. vâha-ta, et de même au pluriel

uehu-ntu-r et aussi à d'autres personnes : uehor et uehimur ; cette

flexion en -r tient la place des anciennes désinences moyennes :

les déponents lat. sequitur et v. irl. secbithir répondent au thème

constamment suivi de désinences moyennes de gr. hztxai et de

skr. sàcate « il suit ».

Le « tokharien » a aussi des désinences en -r dont la valeur

est médio-passive ; -r y est, comme en latin, ajouté aux dési¬

nences, par exemple tokh. R kal-tr « il s'arrête ».

Il est possible que *-r ait caractérisé un impersonnel indo¬

européen ; la 3e personne du singulier en -r a encore souvent la

valeur impersonnelle en latin : ïtur « on va » . La disparition

de la forme en *-r dans la plupart des langues s'explique par

le caractère anomal de cet impersonnel qui est isolé dans la

morphologie indo-européenne et qui n'a subsisté presque nulle

part avec sa valeur ancienne. Du reste, une caractéristique -r de

médio-passif ne subsiste que dans les langues périphériques où

persistent les restes des formes les plus anciennes de l'indo-euro¬

péen.

Impératif (actif et moyen).

Les caractéristiques d'impératif s'ajoutent au thème de l'indi¬

catif; pour la forme, l'impératif ne constitue donc pas un mode

comparable à l'optatif et au subjonctif qui ont des thèmes

propres ; il exprime un commandement ferme et participe au

sens affirmatif de l'indicatif.

La 2e personne du singulier à l'actif est caractérisée par la

désinence zéro :
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type athématique : thème *ei- : gr. sç-es a sors », lat., ï (ex-î),

lit. eï-k i va » (avec une particule, -ht, -k); thème*stxneu- ' skr.

s$fnu t étends », gr. <Fsôpw.

type thématique : skr. bhâra a porte >», gr. çépe, arm. ber, go*"

.forer, r. irl. fer; skr. a/a « conduis », gr. «ys, ^at- ffl^> arm- ac-

Les athématiques peuvent aussi recevoir une caractéristique

*-dhi qui s'ajoute à la racine au vocalisme zéro : thème *ei- : skr.

i-bi (de *i-dïW) « va j», av. i-5t, gr. ïte thème *es- : av. %-dï

« sois », gr. ïcf-01 thème *weid- : skr. vid-dhi « sache », gr.

(F)îa-fo..

Une autre caractéristique d'impératif est : skr. -tôt, v. lat.

-tôd (lat. class.. -0), gr. -t» ; en sanskrit et en latin, elle sert à la

fois pour la 2e et la 3* personnes ; en grec, seidemeinit pour la

troisième, mais; élargie par -ç, aussi pour la seconde dans cer¬

tains parlers, ainsi èXQ-s-Sç *èX0sà Salamine^ d'après Hesycbius ;

skr. bhâra-tât « porte, qu'il porte », gr. ssps'-wo;' skr. vâha-tât

« va en char, qu'il aille en char », lat. uebi-tô; skr. vit-tât

« sache, qu'il sache» ; lat. es-td « sois, qu'il soit». Cette caracté¬

ristique i.-e. *-tôt, qui s'ajoute à la formie à désinence zéro sans

avoir de valeur personnelle, est suspecte d'être un mot isolé, pro¬

bablement l'ablatif du démonstratif i.-e. *to-; de même que *-dhi

pourrait être une ancienne particule ; la seule véritable caractéris¬

tique de l'impératif serait l'a désinence zéro qui s'est maintenue à la

2e personne du singulier actif, mais qui, à en juger par l'emploi

de*weghe-, dans la forme pourvue de *-tôt, ne se rapportait propre¬

ment à aucune personne, et qui ne se serait fixée à la 2e personne

que par suite de la fréquence particulière de cet emploi. Certains

indices donnent même lieu de croire que, en grec préhistorique,

*oEp£T(o a servi pour le pluriel comme pour le singulier. On entre¬

voit donc un type ancien où *bhere, qui était le thème nu, aurait

été l'impératif général, qae fait attendre la structure de la forme.

A la 2e personne plur. active, le commandement s'exprime par

la forme delà 1' personne secondaire : skr. bhâra-ta « portez »,

gr. çÉps-Ts, lat. fer-te.

Aox 3M personnes du singulier et du pluriel l'indo-iranien a

des formes telles que skr. étu « qu'il aille », yântu « qu'ils aillent»



FLEXION VERBALE : VOCALISME PRÉDÉSINENTIEL 2d>J

et bhâratu « qu'il porte », bhârantu « qu'ils portent ». Ces

formes finales -u ont paru isolées jusqu'à la découverte du hittite

qui fournit le type kuantu « qu'il frappe », hmantu « qu'ils

frappent », cf. skr. hântu « qu'il frappe », hânantu « qu'ils

feappent ».

b. Vocalisme de l'élément prédésinentiel.

a. Type thématique. La voyelle qui termine le thème a l'al¬

ternance de timbres, *e : *o ; cette alternance est conservée devant

les désinences primaires actives dans les paradigmes suivants ; on

notera que les formes altérées à cet égard y sont supprimées, et,

d'autre part, que gr. syu n'a aucun rapport étymologique avec

got. -wiga, lat. uehô :

GREC

'éyu>

sysiç

E-/EI

É'yo u,sv

sys-s

dor. fyovTi

É'ysTov

sysTov

GOTIQUE LATL5

-wiga uehô

-ungis uehis

-wigifi uehit

-luigam

-luigifi

-wigand uchunt

De même devant les désinences secondaires

GHEC

gÇEpOV

EÇEpiÇ

EÇEpE

scpÉpcu.sv

ÈçÉpETE

EÇEpOV

ÈçÉpSTOV

ÈlSpST^V

VIEUX SLAVE

padû « je suis tombé »

pade (-e de *-es)

pade (-e de *-et)

padomû

padete

padç (-ç de *'-ont)

padeta

padeta

SLAVE

ve\q

ve^esi

ve^etù

végète

vexotû

végéta

végéta

actives :

(-û de *-on)

Le sermon de Cambrai, le plus ancien texte littéraire irlan



238 LE VERBE

dais, a encore o à la 3e pers. plur. tutbegot « (qui) vont ».

De même au moyen : gr. <pépou.at, çépEat, ?sps-x'., <?£pé[As9a,

çlpsaOs, çdpovTai, et È<psp6u.Y;v, âipÉpso, ÈçÉpsTo, È<pEpôu.s9a, ÈçÉpeoôs,

èçlpovTo. Donc la voyelle thématique a le timbre *o à la i" per¬

sonne du singulier et aux ire et 3e du pluriel, le timbre *e aux i" et

3e personnes du singulier, à la 2e du pluriel, aux 2e et 3e du duel.

$j Type athématique. L'élément prédésinentiel a le voca¬

lisme *e ou *o (au parfait, *o régulièrement) aux trois personnes du

singulier actif primaire ou secondaire et dans certains impératifs

à désinence zéro, le vocalisme zéro dans les autres formes. Ainsi

pour la flexion primaire active :

sing. ê-mi « je vais »

è-si

é-ti

plur. i-màh

i thà

y-ânti

duel i-thàh

i- tâh

impératif

i-bi

eî-p.i

e! (de *ei-si)

tl-a: (de eT-ti)

V

1-U.SV

ITS

i-âai

Î'-TOV

Ï-TOV

(!=-)«

ï-01

Ou de même, dans le type en *-nâ- de skr. pxnami «j'emplis »,

dor. Sâu.vâu.i, gr. oxu.vt;u.i :

sing. -nâ-mt -vâ-u.i -wj-u-i

-nâ-si -vâ-ç -vï)-ç

-nâ-ti -vâ-tt -rq-ai

plur. -nl-mâh -va-^sç -va-u.Ev

-ni-thâ -va-TS -vx-te

-n-ânti -va-vu -vâsi

duel, -nl-thâb -vx--ov

-niï-tâh -va-Tov
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Ou, au parfait sans redoublement :

sing. véd- a « je sais » FoXS-a wait

vét-tha FoXa-fa wais-t

vèd-a FoXc-s. wait

plur. vid-mâ wit-um

vid-à Fia-xt wit-ufi

vid-ùh (Fiaxai) wit-un

ou, dans les parfaits à redoublement, hom. u.éu,ov-a, uiu.a-u.EV.

Aux ireet 2e personnes du pluriel à désinences secondaires,

l'indo-iranien et le grec ont souvent le vocalisme *e là où,

d'après la règle, on attend le vocalisme sans *e : ainsi skr. âgât

a il est venu », dor. Eëa, 3e pers. plur. skr. âg-uh «ils sont

venus » (avec vocalisme zéro), mais skr. âgâma « nous sommes

venus », hom. ë6yîu.ev ; skr. àkar « il a fait » et âkr-an « ils ont

fait », mais ire plur. âkar-ma, 2e plur. âkar-ta; skr. syâ-t « qu'il

soit » et sy-ûh « qu'ils soient », mais ire plur. syâ-ma, 2e plur.

syâ-ia. Et, au présent, en face de skr. s-thâ « vous êtes » : gr. èo-ts,

y. si. jes-te, lat. es-tis, en regard de v. si. s-çtù, lat. s-unt.

Au présent, le vocalisme prédésinentiel *ô n'est pas conservé

clairement ; on le suppose d'après des formes passées au type

thématique, comme got. mala, lit. malù (v. p. 2o3). A l'aoriste,

le grec a des formes claires, ainsi Èêûo, en face de Çfjv ; 'éyim, en

face de v. h. a. knâan (v. p. i63).

Certains thèmes à suffixe zéro ont de plus trace d'une alter¬

nance *è: *ë; ainsi véd. tas-ti « il construit », 3e plur. tâks-ali

« ils construisent » (attesté une seule fois) ; lat. ês-t (d'après un

témoignage de grammairien) : ed-unt ; l'une des formes du

thème tend alors à se généraliser : le sanskrit a ât-ti « il mange »

d'après ad-ânti « ils mangent », et le russe édjât (v. si. ëd-etû) « ils

mangent» d'après est « il mange ».

Certains aoristes de racines dissyllabiques ont généralisé la

forme à sonante longue, ainsi skr. àbhût « il a été » = gr. eçû.

Devant les désinences moyennes, l'élément prédésinentiel a
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d'ordinaire le vocalisme sans *e, ainsi, dans le type de skr. pxnâmiy

gr. Sau-vr^i :

Primaire.

Sing.

Plur.

Secondaire.

Sing. 3e pers.

-n-é

-ni- se

-nl-té

-nl-mâhe

-n-até

-nl-tà

-va- u.xt

-va-aa'.

-va-ta'.

-vx-u.sQa

-va-v-xi

-vx-to

L'opposition des vocalismes est nette en sanskrit :

primaire

parfait

secondaire

ACTIF.

bràvl-ti « il parle »

juhô-ti « il fait libation »

yunâk-ti « il unit »

açno-ti « il atteint »

cikét-a « il a aperçu »

ctçno-t « il a atteint »

âkar-(i) « il faisait »

brûyâ-t « il pourrait dire »

MOYEN.

brû-té

' juhu-tè

yunk-tè

açnu-té

cikit-é

âçmi-ta

dkr-ta

bruvl-tâ

La même opposition se voit en grec dans

primaire

parfait

secondaire

ti6t,-u.i

TÉTpiç-a

ÉTÏOïJ-V

Tt'Os-u.ac

T£0pâu.-u.xi

ÈTlOi-U.YjV

Toutefois certains thèmes radicaux simples qui n'admettent qu

ks désinences moyennes avaient le vocalisme prédésinentiel *e

véd. çây-e « il est couché » gr. xsï-Tai

vâs-te « il se vêt » Féa-xai

âs-te « il est assis » ^a-xai
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et de même gr. xps[j.o:èu.ai, uteutxi, etc., av. staota « il a loué »,

etc.

c. Place du ton.

Toute forme verbale pouvait, suivant sa position et son rôle

dans la phrase, être tonique ou atone ; cet état est conservé en

védique, et le recul constant du ton en grec s'explique par là.

Dans les formes toniques du type thématique, le ton frappe

l'une des syllabes du thème, la même dans toute la flexion de

chaque thème, ainsi skr. bhâra-ti « il porte », bhâra-nti « ils

portent » , mais sxjà-ti « il émet », srjâ-nti « ils émettent » .

Au contraire, dans les formes toniques du type athématique,

le ton peut frapper le thème ou la désinence, et sa place varie

au cours de la flexion. A en juger par la plupart des formes

Védiques et germaniques, la prédésinentielle était tonique aux

trois personnes du singulier actif, et la désinence aux autres

nombres de l'actif :

skr. é-mi « je vais » i-niâh « nous allons »

véd-a « je sais » vid-mâ « nous savons »

yunâk-ti « il unit » yunj-ânti « ils unissent »

jagrâbh-a « j'ai saisi » jagrbh-mà « nous avons saisi »

De même v. h. a. %êh (de germ. *taih) « j'ai montré », en

regard de skr. didéç-a, et v. h. a. %ig-un « ils ont montré », en

regard de skr. didiç-ûh, supposent *dôikra : *dikr%t.

Dans les présents védiques à redoublement, le ton se place

tantôt sur le redoublement et tantôt sur la désinence : skr. bibhar-

mi «je porte », bibhx-màb « nous portons » ; dàdhâ-mi « je

pose », dadh-màh « nous posons », dâdh-ati « ils posent ».

Dans les formes personnelles de la flexion verbale grecque

autres que quelques impératifs, la place du ton, fixée par une

règle générale, n'a plus de valeur significative ; mais les formes

nominales, participes et infinitifs, conservent la trace de l'an¬

cienne place ; t-tôv « allant » s'accorde avec skr. i-mâh « nous

A. Meillet. 16
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allons », TL0SÎ; avec skr. dadb-mâh, etc. Si donc à l'aoriste

sigmatique védique, le ton reste invariablement sur le thème,

au moyen vâm-s-i « j'ai gagné », et si en grec les participes

et infinitifs correspondants ont le ton sur l'élément radical

(TEt-tjai, Ts(-o-âç), on peut conclure qu'à l'aoriste sigmatique

le ton ne passait pas sur la désinence en indo-européen (voir

p. 2l3).

En ce qui concerne les désinences moyennes, elles ont en

général le ton en védique : ainsi yunkté « il unit », jagxbhé « j'ai

saisi » ; toutefois le type véd. çâye, çéte a le ton sur la syllabe ini¬

tiale, comme le participe gr. tandis que la place du ton

du participe gr. XsXstu.u.s'voç garantit l'antiquité de l'accentuation

du parfait skr. jaghrbhé, oxyton. Dans le type des présents à re¬

doublement, gr. SîoouOai, SiSôu,evsç concordent avec skr. dâde

«je donne », et montrent que, au présent du moins, les mou¬

vements du ton avaient lieu comme dans le nom non

entre prédésinentielle et désinence, mais entre initiale du mot et

désinence.

d. Augment.

L'augment consiste en un élément *e- qui peut être placé

devant celles des formes de l'indicatif qui ont les désinences

secondaires. Il n'apparaît que dans un groupe de dialectes qui

ont en commun d'autres particularités propres, ainsi la particule

prohibitive *mê (skr. ma, arm. mi, gr. u.yj) : . indo-iranien, armé¬

nien et grec ; les autres langues l'ignorent ; c'était donc en indo-

européen un fait dialectal.

En védique il a le ton dans les formes toniques :

véd. â-bharat « il portait » arm. e-ber « il a porté gr. è'-çspe

âdhât « il a posé » e-d « il a posé » s-0t;xs

skr. a-ricat « il a laissé » e-likh « il a laissé » s-Xnts

Devant les sonantes, il admet une forme à voyelle longue *è,

ainsi dans véd. a-vxnak « il a tourné », hom. rriF)silsiq « tu
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savais », ou dans att. ya, yJu.ev, véd. aima « nous allions ».

Quand le thème commence par une voyelle proprement dite,

l'augment se contracte avec celle-ci dès l'époque indo-euro¬

péenne :

thème *es- : skr. ah « il était », dor. %.

thème *âgte- : skr. âjai « il conduisait », dor. ays., att. -i^e,

arm. ac « il a conduit ».

L'augment ne fait pas partie du verbe ; dans la langue homé¬

rique et dans la langue védique, l'emploi en est facultatif, et l'on

trouve, avec le même sens, des formes comme hom. Usps et <|>Éps,

véd. àbharat et bhârat « il portait » ; les plus anciennes inscrip¬

tions cypriotes offrent peut-être des prétérits sans augment comme

ysFa. « j'ai versé » ; en arménien, l'augment est employé seule¬

ment dans celles des formes de l'aoriste qui, sans cette addition,

seraient monosyllabiques : e-ber « il a porté » s'oppose à ber-i

« j'ai porté » ; chez Homère, en védique et dans les prâkrits, la

présence ou l'absence de l'augment est aussi en rapport avec

l'étendue du mot : on lit toujours hom. says, jamais V/e.

En grec, la règle suivant laquelle le ton ne peut pas reculer au

delà d'un premier préverbe (sap-Év-Ôsç et non *xâp-ev-6s;) s'ap¬

plique à l'augment, et l'on trouve et non \ap-t-ayov,

Èv-vjiTxv et non *£v-oo-av. A cet égard, l'augment est donc traité en

grec comme un préverbe, c'est-à-dire comme un mot ancienne¬

ment indépendant. Il ne faisait pas partie intégrante de la forme

verbale à l'époque indo-européenne. En effet l'indo-européen

ignore la préfixation.

e. Signification des formes de la flexion verbale.

Chacune des distinctions reconnues dans la morphologie a une

valeur sémantique.

i° Nombre. Le sanskrit, l'avestique, le gotique, lenorrois

runique, le vieux slave, le lituanien et certains dialectes grecs

anciens (principalement le vieil-attique) ont conservé la distinction
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des trois nombres indo-européens : singulier, pluriel et duel.

La forme verbale se suffit à elle-même : yéps-iç ne s'adresse

qu'à une personne, <pàp&xi à un nombre de personnes supérieur

à deux; çépETov à deux ; aucun pronom n'intervient nécessai¬

rement.

2° Personne. De même qu'elle marque le nombre, la forme

indo-européenne indique la personne sans l'addition d'un pro¬

nom. Là où un pronom figure dans la phrase, il a la valeur d'un

mot indépendant : lat. amas at esurio signifie « tu fais l'amour,

mais j'ai faim », et tu amas at ego esurio, « toi, tu aimes, mais

moi, j'ai faim ». Gr. aaXiuÇei sans « sujet » signifie « quelqu'un

joue de la trompette », « on joue de la trompette ».

Au point de vue d'un moderne, un « impersonnel » tel que

gr. Ô6i « il pleut » signifie que « de la pluie tombe » , mais le

sens ancien était autre : alors que chaque phénomène naturel était

tenu pour le résultat de l'activité d'un être analogue à un être

animé, ù'ei signifiait « le dieu, le génie pleut » ; en fait, Homère

n'a pas ûsi, mais seulement deux fois M 25 = ç ho-] :

us S' apx Zs'Jî-

Le latin a loue louante, etc. L'expression védique vato vâti « le

vent vente » est plus caractéristiqueencore. Ce ne sont donc pas

des impersonnels qui expriment les phénomènes naturels, mais

des troisièmes personnes dont le « sujet » , qui est un être plus

ou moins vaguement conçu, n'est pas indiqué avec précision.

Les vrais impersonnels indo-européens étaient ceux dont les

formes en *-r- étudiées p. ai à et suiv. font entrevoir l'existence.

3° Voix active et moyenne. En indo-iranien et en grec, les

désinences moyennes indiquent que le sujet est intéressé d'une

manière personnelle au procès, tandis que les désinences actives

n'expriment pas cette nuance : skr. vaste, gr. (F)iaxxi « il se

vêt » ; gr. 0ûco veut dire « je fais un sacrifice », Oûou-ai « je fais

un sacrifice pour obtenir quelque chose » ; le prêtre qui fait un

sacrifice pour autrui dit -(véd.) yâjâmi « je fais un sacrifice » ;

l'homme qui prend part, avec le prêtre, à un sacrifice fait -à son
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profit dit (véd.) yâje « je fais un sacrifice (pour moi) » ; gr.

«Y*, skr. âjati signifient « il conduit », SYsTai, àjate « il conduit

pour lui, ou avec lui », ainsi chez Homère:

à 19 auTtç 5' 'ApYSiV 'EXév/jv MevéXxo; oyoito.

En grec, à Xoûio «je lave» s'oppose Xoûe-caiTàç yEïpxç « il se lave

les mains » et de même véd. panî àva nenikte « il se lave les

mains ». L'actif skr. gâcchati « il va » s'oppose au moyen sànt

gacchate « il se rencontre avec... ». Le moyen n'est pas un

réfléchi, mais il exprime souvent des sens voisins de celui du

réfléchi. La nuance de sens qui sépare le moyen de l'actif, nette

dans des cas comme les précédents, devient parfois fuyante, et

il est curieux par exemple que les formes qui servent de futur

aient eu normalement en grec commun des désinences moyennes

aussi bien l'ancien subjonctif è'3ou.ai, en face de Èo-0(w, que l'ancien

désidératif -eîacu.ai en face de ^itryw.

verbe indo-européen présente le procès essentiellement en

tant qu'il est l',uvre d'un agent, et il ne comporte guère une

formation à valeur passive. Mais des formes employées absolu¬

ment comme gr. <ps'pa> et <pipou.xi signifiaient à la fois «je porte »

et « je me porte », comme on l'a vu p. 197 ; alors la forme

moyenne çscou.xi, grâce à sa signification particulière, se prêtait

à exprimer le passif, et c'est un usage qui n'est pas rare en

grec, surtout au parfait qui, de par son sens, admet le passif

mieux que le présent-aoriste ; les formes à désinences moyennes

fournissent aussi le passif du gotique : nasjada a il est sauvé » ;

ce rôle de passif est moins fréquent en indo-iranien.

Par suite de leur sens, certains thèmes verbaux ont reçu

ordinairement les désinences moyennes, ainsi skr. sâcate « il

suit », av. hacaite, gr. iixsxxi, lat. sequitur, v. irl. -sechethar (type

déponent du latin et du vieil irlandais, combiné avec les dési¬

nences en*-r). Mais il n'y a là rien d'absolu; l'absence de réfléchi

dans lit. sêJca « il suit » indique une ancienne forme à désinences

actives ; et, en regard des présents moyens skr. ctste, gr. \axw.

a il est assis »,1e hittite a. apporté l'actif eszj « il est assis ».

Avec un même sens, il arrive du reste que le présent et l'aoriste
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aient seulement les désinences moyennes, et le parfait les dési¬

nences qui lui sont propres et qui en indo-européen n'ont, à

vrai dire, aucun caractère « actif » : gr. ylfis\tai, èyev6u,yjv, mais

Y^ova. Et même la répartition des désinences actives et moyennes

peut varier à l'intérieur d'un même thème : Homère ne connaît

que les désinences actives du présent çrju.i ; mais, au prétérit, <paT0

est plus courant que <p^j, et n'en diffère pas pour le sens.

4° Valeur des désinences primaires et secondaires et de l'aug¬

ment.

L'opposition de valeur des désinences primaires et secondaires

ne se laisse pas ramener à une formule simple.

Il n'y a lieu de tenir compte ici que de l'indicatif du présent-

aoriste ; le parfait indicatif a ses désinences propres ; l'optatif n'a

que les désinences secondaires : skr. syât « qu'il soit », gr. sït;;

au subjonctif, le grec n'a que les désinences primaires, ainsi ©spco,

çÉptoci, et l'indo-iranien présente à la fois, les désinences pri¬

maires et les désinences secondaires, véd. âsati et âsat, av. anbaiti

et anbat « qu'il soit », sans différence de sens appréciable.

A l'indicatif, les désinences primaires indiquent un procès qui

a lieu au moment où l'on parle, soit qu'il se produise actuelle¬

ment, gr. ispto «je suis en train de porter », soit qu'il vaille

d'une manière générale, comme lat. homo mortalis est. Une forme

à désinence primaire peut être employée en sanskrit avec purâ

« auparavant » et chez Homère avec xa-poç pour noter une

chose vraie depuis un certain temps et qui n'a pas cessé de l'être ;

ainsi :

A 2Ô4 àXX' opasu toXeu.ov§' oîoç rcxpoç Euyîai etvai.

Les désinences secondaires indiquent souvent le passé : véd.

bhârati, hom. çspei signifient «il porte»; véd. bhârat, hom.

çs'pe signifient « il portait » ; hom. Xtirs « il a laissé », etc., et

de même hom. (F)s(F)Ux-q'> en face de (F)é(F)ix.xov. Toutefois,

comme ce n'est pas le seul emploi des désinences secondaires,

cette expression du passé est ambiguë. ; elle peut être précisée par

l'augment, mais seulement dans un groupe de dialectes contigus :
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indo-iranien, arménien et grec : là où les désinences secondaires

sont accompagnées de l'augment, la forme n'exprime que le

passé : ainsi skr. âbharat « il portait », gr. losps, arm. eber « ila

porté » ; gr. è'Xree, arm. elikh « il a laissé ». Quand un même

thème admet à la fois les désinences primaires et secondaires, les

formes à désinences primaires constituent le présent proprement

dit : skr. bhârati « il porte », gr. ylpsi, et les formes à désinences

secondaires, précédées ou non de l'augment, l'imparfait : skr.

(â)bharat « il portait », gr. (s)<pEps. En slave où l'augment n'existe

pas, il ne subsiste plus que quelques formes d'indicatif où un

thème de présent à désinences secondaires exprime le passé ;

ces formes servent d'aoristes : ainsi v. si. pade « il est tombé »

(avec -e de *-e-i) en regard de padetû « il tombera » , et les 2e et

3e personnes telles que rece « il a dit » en regard de recetû « il

dit ». C'est donc à l'aide des désinences secondaires et en outre

de l'augment, mais seulement dans un petit groupe de dialectes,

que l'indo-européen exprime l'opposition du présent et du

passé.

En védique, les formes d'indicatif à désinences secondaires

sans augment admettent aussi un sens à peu près identique à

celui du subjonctif : bhdrat « qu'il porte », surtout avec la néga¬

tion prohibitive ma : ma bhanth « ne porte pas », ma bharat

« qu'il ne porte » ; et de même en iranien, dans les Gâthâs de

l'Avesta ; c'est cet emploi que l'on appelle Vinjonctif; il n'est pas

attesté de manière claire hors de l'indo-iranien. L'usage des dési¬

nences secondaires dans ces formes de l'indicatif qui servent à

exprimer un désir ou une défense concorde avec l'usage fait des

mêmes désinences à l'optatif et, dans une partie des cas, au

subjonctif.

Sur la valeur des thèmes de présents et d'aoristes. Une

même racine fournit le plus souvent à l'indo-iranien, au grec, à

l'arménien et au slave un ou plusieurs présents et aoristes, qui

ont chacun un thème différent; ainsi en grec ^eûyeiv, çuyeÏv;

y.Évsiv et jjiu,vsiv, u,Eïvaf. ; Y'YV£a6ai> ^vda^iai ; cr/siv, ;

Ypdbsiv, '{pi'bxi ; Sswvtjvai, geTçxi ; ti0évxi, 0eTvxi ; etc. ; en védique
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rinâkti « il laisse », àraik « il a laissé » (avec augment a-);

dâdhâti « il pose », âdhât « il a posé », etc. ; en arménien afnem

« je fais », arari « j'ai fait » ; luanam « je lave » (cf. gr. Xoûu,

lat. lauô), luaçi «j'ai lavé»; en slave, stang «je me lèverai »,

staxû « je me suis levé », etc. Mais ce qui caractérise l'aoriste

au point de vue morphologique, ce n'est pas la forme du thème,

car, sauf les formations en *-s-, tous les types de thèmes employés

à l'aoriste se retrouvent au présent; ainsi qu'on l'a vu p. 196

et suiv., un thème d'aoriste se définit morphologiquement : un thème

qui, à l'indicatif, présente seulement les désinences secondaires. Dans

les langues qui, comme le slave et l'arménien, ont un imparfait

caractérisé par un suffixe particulier, le même thème peut servir

parfois de présent avec les désinences primaires et d'aoriste avec

les désinences secondaires : arm. berè (de *bhere-ti) signifie « il

porte .» , et l'ancien imparfait e-ber (de *e-bhere-i) « il a porté » ;

le présent v. si. padetû signifie « il tombera » (le présent d'un

verbe perfectif slave se traduit par un futur), et l'aoriste pade

(ancien imparfait) « il est tombé » . Un «thème de présent ..indo-

européen sera donc défini : un thème qui, à l'indicatif, admet les

désinences primaires et secondaires. Le parfait, qui a des désinences

spéciales, n'est pas un présent ; au contraire un thème à infixe

nasal, comme celui de skr. vrnôti « il couvre », un causatif, tel

que skr. vârâyati « il fait couvrir », sont des présents, parce

qu'on peut dire, avec les désinences secondaires : âvfnot « il

couvrait », âvârayat « il faisait couvrir ».

Tous les types de thèmes ne sont pas susceptibles de fournir des

aoristes ; il n'existe d'aoristes que dans les types radicaux comme

gr, 0eTvxi, Xiirsïv, r.smMv, dans le type en *-s- et dans les types

en *-â- et *-ê-, comme u,xv?j-vxi. Le type à infixe nasal, le type en

*-se/o-, les types dérivés en *-ye/o-, *-ne/o-, les causatifs en *-eye/o-

fournissent exclusivement des présents. Par rapport au présent,

l'aoriste est d'ordinaire une forme plus légère, ainsi l'aoriste

gr. iïu0Éa0xi en face des présents Tt£Û0sa0xi et xuv6âvs<70xi.

Les thèmes de présents) fournissent : i° un indicatif, compre¬

nant un présent proprement dit, un imparfait et un impératif

20 un subjonctif 3° un optatif. Ainsi en grec Xeïwo (Xsîirsiç),
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IXewrov, Xeï-e XeiKui (Xei-tjç) Xsîxoiu.!, soit cinq séries de

formes. Les thèmes d'aoriste fournissent de même : i° un indi¬

catif, comprenant l'aoriste proprement dit et l'impératif 2° un

subjonctif * 3" un optatif: gr. sXikov, Xi'to Xî-w (X(-yj-)

Xîxoiu.1, soit quatre séries de formes. De même en védique : pré¬

sent, indicatif : présent proprement dit çrnôti « il entend »,

imparfait âçrnot « il entendait », impératif çrnudhi « entends»;

subjonctif çrnàvat « qu'il entende »; optatif çrnuyat «il pourrait

entendre », aoriste àçrot « il a entendu », impératif çrudhi

« entends » ; subjonctif çrâvat « qu'il entende » ; optatif çrûyàt

par û) « il pourrait entendre ».

Les thèmes de présent et d'aoriste n'indiquent pas des temps

différents : un imparfait IXstxcv qui appartient au thème du pré¬

sent n'est pas moins un passé qu'un aoriste «Xi-ov ; et un sub¬

jonctif aoriste Xiwo n'est pas plus un passé que le subjonctif

présent Xsirao. Le mot présent, qui est traditionnel, ne doit pas

induire en erreur: on distingue le système du présent, qui comprend

diverses formes, parmi lesquelles un prétérit tel que eXsitcov et

un subjonctif tel que Xeîttw (ls.ir.-qc) appliqué surtout à l'avenir,

et le présent proprement dit Xe^co (Xeweiç), qui seul exprime un

fait actuel et auquel le système doit son nom.

En grec, le thème de présent indique un procès considéré dans

son développement, dans sa durée ; le thème d'aoriste, le procès

pur et simple : l'un peut être symbolisé par une" ligne, l'autre

par un point. Soit la phrase suivante de Xénophon (Hell. I,

1,3): i[j.xyo'ixo u-sypi of. 'Aôyjvxioi xTcsVÀsuaxv, le sens est : « ils

ont combattu (action envisagée dans son développement et sa

durée, d'où l'imparfait) jusqu'au départ des Athéniens » (le fait

pur et simple du départ est envisagé : d'où l'emploi de l'aoriste).

Tous les emplois du présent et de l'aoriste se ramènent à ces

notions générales ; ainsi xpyj.iv signifie « être chef » (d'une ma¬

nière durable), apçxi signifie, entre autres choses, « prendre le

commandement » (fait pur et simple). On exprime souvent à

l'aoriste un fait qui a duré, mais qu'on envisage dans son en¬

semble sans songer expressément à la durée, ainsi chez Hérodote,

II, IÔ7 : -q "AÇiotoç «Tiao-suv koXîuv étc! tcXeigtov ypovov TcoXtopr
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%so\i.érq àvTÉffys « Azotos a résisté (fait envisagé dans son ensemble)

plus longtemps que toutes les autres villes » . L'aoriste peut même

indiquer un fait général, pourvu qu'on ne considère pas l'action

indiquée dans son développement, mais seulement en tant que

fait, d'ailleurs susceptible de se répéter indéfiniment (aoriste gno-

mique) : Théognis, 329 :

yjx\ PpaSù? suêouXoç eiXev Tayuv avSpa Stwxtov

« un homme lent, mais adroit, prend un homme rapide qu'il

poursuit ». En arménien, le présent indique un procès qui se

développe sans terme défini (donc considéré dans son dévelop¬

pement); l'aoriste, le procès en tant qu'il aboutit à un terme

défini ; la valeur de l'aoriste arménien est sensiblement différente

de celle de l'aoriste grec et reproduit peut-être mieux l'état indo¬

européen. Malheureusement, la nuance de sens qui sépare le

présent de l'aoriste n'est pas claire en indo-iranien, et la structure

du slave ne se prête pas non plus à une définition nette de cette

nuance. Si l'on est sûr que le présent indique le procès qui se

développe, on ne saurait déterminer avec précision la valeur de

l'aoriste : procès aboutissant à un terme défini ou procès pur et

simple. Quoi qu'il en soit, l'opposition du présent et de l'aoriste

est sans doute celle des particularités des verbes indo-européens

qui a eu dans certaines langues pour le développement ultérieur

de la flexion verbale les conséquences les plus importantes. Néan¬

moins, ce serait une erreur d'attribuer à l'opposition « présent :

aoriste » en indo-européen l'importance qu'elle a en grec. Le

hittite n'en offre pas trace.

CONCLUSION

Il n'a été tenu compte ici que des types attestés par l'accord

d'au moins deux langues, et un grand nombre de traits des for¬

mations verbales ont été omis. Néanmoins ces indications

donnent une idée de ce qu'a été la complexité du verbe indo¬

européen, avec la multiplicité de ses thèmes et la richesse de sa
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flexion : c'est par centaines que se comptent les formes possibles

d'une même racine dans la langue védique ou la langue homé¬

rique, si l'on fléchit tous les thèmes à tous les nombres, à toutes

les personnes, à toutes les voix et avec toutes les sortes de dési¬

nences : primaires, secondaires ou d'impératif. Ainsi la racine

skr. vari- « tourner » fournit dans le Rgveda : un présent vârtate

« il tourne » (et concurremment, par exception, la forme athé¬

matique vârti, de *vartti), un présent à redoublement vavarti, un

présent intensif vârvarti, un parfait vavârta, un aoriste sigmatique

avxtsata (3" personne plur.), un causatif vartâyati, un aoriste (à

valeur causative) avlvxtat, un désidératif (attesté au participe

vivrtsan), chaque thème admettant, d'une manière plus ou moins

fréquente, les divers modes, les diverses personnes, en partie des

désinences primaires et secondaires, etc., soit environ 4o formes

(ou 80 là où l'actif et le moyen existent concurremment), c'est-

à-dire pour tous les thèmes un total de plusieurs centaines de

formes possibles, à quoi il faut ajouter les participes rattachés à

chacun, avec toutes leurs formes casuelles et l'expression du genre.

Cette complexité, dont toutes les langues conservent encore des

traces, a été simplifiée au cours de l'histoire de chacun des dia¬

lectes et n'apparaît plus directement que dans les formes

anciennes des langues de l'Inde, de l'Iran et de la Grèce.



CHAPITRE VI

LE NOM

L'indo-européen avait trois variétés de noms :

A. Les substantifs et adjectifs.

B. Les démonstratifs, interrogatifs et mots assimilés.

G. Les pronoms personnels (dont la forme est. à part).

Outre le nombre, qui appartient à toutes les formes fléchies,

ces trois sortes de mots tendent à exprimer la distinction des

cas.

A. Substantifs bt adjectifs.

Les adjectifs n'ont pas de flexion différente de celle des substan¬

tifs ; le seul trait qui les caractérise est la distinction des genres :

le thème de masculin-neutre admet la flexion à la fois du mas¬

culin et du neutre aux trois cas où ces flexions sont distinctes,

tandis que les substantifs n'ont d'ordinaire que l'une des deux, au

moins au singulier ; de plus, il tend à s'y développer à côté du

thème de masculin-neutre un thème féminin dérivé. L'emploi de

la forme de chacun des trois genres d'un adjectif est déterminé

par la notion à laquelle il se rapporte ; mais, comme les forma¬

tions de féminin et la flexion du masculin et du neutre que

présentent les adjectifs n'ont rien qui soit propre à ceux-ci, ils

seront étudiés ici avec les substantifs.

a. Formation des thèmes.

Les thèmes primaires nominaux se rattachent à la racine au

même titre que les thèmes primaires verbaux ; aussi leur rôle
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est-il à peu près pareil à celui des noms verbaux dans les langues

plus modernes. Par exemple, en sanskrit, un nom d'agent en-tar-

peut se construire avec l'accusatif comme le verbe correspondant,:

data vâsu « il est le donneur de bien » ; le lat. dater est égale¬

ment primaire, quoique influencé par le vocalisme du verbe

dore ; sur le modèle de ces noms primaires ont été formés des

noms verbaux comme pugnâtor de pugnâre, etc. : la formation de

noms verbaux de cette sorte est un des traits qui caractérisent

presque toutes les langues indo-européennes historiquement

connues ; ainsi au lieu du nom primaire en *-td- attesté par skr.

jûstih « faveur, satisfaction », got. (ga-)kusts « épreuve », qui

serait *yuittiç, le grec a yzûeiç, dérivé de yv5o\)M; ces noms verbaux

ont hérité des propriétés des thèmes primaires.

Le nombre des types de formations nominales est grand. La

racine *men- « penser », qui n'offre, il est vrai, aucune forme

radicale sans suffixe, présente les thèmes suivants attestés par

l'accord d'au moins deux langues :

*mên-es : skr'. mânab (génit. mânasah) « pensée » , av. manë, gr.

l*lvo<;(gén. pivsîç).

*méi.-men- : skr. mânma (génit. mânmanah) « pensée, prière »,

v. irl. menme « esprit » ; cf. lette mima « énigme ».

*w"»-a- : skr. mûnih « personnage inspiré », got. muns (ace.

plur. munins) « pensée ».

*men-ter- : skr. mantà « celui qui pense », gr. Mé-mop, lat..

mentor, commenter.

"mén-tro-, *vién-tlo- : skr. mântrah a formule religieuse », av..

mq&rô (même sens), lit. (pa-)menklas a monument .».

*mn-tô-: skr. matâh « pensé », av. moto, lit. mihtas, got.

-munds, lat. (com-)mentus, peut-être gr. (aiTÔ-)u.xToç.

*mn-lei- : skr. matih, mâiih « pensée », lat. mens, v. si.

(pa-)metï « souvenir », lit. (at-)mmtis (même sens), got.

(ga-)mtmds (même sens).

C'est sans doute par hasard que le thème *mén-teu- de skr.

mântuh « acte de penser » n'est pas attesté hors de l'indo-iranien.

Toutefois k langue courante ne forme pas librement des

termes nouveaux. Les thèmes employés sont d'ordinaire déjà
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dans l'usage, et il est assez rare qu'un sujet parlant ait occasion

d'en former un qu'il n'ait pas encore entendu ; seuls les mots les

moins usuels sont analysés et ramenés mentalement à leurs

éléments constitutifs. La formation de thèmes nouveaux n'a

guère lieu que lorsqu'il s'introduit des notions nouvelles, des

techniques inconnues (et elle est alors le fait de langues spéciales),

ou lorsqu'on doit remplacer un mot frappé de quelque inter¬

diction, ou enfin, notamment dans la langue religieuse, lorsqu'on

veut s'exprimer avec intensité.

Voici un aperçu des principaux types.de formation, à titre

d'exemples.

i° Thèmes à suffixe zéro ; type athématique. L'élément

prédésinentiel soumis aux alternances vocaliques de la flexion est

la racine ; il en résulte que ces mots se présentent parfois sous

des aspects différents dans les diverses langues :

*ped- « pied » : skr. pât, nom. plur. pâdah, gén. abl. sing.

padâh ; gr. dor. xtoc, xoSsç, xoSé; (prédésinentielle s dans l'ad¬

verbe lesb. TïsSa « après » et le composé irsXXuTpov, de *itEO-

XuTpov, « courroie nouée autour des jambes »); arm. otn (nomi¬

natif-accusatif, issu de l'accusatif), nom. plur. otkh ; lat. pës,

pedès, pedis ; got. fotus fait sur l'ace, sing. fotu, pourvu lui-même

de l'ô du nominatif. Flexion indo-européenne: nom. sing. *pôts,

nom. plur. *pôd-es, gén. abl. sing. *ped-é\à-s.

*weksv- « parole » : skr. vâk, av. vâx's (inslr. vaca) ; lat. uôx ;

hom. gén. Foizbç,, ace. Fir^x (le grec n'a pas de nominatif cor¬

respondant au latin uôx, mais se sert d'un dérivé oaax).

*weiki- « clan, village » : skr. ace. sing. viçam, v. pers. w'9-,

v. si. vîsï ; le gr. Foiv.x-oe signifie « à la maison » (avec mouve¬

ment) ; lit. ves(-pats) « seigneur » (littéralement « chef de clan »),

v. pruss. wais(-pattin) « maîtresse ».

*rëgc « roi »: skr. râj- (nom. sing. rât); lat. rèx, rêgù;

v. irl. ri, rïg ; gaul. -rlg- par exemple dans Dumno-rlx, c'est-à-

dire sans doute « roi du monde ».

*sneigv'h- « neige » : gr. ace. sing. vdpa (Hésiode); lat. nix, niuem.

*leuk- « lumière » : skr. ruk-, da» sing. ruc-é; lat. lûx, lacis.
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gr. arm. sirt, v. pruss. siran « ctur », lat. cor, cordis;

v. lit. génit. plur. Sirdu, hitt. kardias « du clur » .

skr. ksâh « terre », ace. sing. ksâm, loc. sing. ksâmi, gén.

jtnâb (de indo-iranien *g%hmas) ; gr. y6év, y66v« ; av. %à, gén.

sing. %mtO (\î«ô, monosyllabique), loc. sing. %3mi (*zami, dis¬

syllabique), cf. gr. yaua'i. Sur l'alternance gr. y8- (== skr. ks-):%-

(=av. ç-) v. ci-dessus, p. i33,

skr. gâuh « taureau, vache », ace. sing. gâm, loc. sing. gâvi;

gr*(3o!3ç, ace. sing. dor. (3ûv, dat. loc. sing. go(f>; lat. (emprunté

S un dialecte rural non latin, sans doute sabin) bas, bouis ; v. irl.

bô; v. sax. ko ; arm. kov « vache ».

skr. tnûb « souris », nom. plur. mttsah; gr. p.uç, u.uôç; lat.

m«, mûris ; v. h. a. mus ; v. si. s^ii (ancien accusatif). Aucune

alternance vocalique n'est attestée dans ce mot, pas plus que

dans le suivant ; cet emploi du seul degré zéro est fréquent dans

le cas des sonantes longues.

skr. bbrùh « sourcil », gén. bhruvâh ; gr. ôçpûç, ôçpuoç ; v. si.

brùvï (ancien accusatif sing.).

gr. 0Yjp (éol. <p-/-p), 0/îpi;; lit. ace. sing. \vkri; cf. la forme

thématique lat. férus.

Les thèmes à suffixe zéro restent fréquents en indo-iranien ; le

grec en présente encore nombre d'exemples, comme r.xéi~,

OTwx.6? « craintif » et %xâl, xxxv.bç (issus d'une ancienne flexion

txxis>\, r.xx%bç) en regard de mqacu ; xXunoç « voleur », en

regard de xXértw ; Xty, X166; « ce qui goutte, source » en regard

de XeîSw ; ou, isolés de tout verbe, y<% y^ç ; "/.te, wô; ; etc. On

en trouve surtout au deuxième terme des composés, ainsi gr. yép-

vuji, ylp-n5oç, en face de v(Çco, futur vi^w, cf. skr. nir-nij- « orne¬

ment » ; Êm-Te| (avec un accusatif èitf-roxa chez Hérodote et

ailleurs) « qui est sur le point d'accoucher », en face de texeÎv;

lat. tubi-cen, en face de canô ; au-spex « qui examine les oiseaux »,

en face de speciô, cf. skr. spâç- « qui voit » ; etc. Souvent le

thème indo-européen à suffixe zéro n'est attesté qu'indirectement

par la présence de thèmes à suffixes secondaires, ainsi un thème

ï.-e. *meus- « mouche » est supposé par les dérivés : lat. mus-ca;

'lit. mus-l, gr. \pi\a (de *\u)b-y«), v. si. mûs-ica (de *mus-\-k&) ;
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arm. mun (de*mus-ito-) ; v. si. muxa (de*mous-â) ; par exemple

le v. si. muxa « mouche » est tiré de *mous-, comme v. si. juxa

« ragoût de viande, soupe » d'une forme à vocalisme *o du thème

à suffixe zéro attesté par lat. iûs, skr. yûh « ragoût, sauce de

viande », et dont on a aussi les dérivés Ut. jûS-è « soupe », y.

pruss. ius-e.

Les thèmes à suffixe zéro du type athématique sont d'autant

mieux représentés dans une langue que celle-ci est attestée sous

une forme plus ancienne, et ils disparaissent rapidement à l'épo¬

que historique. Ils existaient sans doute normalement près des

racines qui fournissaient un présent radical athématique. Ils

occupaient parmi les formations nominales de l'indo-européen

l'une des places les plus importantes.

La forme à degré zéro de la racine désignait l'acte même

indiqué par la racine et sans doute anciennement la force intime

qui s'exprimait par cet acte ; ces mots pouvaient donc avoir une

valeur religieuse. Étant donné que celte force était conçue

comme ayant un caractère femelle, ces noms sont souvent

féminins : ainsi skr. vfik et lat. uôx, lat. lux, etc. On aperçoit

ici la valeur des racines indo-européennes dont le propre est

d'indiquer une action. Plus rarement qu'une action, ces noms

pouvaient aussi indiquer un agent : c'est ce qui arrive dans des

termes archaïques comme lat. rëx et véd. rât (thème raj-), lat.

dux, etc. ; étant donné ce sens, les noms à suffixe zéro sont

alors de genre masculin.

Aux cas autres que le nominatif et l'accusatif, les noms d'action

ont aussi été employés ; ils ont eu alors le caractère d'infinitifs

qu'on leur voit souvent en védique; ainsi, en face de lat. lux,

on a en védique un datif rucé avec la valeur « pour briller » .

2° Thèmes caractérisés par la voyelle thématique. Ce type

ne diffère du précédent que par l'addition de la voyelle théma¬

tique à la racine : cette voyelle entraîne fixité du vocalisme de

la racine et constance de la place du ton dans la flexion.

Le cas le plus important est celui des thèmes à vocalisme

radical *o et ton sur la racine, indiquant l'action; fréquents en
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indo-iranien, en slave, en baltique et en grec, ces noms sont peu

représentés dansdes dialectes occidentaux : germanique, italique,

celtique. Ils apparaissent, comme on l'attend, surtout en face de

présents radicaux thématiques. Exemples :

v. si. snëgû « neige » (gén. russe snêga), lit. snëgas, got.

snaiws, en face de lit. snega « il neige », etc. (cf. *sndgah- dans

un autre groupe dialectal, p. 254).

av. takô « courant », v. si. tokû « courant » (génitif sing. russe

tôka), cf. v. si. tekç « il court », lit. teka, irl. tecUd « il fuit »,

av. tacaiti « il court ».

C'est le type de gr. çôpoç, ?épia ; Xé-pS» "Kéym j rikô(F)oq,

TÙd(F)u> ; oror/oç, ffTEiyw; etc. Assez souvent, il sert à nommer

des objets, ainsi skr. jâmbhah « dent », v. si. i$bû (génitif russe

%ûba), lit. %anibas » angle de deux poutres», gr. y°1*?°Ç « Cûe~

ville », v. h. a. kamb « peigne », en regard de skr. jâmbhate,

v. si. xtbetù « il déchire » ; ainsi encore v. si. voxû « voiture »

(génit. russe vo\a), gr. (F)byoç, en regard de v. si. ve^Q « je

conduis en voiture », lat. uehô.

Les mêmes thèmes, avec le ton sur la voyelle thématique, indi¬

quent l'agent de l'action, le résultat de l'action, et ont souvent le

caractère d'adjectifs : gr. tou.ôç « coupant », à côté de tii*o;

« coupure », cf. té>vco; xpoybç « roue », à côté de Tpd/pç

« course », cf. tp%o; Xomcôç « reste », cf. Xeiiw ; sxoikç « guet¬

teur, surveillant », à côté de a%i%xo\t.xi ; cXy.ôç « ce qui est tiré,

trace », cf. eXx<o ; skr. varàh « prétendant », à côté de vârah

« choix » ; çohâh « brillant », à côté de çikah « éclat » ; skr. ghanâh

a massue », à côté de gr. <pôvoç « meurtre », russe gon

(génit. gêna) « chasse », etc. (cf. ci-dessus, p. i4o). Le lat. procus

« prétendant » (cf. précis) repose sur un thème indo-européen

oxyton de cette forme ; mais le latin n'en laisse rien entrevoir.

La place du ton sur la fin du mot semble d'ailleurs caractériser

d'une matière générale la valeur adjective, concrète, par oppo¬

sition aux abstraits qui ont le ton sur la racine, c'est-à-dire sur le

commencement du mot.

Les thèmes qui ont le ton sur la voyelle thématique admettent

le vocalisme % ainsi : gr. uwpôç « monceau », à côté de uopéç

A. Meillet. >7
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(cf. pour *ô le féminin lit. tvorà « clôture » ; la racine *twer3~

signifie « saisir, embrasser » ; <ôu.àç, skr. âmâh, arm. (h)um

« cru » (à côté de irl. ont, avec *ô); v. si. nagû « nu » (russe

nomin. féminin nagâ), lit. nùgas; got. frofis (dat. frodamma)

« sage », à côté de frafijan « comprendre » ; skr. nâyâh

« conducteur », à côté de nâyah « conduite » ; bhâràh « fardeau »,

à côté de bhârah « action de porter », gr. <pôpoç « tribut ».

Des thèmes à vocalisme radical zéro se rencontrent notamment

au second terme des composés, comme gr. veo-yvô-ç « nouveau-

né » ; i.-e. *ni-%dô- (skr. nïdâh, arm. nist « lieu où l'on est

établi », lat. nîdus, v. h. a. nesi) delà racine *sed- « être assis ».

Beaucoup de mots thématiques ne rentrent dans aucune caté¬

gorie définie, ainsi skr: vfkah « loup », av. vshrkô, v. si. vlikù

(génit. sing. russe vôlka), lit. vilkas. H y a une petite catégorie

d'adjectifs à vocalisme radical *e ; le plus remarquable est skr.

sânah « vieux », lit. sènas, v. irl. sen, arm. bin, gr. sv;ç ; le gr.

Xsuscoç, à côté de Xouowov « point blanc du bois du sapin » et

à(x<pi-Xû-/.r a ce même vocalisme. Il y a aussi des neutres à voca¬

lisme radical *e comme gr. Fépyov, v. h. a. werc ; *o dans arm. gorc

« .uvre » (cf. gr. o-q\i.io'jpybz de *oâu.'.o-/opYOî;), zéro dans got.

waurk sont dus à des influences particulières. Mais on observe le

vocalisme radical zéro dans l'adjectif skr. dïrghâh « long », v. si.

dlûgû, etc. et dans le substantif neutre skr. yugâm a joug », gr.

Çuvôv, lat. iugum, got. juk. H y a une brève, de timbre inconnu,

dans skr. çaphâh « sabot (de cheval) » et av. safo, une longue

dans v. isl. hôfr et v. h. a. huof (même sens).

Souvent les noms thématiques sont dérivés de noms athéma¬

tiques attestés, ainsi skv.padâm « pas, trace », av. palsm « trace »,

gr. wsSov « sol »,.v. isl. fet « pas », arm. het « trace de pas »,

hitt. pedan « place, endroit », de *ped- « pied »; skr. himâb

« hiver », lat. blmus (de *bi-hintos) « de deux ans », de *giMem-,

attesté par lat. hiems, av. %yâ (génit. -dmo) « hiver » ; gr. mepbç,

niapbç, skr. ptvarâh « gras », à côté de gr. -xixp ; skr. udrâh, av.

udrô « sorte d'animal aquatique », gr. û'opoç, v. isl. otr

« loutre », à côté de gr. û'gwp, v. h. a. wazgar « eau » ; etc.

Sous leur forme la plus ancienne, les ordinaux de « sixième » à
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« dixième » sont des dérivés thématiques des noms de nombre

correspondants : gaul. suexos ; lat. septimus, gr. deîph. Iêôeu.cç,

I65eu.*ô-(xovtx), skr. saptamâh ; gr. ô^lc(F)oç, b-(io(F)ïr(y.o-nx) ;

lat. nônus < *nouenos, gr. sv(<F)sv^-(xov-x) ; lat. decimus, skr.

daçamâh ; cf. p. 4ia ; d'autre part, les langues orientales ont des

dérivés thématiques des noms de nombre « trois » et « quatre »

employés notamment avec les noms qui n'ont pas de singulier

(type latin : bina castra) : skr. trayàh, y. si. troji, lit. trejl

« trois », et fournissant aussi des collectifs neutres : v. si. trôje,

russe trije « groupe de trois » ; de même : v. si. cetvori « quatre »,

russe cétvero « groupe de quatre », skr. catvarâm « place quadran-

gulaire ». Dans ces dérivés, le vocalisme présuffixal et la place

du ton sont mal définis : les désaccords entre les langues sont

fréquents. L'indo-iranien a développé les dérivés de ce genre à

vocalisme long (qu'on nomme en sanskrit vrddhi) de l'élément

initial du mot : skr. mânasâh « qui a rapport à l'esprit » de

mânah « esprit », saindhavâh « qui a rapport à l'Indus », de

sindhuh « fleuve, Indus». En dehors de l'indo-iranien, l'allonge¬

ment de l'élément initial est peu attesté ; néanmoins il y en a

des exemples, notamment en grec (type hom. en face

de âvVjp), en baltique et en slave.

3° Suffixe: *-es-. Le suffixe *-es- fournit des noms primaires

abstraits, de genre neutre, à vocalisme *e de la racine, ton sur

l'élément présuffixal :

*kxleu- : skr. çrâvah « gloire » (génit. sing. çrâvasah)Kgr. xXI-

(F)o$ ; av. sravah- « mot », v. si. slovo « parole » (avec o issu de

*e devant w), russe slôvo.

*gten3- : s'kp. jânah « race », gt. ys'vsS> kt. genus.

de même, là où la racine est moins nette :

skr. nàbhah « nuée », gr. vé<poç, v. si. nebo « ciel », russe nébû.

skr. râjah « espace sombre », gr. ïpiêoç, got. riqis « ténèbres »,

arm. erek « soir » (passé aux thèmes en *~o-).

Le vocalisme zéro d'un substantif comme gr. 0âpsoç, Opdboç est

dû à l'influence de l'adjectif %pxai$ (et ôpxcmvsç), et le nom propre

éolien 'Iit-K-Ôlpsïjç conserve le vocalisme *e ancien; le vocalisme *«
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de hoaa. ë^m, %î*fiv ast dû à <f)b%^, et Hesychims attelé la

forme attendue» Ixbtçw, dans une glose ; l'o de lat. pondm ((cf. ie

verbe /asi0) provient de *pondo-3 conservé dams l'ablatif pmdd ',

etc.

A côté des abstraits neutres ayant te ton sur la raciae, il j

avait des adjectifs ayant le ton sur le suffixe, ce qui rappelle le

contraste de tôjabç * coupure » et xouiç » coupant » (p. 207),

ainsi skr. apfià « actif » à côté Je àpafy « <svmre », gr. (JreaSirjç

« menteur » à côté de <j|®3â»ç ; le type apparaît snrtout -en compo¬

sition, où l'adjectif «n *-es- s'appose à mm adjectif non composé,

d'autre formation, ainsi:

skr. cétab « éclat »

prâthah « largeur »

gr. %kâxo% (d'après

liKxxûç)

av. drâ]d « lon¬

gueur »

cttrâh « éclatant »

pXtbûb « large »

TcXaxûç

darrfi « long »

acetâh « qui n'a pas

d'éclat »

saprâthâh « pourvu

de largeur »

aicXa-r^s

Xânu-drâjÂ « qui a la

longueurdu genou »

Quand la notion désignée par le thème en *-*ï- est conçue

comme agissant, le mot est du genre « animé » (masculin ou

féminin) ; alors le suffixe est tonique «4 offre, au nominatif et à

quelques aa»tras formes, le -vocalisme *o :

skr. usâh « aurore », hom. yjwç, ait. euç (de *âusês) ; cf. le

dérwé lat. auront', «a tant qwe phénomène naturel, i' atrrore »

est animée ©t divinisée.

gr. ace. x*tô> de *a\(F)ohx; loc. al(F)é; et o%F)d (de mF*h)

a toujours ».

gr. alSwç, cf. l'adjectif iv-«t8ifc et le verbe dérivé dïMsy.*:,

futur hoaffl. fièSasnDUiX'..

lat. mgar{el mgus-tus), en regard -du neutre skr. âmhab, av.

a%ô « angoisse » et de lit. ank-4-l&s «« étroit ».

Les formes 4e gennu « animé » <e* de genTe * inanimé »

(neutre) ©at pu exister «mOTrne)ïffiemit, suivant 1a .conception^

ainsi -qa'en témoignent la*, decus «t décor, $ewm et ténor.
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4* Sotf-ix»*-ei£-% Avec *-eu- sont formés dei nornhceux. adjec¬

tif ayant le t(ïn sur le suffixe; le vocalisme radical ordinaire

est zéro, ainsi :

skr. gutr-é-h * lourd », gs. (Sap-ifc-ç, got. ham-vrs ; cf. lat.

grands (de*gmra-w-is ;r, p. 125).

skr. txs-û-b « assoiffé », got. fiaurs-us a see » (avec s d'après

kk forme verbale -fiairsan; le \ ancien, représenté par r, est

conservé dans v. isl. fiurr, v. h. a. durri).

gr. ($a8H5i-ç, en regards de pàiftsç.

Le vocalisme radical est*o dans d'autres cas, ainsi :

gr. itoX-û-ç, v. angL/^aZ-û? « beaucoup », en regard du vocai-

lisirte. zéro de skr, pursda « abondant », eï du vocalisme *e

imprévu de got. fil-u- « beaucoup », v. irl. il.

Les substantifs en. *-eu- ne forment une catégoriel une ni pour

te sens ni pour la forme (plusieurs appartiennent du teste à des

racines qui ne sont pas connues par ailleurs) :

sfa", paçâh (naase..) et pâçu (neutre) « troupeau », got. faihu

oc possession, argent », lat. pecus etpecu.

skr. hânuh « mâchoire » (sur h initial, v., pi. 1721), gr.. yé'iuç,

got. kinnm, r. irL gin (génit. geno), la*. genu-{lnus) dëns « de

la Mâchoire » .

skr. ketùh oc apparition, signe », avec vocalisme *o de ïa racine

et ton sur le suffixe, comme got. haidus « manière ».

v. si domû, gén. domu, « maison », lat. domus, gén. domûs

sont suspects de deroir leur vocalisme à *àèmo- ski- dâmah

<r maison », gr. Sô\xoç), avec lequel ïlssomt contaminés.

Le saffixe *-eu- est secondaire dans une partie de ses emplois ;

skr.. manyûh « colère *=av. memyuS et esprit » a Fair

d'un dérivé du thème *ni*nd- attesté par got. muns « pensée » ;

les mots grecs en -v)u- du type <papeûçT ^pff^jo^ (att. çopsuç)

sont en principe des dérivés de noms thématiques, cf. gr.

«JÔpOÇV

5° Suffixe *-jo- (*-iya-). Le suffixe *-yo- Ç^yo-^, secondaire,

fournit des adjectifs et des abstraits dérivés de noms.

*gwow- « taureau, vache » : skr» gâv-ya-b « bovin », av»



2Ô2 LE NOM

gao-ya-, arm. kog-4 « beurre » : gr. (Èvvei-)6oisç (de *-$oF-yo-ç).

La voyelle qui termine un thème de forme thématique n'est

pas conservée devant ce suffixe : ^

skr. svâpn-(i)ya-m « songe » de snhpnd-b « sommeil », lat.

somn-iu-m de somnu-s, V. si,, sîin-tje « songe » de sùnû « som¬

meil », gr. (èv-)j7cviov de uttvo-ç.

skr. âçv-iya-h « de cheval » de âçva-b « cheval », gr. fes-toç

de ir.r.z-z.

Le suffixe *-yo- (*-iyo-) a continué de fournir des mots à l'indo-

iranien, au grec, au slave, au latin, etc., ainsi gr. téXeieç (*teXss-

^o-ç) de téXoç, 6sX-/,Tv5p-io-v de Qikv.x-qp, etc.

Là où il semble fournir des thèmes primaires, comme gr. ctûy-

tc-ç « haïssable », y. si. lût} « menteur » Çlûtfe-), il s'agit de

dérivés de thèmes à suffixe zéro *stug-, *lugb-, qui peuvent par

hasard n'être pas attestés. Du reste crût; existe peut-être, et est

supposé par utûyoç, axwçibz, atuYspôç.

Le suffixe *-yo- (*-iyo-) marque l'opposition entre plusieurs

personnes ou plusieurs choses, tandis que *-ero-, *-tero- marquent

une opposition de deux, ainsi :

*al-yo- « autre » dans gr. aXXcc, lat. alius, got. aljis, v. irl.

ailë(et *an-yo- dans skr. anyàh « autre », av. anyô), en regard de

got. anfiar, lit. antras « autre » (en parlant de deux), « l'un

(des deux) » et de lat. alter; fait sur alius.

Le gr. SE^-iô-t et le lat' àex-ter ont donc tous deux des suf¬

fixes marquant opposition, mais avec une nuance de sens origi¬

nairement différente dans les deux cas. Dans skr. nâv-ya-h

« nouveau », lit. naû-ja-s, got. niu-ji-s, gaul. nov-io-, le suffixe *-yo-

sert à marquer la «nouveauté» en l'opposant à tout ce qui n'est

plus neuf; il y a en regard un suffixe en -er- dansgr. vExpôç, lat.

nouer-ca, arm. nor « nouvean ».

6° Suffixe *-en-f Comme le précédent, le suffixe *-en- est

secondaire ; ainsi dans got. guma, génit. gumins « homme », lat.

homô, hominis, dérivé du thème *gjxm- deay.j^m- « terre », gr.

ya;>.-x{, lit tëm-éë « terre », lat, bum-u-s : l'homme est l'être

« terrestre » par opposition aux dieux « célestes » ; dans skr.
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râj-an- « roi » (nom. sing. râjà, génit. rhjnah) dérivé de rij-

cf. lat. rèx. La déclinaison dite faible du germanique est celle qui

renferme ce suffixe secondaire, ainsi v. h. a. (heri-)%ogo, génit.

(heri-)%ogen « chef (d'armée) », en regard de lat. duc- (nom. dux).

Contracté avec la voyelle finale d'une forme thématique, le suf¬

fixe donne une voyelle longue dans axpxîév, génit. axpxëmoç, de

arpxësç, dans av. mabrdn- « celui qui dit la parole sainte » dérivé

de ma%ra- « formule sainte », etc. (type qui s'est du reste étendu

hors de ses limites anciennes).

Des mots isolés, dérivés d'anciens thèmes à suffixe zéro, ont

ce même suffixe, ainsi :

skr. tâks-an- « charpentier » av. taSsn-, gr. tsxt-ov-.

skr. uks-ân- « taureau », got. auhs-in-.

av. arS-an- « mâle », hom. âpcr-Ev-, Ipc-sv-, arm. afn « bélier

sauvage ».

skr. yûvsn- « jeune », av. y(u)v-an-, lat. iuu-en-(is).

Ce suffixe *-en- a joué un grand rôle en indo-européen où il

servait, dans la flexion des neutres, à introduire les désinences

des cas autres que le nominatif-accusatif. Un nom comme le

nom *wed-, *ud- de V « eau » présentait l'élément *-en- dans des

formes comme le génitif hitt. wetenaS, wetnas ; le védique a de

même gén. -abl. udnàh. En ombrien en face du nomin. -accus.

utur, l'ablatif est une. (En pareil cas le grec se sert d'une

forme élargie îIoxtoç).

Ces formes en *-en- ont continué de jouer en hittite un rôle

considérable; par exemple les noms d'action dont le nom. -ace.

est en -war ont leur gén. en -wenaS, -unaS.

7° Suffixe *-no^ Un emploi secondaire est attesté par des

formations comme lat. aënus (*ayes-no-s) de aes, ebur-nu-s de

ebur-, gr. il-(wib: (*xlysa-vo-ç) de alyoç ; a&l-qrq, dor. a*lfaà,

lesb. seXâvvâ (*ffsXac?-và) « lune » (littéralement « pourvue

d'éclat ») de aélaq, etc. ; un exemple indo-européen est :

av. raoxS-na- « brillant », v. pruss. laux-nos « astres », lat.

lûna (losna à Préneste), v. irl. lûan, v. si. luna « lune », c'est-
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à -dire un thème *louks-no- ; gr. Xtyvoç représente *luks-no-s ; dans

les deux formes, on a affaire à un dérivé d'un thème *leuk-es~i qui

est. attesté par av. raocah- « lumière ».

Souvent aussi le suffixe *-wo-, portant le ton, s'ajoute à la

forme sans *e de la racine et fournit des adjectifs synonymes des

adjectifs en *-to- du type skr. çru-tà-h « entendu », gr. xXu-tô-ç,

lat. (in-)di-tus, qui seront étudiés p. 268, ainsi :

skr. par-nà-rh « plein » ; v. si. plû-nù, lit. ptl-na-s, got. fulls

(de *ful-na-t), v. irl. lân ; cf. lat. plè-nu-s, avec un autre voca¬

lisme (v. p. 162).

Ce type est fréquent en sanskrit : tïr-tiâ-b « traversé », bhin-

nâ-h « fendu », etc.

Le même suffixe ajouté à la racine (ou plutôt à un thème à

suffixe zéro) portant le ton et avec des degrés vocaliques mal

définis, mais notamment avec le vocalisme % fournit des noms

d'action :

*swôp-no-, dans lit. sâp-na-s, arm. khun, skr. svâp-na-h « som¬

meil», lat. som-nu-s (les deux derniers pouvant aussi représenter

*swêp^no-, comme v. isl. suef-n « sommeil»); le vocalisme de

*sup-no-, dans gr. fi*-v-oç, v. si. sûnû, v. irl. sûan, gall. hûn

« sommeil », s'explique peut-être par l'influence d'un dérivé

*supniyo- (v. pp. 262 et 276).

skr. dà-na-m « don », lat. dô-nu-m-

skr. sthâ-na-m « lieu de repos », lit. stô-na-s « situation ».

Ou avec *^nâ- :

*kwoi-na- : av. kaè-na « vengeance », v. si. cè-na « prix », gr.

W3l-Vï|.

Le vocalisme *o de la racine est normal dans le type grec : yi(F)-

avo-ç, cf. yi(F)-iù ; f6pY-avo-v, cf. (F)ip^> ; etc.

Le suffixe d'adjectif admet aussi la forme *-eno- dans got. fulg-

in-s « caché » à côté de filha « je cache » et dans le type des par¬

ticipes slaves tels que v. si. vlïc-enû « tiré » à côté de vlekg « je

tire », lit. velkù, et la forme *-ono- dans le type des participes

germaniques tels que got. bit-an-s « mordu » à côté debeita « je

mords » (cf. skr. bhin-nâ-h cité ci-dessus), v. h. a. (gi)wort-an

« devenu ». La forme *-ono- a aussi fourni des substantifs
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sur le type desquels repose l'infinitif germanique : got. itan

« manger », cf. skr. âd-amm; le grec a *-onà-r ainsi ïpsrti,

regard de

8° Suffixe *-mo-* Avec le suffixe *-mo~ sont formés des

adjectifs secondaires, comme gr. étu-^o-ç (cf. ète(F);ç), lit. ârty-

ma-s « proche », skr. ruk-mâ-h « brillant » (du thème à suffixe

zéro *leuk- : lat. lûx, skr. rue-) ; dans quelques-uns, comme gr.

arm- fer'm a chaud » (et av. gar3-ma- « chaud »,
lat. for-mu-s, irl. gor « feu », avec vocalisme *o de la racine),

le thème primaire d'où est dérivé l'adjectif en *-mo- n'est par

hasard pas attesté. Comme *-yo-, ce suffixe marque une

opposition entre plus de deux objets, ainsi lit. pïr-ma-s « pre¬

mier », got. fruma, lat. prlmus (cf. prior en parlant de deux),

gr. irpônoç.

En outre, le même suffixe fournit des substantifs, les uns

secondaires, comme :

skr. dru-mh-h « arbre », gr. Spo-^à « forêt » ; cf. skr. dâru,

génit. drànah « arbre », et gr. Sipo, Spuç,

les autres difficiles à analyser précisément, comme :

skr, dhû-mâ-b « fumée », lit. dû-mai (au pluriel), v. si. dy-mû

« fumée » , lat. fû-mu-s.

skr. ïr-mâ-h « bras », av. ars-ma, got. ar-m-s, v. si. rama

« épaule » (de *omno-, à en juger par l'intonation du serbe râmo),

y. pruss. irmo « bras ».

v. isl. balmr « paille », lat. culmus, lette salms, v. si. slama,

solôma, serbe slâma (le suffixe slave est ici *~mâ)y avec

vocalisme *o du premier élément de la racine dissyllabique, soit

%obmo-, et le dérivé à suffixe -â- gr. y.aXx|Mj, avec un vocalisme

radical zéro (v. p. 276), qui s'est étendu à xàXxjjioç, tandis que

le mot slave a reçu le vocalisme du masculin.

Enfin, un type d'abstraits en *-smo-, sans doute à vocalisme

présuffixal *o et ton sur *-smo-, est attesté par les mots lituaniens

tels que lank-sma-s « action de plier », cf. lenkiù « je plie », valk-

sma-s « action de tirer », cf. velkû «je tire », et grecs, tels que

tXox^ç (de *rcXox-ay.o-ç), cf. iiXéxw ; ayiay.bç (de *ayâ-a[>.o-ç), cf.



266 lK NO1»

o-/ÎÇw ; o\\>.oç « mortier » de *ol-smo-s, en face de àXÉi ; etc. Le

suffixe est plus rare sous la forme *-mo- ; niais on l'observe dans

quelques cas, comme gr. âvstj.o;, lat. animus, anima, en regard

de skr. àniti « il souffle », ânilah « vent », got. anan « souffler »,

v. irl. anal et gall. anadl « respiration ».

9° Suffixs *-er- Ce suffixe n'était plus productif dès une

date ancienne. ÏÎ fournit :

a. Des noms de parenté non analysables, comme :

skr. svâsâ « suur » (thème svâsar-), av. xvanhar-, arm. khoyr

(de *swesôr, donnant *khehur, *kheur, d'où khoyr), lit. sesu (gén.

sesefs), lat. soror, v. irl. siur, got. swistar.

skr. devâ « frère du mari » (thème devâr-), gr. 5ôb;p, arm.

toyor, lit. dëveris, v. si. dëverï.

g. Des nominatifs-accusatifs neutres singuliers de noms dont

le reste de la flexion a le suffixe *-en- (voir p. 263) :

skr. àdhar « sein », gén. ûdbnah ; gr. ou6ap, ouôxtoç ; lat. aber ;

y. h. a. ûtar-

Ce type avait en indo-européen une grande importance. Il est

largement conservé en hittite, où il fournit notamment des noms

d'action. Le latin iter conserve, de la racine *ei- « aller », un

vieux nom de ce genre ; la forme de génitif avec suffixe -en- est

conservée indirectement par lat. itineris.

Les dérivés de ces mots ont aussi *-r-, ainsi :

gr. rJ.(F)xp (à côté de tîiwv, skr. pîvâ « gras ») : %i(F)spbz,

skr. plvarâh « gras », et féminin : gr. x:i(F)s.ipx, skr. pîvarï.

Le « tokharien » a un dérivé féminin ytâr « chemin ».

Y. Des adverbes indiquant opposition de deux choses :

skr. up-âr-i « au-dessus », gr. vx-ep, et lat. sup-er, en regard

de skr. upamâb « supérieur » et lat. summus. Il est remarquable

que ces formes pourvues de suffixes marquant opposition signi¬

fient « sur », tandis que les formes simples, skr. ùpa, gr. uxo,

et lat. sub, signifient « sous » (mais non pas v. h. a. uf « sur »,

v. si. vus-, marquant mouvement de bas en haut).
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av. al-air-i « en bas », got. undar « sous », en regard de skr.

adhamàh, lat. (d'origine dialectale) infimus.

De là sont dérivés des adjectifs en *-ero-, *-ro- marquanUmpo-_

sition de deux objets (cf. *-tero-, p. 271):

gr. (iT-spo-ç « pilon », et lat. sup-eru-s.

skr. âdh-ara-h « inférieur », lat. (dialectal) inf-eru-s.

On a vu, p. 262, gr. vsapô;, etc.

io° Suffixe *-ro-, Le suffixe *-ro- (ou *-ero-) sert à former

des adjectifs synonymes de ceux en *-eu-, ainsi gn -/.pxT-ô-çetxpxî-}

épô-ç « fort » ; il est souvent secondaire, ainsi dans gr. XtYu-pô-ç,

Çc6s-pi-ç, etc. ; mais il s'attache aussi à des racines d'une manière

immédiate, et alors le vocalisme radical est *o ou zéro : got. bait-

r-s « amer » littéralement « mordant «), de *bhoid-rô-s, et v.

h. a. bittar « amer » de *bhid-rô-s ; v. h. a. heitar « brillant »,

de *kwoit-rô-s, et skr. cit-râh « brillant » ; le vocalisme zéro est le

plus fréquent : skr. çûrâb « fort », av. su-rô, gr. (a-)xù-po-<; ; cf.

skr. çâv-ah « force ».

ii° Suffixe*-lo-. Le suffixe *-lo- ne fait guère qu'élargir le

mot dont il est dérivé dans skr. bahu-lâ-h a abondant », gr. ror/u-

X%, de skr. bahàh, gr. r.xyûç ; skr. nâbhl-la-m « nombril », gr.

gr. èp.ça-Xô-c, lat. umbi-l-Qcus), v. h. a. nabolo, etc.; lat.oc-ulus

dont le correspondant figure peut-être dans le hittite hiérogly¬

phique -àkalaS, aussi de genre animé en face de hittite cunéi¬

forme -akessar, -akeSSnaS et de skr. âksi, aksnâh. Un mot tel que

got. sit-l-s « siège » (cf. lat. sella, laconien ÉXXé) peut être tenu

pour dérivé d'un thème à suffixe zéro *sed-, cf. véd. accus, sing.

sâd-am, dat. sâd-e « pour s'asseoir » et le composé latin (prae-)ses,

comme gr. b^xlôç sort de o;xoç, et lat. similis, irl. samail « res¬

semblance » de *sem- « un, pareil » (gr. e!;, ev).

Le suffixe *-lo- a fourni des noms d'agents comme lat. bïb-ulus,

crëd-ulus, trem-ulus, d'où les participes slaves et arméniens en

*-lo-, tels que v. si. neslû(jestnî) «(j'ai) porté » et arm. gereal (em)

« (j'ai) pris » et l'infinitif arménien, gerel « prendre » ; le « tokha¬

rien » a aussi beaucoup développé les participes en *-/-.
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Enfin il a donné des diminutifs : lat» agd-lu-s de ager ; por-

lit. parSë-l-(is% v. h. a. jtarfefe" « petit porc ».

12° Suffixe *-et- (*-ed-). Le suffixe *-et- a surtout pour rôle

d'élargir des thèmes, très, souvent des thènaes à suffise-zéro, dans

skr. stû-t- « kwHoge *,.«r. tffiHt- « eehai qui kwae » ;. skr. srav-

àt- « courant » ; gr. Otj-t- ; skr. (bhâra^bhf-t- * porteur de

fardeau » ; gr. (x-)yvw-t- ; ou d'autres thèmes : skr. daçâ-t-

« draaine >», v. si. des&-t-, ML. demm-i-, ou, avec*-ti-, gs. Sexi-S-;

gr. gaptt-t-àï- (gkapstr,?) en regard de skr. gmttiS «. lourdeur ». ;

skr.. sarvâtS-t-, av. haurva-t-â-t- « intégrité », gr. ôX(f)o-Tâ-c-

(iXsTrç), dérivé d'un thème *mbiM-tSi-, etc.,, etc. Le *-*- est un

élément de fci'iMtkrat à peia près dénué de sens, propre; : sïe.

yikp-t- « foie » a *-t- en fase» de av. y&kam (même sens) ; le

thème neutre ea *-«- a. reçu en giec tmes dentale, qui est peut-

être partie de la forme de nominatif-accusatif singulier,, ainsi gr.

à*qjtcmç (d'après *ova.ta.a.Tr, e£ cvafdfr* de. *ovopstèryiù)-, en face de

gr. ovcpiaîvw, et de lat. nomen, etc. Le gr. x%ér,rqç et le got.. bliftus

« voleur » sont deux élargissements différents d'un thème *klep-t-,

lui-même elaargi.de *Uep-, qu'atteste gc xXâty.

II est difficiLes d'amalyseir v

IaL nm-t- (nox mais);; gr. vô% wsiç; got. nahts- « raait »,

y.. Et- génit. phar. néèt-ut.

akr. nûp-Ot « petit-fils » ;. lat- nepSs-, nepàtis ; v, lit. nepotis ;

y. iû.. niae, génit.. maté' « neveu. ».,

i3«' Sefeisi *-to-<*-&(-). La suffira *-to-, portant le ton,.

s'afaute à la; racine au degré zéro p©u>n former des. adj;ectifs :

skr.. çrut-tâthi « entendit! » av. smtty, gr. xXdTaç, lat.. (bv-)

dites, y- ht- a. Hlofi-Qwi), nom propre. (« dont l'aimée est

célèbre »), arm. te « comas »<.

str.. sya-tà-h:' «. cousu>», lit.. si-Arta-s, v. sL i£-f& (de; *sjy-tû),

lïlit.. StttrtUi-S.

Ce; type es*, représenté par un nombre indéfini d'exem¬

ples*

Le même- suffixe donme des dérivés, de. nom», indiquant la
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possession de telle ou telle chose : lat. sceles-tu-s, de scelus ;

barbâ-tu-s, de barba, cf. v. si. brada-tù « barbu », de brada et

lit. bar^dé-ta-s « barbu », de barzda; gr. y.ovwo-To-ç, de xsvtcç;

lit. kalnâ-ta-s * qui a des collines », de kâlnas « colline » ; got.

(un-)qeni-fi-s « non marié », etc.

Ces deux emplois sont identiques à ceuxde*-?w- (v. p. 264) ;

paT exemple lat. fissus (de i.-e. *bhit-to-s) se comporte comme

skr. bhinnâh, et lat. scelestus comme gr. ak-yzwb:.

Il y a aussi des substantifs en *-to- à vocalisme radical *o et

ton sur la racine: gr. çôp-rs-ç « fardeau », à côté de flpto ;

Vîo-ïo-ç « retour », â côté de vsopiat (thème *nese/o-); y.oî-ro-t;

« couche », à côté de %=ï-p.xt ; v. pruss. dalp-ta-n, y. si. J/a-to

« ciseau » ; pruss. pan-to « entrave » (féminin), v. si. po-to

(serbe pûtô), à côté de v. si. pçti, etc. Quelques-uns ont d'autres

vocalismes, ainsi gr. y.âjM(-To-ç et v. sax. morth « meurtre » ; ces

derniers noms peuvent d'ailleurs répondre à des noms en *-lba-

de l'indo-iranien, du type sir. uk-thâ-m, av. ux-î3-m « parole ».

Les substantifs en *-to- (ou *-tho-) sont parallèles, pour le sens

et pour la forme, au type *swôp-no-, cité p. 264. L'emploi

secondaire existe aussi pour les substantifs : v. si. tjvo-tû « vie » ,

gr. gîs-To-ç ; au féminin : lit. gyva-tà « vie », lat* ul-ta (de

*uïuo-tâ), gr. $'.o-xir

Une forme *-eto- est attestée par divers mots, comme gr. !p--

sxô-v ; gaul. nem-eto-n, v. irl. nem-ed « sanctuaire » ; gaul. decam-

etos « dixième » en face de gr. Siy.aTo;, etc. ; et *-oto- par got.

naq-afi-s « nu » .

Parallèlement à l'alternance "-t- : *-d- de skr. daçât- : gr. S*E-/io-,

on observe une alternance de *-to- et *-do-, ainsi lit. tvir-ta-s

« ferme » et v. si. tvrû-dù (même sens); got. naq-afi-s « nu »,

et lat. nûdus (de *nogw~s/ ; le *-do- de lat. for-da se retrouve

dans le dérivé v. si. brë\da (de *bher3-d-yâ) « pleine, grosse ».

Le latin a toute une série : calidus, -horridus, etc.

i4° Suffixe- *-£o. Le suffixe *-ko- est la forme thématique

de *-ek- : skr. marya-kâ-h « petit homme » est à rapprocher de

gr. pstpx; ; v. si. novakû de gr. vi(F)5; ; skr. ânta-ka-b « qni
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;-st à la fin » est dérivé deântah « fin » ; v. si. jino-kù, got. aina-

h-s, lat. ttni-cu-s, de i.-e. *oino- « seul » ; v. si. kratù-kû

« court » (russe korotkô « brièvement »), d'un thème *kortu-, cf.

lit. kartûs « amer », et skr. katûh « piquant (au goût) » [mot pris

par le sanskrit au prâkrit et représentant *krtûh] avec le dérivé

kâtu-ka-h (même sens) ; gr. 6ï)Xu-x.o-ç, ouei-v.ô-ç, etc., s'analysent

d'eux-mêmes ; on notera en particulier *-sko- dans gr. Tïa'.oi-ff/.o-ç,

got. fiiudi-sk-s « payen », etc.

i5° Suffixes *-j«- (*-ïyes-) wr-*~islho-, Ce sont les suffixes

primaires qui servent à la formation des comparatifs et super¬

latifs ; la racine a le vocalisme *e et le ton : skr. vâs-yas-, av.

vaish-yab- « meilleur » ; att. accus. ôXeiÇa) (-w de -oa, ancien

*-osn), y. si. gorjïSï « pire » ; skr. svad-lyas- « plus doux », att.

accus. ïjS-uo ; -iôr- de lat. suâu-ior, sen-ior, etc. peut représenter

*-yôs- ou *-lyôs-. Le germanique a le suffixe *-yes- sous la forme

sans *e : *-is-, suivie d'un suffixe secondaire *-e/Bn- : got. hard-i^-an-

« plus dur », comparable pour la forme au thème ionien î^-i-ov-;

l'opposition attique du type en *-lyos- de Faccus. sing. ïjoio et

du nom. plur. -qàtouç et du type en *-is-on- des autres cas, gén.

sing. etc. (avec ï d'après y;siw, -qttzuq) représente sans

doute l'état indo-européen.

Le vocalisme et la place du ton ressortent des exemples :

skr. ur-û- « large » vâr-lyas- « plus large »

dû^râ- « éloigné » dâv-lyas- « plus éloigné »

tig-mâ- « aigu » téj-lyas- « plus aigu »

nâv-a- « neuf » nâv-yas- « plus neuf »

av. asnât « de près » naxd-yah- « plus proche »

(de *n^d-na-)

gr. ôXi'yoç ôXeîÇuv

xpxTÛç, ion. y.pÉaawv (de *xpET-j>«v).

Ces mots ne sont pas dérivés des adjectifs correspondants,

mais se rattachent immédiatement aux racines ; ce ne sont pas

des comparatifs, mais des sortes d'intensifs. : véd. yâj-lyas-

signifie « qui sacrifie particulièrement bien ». On trouve en
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védique aussi bien vârïyah « ce qui est très large » que urôr

vârlyah « très large relativement au large », c'est-à-dire « ce qui

est plus large que le large ».

Ces intensifs avaient sans doute d'abord le caractère de substan¬

tifs plus que d'adjectifs : sans doute, en indo-européen oriental, tant

en indo-iranien qu'en slave, ils admettent une formation de fémi¬

nin, ainsi skr. vârlyasî en face de vârlyân ; mais le grec et l'halo-,

celtique conservent un état ancien où il n'y avait pas de thème

propre au féminin : gr. et lat. suâuior sont féminins aussi

bien que masculins. Or, on le verra p. 282, la formation d'un

féminin est une caractéristique de l'adjectif indo-européen.

Le suffixe de superlatif *-ist(h)o- est dérivé de *-yes- par addi¬

tion de *-t(h)o- : skr. svad-istha-h « le plus doux », gr. ïp-icrTo-ç,

v. h. a. suar-isto. La différence de vocalisme radical entre

ion. *pÉGc&jv et le dérivé %p<xxiax<y; peut être ancienne (v. p. 276).

160 Suffixe *-tero-, *-toro-, *-tro-. Le suffixe secondaire

*-tero- marque une opposition de deux notions, ainsi :

thème; *k"o- : skr. ka-tarà-h « lequel des deux ». gr. %z-xs.po-ç,

got,. hwa-§ar, v. si. ko-teryfi, ko-toryfi, lit. ka-tr-às, lat. u-ter.

gr. «TEpoç (et, avec une altération d'après s!ç et ev, eTspoç), got.

anfiar, skr. ântarah, lit. attiras, probablement y. si. vûtoru

« autre (en parlant de deux), second », tandis que le mot pour

« autre » (en parlant de plus de deux) est gr. ôXXc;, got. aljis,

lat. alius (opposé à alter), v. p. 262 skr. anyâh v. si.

jinû.

skr. ân-tara-b « intérieur », gr. Ev-rspo-v, lat. inierior (avec

addition de -ior, qui est devenu la caractéristique de tous les

comparatifs en latin), à côté de skr. antâr « à l'intérieur »,

lat. inter.

La valeur ancienne du suffixe est conservée par exemple

dans ces mots d'une inscription éléenne : jjlocte epcrevavrepav [i.xxs

OrjXuTspav « ni mâle ni femelle » ; gr. bpêa-xspo-t; ne signifie pas

« plus montagneux », mais « de la montagne », par opposition

à « de la plaine » ; le skr. açva-tarâ-h « mulet » désigne une

sorte d'animal, analogue au cheval, et qui s'oppose au cheval ;
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le lat. màter-tera « seur de la mère », une personne proche de

la mère et qu'on oppose à celle-ci ; etc. Grâce à ce sens, *-tero-

est devenu suffixe secondaire de comparatif en grec, tôjjis-Tïpo-ç de

«Iaôç, et en indo-iranien, skr. amâ-tara-b a plus cru » de ûmâh

cru » ; en irlandais, il marque l'égalité ; le sens ancien n'était

pas a plus cru » , mais a cru » par comparaison avecautre chose ;

jAeXâvTepov rfixs. idaax (A 272/1-
Le suffixe *-tero- se compose de deux suffixes : *-t(o)- et *-ero-

(cf. p. 267) ; un suffixe correspondant qui marque opposition de

plusieurs objets a pour premier élément *-t(o)-, comme celui-ci,

et pour second élément *-mo- (cf. p. 2 65) :

skr. ka-tamâ-h « lequel (de plusieurs) », lat. quo-tumu-s.

skr. àn-tama-h « qui esta l'intérieur », lat. in-timu-s.

Le lat. ul-timu-s signifie ainsi le « dernier » (de tous), et

fïnitimu-s « qui est tout au bout ».

170 Suffixe* *-ter- (et *-tel-). Le suffixe des noms d'agent se

présente en grec presque uniquement hors de l'ionien-attique

sous deux formes : -rop-(nom. -xtàp-, gén. - xopsq) et -xr,p-

(nom. --cfa, gén. -xftpoz), au féminin -'-reipx (de*- 'te?-yâ); en latin

sous la forme -tôr-, fémin. -tr-i-c- ; en slave, au contraire, sous

la forme -teh (élargie par -je- aux cas du singulier) ; */ de *-tel-

se retrouve en hittite ; *r de indo-iranien *-tar- (skr. nom. -ta,

ace. -turam, dat. -tr-e-) peut représenter soit i.-e. *r, soit i.-e.

*/. La racine avait le vocalisme *e ; dans les racines dissyllabi¬

ques, c'est la première partie du vocalisme, qui est au degré "e ;

la place du ton est incertaine et variait sans doute au cours de

la flexion :

skr. jani-tâ « celui qui engendre », gr. ysve-t^p (y^vet^poç),

Yevé-Twp (yevétopoç), lat. geni-tor.

skr. bôddhâ « qui ohserve », gr. *xsv<ro;p (dans rceucmipioe),

v. si. bljusteljï « observateur ».

L'opposition du vocalisme radical plein et du vocalisme sans *e

dans hom. âwTwp, gwTwp, «ci-êirtwp et SoTifa, go-n/j? et $xx-qp n'est

pas fortuite, car on retrouve un contraste pareil entre Xetjiwv et

Xi^v, à(F)ïz\ia et àuxp-fy).



THÈMES NOMINAUX DÉRIVÉS 273

i8° Suffixes *-tro- (*-tlo-) et *-dhro-, (*-dhlo-). Les deux

formes *-tro- et *-îh-, désignant l'instrument de l'action, sont

attestées et apparaissent comme les formes thématiques des

suffixes précédents : skr. mân-tra-h, av. ma-^rô « formule reli¬

gieuse, prière », et lit. (pa-)meh-klas « monument » ne peuvent

être séparés de skr. mantà (thème man-târ-) ; le vocalisme radical

*e est le même, le ton est sur la racine ; ainsi skr. çrô-tra-m

« oreille », à côté de çrô-tâ « celui qui entend » (thème çrô-tar-) ;

le grec n'a que -rps- : XsV.-rpo-v, vfe-Tpo-v, etc. ; la slave a trace

de *-tro- dans vëtrû « vent » ; le lituanien a i.-e. *-tlo-, repré¬

senté phonétiquement par -kla- : tén-kla-s « signe » (racine dis¬

syllabique, v. ci-dessus p. i63) ; le latin a les deux formes, ainsi

rôs-tru-m et pô-culu-m (cf. skr. pâ-tra-m « vase à boire ») ; de

même l'irlandais : crla-thar « crible », et cë-tal « chant » (de

*kantlo-), et le germanique : got. smair-fir « graisse » et v, h. a.

sta-dal « grange » (de germ. "sta-fila). On conçoit dès lors que,

pour un même mot, on rencontre les deux formes du suffixe,

ainsi, pour le nom de la « charrue » :

gr. «pc-rpo-v, irl. arathar, arm. araivr(de*arâ-tro-), lat. arâ-

tru-m, mais lit. âr-kla-s.

Un autre suffixe, synonyme et parallèle, *-dbro-, *-dhlo-, est

représenté par des mots comme lat. crï-bru-m et sta-bu-lum (en

regard de irl. crlathar « crible » et de v. h. a. stadal « grange »),

etc. ; gr. yéve-OXs-v, y.û-rXo-v (de*yuOXo-v, par dissimilation), etc. ;

tchèque râ-dlo (v. si. raid) « charrue », en face de gr. âpo-rpov, etc.

190 Suffixe *-tei-% Le suffixe *-tei- sert à former des noms '

d'action, à vocalisme zéro de la racine ; la place du ton variait

sans doute au cours de la flexion :

skr. gà-ti-b et ga-ti-h « venue », got. (ga-)qum-f>-s, gr. $i-a:-z ;

peut-être lit. (pri-)gim-ti-s « qualité innée » (cf. lit. giih-ti « naître » ,

littéralement « venir »?).

skr. bhx-ti-h «action de porter», got. (ga-baur-fi-s) « naissance »

(de *bhf-tei-), v. h. a. (gi-)bur-t « naissance » (de *bhx~téi-), v.

irl. bri-th (infinitif) « porter ».

En italique, ce suffixe n'est plus représenté que par des mots

A. Meiliet. 18
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isolés et d'aspect altéré, tels que mens en regard de skr. mâtih,

matih « pensée » : dans l'usage ordinaire, c'est une forme élargie

par -on- qui est employée, ainsi lat. mentiô, mentiônis ; (con-)

uentiô, en regard de skr. gâtih, gatih ; etc. ; de même en irlandais

et en arménien.

Le même suffixe *-tei- est souvent secondaire, ainsi dans skr.

pank-ti-h, y. si. petl « groupe de cinq » ; lat. sèmen-ti-s ; v. si.

çZps-ti, v. h. a. angus-t « angoisse », en face de thèmes en *-s-,

skr. âmhah et lat. angor, angus-Qus) ; le slave et le hittite s'ac¬

cordent à présenter un type *-os-tei-, ainsi v. si. dlûgostï « lon¬

gueur», hitt. dalugaStiS «longueur» (type fréquent en slave, peu

représenté en hittite) ; cf. l'arménien *-es-tei-, qui est plus rare.

200 Suffixe *-teu-, Le suffixe *-teu- donne aussi des noms

d'action, mais où l'idée de l'acte est plus en évidence ; skr. ghn-

tu-h indique « l'acte de marcher » , plutôt que la « venue » ; de

là vient que ce sont les mots ainsi formés qui ont fourni le supin

en latin : it cubitum, en lituanien : eikS vàlgytu « va manger », en

slave: ceso jiddetevidëtû « qu'êtes-vous allés voir?», et en sanskrit

des infinitifs en -tum (identiques pour la forme aux supins pré¬

cédents), -toh (génitif-ablatif), -tave (datif), -tavai. A en juger

par l'indo-iranien, le vocalisme radical est *e (ou *o), et le ton

est sur la racine. Mais quelques mots isolés ont le vocalisme

zéro :

av. p3~su-S « gué », psr3-tu-S « pont » (les deux formes repré¬

sentent *pxtuS), lat. por-tu-s, v. h. a. fur-t (germ. *fur-du- de

* pX-tù-), gaul. Ritu-(magus), nom de lieu (aujourd'hui Radepont)

qui signifie « (champ du) gué », v. breton rit, glosant lat. uadum,

v. irl. -riih « gué ».

lat. gus-tu-s, got. kus-tu-s 0 essai ».

2i° Suffixes *-men-, Le suffixe *-men- sert à former des

noms d'action neutres ou masculins, ; les neutres sont fréquents ;

ils ont le vocalisme *e de la racine (et le degré *e du premier élé¬

ment des racines dissyllabiques) et le ton sur l'élément prédési¬

nentiel. Ainsi :
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skr. bhâr-ma « action de porter », gr. <sip-\}.a ; ou, avec une

forme dissyllabique de la racine, skr. bhârl-man- « action de

porter », v. si. brème (russe berémja, serbe brème) « fardeau ».

La forme masculine a souvent le même vocalisme et la même

place du ton, ainsi, à côté de skr. târma « extrémité du pilier

de sacrifice » , gr. xép-\j.a, lat. ter-men, on a gr. -ép-Luov, lat. ter-mô ;

à côté de lat. lumen (de *leuksmn), on a v. sax. lio-mo (de

*lioh-mo) « rayon de lumière », etc. Mais le vocalisme zéro de la

racine et le ton sur le suffixe se trouvent aussi dans : gr. xu-pjv

à côté de a(F)=x\).x; tïuO-^v ; 6-jj.Vjv. Le même suffixe donne

également des noms d'agent, comme gr. î5-[jig>v « qui sait »,

skr, dhar-mà « qui tient » ; le skr. brâhma (neutre) signifie

«prière» et brahmâ (masculin) « prêtre, brahmane ».

Les noms de ce type ont été souvent élargis par le suffixe

secondaire *-to-, ainsi skr. çrô-ma-ta-m ce réputation », v. h. a.

(h)liu-mun-t, en regard de av. sraoman- « ouie », got. hliuma;

en latin, ce fait est fréquent : augmen et augmentum, etc., d'où le

type en -mentum de monumentum, etc.

De même que l'on a *-s-mo- à côté de *-mo-, on trouve *s-men-

à côté de *-men- : gr. ypàa\i.x « écriture » (à Argos) de *ypxy-

ai.a, y. si. cisme « nombre » en face de citg « je compte », lat.

lumen de *leuk-smn, etc.

22° Suffixe *-went-* Le suffixe secondaire *-went-, mar¬

quant la notion de « pourvu de », est attesté par l'accord de

indo-iran. *-want- et de gr. -(F)-z»x- : skr. putrâ-vant, av. puftra-

vant « qui a un fils », gr. yxpi-(F)vn- « qui a de la grâce ».

Remarques générales, I. L'énumération précédente ne

comprend que des suffixes simples ou qui fonctionnent comme

tels : un suffixe *-wen- n'y figure pas, parce qu'il peut être conçu

comme un suffixe *-u- (forme à vocalisme zéro) élargi par *-en-,

ainsi : gr. x\-(F)b>, en regard de lat. ae-uo-jn, got. ai-w-s « durée,

éternité » et de skr. iyu-s « durée ». Même certains des suffixes

étudiés plus haut et qui apparaissent comme simples résultent

sans doute de l'accumulation de suffixes secondaires ; c'est notam-
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ment le cas du dernier suffixe indiqué, *-iuent- (*-w-en-t- ?).

De pareilles accumulations de suffixes ont joué de bonne heure

un grand rôle ; ainsi un groupe *-i-ko-, féminin *-i-ka~- se rencontre

à la fois en sanskrit et en slave dans le dérivé diminutif du mot

i.-e. *mûs « souris » et « muscle du bras » : skr. mus-ikâ « souris »,

v. si. myS-xca « bras », pol. mySka « souris », russe mySka « ais¬

selle » ; le latin a de même un suffixe complexe de diminutif

-c-ulus dans le dérivé du même mot mûsculus,, à côté de mus. Les

faits de ce genre sont innombrables.

IL Dans les formations secondaires, l'élément qui précède

immédiatement un suffixe secondaire commençant par consonne

ou sonante a, en règle générale, le vocalisme zéro, ainsi :

i.-e. *-is-, et non *-yes-, dans *-is-tho-, skr. -is-tha, gr. -tu-

to-, got. -is-ta-, y. ci-dessus p. 271.

i.-e. *-u-, et non *-eu-, dans skr. guru-ta « lourdeur », gr.

f>apû--.-qç.

i.-e. *-/-, et non *-«'-, dans skr. avi-kà « brebis », v. si. ovï-ca.

i.-e. *-/--, et non *-er-, dans skr. pitr-iyab « paternel », gr.

Ttxxp-ioç,, lat. patr-ius.

Dans les thèmes tirés d'un mot qui renferme déjà un suffixe,

non seulement l'élément présuffixal nouveau, mais aussi l'élé¬

ment radical précédent, tendent à avoir le vocalisme zéro : si les

exemples en sont rares, c'est que l'analogie en a éliminé la plu¬

part, et qu'ont seuls subsisté ceux que des circonstances parti¬

culières ont préservés, ainsi :

de *k"etwer- (skr. catvtr-ab a quatre », dor. TifTope;, etc.) :

*kwtur-yo-, av. (â)xtûirïm « pour la quatrième fois », tûiryô

a quatrième », skr. turîyah « quatrième », ou *kwtx~to- dans gr.

tapir, nopiov « quart », latin de Préneste Quorta.

de*dd-wo- « dieu » (skr. devâb, lat. deus, etc.): skr. div-yà-h

« divin », gr. Sïoç (de *biF-yo-<;) ; lajfc. dius (de *diu-io-s), soit i.-e.

*diw-yo~.

Les verbes dénominatifs ont dû présenter aussi cette particula¬

rité, témoin att. PXi'ttu) « je coupe le miel » (de *mlit-yô) dérivé

de [;.sXir-.
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III. Le redoublemen' n'a pas dans le nom un rôle gramma¬

tical; il ne fournit à la langue normale aucun type régulier de

formation. Mais le vocabulaire populaire ou technique offre

assez souvent des formes à redoublement :

redoublement intensif, par exemple dans skr. kar-kar-i-h (sorte
d'instrument de musique), v. si. kla-kolû, russe kâlo-kol « cloche »

(de *kol-kolo-), lit. nom. plur. kah-kl-ès (sorte d'instrument à

cordes), kankalas « clochette » ; ou skr. kar-ka-fah (forme prâ-

krite d'un ancien *kar-kr-ta-h) « écrevisse », lat. cancer (thème

*kan-kro-, de *kar-kro-, cf. p. 1 70).

redoublement ordinaire, avec *e ou *i, comme dans skr.

cakrâm, av. ca-xrsm « roue », v. angl. hweohbol, bweowol, bwéol

« roue » (de *hwe-hla-, *huie-u>la-, anciens *k"éhwlo- et *kue-

kvlo-)(gr.Mv.loç (sans doute de *k"é-k",lo-s), lit. kâ-klas « cou »

(qui peut représenter un plus ancien lit. *ke-klas), à côté de la

forme sans redoublement v. si. Mo, v. pruss. kelan, v. isl. hud

« roue » ; ou lat. fe-ber « castor », lit. bè-brus, comique be-fer,

skr. ba-bhrûh « brun », à côté du redoublement avec *i dans

lat. fi-ber « castor », gaul. Bi-br-(ax), v. si. bï-brû, v. h. a.

bi-bar.

Le caractère instable, et même capricieux, des formations

ayant un caractère « populaire » se manifeste par ce que l'on

appelle le redoublement « brisé », où le redoublement est de

type intensif et où la racine peut être réduite à une seule

consonne : lat. gur-g-es, gr. y.op-\).-& et lat. for-m-ldô enface de

gr. [j-ôp-p-op-oç « cpôôoç » ; gr. xap-x-Evcç en face de lat. cancer

(y. p. 180), etc.

Participes. Outre les thèmes nominaux précédents, pri¬

maires et secondaires, l'indo-européen avait des thèmes nominaux

tirés de thèmes verbaux, on « participes ». Des adjectifs comme gr.

xàutô-ç ou cTUY-vô-; ne sont pas des participes indo-européens

parce qu'ils ne sont pas dérivés de thèmes verbaux ; c'est seule¬

ment lors du développement des diverses langues que des thèmes

présentant ces suffixes ont été incorporés au verbe, ainsi amûtus

en latin ou dëlanù « fait » en vieux slave.
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Toutefois les causatifs sont accompagnés d'adjectifs en *-to- qui

présentent un *-|- appartenant au thème verbal :

skr. darçâyati « il fait voir » darçi-tà-b « montré »

got. (ga-)tarhjan « distinguer » (ga-)tarhi-fi-s « mal famé »

lat. moneô moni-tu-s

lit. laikaû « je tiens » laiky-ta-s « tenu »,

et c'est à ces formes que se rattachent les infinitifs comme lit. laikyti

a tenir » , v. si. buditi « éveiller » , ou le gr. xocai-Çw à côté de v.o\j.éiù.

Les participes indo-européens proprement dits sont les suivants :

i° Participes actifs de présents et d'aoristes en*-ent-. Quand

il s'ajoute aux thèmes athématiques sans redoublement, le suffixe

est *-ent-, *-ont-, *-nt-, ainsi skr. s-ân « étant », nom. plur.

s-ânt-ah, gén. sing. s-at-dh, en face de skr. âs-ti « il est »,

s-ânti « ils sont » ; v. si. s-y « étant » (de *s-ont-s) en face de

jes-tû « il est », s-ç-tù «ils sont » ; gr. tov (au lieu de *cov); lat.

(prae-)s-ens, etc. ; quand il s'ajoute aux thèmes athématiques à

redoublement (et à celui d'aorisie en *-s~), il a la forme *-nt- à

tous les cas :; skr-. nom. sing. dâd-at (de *ded-nt-s) « donnant »,

grec tiôeTç (de *0iGs-vt-?) ; dans les deux cas, l'élément qui pré¬

cède le suffixe du participe a le vocalisme zéro. Quant aux

thèmes thématiques, le type skr. bhâran « portant », nom. plur.

bhârant-ah, génit. sing. bhârat-ah ; gr, cpifpwv, çspovTsç, çe'pov-

toç ;; lat* uehens, uehentis ; lit. vetas, v. si. ve\y (nom. pi. ve%>Ste)

« conduisant en char » admet deux interprétations : *bhére/o-nt,

*wégihe/o-nt- ou *bhêr-e\ont-, *wégih-e/ont-, suivant qu'on consi¬

dère l'élément *e/o comme la voyelle thématique des thèmes

*bhére-, *wégihe-, ou comme la voyelle du suffixe. Quoi qu'il

en soit, ce suffixe s'ajoute à tous les thèmes de présents et d'ao¬

ristes; ainsi gr. teivû), teîvwv teivovtoç ; %&\p>q\i.i, oai^vaç oa^vâvToç ;

êXcxov, Xiitmv XixcSvtoç ; Xêê(]>w, Xe{(];<dv XsîiIiovtoç ; êteictcx, TEfoâ;

TEicravTôç ; etc.

2° Participes actifs de parfaits en *^wes- (*^wet-). Le suf¬

fixe a deux formes qui sans doute alternaient au cours de la flexion ;
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l'une, *-wes-, est attestée par skr. nom. sing. -van, nom. plur.

-vams-ah (avec intercalation proprement sanskrite d'une nasale),

gén. sing. -ûs-ah, féminin nom. sing. -ûs-l, gr, neutre -(/")ôg,

fém. -utx (de*-\>a-yx), v. si. fémin. -ûS-i, lit. fémin. -usi ; l'autre

forme, *-wet-, est attestée par skr. instrumental pi. -vâd-bbib,

loc. plur. -vât-su; gr. génit. -Fbx-oç. L'élément présuffixal a

souvent le vocalisme zéro ; ainsi :

skr. ririk-vàn « ayant laissé », lit. fémin. lïk-us-i;

skr. mamx-vàn « étant mort », fémin. mamr-ûsi, lit. fémin.

mtr-us-i, v. si. féminin -mîr

gr. ij.z[j.x-(F){ù:, oî%(F)i-(Fy)z, etc.

Mais l'opposition de gr. Fs.:ôûz, Fib-\y.x (en regard de skr. vid-

vân « sachant », fémin. vid-ûsï) montre que le masculin a eu en

indo-européen le vocalisme *e de la présuffixale, et le féminin le

vocalisme sans *e : cette différence s'explique par le fait que le

féminin renferme un suffixe secondaire ajouté au thème du mas¬

culin, et l'on rentre ainsi dans le cas général signalé p. 276 ; le

vocalisme *e de la présuffixale se retrouve dans got. weitwofis

« témoin», ancien participe parfait répondant à gr. Fsiî-m;. Le

grec a encore hom. |ae}j.y]i«ôç, y.siAxy.uïx, etc. et avec extension

grecque du vocalisme *o, hom. -xi-o-iOûç., xetxOuiy;.

3° Participes moyens du présent-aoriste et du parfait. Dans

le type thématique, le grec a (çîpô-^Evo-ç, le sanskrit (bhâra-)

mâna-h « portant », l'avestique (ya^-)mna- « sacrifiant », le latin

(alu-)mnus et (fê-)mina (seulement des traces isolées), le « tokha¬

rien B » weskemane « disant » ; la seule forme du suffixe clairement

attestée par plusieurs langues est la forme *-mno- : av. -mna-,

lat. -mnus. Dans le type athématique, le sanskrit a Sna- au

présent dub-ând-h « trayant » comme au parfait bubudh-ânâ-h

« s'étant éveillé » ; le grec a -|xevo-, comme dans le type théma¬

tique : tcQé-ijievo-ç, xe''-[asvo-ç, et de même au parfait : xeçuy-

[*évoç, etc.

Le type latin ferendus n'a pas de correspondant exact hors de

l'italique. Il doit être ancien.
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Il y a eu des participes en *-lo- qui se sont développés notam¬

ment en slave et en arménien ; le participe arménien en -eal est

fait sur un ancien thème en *ds-â- comportant un suffixe *-is- et

un suffixe *S-, tous deux verbaux. Le type participial en *-/- n'est

conservé hors de ces langues qu'à l'état de traces ; par exemple le

grec a un substantif poivtbl-qs en face du présent [ixltopjxi ; cette for¬

mation repose sur une ancienne forme athématique *-/- du suffixe.

De même, aussi en face de (xoîvojjxii, le grec a un substantif

[Aatvxç, gén. ixaivxSoç, où -xS- doit reposer sur *-$d- et rappelle

*-ndo- du type latin ferendus.

L'indo-européen a donc eu une grande variété de formations

participiales rattachées à des thèmes verbaux.

Les participes conservent toute la valeur sémantique des thèmes

verbaux dont ils sont tirés, et ils ont, de plus, on le voit, la dis¬

tinction de présent-aoriste et de parfait et des voix active et

moyenne ; la place du ton est la même que dans les formes ver¬

bales personnelles correspondantes, et dans le type athématique,

la même que celle des formes à ton sur la fin du mot, ainsi gr.

iuv, (F)-:oûç, etc.

L'importance des participes en indo-européen résulte du carac¬

tère appositionnel de la construction qui sera mis en évidence au

chapitre vu : le participe proprement dit est une forme qui s'em¬

ploie en apposition. Il en va autrement des types en*-/-, *-nd-,

etc. qui admettaient en indo-européen d'être employés comme

prédicats.

Infinitifs. Les racines présentent, à côté des thèmes verbaux,

des thèmes nominaux qui ne sont pas dérivés de ceux-ci, mais

qui, faisant partie du même groupe de mots, ont des sens voi¬

sins ; ces thèmes nominaux ont donc la valeur qu'ont prise par la

suite les noms dérivés des thèmes verbaux et peuvent jouer le

même rôle que jouent ailleurs des substantifs verbaux ou des

infinitifs ; ainsi un datif véd. âj-e « pour la conduite » du thème

à suffixe zéro skr. aj- équivaut au français « pour conduire »,

et le lat. agi y peut répondre exactement pour la forme ; le datif

d'un thème skr. vid-mân- « connaissance », soit vid-mân-e,
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signifie naturellement « pour savoir » ; un infinitif comme Ss-jasv

peut dès lors représenter une forme casuelle à désinence zéro

de thèmes en *-men- comme véd. dhdr-man « pour le fait de

tenir, en tenant », etc.

En revanche rien ne prouve que l'indo-européen ait possédé de

véritables infinitifs, c'est-à-dire des formes nominales, fléchies ou

non, rattachées aux formes verbales, bien moins encore des formes

nominales tirées de thèmes verbaux, comme on a gr. Xsfcsiv,

X'.teïv, XsûiEev, XeXcczévac, lat. linquere et lîquisse, esse et fuisse. Les

formes de l'indo-iranien en *-dhyâi, par exemple véd. vâha-dhyai

« conduire en char » du thème vâha- de vâhati « il conduit en

char » , rappellent le type des infinitifs moyens du grec çlpeaOat,

tout en étant différentes. Dans le lat. ferê-bam, monê-bam, monè-

bô ; got. salbo-da « j'ai oint », salbo-dedum « nous avons oint » ; v.

si. vedè-axû « je conduisais », etc., le premier membre serait une

sorte d'infinitif, de type inconnu par ailleurs, et le second une

forme verbale personnelle accessoire signifiant « être » ou « faire ».

Sur l'origine des formations, différentes d'une langue à l'autre,

on ne peut faire que des hypothèses incertaines. Sans doute, le

typegr. slpsw doit s'expliquer par. quelque forme de thèmes en

*-s- élargie par *-en-, soit *bber-es-en, et le védique offre en effet

quelques formes en -s-an-i, qui servent de noms d'action ; et la

finale de lat. es-se, uelle, dîcere, dixisse peut être celle d'une

forme de thème en *-es- ; mais ce n'est pas chose démontrable.

Et l'on ignore ce que peut être le -at du type gr. 86>evai, leva:, etc.

En somme, l'indo-européen ne semble pas avoir eu d'infinitifs ;

toutes les langues n'ont pas un véritable infinitif, et là où il

y en a, les formes ne concordent pas, même dans les langues les

plus voisines. Cette absence d'infinitifs s'explique par le carac¬

tère de l'indo-européen, où il n'y a pas de formes exprimant

l'idée générale du mot, comme un infinitif français peut servir à

énoncer un verbe, et où il y a seulement des formes fléchies

diverses exprimant des nuances diverses.

La formation du féminin et les suffixes *-â-, *-yâ-, Même

quand ils désignent des êtres sexués, les substantifs indo-
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européens n'ont pas la marque du masculin ou du féminin : les

noms de parenté tels que lat. pater et frater, mater et soror n'ont,

soit dans leur thème, soit dans leur flexion, rien qui les carac¬

térise comme masculins ou comme féminins. Les thèmes en *-e/o-

sont, il est vrai, le plus souvent masculins ou neutres ; mais le

grec et le latin en ont de féminins, ainsi les noms d'arbres comme

gr. o-qfiç (dor. oâybç), lat. fâgus (le mot germanique correspon¬

dant est devenu thème en *S- comme le suppose le v. h. a.

buohha) ; et l'arménien en a eu aussi, comme le montre nu, génit.

nuoy « bru », en regard de gr. vuoç (féminin). Il y a donc eu des

substantifs thèmes en *-e/o- indo-européens de genre féminin ; mais

ils ont été éliminés presque partout ; ainsi i.-e. *snusô- « bru » est

devenu thème en *S- dans skr. snusâ, v. si. snûxa,v. angl. snoru,

lat. populaire nora, et thème en*-«-dans lat. wwrws(sous l'influence

de socrus). Un nom tel que gr. àpx-oç désigne à la fois 1' « ours »

et 1' « ourse », et tel était l'état indo-européen; aussi le féminin

ursa du latin est-il formé autrement que le féminin skr. xksl de

fksah. Le gr. ir.mç désigne à la fois « le cheval » et la « jument »,

et, toutes concordantes qu'elles sont, les désignations de la jument,

skr. âçvâ, lit. asvà (de *eSva), lat. equa, sont des créations

indépendantes du sanskrit, du lituanien et du latin. Les substan¬

tifs thèmes en *S- et*-yâ- sont pour la plupart féminins ; mais ces

mêmes suffixes servent à former des noms, le plus souvent

composés, désignant des êtres mâles et qui par suite sont mas-

culinSj ainsi lat. agricol-a, v. si. slug-a « serviteur », (yoje-)vod-a

« conducteur d'armée » (cf. le type arm. 3nker « compagnon »

instr. 3nker-a-w, littéralement « qui mange avec »), gr. §Ea-7coT-â-

(nomin. ozarox-qç), ou v. si. bal-ïji (ace. bal4jç) « médecin »,

skr. rathî- (nomin. rathîh) « conducteur de char », etc.

Même les substantifs thèmes en *-e/o- ou en *S- n'ont donc pas

par eux-mêmes de distinction des genres masculin et féminin ;

le genre masculin ou féminin d'un substantif indo-européen tient

au sens et ne se reconnaît qu'à la forme de l'adjectif qui se

rapporte ou peut se rapporter à ce substantif (cf. ci-dessus,

p. 252).

Les adjectifs caractérisent le féminin par les suffixes, essentiel-
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Iement secondaires, "s- et *-ya- : l'existence fréquente, sinon

constante, au genre « animé », de deux thèmes, l'un pour le

masculin, l'autre, dérivé, pour le féminin, est, avec la double

flexion masculine et neutre du thème principal aux trois nombres,

l'unique trait de forme qui distingue l'adjectif du substantif :

ï0 *s- (vocalisme zéro *-3-). C'est au moyen de *s- que

sont formés les féminins d'adjectifs du type thématique : à skr.

sâna-, gr, É'vo-, lit. sena- « vieux » répond un féminin skr. sânâ-,

gr. ev~x-, lit. seno- ; à skr. çrutâ-, gr. -/.Xutô-, lat. -*cluto-, un

féminin skr. çrutâ-, gr. xXuTa-, lat. *-clutà- ; etc.

2° *-ya-, (*-iyâ) : avec vocalisme zéro *-î-(*-iy3-). Le suffixe

*-yâ- est en usage pour les adjectifs du type athématique. La dif¬

férence de *-yâ- et *-iyâ- semble avoir tenu en indo-européen

uniquement à la quantité de l'élément précédent : à cet égard,

l'opposition, en grec, des thèmes rJ.v.px-, de *r:lFzp-yà- et xoTv.â-,

de ^o-v-ijyâ-, représente sans doute l'état ancien : le nominatif

de l'un devrait être \ïzpl (avec -ï de *-ys), et celui de l'autre

xôvna (avec -ix de *-iys), mais le grec a généralisé Va du type

TOT-nx et a un nominatif TuEtpx en regard de véd. pîvari ; inverse¬

ment l'indo-iranien a généralisé -f, et le nominatifqui correspond

à gr. 7»-via est skr. pâtn-î « maîtresse » ; des généralisations

semblables ont eu lieu dans les autres langues.

Devant *-yâ-, l'élément terminal du thème de masculin-neutre

a d'ordinaire au féminin le vocalisme zéro, mais aussi parfois un

autre vocalisme :

thème des participes tels que *bhéront- : fémin. *bhéront-yâ- :

skr. bhârant-yâ-, gr. *<pspovT-jyâ- (nomin. att. çépouaa, dor. <pé-

pwcrx, lesb. oipoiax), v. si. bergSta- (de *berçt-ja-), de même lit.

*vétant-jô (nomin. ve\ant-i) « conduisant en voiture » et got.

frijond-jo (nomin. frijond-i) « amie ».

skr. thème masc. yûvan- « jeune », fémin. nomin. yûn-ï, cf.

lat. ian-î-(-x).

skr. thème masc. svâdâv- : nom. fémin. svâdv-î ; mais gr.

i^Siiç, rfisXx (de *'FâoiF-yx ; avec extension du vocalisme de *'Fôh

t£F-oç, etc.).
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Le féminin était d'abord dérivé du radical indépendamment

du masculin correspondant ; on n'a aucune raison de croire

qu'il ait été perdu un *w dans des formes telles que gr. r.ollâ

(reoXXij) en regard de -cXûç, got. kaurjo- « lourde » en regard

de kaurus « lourd », lit. plaid- (de *platjo-) en regard de platùs

«large», etc. Le féminin skr. pâliknl « grise » est indépendant

de palitâh « gris », et V*n du féminin skr. pâtnï, gr. tcôtvix, v.

lit. -patni oppose le féminin au masculin skr. pâtih « maître »,

gr. r.baïc, v. lit. patis. Les thèmes en *-rjn-, qui n'ont *-r- qu'au

nominatif-accusatif singulier neutre (gr. rùxp par exemple) et

dont tout le masculin repose sur la forme en *-«- (ainsi gr.

véd. pivânam à l'accusatif singulier) doivent à la forme

en *_,-- leur féminin gr. xfeipa, véd. pîvarï. Le féminin a donc

dû être plus indépendant du masculin qu'il ne semble à en

juger par l'état qu'offrent à date historique les langues indo¬

européennes attestées.

Les suffixes *-â- et *-yâ-, qui servent à former le féminin des

adjectifs, fournissent aussi des dérivés de substantifs;.

De *-â-, on a ainsi beaucoup de noms féminins parallèles aux

masculins du type thématique, ainsi gr. rXoy.rj à côté de rXb-

avec un contraste de la place du ton entre le thème masculin

et le thème féminin ; et de même lOXev : iGX^ ; vzvpw ': vsupa ;

skr. svâdanam « goût » : gr. ^Sov^ ; le type gr. PpovTr, en regard

de y.oîTo; ; etc. La flexion des thèmes en *S- comportait d'ailleurs,

au moins pour une partie des mots, variation de la place du

ton suivant les cas, comme on le verra plus loin. Le type de

iîXoy.Vj se retrouve dans lat. toga, lit. rankà et v. si. rgka « main »,

got. staiga « chemin », etc. Le même suffixe fournit

des dérivés de thèmes de substantifs du type athématique, ainsi

gr. en regard de hom. ^xp, xpï8-^ en regard de -/.pX

(ancien *xpï6), lit. vasar-à « printemps » cf. gr. Fiap et v. si.

vesn-a « printemps », à côté de skr. vasan(-tâh) « printemps » ;

lat. ôr-a, cf. ôs ; etc. Et c'est encore ce suffixe que présente

le nominatif-accusatif singulier neutre du collectif qui tient

lieu de nominatif-accusatif pluriel neutre, véd. yugâ « jougs »,
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got. juka, gr. Çcrfâ, lat. iuga, etc. (v. p. 291). Le même

suffixe avec la même valeur collective apparaît dans gr. çpaTpâ

(ion. opif.p-q), qui, en raison du sens, est du genre animé (fémi¬

nin, parce que le suffixe *S- fournit des féminins plutôt que des

masculins).

Le suffixe *-yâ-, dans les substantifs, fournit des féminins à

des noms d'agents (cas où la formation d'un féminin de sub¬

stantif est appelée par le sens et a été réalisée d'après le modèle

des adjectifs) :

skr. thème masc. jânitar-, jânitar- : fémin. nomin. jânitr-î ;

cf. lat. genitor, genetrt(-x) ; gr. -^ex-qp, yrdxcùp: yevixs.ipx.

skr. thème masc. iâksan- « charpentier » : fémin. nom.

taksn4, gr. tsxtwv: xh.xxvix ; skr. thème masc. rajan- « roi » :

fémin. nomin. râjnl « reine », cf. irl. rîgain (de*rëg"n-î-).

Dans les substantifs une formation en *-i- sert souvent à

désigner des femelles, c'est le cas de skr. devi (gén. abl.

dei'(i)yâh) « déesse » en face de devâh « dieu » et de vxMb (gén.

vxÙfjyah) « louve » en face de vfkah « loup ». En face de ce

type, le lituanien a souvent des formes en -è telles que deivl,

vilkë. Le thème grec correspondant comporte un *-î- suivi de

*S~- : gr..-to-.

Les collectifs de genre animé, gr. <?pâTpîâ, v. si. bratrija « les

frères » , ont une formation comparable à celle des collectifs tels

que v. si. kamenije « pierres », listvïje « feuilles », etc.

Le suffixe *-yâ- sert à élargir des thèmes, ainsi, v. si. ^emlja

« terre », lit. \èmt (ancien \emjù), en face de gr. yfim, skr-.

ksab, av. %a « terre » (sur ce thème, voir p. 255). Il est probable

que les substantifs tels que gr. çôÇa (de *m-{-y^), lit- tfn-iù

« connaissance », v. si. lùta (de *lûg-ja) « mensonge », sont des

dérivés de thèmes à Buffixe zéro, tels que gr. <?uy- attesté dans

<pÛYa-2e- On a vu p. a54 que gr. ccrsx, owxv servent de nominatif

et d'accusatif à un ancien thème dont subsistent les formes athé¬

matiques de génitif et de datif ô-ôç, èxi. Véd. tâvis-l, av. tiviS-i

« force », est un dérivé de indo-iran. taviS- « force «, qui semble

attesté une fois dans une gàthâ de l'Avesta. Le type gr. àXr/taa

est manifestement dérivé.
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A côté du féminin normal en *-yâ- du type skr. tan-ù-b

« mince » (littéralement « tendu »), féminin tanvî, cf. lat. tennis,

il a pu y en avoir un autre caractérisé par *S- (dont la forme à

vocalisme zéro est *-?-) soit *-ws-, d'où *-w- ; le vocalisme zéro a

été généralisé dans toute la flexion comme dans le type skr.

naptih, et ainsi l'on a skr. tanu-h « corps », génit. tan(û)v-ah.

C'est de cette manière qu'est formé le féminin remarquable du

mot skr. çvâçurah (de *svàçurah) « père du mari », av. xvasurô,

hom. '(F)iv.upbç, lit. SëSuras, lat. socer : skr. çvaçrûh « mère du

mari », v. si. svekry, lat. socrus, v. h. a. swigar, c'est-à-dire i.-e.

*swekru- de *swekrw3-, avec *w après *r en regard de *-ur- dans

le masculin ; de même, *gwxnû- (de *gmr3-nw-3-), attesté par v.

si. ~rùny, got. -qairnus « pierre à moudre », est un dérivé en

*-â- : *-3- du thème attesté par skr. gravait-, v. irl. brô, gall.

breuan (même sens) ; la métathèse de *w est analogue aux faits

signalés p. i34- On entrevoit ici'une série de faits complexes.

L'adjectif a soit le thème de masculin (et neutre), soit le thème

de féminin, suivant que le substantif auquel il se rapporte appelle

l'un ou l'autre. Le substantif appelle la forme dite pour cette

raison du « masculin » de l'adjectif lorsqu'il désigne expressément

un mâle, et la forme dite du « féminin » de l'adjectif lorsqu'il

désigne une femelle (ou un objet assimilé, comme un arbre, ou

la « terre » qui reçoit la pluie par opposition au « ciel » qui

l'émet, etc.), quelle que soit la forme du substantif. Le genre

féminin du type en *-ti- de skr. matih « pensée », lat. mens, tient

à ce que les noms d'action étaient en indo-européen des noms

désignant des forces de caractère femelle, comme skr. vak, lat.

uôx (y. p. 256). Les substantifs en *-e/o- désignent le plus souvent

des forces de caractère mâle, et sont alors masculins ; les

substantifs en *S- sont le plus souvent féminins.

Quand on a cessé de comprendre clairement les anciennes

conceptions relatives aux êtres animés de sexe mâle ou femelle, le

genre masculin ou féminin des substantifs a cessé par là même

de répondre à des conceptions précises, et l'on n'a plus vu

nettement pourquoi tel mot était masculin ou féminin ; toutefois

il est demeuré des traces nettes de l'usage ancien, par exemple
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dans le fait que les noms d'arbres sont féminins, l'arbre portant

des fruits et ayant ainsi le caractère d'un être femelle.

Composition. Deux thèmes nominaux peuvent par leur

réunion former un thème composé. Sauf dans le troisième des

cas énumérés ci-dessous, les thèmes verbaux n'entrent pas en

composition.

Seul, le deuxième terme du composé, qui est nécessairement

un substantif ou un adjectif (et jamais un verbe, un démonstratif

ou un pronom personnel), est fléchi.

Le premier terme du composé est un thème sans désinence,

et c'est ce qui définit le composé ; un composé indo-européen

est un groupe de deux mots dont le premier est un simple thème

et dont le second seul est fléchi ; l'élément qui termine le pre¬

mier terme a le vocalisme zéro dans les thèmes de type athéma¬

tique qui ont une sonante, c'est-à-dire un élément susceptible

de se vocaliser :

skr. : tri-pâd-, gr. -pi-xol-, lat. tri-ped-, v. angl. fri-féte « qui

a trois pieds » ; de même lit. iri-kôjis « à trois pieds », etc.

gr. (""/aSu-jpexss-) ; skr. svâdu-râtih « qui a des

dons agréables ».

*sm- dans skr. sa-kft « une fois », gr. â-irXotSç, lat. sim-plex,

et *sm-, devant voyelle, dans gr. ^-tvuÇ.

*n- (en regard de *ne, attesté par skr. nâ « ne... pas », v. si.

ne, lat. ne[que], etc.), dans skr. â-jnâtah, gr. â-ynùxoç, lat. ignô-

tus (c'est-à-dire innùtus de *en-gnôtas), got. un-kunfis, arm. an-

canawth « inconnu ». Devant voyelle, *°«-, ainsi gr. âv-ù>vuiJ.sç,

arm. an-anun « qui n'a pas de nom ».

skr. nx-hân- « tuant les hommes », v. att. àvSpa-epévoç.

*dus- dans gr. foa-y.e.-1-qq, skr. dur-manâh et gâth. dut-manah-,

av. duS-manah- « qui a un mauvais esprit ».

En l'absence d'une sonante, *e subsiste dans les thèmes en *-es-,

ainsi gr. (F)sxz.a-$àloç, av. vacas-taStiS « texte » (littéralement

« construction de paroles »).

Un radical thématique a au premier terme d'un composé le

vocalisme *o de la voyelle thématique : gr. ïkko-Soîjaoç ; v. si.
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dobro-dèji « qui fait le bien » ; lit. gera-dêjis (même sens) ; got.

guda-faurhts « qui a la crainte de Dieu » ; gaul. Ou;vBo-^xyo;,

nom propre, signifiant « champ blanc ». Le cas où le second

mot commence par une voyelle fait difficulté.

Quand le premier terme est un adjectif, le suffixe de l'adjectif,

quel qu'il soit, peut être remplacé par *-»-, ainsi gr. xùSi-ivstpx

à côté de -/.0?pôç, av. hrsd-caxra « aux roues élevées » à côté de

bns^ant- « élevé », cf. skr. bxhânt-, v. irl. Brigit (nom propre,

litt. « la haute »). On rapprochera de ce fait l'indépendance

respective des formes du masculin et du féminin (v. ci-

dessus p. 284) ; les suffixes secondaires des adjectifs varient de

la forme du masculin à celle du féminin ou à celle du premier

terme de composé, de même qu'ils varient d'une langue à l'autre;

par exemple, c'est en hittite et en arménien un thème en *-«-,

hitt. parku-, arm. barjr (gén. barju) « haut » qui répond au thème

en *-£«£- de l'indp-iranien, skr. bxhânt- et du celtique, v. irl. Brigit.

Au second terme des composés, un vocalisme *o s'oppose à un

vocalisme "e du mot isolé. Il subsiste de ce fait plusieurs traces,

ainsi en latin ex-tcrris, medi-tullium en face de terra, tellus ; en

grec, oucî-Ços; en face de Çex; l'opposition de gr. è-yyzd-iJ.apoç,

ib-ixtùpoç, etc., et de got. mers « célèbre » est remarquable (cf.

les faits cités p. 3o3). Pour la théorie de la composition, il

importe de noter que le même vocalisme apparaît dans des juxta¬

posés; le grec oppose oï-raà dor. r^-%ov.x, et, plus curieusement

encore, le latin oppose nôlim (de *ne-wol-, cf. v. angl. nette « ne

veuille pas ») à uelim.

Il est douteux que le premier terme ait jamais été un mot

fléchi, notamment un locatif, en indo-européen, comme il l'est

par exemple dans gr. IÎuXoi-yev^ « né à Pylos » ou dans skr.

agré-gah « qui marche à la tête » : ces composés dits « syntaxiques »

sont des formes nouvelles et représentent des groupes de mots

qui se sont fixés.

Les valeurs sémantiques des composés sont diverses :

1° La valeur grammaticale propre du second terme est conser¬

vée, ïe rapport des deux termes pouvant être quelconque:
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apposition dans gr. lxxpb-[ux'ixiq « devin-médecin », skr. râja-

rsib « prêtre-roi » ; adjectif et substantif : gr. àv.pbxoliç, skr.

adhara-hanûh « mâchoire inférieure » ; complément et substantif:

gr. ïcaTp-iSeXipoç, skr. mâtr-svasâ « squr de la mère » ; c'est de

ce dernier cas que relève le type fréquent des composés dont le

second terme est un thème à suffixe zéro, portant le ton, athé¬

matique, comme dans gr. fc'j-1-fë, lat. index (*yous-dikr), si.

*medv-ëd- (nomin. v. si. medvcdï) « ours » (littéralement « man¬

geur de miel », ce qui est le sens de skr. madh(u)v-âd-), ou thé¬

matique, comme dans gr. ôiïXc-oôpîç, lat. armi-ger, russe vodo-

vo\ « porteur d'eau », skr. kumbha-kârah « faiseur de vases » ;

les thèmes qui figurent au second terme de ces composés ne sont

souvent pas attestés en dehors de la composition, et plusieurs

ont pu ne jamais exister isolément. Ces composés indiquent un

agent; il n'y a pas de composé dont le second terme soit un

substantif abstrait conservant sa valeur d'abstrait. Les noms

d'agents en *-ter- ne figurent pas au second terme des composés ;

ils y sont remplacés par des thèmes en *-(ë)t- ; le védique

par exemple oppose kartâ « faiseur » (thème kartâr-) à

palhi-kf-t « faiseur de chemin » ; le latin oppose factor (refait sur

la forme fado) à sacer-dôs (gén. sacerdôtis), où -dô-t- représente

*-dho-t-, de la racine *-dbè- (de faciô, fècl), cf. sacrificium ; le

grec a élargi *(-e)t- au moyen de *s-, d'où le contraste de (3</>-

Twp, [3sTr,p et de g-jSwtt);;, aviôx-qz, par exemple.

20 Le composé a la valeur d'un adjectif indiquant que le

second terme, déterminé par le premier, appartient à tel ou

tel homme, ou telle ou telle chose : gr. $xQùv.o1t;oç « qui a

un sein profond », lat. magn-animus « qui a une grande âme »,

skr. hiranya-keçah « qui a une chevelure d'or », v. si. crùno-

vlalù « qui a des cheveux noirs » ; gr. Bua-p.vrqz, skr. dur-

manâh « qui a un mauvais esprit », etc. Ce sont les compo¬

sés dits « possessifs ». Le ton est le plus souvent sur le premier

terme, et ceci permet parfois de marquer la différence des compo¬

sés possessifs et des autres : gr. mjXû-rpo-iç est un composé

possessif, mais wav-rpÔTcoç signifie « qui tourne tout » ; skr. râja-

putrdh signifie « fils de roi » mais raja-putrah « dont le fils est

A. MeILLCT. jq
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roi, qui a pour fils un roi » est un composé possessif. Le second

terme du composé possessif garde au fond sa valeur de substantif

et par suite ne prend pas la marque du féminin : skr. su-mânâh

« bienveillant », gr. eù-|jie-% servent à la fois pour le masculin et

féminin, de même gr. pooo-Sâv.rjXoç, cf. Artaxerxis longuemain.

3° Un troisième type renferme des mots dont le premier terme

a re caractère d'un thème verbal ; ainsi gr. àpy.é-xaxoç « qui

commence le mal, auteur du mal », cf. <x>/siv, avec voyelle *e à la

fin du premier terme, <puyc-xtôXs[j.oç « qui fuit la guerre », cf.

<puYeîv, avec voyelle *o à la fin du premier terme ; v. si. vè-glasû

« celui qui sait » (littéralement « connaissant la voix »), de vèd-

(thème de vèdè « je sais ») et glasû « voix » ; en indo-iranien,

le premier terme est d'ordinaire remplacé par un thème de par¬

ticipe : skr. vidâd-vasuh « qui trouve le bien », av. frâdat-gaêQô

« qui fait prospérer le monde ». Le déterminant suit donc le

déterminé dans les composés où intervient un thème verbal,

tandis qu'il le précède dans les composés de deux termes nomi¬

naux : cette place du déterminant après le verbe, mais avant le

nom, se retrouve dans plusieurs langues où les relations gram¬

maticales ne sont indiquées dans la phrase que par l'ordre des

mots, comme c'est le cas dans un simple groupe de noms pour

les composés indo-européens.

Des suffixes secondaires peuvent être ajoutés à la fin des thèmes

de composés, comme à la fin de tous les autres, ainsi *-yo- dans

gr. Èvvsx-^oioç (*vneFx-?>oF-yo-) « qui vaut neuf b�ufs ».

Des composés nouveaux ne sont pas plus librement formés

par la langue courante que des thèmes obtenus à l'aide de

suffixes (v. p. 253-4)- En grec, par exemple, la composition

est surtout le fait de la langue religieuse, des langues techniques,

des langue? littéraires, notamment de la langue épique et de la

lyrique chorale. En vieux slave, presque tous les composés connus

sont savants et servent à traduire des composés grecs ; et un

composé de la langue ordinaire comme medvêdi, cité p. 289, doit

l'usage courant qui en est fait à quelque ancienne interdiction de

prononcer le nom de l'ouïs : c'était un artifice employé pour

éviter un mot propre défendu. Mais dans les langues spé-
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ciales, et surtout dans la langue religieuse, la composition a joué

un rôle capital ; telle est l'origine du fait que les composés sont

d'autant plus fréquents dans les textes littéraires que ceux-ci

appartiennent à un genre plus artificiel. Cette observation ne

s'applique pas aux composés dont le premier terme est *n-, *sm-,

et à quelques autres composés usuels de ce genre.

La grande importance de la composition en indo-européen

ressort de ce que les noms propres solennels d'hommes étaient

ordinairement des composés tels que gr. 'l7txo-|jié§<i)v, skr. Açva-

medhah (qui a [fait] le sacrifice du cheval), gaul. Epo-pennus (tête

de cheval), v. angl. Eômmr (célèbre par ses chevaux), v. perse

Aspa-canah- (qui désire des chevaux). Dans l'usage familier ces

composés étaient remplacés par des formes brèves (ou hypoco-

ristiques) qui les accompagnent parfois, formes telles que gr.

'Irizixq, I:t-uç, "IirauXXoç, etc. Ces formations expressives à

consonnes géminées ont eu, d'une manière générale, une grande

importance dans les formes familières et populaires de l'indo-

européen, formes qui à vrai dire sont mal connues (v. p. i32).

b. Flexion.

La flexion des substantifs et adjectifs se présente sous trois

aspects suivant que le thème se termine : ï0 par consonne ou

sonante.; 2° par *s- (*-ë-) ; 3° par *-e[o-.

Le genre neutre est caractérisé par la flexion ; mais la forme

est la même que celle du masculin-féminin à tous les cas autres

que le nominatif, le vocatif et l'accusatif. Pour ces trois cas, il n'y

a à chaque nombre qu'une seule forme neutre, ainsi en védique

yugâm « joug » et yugâ, en grec nom.-voc.-acc. sing. Çuy£v,

pluriel Çuyx, en latin iugum et iuga, etc.

La forme qui tient lieu de nominatif-vocatif-accusatif pluriel

neutre est celle d'un ancien collectif neutre thème en *-â- (*-?-) ;

la flexion d'un neutre au pluriel se compose de ce collectif en

*-â-au nominatif-vocatif-accusatif singulier, et déformes pareilles

à celles du masculin-féminin pluriel pour les autres cas ; de là
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vient que, en indo-européen, le verbe qui avait un sujet au pluriel

neutre se mettait au singulier ; la règle subsiste en grec (xx Çûx

TpÉysi), dans les gâthâs de l'Avesta et dans quelques exemples

védiques ; en baltique, elle a eu pour conséquence que la 3e per¬

sonne du pluriel des verbes a disparu : la forme de singulier en

usage avec le collectif neutre a été généralisée. Ce collectif

neutre est du reste indépendant du singulier neutre : un nom qui

a au singulier la forme neutre du nominatif-accusatif n'a pas

d'autre pluriel que ce collectif ; mais un nom dont le nominatif

et l'accusatif singuliers sont masculins-féminins peut être accompa¬

gné d'un collectif neutre ; ainsi le latin a en face de locus, non

seulement loci, locôs, mais aussi loca; l'attique a en face de

aTaô^iç à la fois axa^.oi, axa^oùz et cxxhy.i ; la langue homérique

a, près de wpàq, le masculin y.-qpoi, mpoûq, et le collectif [j.îjpa ;

le russe a pour pluriel de gôrod « ville » le neutre gorodà, etc.

Il n'y a pas lieu de s'étonner que le thème neutre en *-â- de véd.

yuga « jougs » et de gr. Çuyx ait seulement le nominatif-accusa-

tif'Vmgulier qui sert de collectif : beaucoup de thèmes neutres
n'ont que le nominatif-accusatif, ainsi gr. îjirap (thème en *-r-)

en face du thème en *-n- qui fournit le reste de la flexion,

y^xtoç, etc. , ou véd. hardi « ccur » (thème en *-i-) en face du

thème à suffixe zéro qui fournit le génitif-ablatif hxd-âb, etc.

I. 	» Thèmes terminés par sonante ou consonne.

Font partie de ce type les thèmes en *-yâ- ou *-yè et *-ivâ-

où le vocalisme à degré zéro du suffixe a été généralisé

(v. p. 285), ainsi skr. naptîh « petite fille » et çvaçrùh « mère du

mari », v. si. svekry, lat. Socrus, etc.

L'ablatif se confond ici, pour la forme, au singulier avec le

génitif ; au pluriel, l'ablatif a la même forme que le datif dans

tous les types de déclinaison.

a. Désinences.

Singulier. /*

Nominatif (masculin-féminin). La désinence est ^J>0UT
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les thèmes terminés par une consonne ou parles sonantes *i et *u

et pour tous les thèmes monosyllabiques :

av. vâx-S « parole » (et skr. vàk, de *vâks), lat. uôx (uôc-s).

gâth. tiwàva-s « tel que toi » (-as- de *-ant-s), gr. Esto-;

(-aç de *-xvt-ç), lat. feren-s- (-ens de *-ent-s), lit. vetâ-s- (-as de

*-ant-s), y. pruss. smûnent-s « homme » ; hitt. asamifa) « étant »

(-anxfà) de *-ant-s).

skr. âfe'-/?, av. atj-S « serpent », gr. oit-c ; lit. aw-j « mou¬

ton », lat. oui-s; norrois runique -yasti", got. gast-s «hôte»,

lat. hosti-s; hitt. nteki-S « grand ».

skr. bâhû-h, av. bâ^u-S « bras », gr. r^yu-c ; got. sunu-s « fils »,

lit. sûnù-s (même sens); lat. manu-s; hitt. aSu-S « bon », hom.

èiJÇ-

skr. naptï-h « petite fille », lat. nepti-s.

skr. çvaçrù-h « mère du mari », lat. socru-s ; gr. ôipy-ç.

skr. dyâu-h « ciel », gr. Zejç.

av. ^ya (de \yâ-s, thème \yam-) « hiver », lat. hiem-s.

La désinence est zéro dans les thèmes polysyllabiques en *r et

en *n, et la sonante manque alors dans une partie des langues :

skr. ç(u)và (thème ç(u)van-) « chien », av. spâ, lit. Su (génit.

Suris), gr. y.ûwv (avec -v final) ; de même lat. homô (sans -n finale),

got. auhsa « bluf » (génit. auhsins).

skr. mâtà (thème mâtâr-) « mère », lit. môtè « femme », et

gr. \>.ifqp, lat. mater, v. irl. mâtbir, arm. mayr, etc.

Vocatif (masculin-féminin). Désinence zéro :

skr. àbe, av. ate « serpent », gr. 091; lit. avë « mouton ».

Accusatif (masculin-féminin). Désinence *-m en indo-ira¬

nien et italique, *-n dans les autres langues y compris le hittite;

avec les sonantes voyelles *i et *u, la nasale forme diphtongue ;

ailleurs elle est voyelle :

skr. bâhà-m « bras », gr. ttîj^u-v ; lat. frûctu-m; v. pruss.

sunu-n « fils ».

skr. àhi-m « serpent », av. at}-m, gr. 091-v ; v. pruss. nakti-n
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« nuit » ; lat. angue-m (en admettant que *-ïm final donne -em

en latin).

gr. <pÉpovT-a, lat. ferent-em ; v. pruss. smùnent-tn « homme »;

hitt. kurant-an « mutilé ».

Nominatif-accusatif-vocatif neutre. Désinence zéro :

skr. mâdhu « miel, hydromel », gr. pi6u, v. pruss. meddo

« miel » ; lat. genu, skr. jânu « genou », gr. yîvj, hitt. kenu.

skr. nâma « nom », lat. nômen, v. irl. ainm-n ; cf. hitt. lâman.

Génitif-ablatif. Désinence *-es, *-os, *-s ; la forme pourvue

de voyelle (*e ou *o) apparaît en principe après prédésinentielle à

vocalisme zéro, la forme sans voyelle après prédésinentielle

pourvue de voyelle :

skr. çû-n-ah « du chien », av. sû-n-ô, v. lit. Su-n-es (moderne

Suris), gr. -/.j-v-iç, v. irl. con (de *ku-n-os); lat. pat-r-is (de

*pat-r-es), et aussi lat. dialectal -us (de *-os).

skr. sûn-ô-h « du fils » , av. hun-ao-s, lit. sûn-aù-s, got. sun-au-s ;

lat. manûs (-tt-s de *-ou-s), osq. castrons.

Datif. Désinence sans doute *-ei : indo-iranien *-ai (skr.

-e ; av. -e, et -aë- devant les enclitiques), v. si. -i (représentant une

diphtongue), lat. -I (ancien -ei), osq. -n :

skr. sûnâv-e « pour le fils », v. si. synov-i; skr. pitr-é « pour

le père », lat. patr-l, v. lat. recei « rëgï », osq. paterei.

Le grec a --., par exemple xxxpi, et ce *-i se retrouve en ger¬

manique ; il est plus plausible d'y voir une forme à degré zéro

de la désinence du datif que la désinence du locatif généralisée.

Toutefois il convient de signaler que, en hittite, la désinence du

datif est généralement -i et que le locatif ne se distingue pas du

datif; le hittite amène donc à envisager d'une manière nouvelle

les rapports entre la forme du datif et celle du locatif.

Instrumental. Les désinences divergent d'une langue à

l'autre ; on a peut-être *-ê dans skr. pitr-â, à quoi répond

l'ablatif-instrumental lat. patr-e. Certaines formes adverbiales
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comme gr. î'va amènent à se demander si la voyelle *a ne serait

pas intervenue à l'instrumental. La question de la désinence de

l'instrumental reste ouverte.

Locatif. Désinence *-i alternant avec désinence zéro : véd.

mûrdhân-i et mùrdhân « sur la tête », gr. a\(F)ti (-&>. de *-es-i) et

oà(F)iq « toujours » ; le grec a aussi conservé la désinence zéro

dans l'adverbe x\(F)vi « toujours », mais n'emploie dans la décli¬

naison normale que -i, identique à la désinence du datif (la forme

tient aussi la place de l'instrumental indo-européen), ainsi xot jxsv-; ;

l'irlandais a, au « datif » des thèmes en *-tyen(cf. lat. -tiôn-) tels

que toimtin « pensée », à la fois toimtin (de *-yeni) et toimte(de

*-ye«?); le « datif» irlandais sert de datif, de locatif, d'ablatif et

d'instrumental ; got. gumin «(dans) l'homme » peut aussi être un

ancien datif à désinence *-z'etun ancien instrumental à désinence

*-e ; il sert également d'ablatif; le v. si. kamen-e « (dans la) pierre »

a la désinence zéro, suivie sans doute d'une postposition e. En

latin, la forme qui conserve un type spécial de locatif est en -4 :

Karthagin-l ; la forme du type homin-e, employée seulement avec

préposition, a une valeur ambiguë : ablatif, instrumental et

locatif; rien ne prouve que ce soit un ancien locatif, cf. les

ablatifs lupô(d), togâ(d) employés de la même manière.

Pluriel.

Nominatif et vocatif (masculins-féminins). Désinence *-es,

distincte de celle du génitif singulier par le fait qu'elle ne pré¬

sente aucune trace d'alternance vocalique :

skr. sûnâv-ah « fils », v. si. synov-e (toutes les consonnes

finales sont tombées en slave), got. sunjus (de *sunew-es) ; av.

bâ-'av-ô, dor. %ày_s(F)-sç ; v. lit. moler-es « femmes », skr. mâlar-

ah « mères » ; v. irl. mâthir (de *mâter-es).

Cette désinence se retrouve en hittite.

Accusatif (masculin, féminin). Désinence *-ns avec *-«-

second élément de diphtongue après *-%- et *-u-, ailleurs *-n- :

crétois uiu-v; « (les) fils », got. sunu-ns « (les) fils ».
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got. gasti-ns « hôtes », v. pruss. ausi-ns « oreilles ».

skr. çûn-ah « chiens », gr. %ù-i-aq, v. irl. con-a, lat. hominês

(-es de *-ens représentant *-ns), v. pruss. smûnent-ins « hommes ».

Nominatif-vocatif-accusatif neutre. La place du nominatif-

vocatif-accusatif pluriel neutre est tenue par le nominatif-vocatif-

accusatif neutre singulier d'un dérivé en *-â-, à valeur collective

(v. p. 291). La finale a donc à la fois le vocalisme zéro du

suffixe et la désinence zéro dans :

skr. sant-i « étant », gr. ovt-x, lat. silent-â.

Comme partout, *3 se combine avec une sonante précédente

quand il y a lieu ; de là :

*trl : véd. tri « trois », v. si. tri, lit. try- dans try-lika

«treize», lat. tri- dans tri-gintâ « trois dizaines », v. irl. tri, en

regard de *triy-3 : gr. Tpîa, lat. tria.

véd. namâ « noms » (avec â final issu de i.-e. *-n, c'est-à-

dire *-«?).

Les formes à désinence zéro comme av. manâ « esprits » (-â de

indo-iranien *-âs) s'expliquent par des faits de phonétique de la

phrase : i.-e. *3 tombant devant voyelle, *-ôs-3 se réduisait à *-ôs

devant voyelle initiale d'un mot suivant.

La finale *s, attestée par v. si. jimen-a « noms » et par got.

nam-na « noms », hairton-a « cmurs », est la forme à vocalisme

*e du même nominatif ; *-« se retrouve dans l'ancien thème athé¬

matique de lat. trl-gint-â « trois dizaines ».

Génitif. Désinence *-ôm ou *-5n, suivant le traitement de

la nasale finale :

skr. çùn-âm « des chiens », av. sûn-arn, gr. xuv-SW, v. lit. Sun-û.

Le grec a -6>v, périspomène, et le lituanien -û, d'intonation

douce ; véd. -âm, gâth. -am comptent souvent en vers pour deux

syllabes.

Une forme à *o bref de la même désinence est attestée par le

type ombr. fratom, par le type v. irl. con n « des chiens » et

par le type slave slovesû « des paroles », cf. gr. xXc(F)é<DV. Le

lat. canum est ambigu.
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Locatif. Une désinence *-su est attestée pour les dialectes

orientaux : indo-iranien, slave et baltique; le grec a -ai qui n'a

pas de correspondant ailleurs.

skr. tri-su « dans trois », v. si. trï-xâ, v. lit. tri-su; cf.

gr. xpi-ai.

Comme *-u se retrouve ailleurs, notamment dans l'adverbe

*k"u « où » (v. p. 192), et que*-/ sert à caractériser le locatif

singulier (v. p. 295) concurremment avec une désinence zéro,

on peut se demander si *-u et *-i ne seraient pas des particules

postposées plutôt que des désinences comparables à celles du

génitif singulier ou pluriel ou du datif singulier.

Datif-ablatif et instrumental. Désinences en *-bh- et en *-m- ;

elles seront envisagées p. 298 et suiv.

Duel.

Nominatif-vocatif-accusatif (masculin-féminin). Le grec a

-e, ainsi dans rxxip-s, le védique -â (alternant avec -au), ainsi

dans pitâr-â « (deux) pères » ; le vieil-irlandais athir s'explique

par un ancien *p3tere : il semble donc que la désinence ait été

i.-e. *4 ; l'alternance quantitative de *-e/ê serait parallèle à celle

qu'on observe par exemple dans la désinence secondaire active de

ire personne du pluriel véd. -ma et -ma.

Les thèmes en *-i- et en *-w-ont des finales particulières *-z et

*-û où il est impossible de retrouver la désinence *-£ précédente,

mais qui rappellent des formes thématiques à désinence zéro,

telles que véd. vrkâ « (deux) loups », v. si. vlïka, gr. 1-jyuii :

skr. âhî « (deux) serpents », v. si. nosti « (deux) nuits »,

lit. nakti (même sens) de *nakly, v. irl. faith « (deux) poètes »

de *wâtl.

skr. sûnù « (deux) fils », v. si. syny, lit. sttnu (de *sunû).

Nominatif-vocatif-accusatif neutre. Désinence *-i : skr.

jânas-ï « (deux) races », nûman-l « (deux) noms », v. si. sloves-i

« (deux) paroles » , jimen-i « (deux) noms » , av. (vl-)sait-i « (deux)

dizaines », lat. (ul)gint-l ; le mot grec isolé, dor. béot. (Fi-)v.xx-i,

att. (eî-)y.ocr-i, est seul à indiquer *-i bref.
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Génitif-locatif. Skr. -oh répond à v. si. -u : skr. jânas-oh

« de (deux) races », v. si. sloves-u « de (deux) paroles ».

Datif-ablatif (P)-instrumental. Désinences en *-bh- et *-m-.

Remarques sur les désinences en *-bh- et en *-m-.

Les désinences en *-bh- et en *-m- n'ont ni la forme ni la

valeur rigoureusement définies de celles qui viennent d'être énu-

mérées. Dans le texte homérique, le seul document grec où, à

part une trace en béotien, on puisse les observer, elles sont

représentées par la seule désinence -9 :(v), qui sert à la fois pour

le singulier et le pluriel, pour le datif, l'ablatif, l'instrumental et

le locatif. D'autre part, il est rare que deux formes de ces dési¬

nences se recouvrent exactement d'un dialecte à l'autre ; le ger¬

manique, le baltique et le slave ont *-m- là où l'indo-iranien,

l'arménien, le grec, l'italique et le celtique ont des représentants

de *-bh-, et, cette différence mise à part, les formes ne sont

encore pas identiques.

Du reste les occlusives labiales ne figurent pas dans les suffixes

ni dans les désinences en indo-européen. Ce trait suffit à dénon¬

cer le caractère aberrant des formes casuelles comprenant *-bh-.

Les dialectes divergent : les faits ne permettent donc pas de

poser des formes indo-européennes et de déterminer la suite des

transformations que présente chaque langue.

Seuls, des dialectes orientaux emploient ces formes avec des

valeurs casuelles définies :

Instrumental singulier : arm. -b (-w après voyelle), ainsi hars-

am-b « par la fiancée », srii-w « par le cour » (ce -b, -w peut

répondre à gr. -91) ; *-mi, v. si. -mi : lit. sûnu-mi, v. si. synû-mï

« par le fils ».

Instrumental pluriel : skr. -bhih, v. perse -bis, av. -blS : skr.

sîtnû-bhih « par les fils », av. bâ\u-blS « par les bras » ; arm. -bkh

(-wkh après voyelle) : harsam-bkh « par les fiancées », srti-wkh

« par les c », c'est-à-dire la même forme qu'au singulier

avec le -kh qui marque le pluriel ; lit, -mis, v. si. -mi dans lit.

sûnu-mis, v. si. synû-mi « par les fils » ; ces deux formes sup¬

posent "-mis, qui rappelle av. -blS (cf. le pronom lat. nô-bls).
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Datif pluriel : skr, -bhyah, av. -byô : skr. sûnû-bhyah « pour les

fils », av. bâ^u-byô « pour les bras » (les formes indo-iraniennes

servent aussi pour l'ablatif) ; sL -mû (de *-mos P) : synû-mù « pour

les fils », v. lit. -mus : sûnu-mus « pour les fils ».

Datif-instrumental duel : skr. -bhyâm (pour -m, v. p. 173), av.

-bya et v. p. -biyâ (avec un -â final qui représente un indo-iranien

*-â), v. si. -ma : skr. sûnû-bhyâm, v. si. synû-ma « pour (deux)

fils », av. ati-bya « pour (deux) serpents » ; le lituanien n'a que,

-m : datif nakti-m « pour (deux) nuits », instr. nakti-m.

Dans les dialectes occidentaux, les formes approximativement

correspondantes n'ont pas de valeur casuelle précise. Ceci est

particulièrement sensible en grec, où -çi(v) a la valeur d'une

forme d'ablatif, de locatif, de datif et d'instrumental, à la fois

pour le singulier et le pluriel. Les désinences en *-bh- ou en *-m-

de l'italique, de l'irlandais et du germanique ne servent que pour

le pluriel (il n'y a de traces conservées du duel qu'en irlandais),

mais chacune a aussi la valeur de ces quatre cas, ce qui a contri¬

bué à entraîner des confusions de cas au singulier : le vieil

osque -f-s, et le latin -bus, qui représentent *-bhos (cf. skr.

-bhyah), servent pour le datif, l'ablatif, l'instrumental et le locatif

pluriel ; l'irlandais a -'b (issu de *-bhis, cf. skr. -bhih), ainsi

fathib « pour, de, avec, chez les poètes » ; le germanique a une

forme *-m\, dont la voyelle n'est pas attestée : v. isl. firi-mr, got.

firi-m « par, de, avec, chez trois ». Les désinences eu *-bb- et en

*-m- ont ainsi en quelque sorte, au moins dans les dialectes occi¬

dentaux, le caractère de formes adverbiales, plutôt que de formes

casuelles semblables aux autres.

Ces types de caractère semi-adverbial ne sont pas isolés en

indo-européen.

On observe, par exemple, une forme en *-tos, qui équivaut à

un ablatif, dans le type assez courant en sanskrit : mukha-tah « de

la bouche », cf. lat. fundi-tus, gr. èv-tôç, èvc-toç.

Le grec a une série en -61 (à valeur locative) et -8ev (à valeur

ablative), soit hom. oùpavôôt, oûpavéôsv. C'est sans doute à ce

type que se rattache la formation adverbiale attestée par skr.

kûha « où », etc. (cf. p. 192), par skr. iha «ici » (de*idha) et
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lat. ibi, et par des adverbes comme si. nadû « sur », en face de

na (cf. gr. avx, <xvq>-8ev, âvco-Gx), etc.

Les formations de ce genre paraissent avoir été nombreuses et

variées en indo-européen.

C'est un trait caractéristique de l'indo-européen que de pré¬

senter au pluriel des désinences casuelles différentes de celles qui

servent pour le singulier ; il y a là une singularité qui rend d'au¬

tant plus significatif l'état de choses hittite. En hittite comme

dans les autres langues indo-européennes le nominatif et l'ac¬

cusatif pluriel sont caractérisés par des désinences propres, mais

il n'y a rien de pareil pour les cas autres que le nominatif et

l'accusatif. La question des cas obliques du pluriel qui déjà

faisait difficulté apparaît désormais plus obscure encore qu'elle

n'était avant la découverte du hittite.

(3. Vocalisme de l'élément prédésinentiel.

Le vocalisme de l'élément prédésinentiel caractérisait les formes

casuelles au même titre que les désinences, et le grec le montre

dans une flexion comme celle de r.xx-qp, irxTEp, izxxèp-a

Tzaxp-bq, TtaTpa-ci àzxxtap, à-xxop-a. Mais il est impossible de

déterminer complètement quel était l'état ancien, parce que tous les

témoignages se trouvent obscurcis. Le grec a conservé le timbre

des voyelles indo-européennes, mais il a beaucoup simplifié la

flexion nominale, et, de même que le nombre des formes casuelles

distinctes s'y est réduit de huit à cinq, les alternances vocaliques

y ont été réduites à deux ou trois au maximum dans chaque

flexion. En indo-iranien, les timbres des voyelles *e et *o ont été

confondus dans l'unique timbre a; il subsiste, il est vrai, une

trace de la différence : tout se passe dans la déclinaison comme si

i.-e. *ô en syllabe ouverte était représenté par indo-iran. *â, et

i.-e. *e par indo-iran. *â ; mais, si ce traitement de *ô laisseentre-

voir le rôle des alternances de timbre, il a obscurci d'autant celui

des alternances quantitatives. Les autres langues sont connues à date

trop basse et sous des formes trop altérées pour qu'on y trouve

J'état indo-européen bien conservé à cet égard : on en rencontre
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seulement des traces. Les alternances vocaliques de l'élément

prédésinentiel dans la flexion nominale du type athématique

sont donc mal connues. Les faits suivants en font du moins entre¬

voir l'importance.

Dans certains cas spéciaux l'élément prédésinentiel n'a pas

d'alternances vocaliques. Ainsi :

ï0 Les participes des thèmes athématiques à redoublement

(cf. p. 204 ) : skr. nom. dâdat « donnant» (de *de-d-nt-s), génit.

dâdat-ah ; gr. oiîoûç (de *;i5o-vt-ç), SiSô-vt-sç.

2° Les thèmes où un *s a été combiné avec une sonante précé¬

dente en une « sonante longue » (cf. ci-dessus p. 255).

skr. çvaçruh « mère du mari »

gén. sing. çvaçrûv-ah.

v. si. svekry « mère du mari »

gén. sing. svekrûv-e.

gr. ospu-ç

gén. sing. bapû(F)-cq-

gr. y.Xç

gén. sing. y.<.(y)-bq.

skr. nadih « rivière »

gén. sing. nad(ï)y-ah.

skr. gih « chant »

gén. sing. gir-âh.

ace. sing. çvaçruv-am

ace. sing. svekrûv-ï,

ace. sing. nad(i)y-am

ace. sing. gir-am

3° Des noms dérivés en *-ôn- (cf. p. 263), comme gr. axpaSûv,

orpaôùvoç, lat. Catô, Catônis, cf. v. si. gra\dan-c « citoyens ».

En principe, l'élément prédésinentiel des thèmes terminés par

consonne ou par sonante offre des alternances vocaliques, et l'on

rencontre tous les types possibles, c'est-à-dire :

zéro.

L'alternance de timbre, *i : *o, n'était pas commune à tous les

mots; par exemple, parmi les thèmes en *-n-, il en est dont

le nominatif pluriel a *-en-es, le locatif singulier *-en-i et

l'instrumental pluriel *-n-bhi(s), tandis qu'il en est d'autres dont
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le nominatif pluriel a *-on-es, en regard du locatif singulier *-en-i

et de l'instrumental pluriel *-n-bhi(s) ; c'est le contraste de :

KOU. SIHG. SOM. PLUB. LOC. SIKG. INSTB. PLUB.

skr. vfsâ « mâle » vfs-an-ah vfs-an-i vfs-a-bhih

âçmâ « pierre » âçm-àn-ah âçm-an-i àçm-a-bhih

auquel le grec répond par :

âpj-Y)v apu-sv-sç apa-sv-e

àxiA-wv ax[j.-ov-sç àV.jv-ov-i (remplaçant i.-e. *akmeni)

avec extension du timbre *o à toute la flexion dans le type ax^wv.

D'autres langues n'ont gardé le timbre *o qu'au nominatif singulier

et ont généralisé *e par ailleurs :

lit. akm-u « pierre » nom. plur. âkm-en-(ë)s loc. sg. akm-en-(yjé)

v. si. kam-y kam-en-e kam-en-e.

L'état ancien transparaît mieux en germanique :

got. auhs-a « béuf » : nom. plur. auhs-an-s, dat. -loc. sing. auhs-

in (gén. plur. auhs-n-e).

et en arménien :

DAT. -LOC. SING. - INSTR. SING.

anj-n « personne » anj-in(-kh) anj-in anj-am-b

hars-n « fiancée » hars-un-(kh) hars-in hars-am-b

(i et u devant n peuvent représenter respectivement i.-e. *e et *o).

L'alternance de *ë et de *ô tenait une grande place ; on la retrouve

par exemple dans les thèmes en *-r-, ainsi :

NOM. S1SG. MOM. PLUB. LOC. SIKG. IKSTIl. PI.UB.

skr. svâsà « sLur » svâs-âr-ah svâs-ar-i svâs-x-bhih

lit. ses-u (sès-er-s) ses-er-(yjé)

en face du thème sans alternance *e/o :

skr. mât-â « mère » mât-âr-ah mât-âr-i mât-f-bhih

lit. môt-è « femme » môt-er-(es) mot-er-(yjé) -
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Le latin a maintenu l'opposition dans soror et mater, mais en

étendant V*ô du nominatif à toute la flexion de soror. L'oppo¬

sition de *ê et *Ô n'est conservée dans la déclinaison athématique

grecque que par les neutres en *-es- :

gr. vé?-o; « nuée » génit. vé?-e(A)-oç

v. si. neb-o « ciel » neb-es-e.

En regard d'un simple qui a le vocalisme prédésinentiel *e à

l'accusatif singulier et au nominatif pluriel masculins-féminins,

les composés ont souvent *o (cf. p. 288), ainsi gr.icxT-^p, %xxépiq:

àr,àxwp, «kâTopsç (avec timbre 0 généralisé dans toute la flexion

suivant l'usage grec) ; çpfy, <ppsv« : âçpwv, aspova (avec 0 géné¬

ralisé) ; skr. pit-âr-ab « pères » : tvât-pit-âr-ah « qui t'ont pour

père », avec un a qui atteste indirectement un ancien *o ;

l'arménien a entre autres le contraste suivant de anjn « personne »

et du composé mi-anjn « moine » (littéralement « personne

seule ») :

loc. sg. anj-in nom. plur. anj-in-(kh) instr. sg. anj-am-b.

mi-anj-in mi-anj-un-(kh) mi-anj-amb.

Les cas où la voyelle prédésinentielle avait le timbre *o étaient

au singulier le nominatif, l'accusatif (et peut-être le vocatif?) du

masculin-féminin, au pluriel le nominatif masculin-féminin et

neutre, au duel le nominatif-vocatif-accusatif masculin-féminin.

Pour expliquer les rapprochements d'une langue avec une

autre, il faut tenir compte des alternances; ainsi la flexion du

thème i.-e. *ped- « pied » est : nom. sing. skr. pât, dor. -zûq,

c'est-à-dire i.-e. *pôt-s; nom. plur. skr. pàd-ah, gr. toS-sc, arm.

ot-(kh), c'est-à-dire i.-e. *pôd-es; génitif sing. skr. pâd-ah, lat.

ped-is, c'est-à-dire i.-e. *ped-é/6s ; le timbre *e est généralisé par le

latin, d'où pis, pedem, pedès, etc. ; le timbre *o par le grec, d'où

zoo;, -oïa, r.obbz, etc., et aussi par l'arménien ; le germanique a

étendu à tous les cas l'*ô du nominatif, ainsi à l'accusatif sin¬

gulier, got. fotu (de *pôd-n) et pluriel got. fotuns (de *pôd-ns)

sur lesquels a été refait le reste de la flexion, et notamment un

nom. fotus, si bien que la forme originelle y a disparu. Par cet
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exemple, qui est celui d'un des mots les mieux conservés, on

voit combien le vocalisme de l'élément prédésinentiel est troublé

dans les diverses langues.

Devant toute désinence commençant par consonne (y compris les

sonantes consonnes), Vêlement prédésinentiel a le vocalisme zéro,

pour autant que le suffixe présente une sonante qui puisse se

vocaliser :

v. att. 9pa-at (aussi chez Pindare), avec a représentant *n, en

regard de spi^v, zpvi-ôz.

gr. 7:x-pâ-ci en regard de rxx-qp, r.axépx ; skr. pitfsu.

loc. plur. skr. sûnû-su « chez les fils », v. si. synû-xû.

instr. plur. skr. sûnâ-bhib « Bar les fils », v. si. synû-mi; cf.

got. sunu-m.

instr. sing. arm. hars-am-b « par la fiancée » (-am-b de *-n-bhi).

Le vocalisme de l'élément prédésinentiel dans les nominatifs

singuliers à désinence *-s est conforme à cette règle :

skr. sûnù-h « fils », lit. sûnù-s, got. sunu-s en regard du nomi¬

natif pluriel skr. sûnâv-ah, etc.

skr. svâdû-h « doux », gr. ïpj-ç en regard du nominatif plu¬

riel skr. svâdâv-ah, gr. (de*'FïozF-zz).

skr. âbi-b, gr. 091-ç en regard du nom. plur. âhay-ah, gr.

09EIÇ (de *bssy-tq) ; v. si. pçti, nom. plur. pgtij-e (avec -ïj-e

représentant sans doute *-ey-es).

Font exception : d'une part, les nominatifs monosyllabiques

qui ont une voyelle longue, comme skr. dyâu-h « ciel », gr.

Zeùç ; skr. gâu-h « bovin », gr. (3o3-ç ', av. %a « terre », de \â-s

(nominatif du thème iranien *%am-) ; de l'autre, ceux des thèmes

en *-nt- qui ont la voyelle de l'élément prédésinentiel au nomi¬

natif, comme skr. brhân (de *brh-ânt-s) « haut », gr. bboùq (de

*io;vT-c), lit. vetâs (de i.-e. *wegihont-s) « conduisant une voi¬

ture », etc.

Ceux des nominatifs masculins-féminins qui ont la désinence
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zéro sont caractérisés par la voyelle longue de l'élément prédési¬

nentiel; ainci qu'on l'a vu p. 169, une sonante finale peut alors

manquer :

skr. mata « mère » (nom. plur. mâtâr-ah). lit. motl (nom.

plur. v. lit. moter-es), gr. ^-q-.-qp, \jjqxeprsq.

gr. 3o)TOJp, S(.')TOp-EÇ.

skr. vfsâ « mâle » (nom. plur. vxsan-ah), gr. âpar^, â'po-Ev-eç.

skr. âçtnâ « pierre » ; gr. àV.y.wv, «x;j.cv-sç ; lit. akmû.

skr. durmanâh « qui a un mauvais esprit » (nom. plur. dur-

manas-ah); gr. a-ja^vi-qç. wo-'j.eveïç (-sïq de *-sh-sq).

hom. -qûç, ace. rtbx (de *âus-os-n)-

Les thèmes monosyllabiques admettent à la fois la désinence

*-s el la voyelle longue prédésinentielle ; une sonante peut alors

manquer :

dor. r.ûq, tcoB-eç ; lat. pês, ped-em ;

véd. ksab « terre », nom. plur. ksâmah, locat. sg. ksâmi ; av.

là (de \âs), locat. \smi (de ^ami) ;

skr. dyaùh « ciel », locat. sg. dyâvi.

L'accusatif et le vocatif singuliers, le nominatif-vocatif pluriel

et le nominatif-vocatif-accusatif duel masculins-féminins ont un

même vocalisme : *e bref ou *o bref suivant les thèmes :

gr.

véd.

lit.

v. si.

gr.

t de 1

véd.

lit.

V.'Sl.

8*:

ACC. SI3G.

\j.-qxip-a

mâtâr-am

môter-i

mater-ï

creaTop-x

même:

A. Meillet,

VOC. SING.

\itfxBp

màtar

â^xTop

sfino « fils »

siinaù

synu

NOM. PLUB.

^.

mâtâr-ah

môter-(e)s

mater-\i]

ài:xxsp-s.q

sûnâv-ah

synov-e

itxyzF-eç

50». ACC. DOS

V;qxip-z

mâtâr-â

rnôter-[i\

mater-\j]

à-îxâxop-s.

20
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ou, pour les thèmes en *-z-:

skr. âhe « serpent » âhay-ah

lit. naktè « nuit »

v. si. pgti « chemin » pgtlj

gr.
lvs(y)*-q £?s(t)£

Mais ici à l'accusatif singulier, au lieu des formes à vocalisme *e

de l'élément prédésinentiel, on trouve, d'après les nominatifs en

*-us et en *-is, des formes à vocalisme zéro ; ainsi à l'accusatif dès

l'indo-européen : skr. sanû-m, lit. sûnu(v. pruss. sunu-n), v. si.

synû, dor.. ttSxj-v; skr- àhi-m, lit. wà/ef? (v. pruss. nakli-n),
y. si. fipiï, gr. c<p'.-v ; au vocatif singulier, dor. tot/u, csi ; au

nominatif-vocatif-accusatif duel, dès l'indo-européen, skr. sûnâ,

v. si. syny, lit. jwwm (de*5«wzl); skr. àbi, lit. «flM (de *nakty),

v. si. ppfr.

C'est aussi à l'influence du nominatif singulier qu'est due la

longue déjà indo-européenne, mais anomale, de l'accusatif skr.

gàm « beuf », dor. *Ûv, i.-e. *gwôm, anciennement *g"ôu-m,

d'après le nominatif *gvlôu-s (skr. gâub), et de skr. dyâm « ciel »,

hom. Zîjv(a), lat. dieiit, i.-e. Vyêm, anciennement *dyëu-m d'après

le nominatif *dyëu-s (skr. dyâu-h), v. p. 116. Si la longue était

ancienne, l'aspect de l'accusatif serait autre, comme le montrent

les formes de*nâu- « bateau », dont V*â est commun à toute la

flexion du thème ; l'accusatif singulier est ici : skr. nàv-am, gr.

*vâfx (hom. vrja, ion. v£à).

Le nominatif-vocatif-accusatif neutre singulier a d'ordinaire le

vocalisme zéro de l'élément prédésinentiel (la désinence étant

zéro) ; ainsi :

skr. mâdhu « miel, hydromel », gr. [asSu, v. pruss. meddo

« miel » (avec o représentant *ù); skr. svâdâ « doux », gr. -qyj.

skr. nama « nom » (avec a représentant *n), gr. ovo[*x, lat.

nômen

skr. yâkrt « foie », gr. rjuap, lat. iecur.

Mais on trouve aussi, sans qu'on puisse déterminer dans quelles
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conditions, le degré long : gr. £!5wp, xiv.p.up a côté de xiv.\i.ap.

Le vocalisme n'est *o ou *e que là où le suffixe n'a pas de sonante

qui puisse se vocaliser :

skr. màn-ah « esprit » gr. \hiv-oq

skr. durman-ah « qui a mauvais esprit » gr. luay.vi-iq,

et même dans ce cas, le vocalisme zéro de l'élément prédési¬

nentiel -apparaît parfois après une racine dissyllabique dont le*2 ,

fournit la voyelle nécessaire à la prononciation :

skr. kravi-b « chair crue » gr. %pê(F)x-ç

ou aussi après *u : skr. âyu-h « durée » (cf. le locat. gr. xiF-éq).

Le collectif servant de nominatif-accusatif pluriel neutre a sou¬

vent le degré long devant la finale *-s (ou zéro), ainsi :

skr. chrtâvânt-i « pourvus de ghrta (beurre fondu) », av. mt\da-

van « pourvus de salaire » (avec -an représentant indo-iran.

*Snt) ; dans gr. (xp>.â-)v,ovx-<x et arm. (ere-)sun « trois dizaines »,

lé second élément est un pluriel neutre ; ici le grec et l'arménien

ne distinguent pas *ô de *ô~.

skr. catvar-i « quatre », got. fiàwor.

skr. nâman-i, av. nâman (-an de iran. *-ân) « noms », got.

bairton-a « c,urs » .

av. manâ (s de iran. *-âs) « esprits », v. angl. (northumbrien)

calfur « veaux » (avec -ur de *-ôr, ancien *-ôsâ).

Ailleurs, il y a le vocalisme zéro:

véd. tri, v. si. tri, lat. trl-(gintâ), etc. (avec i.-e. *-i, c'est-à-

dire *-y-?), et gr. xpia, lat. tria (avec *-iy-3).

véd. mâdhû (avec i.-e. *-ù, c'est-à-dire *-w-3) ; lat. genu-a

(avec *-uw-3). , * \
véd. nâma « noms » (avec i.-e. *-#, c'est-à-dire -n-s).

Le locatif singulier a un vocalisme prédésinentiel caractéris¬

tique : voyelle brève *e, ainsi dans skr. netâr-i « chez le conduc¬

teur » avec a représentant *e, en regard de l'accusatif netàr-am,

qui a un â supposant un ancien *ô, et du datif netr-é à vocalisme
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prédésinentiel zéro ; de même le locatif véd. dyâv-i « au ciel »,

identique à lat. Iou-e (de *dyeiu-i), s'oppose au génitif à voca¬

lisme prédésinentiel zéro véd. div-âh, cf. gr. AiF-iq. Ce voca¬

lisme est conservé dans les deux locatifs grecs à désinence zéro

devenus adverbes : xi(F)sv, qui rappelle le type skr. âban « de

joir », et a\(F)iq (en regard de x\m, c'est-à-dire *x\Fz[b]x), ou,

avec désinence*-/, x\(F)ii(-n de -*[k]4). D'autres locatifs sin¬

guliers, à désinence zéro, ont un vocalisme long, ainsi skr.

vasâu, av. vanhâu « dans le bien » , avec un ancien *-ôu (ou *-êu ?),

qui alterne, suivant ce qui a été exposé p. 168 et suiv., avec le

*-ô attesté par l'adverbe v. si. doma « à la maison » (du thème

en *-u- *do:n-eu-) ; véd. girâ, av. gara « dans la montagne » (du

thème indo-iranien *g°raiS) dont le *~à final md°-lranien rePré"
sente un ancien *-è ou *-ô, alternant avec *-ëi ou *-ôi ; av. ayan

« de jour » (avec *-q.n, de *-ân, ancien *-èn ou *-ôn) ; peut-être

l'adverbe gr. vjy.xwp, etc. C'est sur un vocalisme long que paraît

reposer la longue du type hellénique en *-i- de hom. r.b\r,i, v.

att. ràly, où la désinence *-i de datif et de locatif a été ajoutée

suivant l'usage grec.

Les cas restants ont tous une désinence commençant par une

voyelle ou une sonante voyelle (celle-ci susceptible de se

réduire au degré zéro), et qui n'est jamais la désinence zéro.

Génitif-ablatif singulier : *-es, -os, -s ; datif singulier : *«, * ;

génitif pluriel *-ôm, *-ôn ; accusatif pluriel masculin-féminin

*-ns; génitif duel *-ou(s); nominatif-vocatif-accusatif duel neutre

*-i. Ces cas offrent deux types de vocalisme prédésinentiel dis¬

tincts suivant les mots :

i» Vocalisme**, et aussi, au moins au génitif-ablatif dans les

thèmes en *4-eX*-u-, vocalisme *o de l'élément prédésinentiel.

C'est le vocalisme en usage pour les thèmes en *-men-, ainsi

dans véd. brâb-man- « prière » (neutre) et brah-mân- « prêtre »

(masculin) : génit. sing. brâh-man-ah, brah-màn-ah ; dat. sing.

brâh-man-e, brah-mân-e ; ace. plur. masc. brah-mân-ab ; génit.
plur. brâh-mansm, brah-mân-âm; génit. duel brâh-man-oh, brah-
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tnân-ob ; nominatif duel neutre brah-man-ï. De même en slave, le

neutre brème « fardeau », génit. sing. brè-men-e, dat. sing. brè-

men-i, gén. plur. brè-men-û, génit. duel brë-men-u, nom. duel

brë-men-i. De même encore en grec, itoi-^iv-oç, r.z:-\j.vi-xq, irot-p.Év-

ojv, toi-ij.év-o'.v, ou, avec extension de V*o de l'accusatif singulier

et du nominatif pluriel, axq-y.ov-oq, axq-\i,z')-xq, o-Tï)-|Ji5v-a)v, avq-

JWV-O'.V.

C'est aussi le vocalisme de la plupart des thèmes en *-u- et

en *-i-, ainsi :

génitif- ablatif singulier : skr. sûnô-h « du fils », lit. sUnaû-s, v.

si. synu, got. sunau-s (avec timbre *o de la voyelle prédésinen¬

tielle) ; cf. gr. ylu-/.i(F)-oq, avec la forme *-os de la désinence

généralisée en grec.

datif singulier ; skr. sûnâv-e, v. si. synov-i (avec *o issu de *e

devant v). >

génitif pluriel : .skr. synov-û, got. suniw-e, cf. gr. ^luvA-

(F)u,v. _

génitif duel : v. si. synov-u, cf. gr. yXuy.É(F)-oiv.

ou pour les thèmes en *-i- :

génitif-ablatif singulier : skr. mâte-h « de la pensée », got.

anstai-s « de la faveur » (avec vocalisme prédésinentiel *o).

génitif pluriel : a\.Oray-am « de trois », v. si. trï-jl (sans doute

de *trey-on), etc.

Seul, l'accusatif pluriel des thèmes en *-i- et *-u- fait excep¬

tion, avec sa forme *-u-ns, *-i-ns : crétois uiu-v;, got. sunu-ns

« fils » ; got. gasti-ns « hôtes », v. pruss. ausi-ns « oreilles ».

2° Vocalisme zéro de l'élément prédésinentiel.

C'est le vocalisme normal dans les thèmes en *-n- autres que

ceux en *-men-, ainsi :

génit. abl. sing. skr. çû-n-ah « du chien », gr. y.u-v-6;, lit. Su-

n-(e)s, v. irl. con (de *ku-n-os).

dat. sing. skr. çû-n-e, v. irl. coin.

ace. plur. skr. çû-n-ah, gr. y.û-v-xç, lit. Sù-n-is, v. irl. co-n-a.

gén. plur. skr. çâ-n-âm, gr. xu-v-wv, lit. Su-n-û, v. irl. co-n n-.

gén. duel skr. çû-n-oh, gr. ku-v-oÎv.



3lO LE NOM

Ce vocalisme, assez bien conservé en védique, est rare par

ailleurs ; néanmoins le grec en a trace par exemple dans la flexion

du génit. sing. /"ap-v-oç « agneau » (nom. sing. att. àpr,v),

le latin dans car-n-is (nom. sing. carô ; cf. ombr. kar-n-e,

ablatif, en face du nom. karu « part »), le gotique dans des

formes comme génit. plur. auhs-n-e « des bsufs » (gén. sing.

auhsin), etc.

Pour les thèmes en *-u-,- outre le génitif-ablatif skr. di-v-âh

« du ciel », gr. Ai-F-ôz, l'indo-iranien, où le type skr. sûnùh,

sûnôh est normal, a plusieurs bons exemples, notamment celui

de : génit. -abl. sing. véd. paç-v-àh, av. pas-v-ô « du troupeau » ;

dat. sing. véd. paç-v-é; ace. plur. véd. paç-v-âh, av. pas-v-ô;

gén. plur. av. pas-v-am. Pour les thèmes en *-i-, où skr. mâtih,

mâteh est normal, on peut citer génit. -abl. véd. âv-y-ah « du

mouton », gr. otôç (de *bF-y-zq) ; du reste, c'est le type rblioq

en face de xôliq, qui est normal dans presque tous les parlers

grecs.

De même pour les thèmes en *-nt-, ainsi en sanskrit, en

regard de ace. sing. brhânt-ant « haut », on a : gén. -abl. sing.

bxhat-àh (&yec -at-de*-nl-). dat. sing. brhat-é, ace. plur. brhat-âh,

gén. plur. bxhat-âm, nom. -ace. duel neutre bxhal-î. En regard de

l'ace, sing. dânt-am « dent », le sanskrit a génit. abl. sing. dat-

âh, etc. : le vocalisme de l'accusatif singulier skr. dânt-am,

conservé dans gr. ôSôvt-x et lit. daht-i, a été étendu aux autres

cas du grec et du lituanien, d'où génit. plur. gr. ôïovt-ojv, lit.

dant-û ; en revanche l'accus. sing. got. tunfiu a reçu le voca¬

lisme du génitif, tandis que v. sax. tond garde celui de l'accu¬

satif; en de lat. dens (thème dent- : gén. plur. v. lat. dentum) et

ê du v. irl. dêt peuvent représenter *en, mais reposent plutôt sur

*n généralisé comme l'indique gall. dant. Le vocalisme zéro de

l'élément prédésinentiel au nominatif-accusatif duel neutre est

conservé dans une forme isolée :

av. (vl-)sait-i, béot. (Fi-)/.xx-i, bret. ugent, arm. (kh-)san

« deux dizaines », etc.

dont le vocalisme *hmt- s'oppose à celui du pluriel gr. (xpix-)

xo-'tx, bret. (tre-)gont, arm. (ere)sun « trois dizaines ».
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Les noms de parenté en *-r- ont aussi aux cas indiqués le

vocalisme prédésinentiel zéro, ainsi au génitif gr. xzxxp-bq, lat.

palr-is, arm. hawr (avec -wr représentant*-//- suivi de voyelle).

Les noms d'agents paraissent avoir eu à ces mêmes cas une

voyelle, à en juger par gr. où-op-oc, etc. (avec *o au lieu de *e

ancien).

Conformément à la règle énoncée p. 3oo et suiv., la voyelle

de l'élément prédésinentiel est normalement la seule sujette

à variation dans la flexion. Ceux des thèmes dont la flexion

comporte une variation du vocalisme présuffixal ont en même

temps variation de suffixe et sont de tous points anomaux.

Cette variation de suffixe n'a guère lieu que dans des noms

neutres, entre le nominatif-accusatif et les autres cas ; ceci

s'explique aisément ; seul en effet, le nominatif-accusatif sin¬

gulier a une forme spéciale au genre neutre ; il s'isole ainsi du

reste de la flexion : la forme qui sert de nominatif-accusatif

pluriel neutre est le nominatif-accusatif singulier neutre d'un

thème en *-â-, à valeur collective, dérivé de celui des autres cas,

et dont le reste de la flexion n'existe pas.

x. Neutres.

ï0 Thèmes en *-eu- et *-es- avec addition d'un suffixe

*-en- :

skr. dtiru « bois », génit. -abl. sing. drû-n-ah ; gr. oipu, gén.

oiz(F)-x-xoz, les anciens thèmes neutres en *-en- étant représentés

en grec par des thèmes en -xx-(*-nt-). Soit : *dôr-, *dor-, *der- (lit.

dervâ « bois de sapin »), *dr- ; l'addition du suffixe *-en- entraîne

le vocalisme zéro de l'élément présuffixal, suivant le principe

indiqué p. 276 : le vocalisme radical zéro de véd. drû-n-ah « du

bois » est le même que celui de hom. 3pj-ij.x « forêt » et de skr.

dru-mâ-h « arbre » en regard de gr. oop'j et de véd. dâru, ou

que celui du collectif à suffixe *-â- (*-»-) : gr. Ssïïç (de *dreiv-3-),

cf. le pluriel neutre v. si. drùv-a « arbres » en face de drèvo

« arbre » (de *dervo, cf. lit. dervà). Le gr. bôp(F)xxoq a reçu le

vocalisme de ôôpu.
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véd. jânu « genou », duel nom. ace. jânu-n-l, gén. jânu-n-

oh ; jnu- dans le composé jnu-bâdh- « qui presse les genoux » ;

gr. yivu, ; yvu- dans le composé yvsj-îcstsç et dans

yvj; ; Y(ov- sans doute dans le dérivé ytovîa « coin » ; lat. ^«a,

avec *g, cf. hitt. kenu.

véd. <Ty# « durée », locat. sing. Ayu-n-i; gr. xlF-vi (locatif

devenu adverbe, v. p. 295) ; av. dat. sing. yav-e « pour la durée »,

inst. yav-a.

skr. çir-ah « tète », gén. çïr-s-n-àh, locat. çlr-s-ân-i.

gr. ojç, v. si. uxo « oreille » génit. got. aus-in-s, hom.

ou-x-(toç). Un duel neutre du thème à suffixe zéro est attesté

par av. us-i « les deux oreilles », v. si. uS-i, lit. aus-i, et c'est

sans doute sur de pareils duels qu'ont été faits le singulier

lit. aus-is « oreille » et le plur. lat. aur-ês. Le vocalisme a donc

les alternances : *ous-, *us-, *aus- (ce dernier avec *a prothé-

tique).

20 Thèmes en *-er- et*-en- alternant:

Type fréquent (et qui a conservé en hittite une grande impor¬

tance, v. ci-dessus, p. 263):

gr. r-.-xp, :qr.-x-(xoz) « foie », av. yâkarz, avec *è ; skr. yâk-r-t,

génit. yak-n-âh, pehlevi jakar, lit. jek-n-(os); lat. iecur, iecinoris

(au lieu de *iec-in-is), avec *ëdans l'élément présuffixal.

hom. dxp (c'est-à-dire -^xp) « sang », avec*ê ; hitt. eShar ; véd.

âsxk, génit. as-n-âh ; lat. (dialectal) assir, asser ; lette asins ;

arm. ariwn, avec *a initial.

gr. iiî-iop, £J3-x-(to:) « eau », hitt. wâlar, gén. wetenas ; skr.

(ud-akâ-ni) gén. -abl. ud-n-àh, ombr. utur, abl. une, avec voca¬

lisme zéro de l'élément présuffixal; v. angl. luaeter, et v. h. a.

wa^-ar, got. génit. wat-in-s avec un vocalisme radical *o qui se

retrouve dans le dérivé v. si. voda « eau » ; le slave a aussi -i

dans le dérivé v. si. vèdro « vase » (primitivement : vase à eau),

et de même le v. isl. vâtr (avec â représentant *ê) « mouillé » ;

arm. get (de*wedos) signifie « fleuve ».

gr. Féxp «printemps», lit. vas-ar-(â) ; skr. vas-an-(tâh), v.

si. ves-n-(a), tous avec vocalisme *e: un vocalisme *ë apparaît
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dans lat. uèr, v. isl. vâr (avec chute indo-européenne de *s entre

voyelle longue et *r).

Dans ces noms, *-er- et *-en- sont sans doute des suffixes

secondaires ajoutés à un thème à suffixe zéro, souvent non

attesté; par exemple de *alk-, attesté par le datif gr, xXy.i, ort a

aXz.ap, avec suffixe *-er- (et i\v.it, avec suffixe *-«-).

L'alternance de *-r- et *-«- peut se cumuler avec les précé¬

dentes,' et ainsi l'arménien a un nominatif-accusatif cunr

« genou » de *giôn-u^r, dont *r alterne avec la nasale de gr. yiv-

F-a-(xiz) et de véd. duel jànu-n-ï « (deux) genoux ». L'arménien

a même des adjectifs comme canr « lourd », avec *r (issu d'un

neutre en *-ur) au nominatif, un génitif canu (génitif normal de

thème en *-u-), sans *r ni*«, et un nominatif pluriel canu-n-(kh),

avec *n.

Les suffixes *-el- et *-en- alternent dans :

véd. s(ii)v-ar « soleil » (et le dérivé sùr-ya-h) gr. i-X'.sç

(de 'af-ÉA-icc), got. sait-il, lit. sâu-l-(ë), lat. soi, v. irl. sidl

(signifiant « oil »), v. si. slû-n-ïce gâth. xvmg (lire *huv3ng,

de*suw-an-s), got. su-n-(no).

g. Masculins-féminins.

Les exemples sont rares : *-er- et *-en- semblent alterner dans:

gr. <xv.\>.~(i>'i, âxii-ov-o; « enclume », lit. akm-u « pierre » , génit.

akm-en-s, skr. âçmâ «pierre», génit. sing. àçm-an-ah, - v. si.

kamy, génit. kam-en-e, - v. isl. ham-ar-r «marteau». Les

alternances radicales sont complexes : *kôm- (v. si. kamy), *kom-

(v. isl. hamarr), *akm- (avec prothèse *a : skr. âçmâ, gr. âv-p-wv,

lit. akmu) ; on notera de plus l'opposition des gutturales, skr. ç,

mais lit. et si. k.

Le comparatif primaire en *-yes- recevait un suffixe secon¬

daire aux cas obliques: att. ace. sing. ifim (de *Tâoîox, *Tâ-

Ucbx), génit. sing. rfiis-icq (de *'Fâoè:vo; avec d'après vjSW);

l'indo-iranien et le latin ont généralisé la forme sans suffixe

secondaire, d'où génit. sing. skr. svadïyasah, lat. suâuioris ; le

germanique et la plupart des dialectes grecs, la forme à suffixe

secondaire d'où ace. sing. got. hardixan- « plus dur », ion. ^cbva
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(avec ibref). La syllabe présuffixale ne conserve pas d'alternance

vocalique.

Un suffixe zéro alternait avec un suffixe *-«'- dans:

véd. pânthâ-h, av. panta « chemin » (i.-ir*-âi de i.-e. *-ès ou

*-ôs, issu de *èi-s ou *ôi-s), instr. plur. véd. pathi-bhih : génit.-

abl. sing. (du thème à suffixe zéro) véd. path-âh, av. pad-ô; au

vocalisme radical de véd. pânthâh répondent: v. si. pgtï, lat.

pons (gén. plur. pontium) et aussi arm. hun «passage»; au

vocalisme radical de véd. pathi-bhih et path-âh répond v. pruss.

pintis « chemin » ; cf. aussi le dérivé grec thématique vxxoq.

y. Place du ton.

Les seules langues qui fournissent des témoignages sur les

variations de place du ton au cours de la flexion d'un même

thème nominal sont le védique, le grec, le lituanien et ceux des

dialectes slaves qui n'ont pas un accent à place fixe, principale¬

ment le russe et le serbe. Le témoignage grec est obscurci par

la règle qui limite la place du ton relativement à la fin du mot,

et le témoignage du lituanien et des dialectes slaves, par des

innovations nombreuses propres à ces langues. En grec, l'an¬

cienne mobilité du ton est très simplifiée comme toute la

flexion nominale. Le védique même est loin de représenter l'état

ancien. On est donc moins renseigné encore sur les mouvements

du ton que sur les alternances vocaliques de l'élément prédési¬

nentiel.
Le cas le plus clair est celui des thèmes monosyllabiques ;

soit le thème *ped- « pied » :

Sing.

Nom. pat wiç (dor- ^s)
Ace. pâd-am r.b%-x

Gén. abl. pad-âh tusS-ôç

Loc. pad-i ^oo-i
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Plur.

Nom.

Ace.

Gén.

Loc.

Duel.

Nom. ace.

Gén.

pàd-ah

pad-àh

pad-âtn

pat-sû

pâd-â

pad-ôh

l 'S

TOI - *"

r.bl-aq

zoS-wv

hom.

«8-e

TCOO-OÏV

L'accord du védique et du grec sur la place du ton est par¬

fait, à la seule exception de l'accusatif pluriel où le désaccord se

laisse facilement expliquer, qu'il résulte d'une innovation grec¬

que ou indienne ; l'accord de véd. pad-i et de gr. iroB-t ne prouve

pas que le locatif avait originairement le ton sur la finale, car

d'autres locatifs ont le ton sur l'élément prédésinentiel, ainsi

véd. ksàm-i « sur terre ». Le lituanien fournit une légère confir¬

mation des faits védiques et helléniques par son opposition d'un

accusatif singulier tel que tâs-i « oie » et d'un génitif pluriel tel

que tas'îl en face de S1'- ~/fi''a (de *yfcia-x), yçiSyt (de *yxv3-ûv).

La mobilité du ton définie par l'exemple des thèmes mono¬

syllabiques admet deux interprétations: mobilité entre l'élément

prédésinentiel et la désinence, ou mobilité entre l'élément radical

et la désinence, comme dans le présent des verbes (v. p. 24 1).

Un détail indique que le traitement de l'exemple cité ne résulte

pas d'un traitement spécial aux thèmes monosyllabiques : la

règle grecque et la règle védique ne concordent pas exactement

entre elles. En grec, ce qui détermine l'emploi du déplacement

du ton, c'est le caractère monosyllabique du thème dans les

formes à ton déplacé : -/.uv-cç s'oppose ainsi à -/.ûwv, [x-qxp-bq à

p.r,TY; o . En védique, la variation n'a lieu que si le thème est tout

entier monosyllabique: le génitif-ablatif çûn-ah a le ton sur çû-

parce que le nominatif védique ç(u)va est dissyllabique. Si le gr.

tcoSô; et le véd. padâh concordent, c'est que les deux règles se

trouvent coïncider en l'espèce. La règle grecque et la règle

védique sont donc deux restes d'une règle plus étendue. L'exa-
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men des thèmes qui comprennent constamment deux syllabes

devrait permettre de trancher la question. Mais ici commencent

les difficultés.

Une mobilité entre l'élément prédésinentiel et certaines dési¬

nences est attestée dans une catégorie de mots védiques, par ex.:

Nom. masc. brh-ân « haut » bxh-dnt-ah bxh-ânt-â

Ace. masc. bxh-ânt-am

Gén.-abl. bxh-at-âh

Dat. bxh-at-è

Nom. ace. neutre brh-ât

brh-at-âh

bxh-at-am bxh-atô-h

bxh-âd-bhyah bxh-âd-bhyâm

bxh-ânt-i brh-at-i

Mais, à cet égard, les thèmes védiques en -nt- et -ne- sont isolés.

Les autres langues n'ont rien de pareil, sauf le mot anomal gr.

-fuvr;, ace. sing. yuvaïy.-x, génit. sing. Yuvaiy.-6;. Car on ne saurait

invoquer ici les cas tels que -xTp-iov, où le vocalisme

exclut le maintien du ton à une même place.

Les dialectes baltiques et slaves ont au contraire une mobilité

de l'accent (qui représente le ton indo-européen) entre l'initiale

et la finale d'une partie des noms, ainsi en lituanien dans les

exemples suivants de thèmes en -i-, -u-, -r- et -n- :

Singulier.

Nom. Sirdis « cdur » sunùs « fils » môtè « femme » akmû « pierre »

Ace. Sirdi

Gén . Sirdes

Pluriel.

Nom. Sirdys

Ace. Sirdis

Gén. Sirdxiû

Duel.

Nom. Sirdi

sûnu

sûnaûs

sûnûs

sûnus

sûnû

môter-i

motefs

môters

moteris

moteriû

sunu môteri

àkmen-i

akmens

akmens

àkmenis

akmeniû

âk.memu

De même en russe: nom plur. kâsti «os», gén.kostéj, dat.

kostjâm; en serbe cakavien : nom. plur T-x-': ~ -- :--t-kôsti « os » , instr.
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koscàmi; etc.; en russe plur. nom. nôvosti «nouvelles», gén.

novostéj. Au singulier, on notera l'accord de russe dêsjat ' « di¬

zaine », gén. desjati et de lit. dësimtis « dizaine », gén. desimtës.

Il y a donc contraste entre l'état védique et l'état baltique et

slave. Le grec n'enseigne presque rien, parce que le ton y est

devenu immobile dans les thèmes polysyllabiques. Toutefois

l'opposition de foyâxr,? (sans doute de *(iû-(axr,p), duyxxpiq

confirme le caractère ancien du type baltique et slave. En védique

même, le féminin du nom de nombre «quatre» est au nomi¬

natif et à l'accusatif câtasrah, à l'instrumental catasfbhih ; cf. les

formes lituaniennes masculines ace. kèturis « quatre », instr. ke-

turiais. On notera aussi véd. piunan «homme», ace. sg. pû-

mâmsam, gén. sg. pumsâh. D'autre part, on s'expliquerait par la

mobilité du ton entre l'initiale et la finale du mot beaucoup d'hé¬

sitations dans la place du ton. Ainsi les thèmes en *-tei-, qui en

grec ont le ton sur la racine, type $h:z, ont le ton à deux places

différentes en védique : le védique a tout à la fois mâtih et ma-

tih «pensée»; une ancienne mobilité du ton rendrait compte de

ces faits, par exemple une flexion véd. ace. sing. mâtim, gén.

matéh, comparable à lit. ace. nàkii « nuit », gén. naktës ou à lit.

âtminti «souvenir», gén. atmintes. On expliquerait de même le

contraste de gr. rtfyvq et de skr. bâhùh « bras », de gr. rdlvMq

et de skr. paraçûh «hache», par une flexion comme celle de

lit. ace. sûnu «fils», gén. sûnaûs.

Dans un grand nombre de noms védiques, grecs, slaves et

baltiques la place du ton est fixe, et tel devait être aussi le cas

dans une partie des noms indo-européens c'est alors l'élément

présuffixal qui porte le plus souvent le ton, ainsi skr. ace. sing.

rûç-ant-am « brillant », gén. rûç-at-ab.

Le vocatif est à part. En védique il est atone en principe ;

quand il est au commencement de la phrase, il a un ton, mais

sur la première syllabe; ainsi pitar « père », dùhitar « fille » en

regard des nominatifs singuliers pità, duhitâ. Le grec présente

encore de nombreux restes de cette place du ton sur l'initiale:

«fcsp : icxif,p ; "AssXXsv: 'AwôXÂwv; etc. La règle s'applique du
reste à toutes les sortes de thèmes, ainsi gr. oiaroxx : bsar.àx-qq ;
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âSsAçs: àoslsbq; etc. Le petit russe oppose de même le vocatif

séstro au nominatif sestrâ.

IL Thèmes terminés par *S- (ou *-ê).

La plupart de ces thèmes sont féminins, et l'on a vu, p. 283,

que *S- était l'une des caractéristiques des adjectifs féminins.

Un nominatif-accusatif neutre en *-â-(-3) à valeur collective, en

face duquel il n'existe aucune autre forme casuelle en *-â- (-?-),

sert de nominatif-vocatif-accusatif pluriel aux noms neutres.

a. Désinences.

Letypeen*-Â- est athématique, et les désinences sont celles

du type précédent; mais quand elles commencent par une

voyelle, elles se contractent avec la voyelle finale du thème.

Le nominatif singulier a la désinence zéro, de sorte que la

finale est : skr. -â, v. si. -a, lit. -a (issu de *-o d'intonation rude ;

ainsi mergâ «jeune fille», de *mergo), dor. -â (avec oxyton

quand le ton est sur la finale ; ainsi dor. ito'.vx), got. -a. Le -;

final des masculins grecs tels que %olixqq provient d'une inno¬

vation hellénique, cf. lat. scrlba (toutefois le latin a tendu à déve¬

lopper la même action analogique que le grec, à en juger par v.

lat. paricidas, hosticapas).

L'accusatif singulier est: skr. -â-m, v. si. -ç, dor. -â-v (-à-v

dans la forme tonique).

Le génitif-ablatif singulier est : skr. sh (par exemple dans

brhatyâh « haute »), lit. -os (avec o d'intonation douce : -ôs), dor.

-â; (périspomène quand la finale porte le ton : -âç), got. -os, lat.

Ss (par exemple dans pater familtâs).

Le datif singulier est: skr. -ai (par exemple dans bxhatyâi),

lit. -ai (d'intonation douce: -at), dor. -ai, écrit -a (périspomène

quand il porte le ton : -a), got. -ai.

Le nominatif pluriel est : skr.fsh, lit. -os (avec o intoné doux),

got. -os, osq. -as : sans doute contraction de *-â-es-

L'accusatif pluriel est : skr. -ah, av. -â (de *Ss), lit. -as (de

*-os avec o intoné rude) ; l'absence de *n de la désinence *-ns a été

expliquée p. 116.
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Au génitif pluriel, il a dû y avoir une contraction de *-â-ôm

(ou *-a-dn), attestée par lit. -û, got. -o; mais la plupart des

langues ont des formes nouvelles : skr. Snâm, ou, d'après la

flexion des démonstratifs, hom. thess. béot. -&.> (de *-âhi>n),

d'où att. -wv, dor. -Sv, lat. -arum et ombr. -arum (de *-asôm),

etc. Les faits slaves supposent une forme à degré zéro du voca¬

lisme suffixal et c'est l'existence ancienne de ce type (où la

formation n'était plus claire) qui explique le développement de

formes nouvelles.

Au nominatif-vocatif-accusatif duel: skr. -e, av. -«(c'est-à-dire

indo-iran. *-ai), lit. -i (issu de -ë intoné rude, -e, représentant

i.-e. *-ai rude), v. si. -è, la désinence *-i semble identique à celle

du nominatif-vocatif-accusatif duel neutre,

j3. Vocalisme.

Les thèmes dont le suffixe est *s- présentent peu d'alter¬

nances dans le vocalisme prédésinentiel. Au nominatif-accusatif

singulier neutre, la forme à désinence et vocalisme zéro *-3 a

été affectée à l'expression du nominatif pluriel neutre, concur¬

remment avec *-â, ainsi qu'on l'a vu p. 296, et ne sert pas dans

la flexion des thèmes en *-â-. La brève finale des vocatifs hom.

vyp.|a et v. si. sestro « ô s-ur » doit représenter *-3; Va final de

skr. amba « maman » ne prouve pas une forme normale de voca¬

tif, car il s'agit d'un appellatif dont l'a final est à rapprocher de

celui de gr. txtx, etc. Le suffixe a la forme *-â-, c'est-à-dire

le degré *e, même devant les désinences à initiale consonan¬

tique, ainsi au datif, skr. âçvâ-bhyah « pour les juments », lat. equâ-

bus; y. si. rgka-mû « pour les mains », lit. ranko-ms (même

sens). En revanche le nominatif duel a le vocalisme prédé¬

sinentiel zéro : i.-e. *-3-i (i.-e. *3 donne indo-iran. a devant i).

Sur le génitif pluriel, voir plus haut p. 296.

Les thèmes en *-yâ- ont le degré vocalique zéro de l'élément

prédésinentiel au nominatif:

skr. bxhat-l « haute » ; lit. vetunt-l (-i de *-y) « menant en

voiture», got. frijond-i «amie»; gr. tcôtvu, yipoxtax.
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gr. [j.jïx (de *\i.uh-yâ) en regard de lit. muse (plus ancien

*musjo) « mouche » .

L'indo-iranien a le vocalisme prédésinentiel zéro de ces thèmes

devant les désinences à initiale consonantique: skr. locat. plur.

brbat-î-su, dat. abl. plur. brhat-î-bhyab.

Le vocalisme présuffixal ne varie que dans le mot signifiant

« femme » : nomin. sing. v. pruss. genna, v. si. ten-a, v. irl.

ben, arm. kin, de i.-e. *gwen-â; génit. véd. gnas- (pâtih), v. irl.

mnâ, de i.-e. *gwn-âs; or, ce mot comportait variation de suf¬

fixe: la flexion grecque est att. yrrq, yjvxî-/.x, béot.

fiava, acc. plur. (3xvvjy.xç (de (3avxïy.x;), yur/j et jîxvâ reposant

sur *gw°nâ; la flexion arménienne est kin(de *gwenâ), nom. plur.

kanay(kh), de *gu'"nai- (cf. gr. -pvxïy.sç)- Le germanique a le

thème en *-i-; got. qens «épouse», en regard de véd. -jâni- et

le thème en *-â- avec élargissement -n-: got. qino «femme»,

génit. qinons (vocalisme radical *gwen-) à côté de v. isl. kona

(vocalisme radical *gu"'n-). Le sanskrit a le thème en -i- jânih

« femme » (-jânih en second terme de composés). On ne saurait,

dans ces conditions, restituer un prototype indo-européen ; mais

c'est la variation de suffixe qui rend compte de l'alternance *gwen-,

gwën, *gwn -ou *gmn- (cf. p. 276).

Y- Place du ton.

Dans une partie des noms de ce type, le ton changeait de

place au cours de la flexion. C'est ce qu'attestent le baltique et le

slave ; ainsi lit. galvà « tête », russe golovâ, serbe cakavien glâvà

(le désaccord d'intonation radicale résulte d'une innovation

slave) :

Nom. sing.

Acc. sing.

Gén. sing.

Nom. plur.

LIT.

galvà

gâlva

galvos

gâlvos

BUSSB

golovâ
0

gôlovu

golovy

gôlovy

SERBE CAK.

glâvà

glâvu
O

glâvî

glàvi

Instr. plur. galvomis golovâmi glavàmi
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Les thèmes en *-â- n'ont rien de pareil en grec ; pour ceux

en*-yâ-, on a : pla, («av, mais P"SÇ> I**? I lon- ayoïa, àvutav, mais

àrpnrtq, Ôyuiîj ; Txlâxxix, nlàxaixv, mais Tikxxziî-q, xXaTOtfj, en regard

de lit. âiski « claire », accus, sg. âiskia, mais gén. sg. aiskiôs.

III. Type thématique en * ejo-.

Le ton a une place invariable au cours de la flexion (cf. p. i83

et suiv.). Le vocatif est à part : le grec même conserve âSsX? e. en

face de à&eXçoç (cf. p. 3 17). La voyelle thématique a tantôt

le timbre *o, tantôt le timbre *e suivant les cas. Les désinences,

en partie différentes de celles des types précédents, ne se laissent

pas toutes isoler de la voyelle thématique.

Dans les adjectifs, le thème en *efo caractérise le masculin et

le neutre, mais on a vu, p. 282, qu'il y a aussi des substantifs

féminins de cette forme.

Singulier.

Nominatif masculin-féminin: *-o-s: skr. vfk-a-h « loup », av.

vsbrh (devant ca « et » : vahrkas-ca « et le loup »), lit. vilk-a-s,

gr. XÛ7.-0-Ç, lat. lup-u-s (cf. v. lat. sakros), got. umlfs (de *umlf-

a-%); v. irl. beo « vivant ».

Vocatif masculin-féminin 1 *-e: skr. vfk-a, av. vahrha, v. si.

vlf£-ef gr.X5-/.~e, lat. tup-e. Le lit. vilM parait avoir un ancien *-«. '

Accusatif masculin-féminin : *-om, *-on : skr. vfk-a-m, av.

whrk-3-m, lit. vilka(&yecçàe*-a-n ; cf.v. pruss.ddw-an «dieu» en

face de lit. dëva), gr. Xûy.-o-v, lat. lup-u-m ; de même v. jrl./er n-

a homme » en face de lat. uir-u-m et de v. irl. beo- n- « vivant ».

Nominatif-accusatif neutre : *-o-m, *-o-n : skr. yug-à-m

«joug », gr. Çoy-ô-v, lat. iug-u-m, got. /ai; de même av.

xsuiïr-3-m « souveraineté », v. pruss. labba-n a le bien », v. irl.

ligedd n- « dette ». Cette finale ae diffère peut-être de la

désinence zéro du type athématique rjue par l'addition de la

nasale inorganique (v. p. 173).

Génitif (distinct de l'ablatif). La forme indo-iranienne :

skr. -a-sya, gâth. a-byâ, concorde avec la forme grecque, hom;

-ovo, ion. att. -ou (contraction de-oo), dor. -< (aussi contraction),

et la forme arménienne -oyt soit skr. vfk-asya, hom. Xiksie,

Meillet. 3 *
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ion.-att. Xûzou, dor. Xtaco, arm. gailoy. Le germanique a : got.

-i-s, y. h. a. -e-s, soit got. wulf-i-s, v. h. a. wolf-e-s, ce qui repose

sur *-e-so. Le latin et le celtique ont une forme à -ï final, sans

la voyelle thématique, lat. uir-î, v. irl. ogamique maqi « du

fils », gaul. Segomar-i (génitif de Segomaros), v. irl. fir (suppo¬

sant *wirl) « de l'homme » ; cf. le cas en -l des thèmes sanskrits

en -a- en combinaison avec des verbes, ainsi véd. mithunî karoti

« il apparie » de mithunâ- « apparié » ; cette forme en l trouve

dans le tour lat. multl faciô un parallèle exact. Le slave et le

baltique ont perdu l'ancienne forme de génitif et, par analogie du

type athématique, emploient la forme d'ablatif qui, dans ce type,

sert à la fois de génitif et d'ablatif.

Ablatif : véd. St, av. s\ (tous deux avec a comptant souvent

pour d'eux syllabes), v. lat. -ôd (lat. class. -ô), lit. o (d'intona¬

tion douce), y. si. -a (lit. -o et si. -a servant aussi pour le génitif) :

skr. vfkât, av. vabrkât, v. lat. lupôd, lit. vilko, v. si. vlïka. La

possession d'une finale d'ablatif singulier distincte de celle du

génitif est l'une des caractéristiques du type thématique. Le fait

pourrait être dû à la fixation d'une postposition -d(-t) indiquant

le point de départ,, cf. lat. de.

Instrumental : *-ë, et sans doute aussi *-ô : véd. vfkâ (seule¬

ment dans quelques mots archaïques), av. vshrka, lit. vilkù (avec -ù

de *-u, i.-e. *-ô) : le timbre *-è est indiqué par les adverbes latins du

type certë qui semblent issus d'anciens instrumentaux, et par l'ad¬

verbe (ancien instrumental) skr. paçcâ, v. perse pasâ, av. pascâ

« après » en face de l'adverbe (ancien ablatif) av. paskât « après » :

l'opposition de c et de k dans l'Avesta suppose i.-e. *-è dans un

cas et i.-e. "-ôt dans l'autre (cf. p. 99). De même, dans la flexion

des démonstratifs, on rencontre got. bwe « comment », dor.

r.-q-Onoy.a). Ailleurs il y a une forme à désinence en *-bh- ou

*-m-(cf. p. 298 et suiv.): c'est celle que représentent arm. get-o^v

« par le fleuve » et v. si. vlïk-o-mï « par le loup » ; et alors la

voyelle thématique peut être *e, ainsi dans la forme adverbiale arm.

het-e-w « après » , à côté de het-o-v « par la trace » .

Locatif : *-ei et *-oi : skr. vfk-e, av. vsbrk-e, v. si. vlic-è ; lit.

adverbe nam-e « à la maison » ; adverbes gr. oîV.-ot et oîk-ei ; lat.
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dom-ï. La . désinence *-i forme avec la voyelle thématique une

diphtongue d'intonation douce : lit. nanti, gr. loÔnot (de là pro¬

vient l'accentuation gr. oixo-., en regard du nominatif pluriel

oïy.ot, cf. 8scî « dieux »).

Datif : *-ôl : av. vshrk-âi, gr. Xiîx-iot (écrit Xûx-a)), 8e-w, lit.

viîk-ui (avec -ui d'intonation douce), v. lat. dial. Numasioi, lat.

lup-ô (-<? de *-ôi). La désinence du datif est contractée avec la

voyelle thématique.

Pluriel.

Nominatif-vocatif masculin-féminin *-os : skr. vfk-âb, av.

vsbrk-â (-â de *Ss ; forme vieillie et peu usitée), got. wulf-os ;

ombr. Ikuvinus « habitants d'Iguvium », osq. Nûvlanûs

« habitants de Noie » ; v. irl. fir-u « hommes» (-u de *-ds), ser¬

vant seulement de vocatif. La désinence du nominatifpluriel a été

contractée avec la voyelle thématique. La finale *-oi du nomi¬

natif pluriel des démonstratifs s'est substituée dans beaucoup de

langues à cette forme: gr. Xtk-o>, v. si. vlici, lat. lup-l (-ide-i

du latin ancien, représentant *-oi). Le germanique a le type got.

blind-ai « aveugles » dans les adjectifs seulement ; c'est en effet

par les adjectifs que la flexion des démonstratifs a été transportée

dans celle des substantifs. Le caractère récent de la substitution

ressort du maintien en irlandais de *wirôs, représenté par firu,

comme vocatif, et de la création de *wiroi (devenu fir), comme

nominatif; en osco-ombrien, la finale *-ôï .s'est maintenue, et a

été étendue aux démonstratifs. Par suite, le germanique et l'indo-

iranien sont seuls à conserver ici la distinction entre la forme des

substantifs et celle des démonstratifs.

Accusatif masculin-féminin *-o~-ns dans skr. vfkân « loups »

(vfkâmç-ca « et les loups »), lit. vilkùs ; v. irl.firu « hommes » ;

on ne peut rien affirmer sur la quantité ancienne de V*o dans lat.

uirôs, crétois oSsX-o-v; (att. Xûxooç, lesb. Xôxotç), got. wulf-a-ns ;

v. pruss. deiw-a-ns « dieux », arm. get-s « fleuves » (-s de *-B~ns).

Nominatif-vocatif-accusatif neutre. La finale *s :*~3 est

celle du nominatifsingulier d'un collectif en *s (cf. p. 291): véd.

yug-â « jougs », got. juk-a, y. si. jig-a ; et de même av. xSa^r-a

« dominations » ; et gr. Çuyâ, lat. iugâ. L'indo-iranien oppose le
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type thématique en *S, véd. yugà, au type athématique en *-s :

ntmâni « noms » ; mais cette opposition ne se retrouve dans

aucun autre dialecte. Il y a deux preuves du caractère particulier

de la finale *-â (*-») : i° Le déplacement du ton attesté par le slave

et qui serait contraire à l'usage du type thématique : russe sing.

Slâdo « troupeau », pluriel stadà ; pis 'ma « écriture », pluriel

pis'ma ; ces deux oppositions recouvrent celles de gr. ouXov :

çDXtj ; vEupov : vsupa, et celles de skr. bhrâtrâm «confrérie» : gr.

ypâxpx ; skr. varsâm « pluie » : hom. k(F)épa-q. 2° Le pluriel

en *-â (*-?) se rencontre en face de singuliers masculins : gr. pqpbç,

p.^pa (avec le déplacement caractéristique du ton) ; lat. locus,

loca ; russe rég (génit. rôga) « corne », pluriel rogâ (avec le dépla¬

cement d'accent). La valeur de collectif est parfois sensible

encore à l'époque historique, ainsi dans le pluriel hom.

« roues » du masculin y.ûy.Xoç « cercle », dont le pluriel ordinaire

est y.i5-/.Xoi ; à y.tkXa répond véd. cakrfi « roues » sur lequel a été

refait un singulier neutre cakrâm « roue ». Le serbe oppose de

même le singulier Mo « roue » au pluriel neutre (collectif) Ma¬

ts, voiture ».

Génitif: *-Ôm, *4n : gr. Xûzcov (et 6eSW) ; lit. vilkû ; et v. si.

vttkù ; v. irl. fer n- ; ombr. pihaclo « piaculorum » ; v. lat.

deum.

Instrumental : -*ôis : véd. vfkaih, av. vshrkâiS, lit. vil-

hats, v. si. vltky, lat. lupïs; et sans doute aussi gr. Xiixotç

(6eoï;).

Locatif : *-oisu, en indo-iranien et en slave : skr. vfkesu, av.

vshrkaèsu, v. si. vllcèxù ; cf. hom. lesb. ion. Xiiy.oisi.

Datif-ablatif: cas en *-bb- ou en *-m- : skr. vfkebhyah, v. si.

vllkomùj etc. On ne saurait restituer une forme commune.

Duel.

Nominatif-vocatif-accusatif masculin-féminin : finale *-ô : gr.

Xuy.u, v. si. vlika, lit. vilkù (-û de *-â), véd. vfkâ, av. vdhrka.

L'alternance védique vfkav, vfkâ est peut-être analogique de celle

du nom de nombre véd. d(u)vâu : d(u)vâ o deux » qui est sûre¬

ment indo-européenne.

Nominatif-vocatif-a ;cusatif neutre : skr. yugé, v. si. jid~è
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« (deux) jougs s ; av. xsahr-e. « (deux) dominations » ; la dési¬

nence est la même que dans le type athématique.

Génitif-locatif. Le v. si. vlîku « de (deux) loups » représente

la forme ancienne, cf. irl. fer « de (deux) hommes » et arcadien

p.zao'j-1 « au milieu (de deux objets) » ; le skr. vfkayoh a la forme

des démonstratifs.

Datif-ablatif. Cas en *-bh- ou *-m-, pour lequel il est impossible

de restituer un prototype : skr. vfkâbhyâm, av. vshrkaëibya, v.

si. vltkoma.

JV; Démonstratifs, indéfinis, interrogatifs, etc.

(Cas particuliers du type thématique et du type en -a-.)

Les démonstratifs, indéfinis, interrogatifs et quelques adjectifs

assimilés avaient en indo-européen une flexion spéciale, à laquelle

on donne souvent le nom de flexion pronominale; ce terme est

mal choisi : les plus importants des pronoms, les plus spécifi¬

quement pronominaux, les pronoms personnels, n'avaient que

peu ou pas de flexion, et les démonstratifs, indéfinis, etc. sont

tantôt adjectifs, tantôt pronoms. Le terme « flexion des démons¬

tratifs » serait moins impropre.

Pour le féminin, ces mots sont des thèmes en *S-, et, pour le

masculin et le neutre, des thèmes en *-ejo ; mais les désinences

sont en partie différentes de celles des substantifs et adjectifs

à ces types. De plus et c'est là un caractère original

qui se retrouve dans le pronom personnel celte flexion

comporte parfois deux thèmes distincts, l'un qui sert pour le

nominatif singulier masculin ou féminin,, l'autre pour le reste des

formes, y compris le nominatif-accusatif singulier neutre.

a. Thèmes.

Les principaux mots ainsi fléchis sont les suivants :

i° Un démonstratif (anaphorique) renvoyant à une personne,

une chose précédemment nommées ou déjà connues
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skr.

dor.

got.

Nominatif

MASCULIN

sd

b

sa

singulier.

FBMINM

sâ

LE

'à (att. -q)

so

NOM

Thèmes des autres formes

HASCUL1N- NEUTRE

ta-

TO-

fia-

FKUIMK

ta-

xâ-

fio-

Le baltique et le slave ont étendu au nominatif masculin et

féminin les thèmes : lit. masc. ta-, fém. to- ; v. si. masc, neutre

to-, fém. ta-.

La valeur un peu vague et faible de ce démonstratif se voit

dans ce vers homérique :

A 43 toç lyxx' s.byb\i.vioq' tou S' exXus <I>o?êoç 'AtcoXXwv

on conçoit qu'il soit devenu un simple article en grec (postérieu¬

rement à l'état linguistique représenté par Homère) et en germa¬

nique (dialectalement ; cet état n'existe pas encore dans le gotique

de Wulfila).

2°Démonstra tifs indiquant l'obj et rapproché . Dans les langues

autres que l'indo-iranien, l'objet rapproché de la personne qui

parle est indiqué par*At- (cf. hitt. kaS) sans qu'il soit facile de poser

le thème indo-européen : formes fléchies dans lit. Sis, génit. Siô,

v. si. si, génit. sego ; arm. ay-s signifiant lat. « hic » et sa signi¬

fiant « is » (pour l'objet le plus rapproché); got. acc. masc. hin-(a),

neutre hit-(a), dat. himma ; seulement des adverbes dans lat. ci-trà

v de ce côté », v. irl. ce (même sens). Le sens précis de*kt- est

défini par le fait que c'est le démonstratif qui, uni au mot

« jour », donne le sens de « aujourd'hui » : v. si. dînï-sï, lit.

sch-dën, got. himma-daga, v. sax. hin-dag, v. h. a. hiutu (forme

mutilée de hiu tagu), arm. ays-awr, att. Ti^.epcv, ion. 0-vjp.Epov (de

"ky-âmeron.

Le démonstratif indiquant l'objet rapproché a en indo-iranien

une forme compliquée : skr. nom. masc. ay-âm, fém. iy-âm et

aussi, du même thème, par exception, neutre id-âm (cf. lat. id) ;

l'accusatif masculin sanskrit est im-âm et le neutre av. im-at ; le

génitif et la plupart des cas sont fournis par un thème a- (cf. hitt.
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encl. -as), skr. a-sya, av. aihbe (de *a-sya) ; et c'est aussi cet a- qui

a la forme du thème dans le composé skr. a-dyâ « aujourd'hui ».

Le latin répond par un anaphorique : is, id, eteum, eam, etc. ; de

même le germanique : got. is, it-a, génit. is, etc. '; le thème *e- est

clair dans le datif ombr. esmà « huic ». Enfin le latin a un

démonstratif dont l'élément radical ne peut être rapproché d'au¬

cun radical des autres langues, mais dont la flexion est analogue à

celle du précédent, avec i au nominatif et 0 aux autres cas : nom.

bi-c, acc. hun-c, neutre hocc, hoc (de *hod-ce), thème ho- dans le

composé ho-diê « aujourd'hui ».

3° Démonstratifs indiquant l'objet éloigné.

On rencontre trois caractéristiques principales : *w, *«, */.

La caractéristique V est orientale : nom. sing. masc. fém.

skr. asâu, av. hâu, v. perse hauv : acc. sing. skr. am-ûm, gén.

am-ûsya ; l'iranien a un thème ava- dont l'équivalent se retrouve

dans v. si. ovû..., ovû... « l'un..., l'autre. . » (dans les langues

slaves modernes où ils se rencontrent, les représentants de ovû

désignent plutôt l'objet rapproché).

La caractéristique*» figure dans hitt. aniS, v. si. onû, lit. an(a)s,

arm. ayn « ille t>,na « is » (pour l'objet éloigné), sans doute aussi

dans v. h. a. jenër « celui-là » et gr. hrt « surlendemain ».

C'est de ce démonstratif que sont dérivés les mots suivants

signifiant « autre (en parlant de deux) » : skr. ân-tara-h

« différent de », lit. ah-tra-s « second », got. anfiar « autre

(en parlant de deux), second », gr. a-repo-; (altéré en attique

en E-Tspsç, mais maintenu néanmoins dans la forme contracte

att. Ôxtspîv).
La caractéristique*/ apparaît notamment dans v. lat. ollus, lat.)

ille et ul-trâ « audelà » (opposé à d-lrâ) ; dans irl. t-all « ultra »,

an-all, etc. ; dans si. *ol-nï « l'année dernière » c'est-à-dire

« l'autre année » (v. si. lani, pol. loni, etc.). De là sont tirés les

mots suivants signifiant « autre (en parlant de plus de deux) » ;

gr. iXXoç, lat. alius, irl. aile, got. aljis, arm. ayl.

4° Anaphorique et relatif.

Le thème de skr. ya-, ay.ya-, v. si. je- (quand il est suivi de la

particule \e: nom. jite, gén. jego\e, etc.), gr.ô- sert de pronom
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relatif; il fournit le nominatif aussi bien que les autrescas. De

plus il a en slave la valeur d'anaphorique, c'est-à-dire qu'il sert

à renvoyer à une personne ou à une chose connue ou précédem¬

ment indiquée, et c'est cette valeur seulement que présente le

lituanien. Comme anaphorique, il est enclitique et peut alors

s'ajouter aux adjectifs pour indiquer que le nom auquel il se

rapporte est déterminé : v. si. dobrû-jt (écrit dobry-ji) « le bon... »,

dobra-ja « la bonne... », dobro-je (neutre) a le bien » ; de même

eplituanien, masc. geràs-is « le bon... », fém. gerô-ji; le thème

avestique ya-, mis en principe au même cas que le nom auquel

il se rapporte, et par suite démonstratif et non relatif, sert à unir

un nom à un autre nom ou à un adjectif, ainsi à l'accusatif av.

stàrAxt yim tiStrtm « l'étoile TiStriya » .

5° Indéfini et.interrogatif.

Deux thèmes, tous deux caractérisés par *i"-, ont le double

rôle d'indéfini et d'interrogatif :

*kue-i *kwo- (féminin *kaâ-) : skr. ka- (nom. kâb), av. ca- (génit.

gâth. ca-byâ), ka (neutre ka-t), v. si. ce-(géml. ce-so « de quoi? »),

ko- (dat. ko-mu « à qui ? »), lit. ka-, gr. -s- (génit. téo, tcu), tïo-

(dans les adverbes comme --.ou), lat. quo- (neutre quo-d), got.

hwa-(nom. hwas « qui ? »).

*kwd- : skr. cit (ancien neutre, devenu adverbe), av. ci-S

« qui ? », v. si. ci-to « quoi ? », lat. qui-s, gr. tî-ç, hitt. kui-S.

Il n'apparaît aucune répartition des deux thèmes dans la

flexion : *kwei- (masculin-neutre et féminin) fournissait un nomi¬

natif singulier masculin-féminin et un nominatif-accusatif sin¬

gulier neutre : av. ciS, cit, gr. xiq, xi, lat. quis, quid, v. si. ci,

ci-(to) (seulement neutre), hitt. kuiS, huit, mais v. lat. quo-i (lat.

class. qui), et skr. kâb « qui », v. si. kû4to), lit. kâs, got. hwas,

et le féminin correspondant skr. ka, lit. kâ, got. hwo, lat. quat

(de *qua-i) ne sont pas moins anciens ; *k"e-, *k"o-, se trouve

notamment au génitif gâth. ca-byâ « de qui? », gr. ts"o (toû),

v. si. ce-so « de quoi ? », comme on vient de le voir.

Les formes toniques sont interrogatives, ainsi gr. xiq ; les

formes atones, à l'intérieur de la phrase, indéfinies, ainsi gr.
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Gomme on l'a vu par les exemples cités de skr. un-yâ-ji, lat.

al-iu-s, etc., ces thèmes admettent des suffixes secondaires, et

c'est ainsi que le sanskrit a t-yâ- -à côté de ta-, i-tam- « amtre »

i côté de ay-am, iS"-ém, cf. lat. i-teru-m ; etc. De ces mots, les

uns ont entièrement la flexion des démonstratifs : c'est le cas du

mot « autre » (par rapport à plusieurs) : skr. an « autre »,

m-yâ-t, lat. al-ïu-s, aldu-à, gr. ôXXoç, *XXo, etc. ; d'autres ont

quelques formes de cette flexion, c'est le cas de « autre » (de

deux): lat. aller, alieru-m (avec la flexion nominale), gén. alier-

ius et dat. ulteri (flexion de démonstratif), et en général de tous

ceux qui sont formés avec ie suffixe *-tero~.

D'autres mots, notamment ceux signifiant « un » et « tout »,

« entier », empruntent aussi des formes à la flexion des démon¬

stratifs: tel est le cas pour skr. èkabn un », av. aëw, v. si. jedinâ,

arm. mi, lat. untis J skr. viçvab et sârvah « tout », av. vispô, v. si.

%M, lat. Mus.

b. Flexion.

Les formes sont en partie identiques à celles des substantifs et

adjectifs en *-ejo- pour le masculin-neutre, ea *S- pour le féminin,

ch partie différentes.

Masculin et neutre.

Singulier.

Nominatif masculin. La singularité caractéristique de

l'existence d'un thème particulier à ce cas, type skr. sa = gr. ô,

a été signalée p. 32Ô ; ce thème n'a pas la désinence*-*, singu¬

larité qui se retrouve dans skr. ay-âm et dans v. lat. quo-i (lat.

qui), et dans lat. bi-c, ille, iste, peut-être dans i-pse en face de is

(cf. l'accusatif v. lat. eum-pse). Quand le thème reçoit une

désinence, c'est *-s: skr. yâ-h « qui», gr. o-q ; le nominatif

correspondant du lituanien pour ce même thème est -is dans

gtrà$4s a le bon », ji-s « il », comme celui des autres thèmes

en *-yo-.

Accusatif masculin. La désinence est la même que celle des

substantifs : skr. tà-m, gr. -tô-v, got. fian-(p), etc.



33o i* kom

Nominatif-accusatif neutre *-t t skr. tâ-t, av. ta-\, gr. xb (avec

chute de la dentale finale, normale à la fin du mot, comme aussi

en baltique et en slave) ; v. pruss. sta, v. si. to, got. fiat-a (avec

t représentante, qui est la forme de la dentale finale du mot

devant voyelle commençant le mot suivant, en l'espèce la parti¬

cule représentée par -a), lat. (is-)tu-d. Cette désinence se

retrouve dans le mot « autre » (relativement à plusieurs) qui

appartient à la famille des démonstratifs en *l ou *n (v. p. 327 et

suiv.) : skr. anyâ-t, av. anya-t ; lat. aliud, gr. oXXo, mais non

pas dans les mots signifiant « un » et « entier » : lat. Unu-m,

tôtu-w, skr. êka-m « un », viçva-m « tout r>,sârva-m « tout », gr.

cX(f)o-v-
Génitif. Les formes divergent d'une langue à l'autre : skr.

tâ-sya, hom. toTo (att. xoû, dor. xu>), got. fi-is, v. h. a. des,

comme dans le type thématique ; le timbre *e de la voyelle thé¬

matique est attesté par la correspondance : gâth. ca-byâ « de

qui?», v. si. ce-so « de quoi? », hom. ts-o (att. xcï>), v. h. a.

hwe-s.

Plusieurs langues ont ici des formes qui leur sont spéciales,

ainsi le latin -ius, ainsi le slave togo ; l'arménien possède une

caractéristique -r : ainsi nor- « de celui-là » ; et le hittite pré¬

sente une caractéristique -/ : ainsi kuel « de qui » ; la différence

entre l'arménien et le hittite est à rapprocher des flottements

entre *r et */ indiqués p. 170-1.

Ablatif (distinct du génitif, comme dans le type thématique

des substantifs) : skr. tât (devenu adverbe), av. ât (devenu

adverbe), lit. tô, v. lat. isîôd, lat. istô.

Datif *-smôi (?) : skr. ià-smai, av. aêta-hmâi ; cf. v. pruss. ste-

smu et got. fia-mma (avec -mm- de *sm-) ; arm. or-um « à qui ? »

(avec *-um de *-osmôi ?) ; ombr. esmei « huic » ; v. si. to-mu (sans

trace de *s).

Locatif *-5WJ(?) : skr. td-smin, av. aêta-hmi; arm. or-um « dans

lequel » (-um de *-osmi ?); ombr. e-sme ; v. si. to-mï (sans trace

de *s).
Instrumental : av. ta ; adverbe dans gr. et dor. ràr(r.cAa),

got. fie (adverbe), v. pruss. ste « d'autant ».
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Pluriel.

La flexion du pluriel est bâtie en général sur un thème pourvu

de -*/-, qui sert pour tous les cas, figure sans désinence au

nominatif et apparaît aussi aux cas obliques.

Nominatif masculin *-*' : skr. té (de indo-iran. *ta-i), hom. toi,

v. si. ti, lit. te (-1 de balt. *-aï : v. pruss. stai), lat. istï. L'indo-

iranien et le germanique révèlent l'opposition du nominatif en

*-ôs des substantifs (skr. âçvâb « chevaux ». got. dagos «jours »)

et du nominatif en *-m des démonstratifs (skr. té, got. fiai) ; les

autres langues ont généralisé l'un des deux types, ainsi le latin

&equi comme istï, mais l'osque a pus « qui » comme Nùvlanûs

« habitants de Noie » . Le nominatif pluriel masculin en *-oi

des démonstratifs a été étendu aux adjectifs en lituanien et en

germanique, et à tous les noms en *-o- dans la plupart des langues.

Accusatif masculin, comme dans les substantifs : skr. tân,

crétois to-v? (att. xoûç), got. fia-ns, v. pruss. sta-ns.

Nominatif-accusatif neutre, comme dans les substantifs : véd.

ta, y. si. ta, et d'autre part gr. xâ (avec a bref), lat. istâ.

Génitif *-isôm, *-isôn : skr. têsàm, av. aëtaèsqm, v. pruss. stèi-

son, v. si. téxû (de *to-ison); cf. got. fii^e et lat. istôrum.

Locatif *-isu en indo-iranien et en slave: skr. têsu, av. aëtaëSu,

y. si. tèxû ; cf. hom. ion. xoXai.

Datif-ablatif: skr. tébhyah, av. adbyô, v. lat. hibus ; v. si. témû,

y. lit. tiemus, v. pruss. stèi-mans, got. fiaim-

Instrumental : véd. iêbhih, av. aèibiS, v. si. tèmi, got. fiaim ;

l'opposition avec la forme des substantifs est claire en védique

el en vieux slave ; il va de soi que la distinction du datif-ablatif

et de l'instrumental est faite seulement en indo-iranien, en slave

et en baltique.

Le duel ne présente pas de formes différentes de celles des

substantifs.

Le mouvement du ton indiqué par le génitif skr. asyà, en

regard de dsya et de iâsya, par le datifasmâi, en regard de âsmai

et de tâsmai, etc., déroge à la règle de l'immobilité du ton dans

le type thématique. A véd. asmâi, avec le ton sur la finale,

répondent les formes slaves (russe tomû) et germaniques : got.
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ffanima de *fiazmê, supposant *to-snui ; au contraire att. tdO sup¬

pose tâ-syo, car *tosyô aurait donné *ioù ; le v. pruss. stèison

avait l'accent sur l'élément radical.

Féminin.

Au féminin, les formes propres aux démonstratifs sont moins

nombreuses et moins nettes. On trouve :

Singulier.

Génitif-ablatif *-e-syâs, *-e-sds : skr. tâsyâh, av aeta'nbâ, v.

pruss. ste-ssias ; got. fii-^os.

Datif : *-e-syâi, *-e-sdi : skr. td-syai, av. ainb-âi(d& *a-syâi),

v. pruss. stessiei ; got. fii-\ai.

On remarque dans ces deux formes : le thème *te-~, l'élément

*-sy- alternant avec *-s-, comme dans la désinence de génitif

masculin-neutre *syo : *so (cf. p. 321-2); les finales *-âs et -ai,

identiques à celles des substantifs en *-a-, comme au masculin le

*-ôi de *smôi est identique à la finale *-m du datif thématique. La

place du ton sur la finale que suppose got. fiizps, fii^ai n'est pas

celle de skr. tâsyàb, tâsyai, mais concorde avec celle de skr.

asyâh, asyâi.

L'instrumental skr. tayâ, av. aëtaya rappelle l'instrumental

v. si. tojg.

Pluriel.

Génitif : Les formes indo-iraniennes, grecques, italiques se

trouvent coïncider: skr. lâ-sâm(et âsâm), air. ânham (de*a-sâm),

hom. -a-wv (att. twv, dor. -5v), lat. istâ-rum, osq. ei%a-%un(-c)

« earum ». Cette finale a été étendue aux substantifs en grec et

en italique, ainsi ombr. pracatarum « saep'tarum ».

Devant les désinences en *-bh-et *-m-, le slave et le germanique

présentent le thème à diphtongue en *i comme au masculin :

got. fiaim, y. si. dat. tëmù, instr. terni.

C Pronoms personnels.

Les formes de pronoms personnels diffèrent trop d'une langue

l'autre pour qu'on puisse restituer l'état indo-européen. Mais

on y reconnaît quelques particularités :
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i" D'une part, le singulier, et, de l'autre, le pluriel (et le

duel) d'une seule et même personne sont notés par des mots-

distincts : lat. ego et nos, tû et uôs. C'est qu'en effet le pluriel a ici

un sens spécial: nos signifie « moi et d'autres », et non plu¬

sieurs « moi ».

2° Le nominatif, au moins à la première personne, a un thème

dîfierent de celui des autres cas : lat. ego et mè, got. wds et uns

« nous », etc. On a vu un fait pareil dans les démonstratifs.

3" Aucune différence de genre n'est exprimée, ce qui concorde

avec l'absence de distinction directe du masculin et du féminin

dans les substantifs : par exemple lat. tu s'adresse également à

un homme et à une femme.

4" Là où il y a une flexion, elle est différente et de celle des

suhstantifs et de celle des démonstratifs, et il semble que les pro¬

noms personnels en indo-européen aient comporté seulement des

formes non fléchies. Les faits hittites qu'on possède maintenant

confirment que, en indo-européen, les pronoms personnels

n'avaient pas de flexion bien établie.

5° Plusieurs cas présentent des formes toniques et des formes

atones distinctes les unes des autres.

La série des pronoms personnels comprend des pronoms de

i et de 2e personnes aux trois nombres, et un réfléchi qui sert

pour tous les nombres et toutes les personnes. Il n'y a pas de

pronom personnel de 3e personne.

On n'examine ici que les formes dont le caractère indo-euro¬

péen est attesté par la correspondance approximative d'au moins

deux langues.

Singulier.

Nominatif. - i" pers. : gr. êyw, lat. ego (o abrégé de ô), got.

ik, arm. es (de*ec), lit. àS (èS); Homère a èywv devant voyelle

et syé devant consonne ; le *ô (ou *5?) initial supposé par v. si.

azfi, v. russe ja%û est isolé, ainsi que l'aspirée de skr. ahàm, cf.

av. az?m, v. perse adam (v. p. 172). Le hittite a uk.

2e pers. : gr. tû (et crû),- lat. ta, v. irl. ta, got. fiu, v. isl. et v.

angl. fiù, y. h. a. dû, lit. tû, v. pruss. tou, ->. si. ty ; et véd.
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t(u)v-âm, av. t(u)v3m, tûm (avec une particule indo-iranienne

*-am).

Il n'y a pas de forme atone en sanskrit, grec et latin, parce

que, dans ces langues, le nominatif du pronom personnel était,

là où il figurait, un mot isolé, à sens plein : lat. ego uenio « c'est

moi qui viens ». Mais certaines formes, qui sont généralement

postposées au verbe (ou à un autre mot) dans plusieurs langues,

indiquent l'existence d'un emploi enclitique : *tu, avec u bref,

dans gâth. tû (la notation û ne prouve pas qu'il s'agisse ici d'une

ancienne longue), v. pruss. tu, v. isl. du (avec â sonore), v.

angl. fiu, v. h. a. du (-t après s dans des formes telles que bis-t),

arm. du (avec un traitement d du t initial, comparable à d de v.

isl. du, et dû à ce que le pronom est traité comme un mot

accessoire inaccentué) pour la 2e personne ; le germanique et

l'arménien indiquent aussi un emploi atone de la ire personne ;

le vieil irlandais possède aussi des pronoms postposés d'ori¬

gine obscure pour toutes les personnes.

Les autres cas ont pour radical *em-, *m-, a la première per¬

sonne, *tew-, *tw- et*t- (cf. p. 170 et suiv.) à la seconde.

Les formes de ces radicaux ont été adaptées, modifiées ou

élargies pour servir à l'expression des divers cas ; mais il n'y a

pas une flexion comparable à celle des substantifs et des adjectifs.

Accusatif. Gr. èpi, ai (de xFs attesté chez Hesychius

comme crétois), atone pis, as ; le *em- initial de gr. k\i.î se

retrouve dans arm. is (de *ims) et le *twe dans arm. khe-\;

l'accusatif hitt. amuk présente *em- en face du nominatif uk ; dans

hitt. uk, amuk, got. mik, v. h. a. mih et dans hitt. nk, tuk,

v. h. a. dïh, on a *me, *te, suivis d'une particule -i correspondant

à gr. ys, cf. ÈjAÉyE, o-sye ; *me et *te expliquent aussi les formes

enclitiques v. irl. -m, -t. En indo-iranien, skr. ma, tvâ, av. ma,

Qwâ sont atones ; dans les formes toniques, skr. màm, tvàm,

av. mam, ftzuam la nasale finale est une particule (comme dans les

nominatifs véd. ah-âm, t(u)v-âm) plutôt que la désinence de

l'accusatif; si. me, te pose la même question. Dans v. lat. mëd,

tëd, la dentale finale ne peut être qu'une particule, comme -om

dans ombr. tiom « te », osq. siotn « se ».
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Génitif tonique (distinct de l'ablatif) : *méne « de moi » dans

av. mana (et skr. màma avec m intérieure au lieu de n), v. si.

mené, lit. manè, et *téwe « de toi » dans skr. tâva, av. tava, v. si.

tebe (altéré de *teve d'après le datif tebè), lit. tavê ; une forme *eme

« de moi » est supposée par arm. im et gr. è[a.eïo, èjaéc, èjwB

(*Èp.s- plus une finale *-yo de génitif ajoutée en grec d'après le

type xotc) ; *twe, *two « de toi » par arm. kbo, gr. asïo, aéo (o-oû).

Un datif tonique a été obtenu au moyen d'élargissements dans

skr. màhy-a(m) « à moi », lat. mïhï, ombr. mebe, de *megj]i, et

arm. in), de *emgihi ; skr. tûbhy-a(m) « à toi » (avec u d'après

les autres cas, au lieu de a), gâth. taibyâ,y. si. tebè, v. pruss.

tebbei, lat. tibi, ombr. fr/g.

Datif atone : *moi, *toi : skr. me, te ; av. ml, të ; v. si. mi, ti ;

gr. jj.oi, hom. toi (et att. co-.) ; ces datifs servent aussi de génitifs

atones en nombre de cas ; le dorien a des formes toniques â[«v,

ttv, F'a de datif, et le lituanien des formes atones mi, ti, si.

Un ablatif, toujours tonique, est obtenu en ajoutant la même

dentale qui figure dans le type skr. vfkât, v. lat. lupôd(v. p. 322),

véd. mât, tvât ; av. mat, bwat ; lat. mè(d), tè(d).

Pour le locatif, toujours tonique, on a fait: skr. mé, tvé;

mais gr. f/.cî (i^ot), se! (de Vo-.) est identique au datif.

Instrumental. Il n'y a pas de correspondances exactes : le

skr. mâyâ rappelle v. si. mûnojg, et le skr. tvâyâ, v. si. tobojo ;

mais on n'en saurait tirer de conclusion.

Pluriel.

Nominatif. i" personne. Il y a deux correspondances :

skr. vay-âm, av. vaêm (dissyllabique, fausse vocalisation de

*vayam), got. wds, v. h. a. wir, hitt. wëS; d'autre part lit. mes,

y. pruss. mes, v. si. my (avec y d'après vy « vous »), arm. mekh,

lesb. (a\t.-)\i.ïq (de *[ns-]mes d'après l'accusatif).

l'a' personne fyâ^ dans : av. yùS (enclitique), yù\-m, skr. yay-

âm (avec y intérieur au lieu de r attendu, d'après vay-âm « nous »),

lit. jus, v. pruss. ious, got. jus ; lesb. u^sç, de *uo--([aeç), d'après

aLiyieç « nous » et l'accusatif 3 (A[ae « vous ». ^ ^%

Autres cas. - Les radicaux son%J^s)^fn(sjj, pour la pre-
r,i.^MMX**,-lr*tAm /.*&.'#? date*"-"* * t^K^'ilut."^tes«*«Sfi*-w« &*>?&
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mière personne, *vô(s)- *(us)- pour la seconde. Le génitif-datif-

accusatif atone est le radical même: skr. nab, vab, av. nô, vôtl

y. si. ny, vy ; d'autres degrés vocaliques se trouvent dans l'accusa¬

tif tonique latin nos, uos, gâth. na, va, dans le hitt. an^aS

« nous », et dans le gotique uns, uns-is (de *ns « nous »). Une

particule *-smt s'ajoute en grec et en indo-iranien à la formej

tonique, au degré vocalique zéro, d'où *nsme, *usme, attesté

par lesb. <x\>.\).s, up^-s, dor. 'â[xé, 'û(jué ; YJfxaç, uy.xq et dans skr.

asman, yusmàn (avec y initial d'après le nominatif), et c'est sur

la forme de l'accusatif qu'ont été refaits tous les autres cas toni¬

ques en grec et en sanskrit ; ainsi gr. génit. 'ûfAÛv. Dans la

flexion du slave : génit. nasû, vasû ; dat. namû, vamù ; instr.

nami, vami, et dans lat. nôbls, uôbls, on constate l'absence de

Y*s que présente l'accusatif.

Le vieil irlandais offre des formes à 5- initial: sni « nous »,

5t(cf. gall. chwi) « vous » qui semblent supposer *snês, *siuës;

elles représentent des formes d'accusatifs-génitifs-datifs, et rap¬

pellent l'accusatif got. i%wis « vous » et peut-être le duel gr. o-<j>g>.

Le hittite a à la 2" pi. SumeS « vous ».

Duels.

Nominatif. 1 personne : v. si. vè, lit. vé-(du), gâth. va

véd. vâm (c'est-à-dire *vâ-am), v. angl. wi-(t) (*-r est un reste

d'une forme du nom de nombre « deux »).

2e personne : véd. yuv-àm, lit. jù-(du), v. angl. gi-(t) (avec i

d'après la première personne).

Pour l'accusatif-génitif-datif atone (et aussi sans doute tonique

dès l'indo-européen) on trouve : skr. nau « nous (deux)», gâth.

nâ, y. si. na, gr. vu (accusatif et nominatif) : skr. vâm (*vâ-am ?)

a vous (deux) », gâth. va, v. si. va.

Réfléchi.

Le thème de réfléchi *sew-, *sw- (V) est parallèle au thème *tew-,

*tw- (*r-) du pronom de 2" personne au singulier et se comporte

de même ; il n'y a naturellement pas de nominatif.

Accusatif: v. si. se; v. pruss. sien; hom. \F)i (voir p. 338)

et ï(F)i ; got. si-(k) ; lit. save.
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Génitif-tonique : v. si. ^«(altéré de *sevë), lit. savê; hom. eTc,

ou (de *'Fz-hyo).

Datif tonique : v. si. sebë, v. pruss. sebbei, lat. sibî, osq. si'fei;

cf. gr. o-9i(v).

Génitif-datif atone *soi i prâkrit se, av. hê (et se après i, u, r),

hom. oi (et '[/"Joi), v. si. si.

Le lat. sê(d) comporte la même particule. que m(ë)d et t(è)d et

sert d'accusatif et d'ablatif; le v. si. sobojg représente un instru¬

mental.

Le sens de ce thème est « propre à une personne », et il s'ap¬

plique en indo-européen à tous les nombres et à toutes les per¬

sonnes, ainsi que l'adjectif possessif qui en est tiré ; skr. svâh,

suvàb, gr. '(F)ôz, lat. suos, etc. ; cet état est conservé en indo¬

iranien, en slave, en baltique et même en grec homérique. Ainsi,

pour ne citer que quelques exemples : le génitif du possessif lit.

sâvo se traduit par « de moi » dans : aS tai sâvo thui pasakjsiu

a je dirai ceci à mon (propre) père » ; le possessif v. si. svojï se

traduit par « de toi » dans : jidi vu domû svojï « va dans ta

(propre) maison » ; v. si. rece kit sebë « il s'est dit à lui-même »

et rèSe kû sebë « ils se sont di t à eux-mêmes » sont également

possibles.

Homère, t 27 cutoc êyu y=

'(F)ftç yxi-qç cûvxp.xi yXuy.EpMTEpov xaao (F)'.béaOai

où '(F)?iÇ se traduit par « ma propre ».

a 402 §û|j.aa-i '(F)oXa: (F)x<)âaaoiq

où '(F)sXai se traduit par « tes propres ».

P 206 h(F)v/.x (Ffqq àpz.xrjq èpi§xîvo[jisv

où '(Fy^q se traduit par « notre propre » ; le réfléchi a été éliminé

par une partie des copistes dans ces divers passages (voir les

variantes des éditions).

Un mot signifiant « propre à une personne » ne se rapporte

pas nécessairement au sujet de la phrase, comme dans les exemples

précédents, mais peut aussi figurer dans des types de phrases

comme ceux-ci :

Meillet. 22
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lat. eunt suos pater... dh arnica abduxit.

(cum et suos « son propre » sont rapprochés.)

lat. eos in ciuitates quemque suas dimisit.

Homère, Il 753 svj xi \xw wXectev àXy.V;

« c'est sa propre force qui l'a perdu ».

véd. nabi svdm âyuç cikité jdnesu

« non, la durée de leur propre vie n'est pas connue aux hommes ».

Les formes atones, qui ne constituent pas un mot phonétique

isolé dans la phrase, ont par là même un sens plus effacé, et on

les considère souvent, sans doute avec raison, comme apparte¬

nant à un tout autre groupe de mots, mais la valeur de « propre

à une personne » s'y laisse peut-être entrevoir ; hom. '(F)s et

'(F)oi sont, il est vrai, des pronoms anaphoriques, mais s'em¬

ploient seulement si le mot auquel ils renvoient est voisin :

A 320 àXX' 'iye TaX6û6'.ôv te xai EùpyêaTujv

tw (F)oi è'crav y.^pjy.s . . .

A 324 eî Ss y.s p] htirqavt, lyo) Se xev aÙTOç ÊXtojj.at

èX6wv oùv TrXsivEO'ar xb '(F)oi xa'i pSiyiov ïaxxi.

Le sens caractéristique du thème *sew-, *sw- (*5-) se retrouve

dans ses dérivés, ainsi dans skr. svadhâ «particularité», gr.

(F)iQoq « mnurs (particulières à un groupe d'hommes) », got.

sidus « mrurs », v. si. svatû « proche » (« homme de son propre

groupe»), gr. kxxXpùq (de *set-), Fixrfi «ami», lat. sèd- «à

part », gr. '/V/.âç, 'Fiv.aaxoc, lat. sodâlis (avec sod- de *swedh-),

got. sibja « famille », skr. sabbà « assemblée de village », etc.

D. Emploi de la flexion nominale.

L'emploi de la catégorie du nombre, qui est commune au

verbe et au nom, a été indiqué ci-dessus p. 188. Le nom au

pluriel (ou au collectif neutre qui tient la place du nominatif-

accusatif pluriel) indique tout ce qui est conçu comme formant
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une pluralité ; par suite le pluriel désigne souvent un objet unique

composé de plusieurs parties, ainsi gr. aXeç « du sel » en regard

de âXç « sel » (matière) et « mer », xpÉâ « de la viande », de

même lat. carnés, hom. Çsiaî «du grain», véd. yavâh (mais

aussi yavàh), hom. lysx «char», v. si. kola, lat. blgae,

quadrigae (même sens). Et ceci s'applique là même où il s'agit

d'un objet composé de deux parties principales, comme « une

porte » : véd. dûrah, v. si. dvîri, lit. dùrys, arm. durkh, gr. Gûpai

(et lïûXai), lat. forés ; de même : gr. pïvEç et lit. nasrai « gorge »

(les narines), v. si. usta (pluriel neutre) « bouche » en regard de

skr. ôsthah « lèvre », etc. On conçoit dès lors que certains mots

soient employés seulement au pluriel ; ainsi des noms de villes,

comme gr. 'AO-^vai, UXa-xiaE, ou d'objets complexes comme lat.

antae, véd. âtâh (cf. arm. [dr-]and « montants et encadrement

de porte »).

Quant au genre, l'opposition du neutre d'une part, du masculin-

féminin de l'autre, est la seule exprimée par la déclinaison, et

seulement au nominatif, à l'accusatif et au vocatif (v. p. 291).

Pour les adjectifs non accompagnés de substantifs, le neutre

désigne les «choses » par opposition aux «personnes»: aliud

veut dire « autre chose » par opposition à alius, alla qui désignent

une autre personne (homme ou femme suivant le genre). La

valeur du neutre est moins claire dans les substantifs, par le fait

qu'ils ont en général un seul genre. Ont souvent mais non

exclusivement le genre neutre : les noms d'objets comme skr.

yugâm « joug », hitt. yugan, gr. Çuyév, lat. iugum, v. si. jigo, got.

iuk (à côté de traces du masculin : gr. Çuyôç, et peut-être aussi skr.

yugab, et le dérivé lat. iugulus) ; des abstraits, comme gr. yévo;,

skr. jânah « race », lat. genus ou véd. svâpn(i)yam « songe », lat.

somnium, gr. (èv-)ût:viov, v. si. sûnïje; des diminutifs comme

gr. âvSpiov de àv^p, v. pruss. wosistian « chevreau » de wosee

« chèvre », got. gaitein « chevreau » de gaits « chèvre ».

Pour comprendre la valeur des genres « animé » et « inanimé »,

il faut se reporter à des conceptions différentes de celles des

modernes. En indo-européen, tout ce qui se meut, tout ce qui agit

est susceptible d'être considéré comme « animé ». II arrive même
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qu'une notion donnée comporte deux noms, l'un « animé », l'autre

« inanimé » . Par exemple, il y a pour le « feu » un nom neutre, gr.

«5p (gén. ombr. pir (abl. pure), arm. hur, v. h. a.fiur, qui

désigne le « feu » comme un objet, et un nom « animé » (mas¬

culin), skr. agnih, v. si. ogni, lat. ignis, qui désigne « le feu »

conçu comme un être agissant ; en védique agnih est une person¬

nalité divine. De même véd. udakam (gén. udnàh) « eau», appa¬

renté à gr. iiSwp, uoxxoc, ombr. utur (abl. une), désigne 1' « eau »

conçue comme un objet, par opposition au nom de genre animé

(féminin) âpah « les eaux », employé pour désigner les eaux divi¬

nisées. Les noms d'organes actifs sont animés, ainsi le «pied»

(masculin), gr. ito-Jç, lat. pês, etc. ou la «main» (souvent fémi¬

nine, parce qu'elle est réceptive), avec des formes assez différentes,

gr. ^s'p, lat. manus, etc., tandis que les organes intérieurs, comme

le «foie», skr. yâkrt, gr. fjxxp, lat. iecur, ont des noms neutres.

Les noms d'arbres sont de genre animé (féminin, parce qu'ils

produisent des fruits), tandis que les noms de fruits sont neutres :

le grec oppose ainsi le féminin «sw; au neutre «raov, et de même

le latin pirus à pirum. En se reportant à une mentalité de demi-

civilisé, on arrive presque toujours à s'expliquer le genre « animé »

ou « inanimé » attribué à un nom donné- On conçoit par exemple

pourquoi les noms qui indiquent l'action, l'acte sont de genre

animé, ainsi gr. çivoç, ?opa, «pixiç, lat. gemitus, etc. Les noms

d'instruments en *-tro-, *-tlo- (cf. p. 273) sont généralement

neutres; mais les noms qui désignent des forces actives sont de

genre animé, ainsi la « formule religieuse », le mântrah védique,

ou le « vent », v. si. vètrù.

Les deux sous-genres du genre animé, le masculin et le fémi¬

nin, ont un trait commun: au singulier et au pluriel, le nomi¬

natif et l'accusatif ont des formes distinctes. Le nominatif

singulier «animé», masculin ou féminin, peut, comme le nomi¬

natif-accusatif singulier neutre, avoir pour forme le thème sans

aucune désinence ; mais il peut aussi être caractérisé par une dési¬

nence. L'accusatif singulier et l'accusatif pluriel ont chacun une

désinence qui est k même dans tous les noms de genre animé.

L'importance de la distinction ressort des démonstratifs où, par
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exemple, le nominatif singulier skr. sa, sa s'oppose à l'accusatif

tâm, tâtn (y. p. 3a6), et du pronom personnel où lat. ego

«'oppose à ml, et même ta à tè (v. p. 333).

Et, en effet, la distinction du nominatif et de l'accusatif est

capitale pour les noms d'êtres animés, d'importance médiocre

pour les noms de choses : il faut que, de manière ou d'autre, la

langue marque si Paul frappe Pierre ou si Pierre frappe Paul;

mais le sens suffit à indiquer que Paul a eu un songe ou a mis

le joug ; il n'y a pas d'ambiguïté, même si rien n'indique le

complément direct.

Il est remarquable que l'accusatif soit le cas dont l'expression

est le plus uniforme : tous les accusatifs singuliers de genre animé

ont une même désinence ; les accusatifs pluriels n'ont aussi qu'une

seule désinence pour tous les types.

L'identité de forme du nominatif et de l'accusatif dans tout le

genre neutre, et, même pour le genre « animé » (masculin-

féminin), au duel, montre que le groupe du nominatif-accusatif

s'oppose aux autres cas. On a vu que le hittite n'a pas de flexion

claire pour les cas obliques du pluriel. Il est du reste frappant

que, souvent, le nominatif-accusatif neutre ait appartenu à un

thème autre que les autres cas, type skr. yâkxt, yaknâh et gr.

r,x:xxsq (v. p. 3 12 et suiv.).

Les cukj cas autres que le nominatif, le vocatif et l'accusatif

forment autant de groupes distincts : le fait que quelques-uns ont

des formes communes n'entraîne pas confusion. Ainsi l'ablatif

est distinct du génitif, d'abord parce qu'il a une forme propre au

singulier dans le type thématique (tant dans les substantifs que

dans les démonstratifs), mais aussi parce que le cas avec lequel

il a des formes communes au singulier, le génitif, n'est pas le

même que celui avec lequel il se confond au pluriel, au moins en

indo-iranien et en italo-cel tique, le datif.

Le caractère particulier du nominatif, de l'accusatif et du

vocatif suffit à montrer que les distinctions de cas ne sont pas

homogènes. Même les cinq autres cas ne sauraient être mis sur

un même plan. Le génitif et le datif ont, au singulier, des dési-
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nences pourvues d'alternances vocaliques normales et bien éta¬

blies ; la désinence de génitif pluriel est aussi nette. Ces deux cas

servent surtout à indiquer des rapports grammaticaux. En

revanche, les cas qui expriment proprement des relations locales,

le locatif, l'ablatif, et aussi l'instrumental, ont des formes en

partie troubles et peu définies.

La valeur des cas ne peut être exprimée par des formules

abstraites; elle se définit surtout par les types de phrases dans

lesquels on emploie tel ou tel cas. Ces valeurs sont souvent

complexes, et les mêmes cas figurent dans des groupements qu'il

est difficile de ramener à une formule unique, si vague qu'on la

fasse.

En lisant les exemples ci-dessous, on notera que l'indo-iranien

est le seul dialecte qui, du moins dans ses plus anciens textes,

présente au complet les huit cas indo-européens ; partout ailleurs

des confusions plus ou moins étendues en ont obscurci la valeur

ancienne. Le génitif et l'ablatif ne sont jamais distincts en slave

et en baltique, non plus qu'en grec. De plus, le grec n'a jamais

qu'une forme pour le datif, le locatif et l'instrumental.

C'est sous le bénéfice de ces réserves générales que sont pré¬

sentées les observations suivantes sur chaque cas.

a. Cas distingués seulement dans le genre animé.

Nominatif.

Le nominatif indique de quoi il est question dans la phrase,

le « sujet », et aussi, dans la phrase nominale, le prédicat: lat.

pater bonus est pater uocat.

Vocatif.

Le vocatif désigne la personne à laquelle on s'adresse ; il

n'existe donc en principe que dans le genre «animé». Quand

on s'adresse à deux personnes, la seconde est désignée au nomi¬

natif en védique : vayav indraçca « ô Vayu et Indra 1 », et Homère

a un exemple analogue :

F 276 Zeu icaTsp, "I8y)0ev lleSéwv -/.ûSio-ts [ASylOTS,

6' oç tc«vt' èçopaç xal tozvt' èirxxoûeiç.
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Accusatif.

L'accusatif sert à déterminer le sens d'un verbe. Un même

verbe indo-européen se traduit de manière différente, suivant

qu'il a ou non un complément à l'accusatif ; soit gr. îyu> « je

tiens, je me tiens» ; sans accusatif, le sens est «je me tiens» :

wxu>q iyti} «je suis ainsi»; avec accusatif, «je tiens». è'-/<«> ti

«j'ai quelque chose » ; de même véd. âparo dart se traduit par

«l'autre a crevé », mais, avec complément, pitro dart « il a crevé

les citadelles ». On trouve aussi, avec un sens un peu différent,

jjufyïjv È|j.x/ovTo « ils ont combattu un combat » ; éSàv ÈX8É[i.svai

« faire un voyage » (littéralement « aller en route »), et skr.

phntbâm eti « il va en route » . La distinction d'un accusatif « de

l'objet intérieur » et « de l'objet extérieur » est factice; dans l'un

comme dans l'autre, on a affaire à une détermination du sens du

verbe, et il est impossible de marquer la limite des deux emplois ;

ainsi dans ce vers d'Homère :

A 108 èjSXcv S' o'jte v. rM (F)eï-eç (F)éizoq oïte tsXejo-x;.

Les verbes qui admettent plusieurs déterminations peuvent les

présenter simultanément, ainsi lat. rogare aliquem, rogare aliquid

et rogare aliquid aliquem ; de même chez Homère :

Z 17 âpupo) 8up.ov àirïppa

X 544 h(F)iv.a vwrçç

TT]V [J.'.v lyco vîy.Y)o,x

et en védique : ainsi dans le Rgveda :

IV, 20, 3 tvâyâ vayàm aryâ âjim jayema

« par toi, c'est nous qui allons vaincre les ennemis dans le

combat » (littéralement « vaincre les ennemis la bataille »). Le

gr. (3aXXo> montre, dans les exemples homériques suivants, la

variété des emplois suivant les compléments :

A 722 ïaxi oé xiq KoTXjjibç Miv'jfyoç e'.ç à'Xa (îâXXwv

« se jetant. »

A 527 tov oà ®bxq... fxxls ooupi

« l'a frappé » .
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(3 80 TCOTl SI CX?J7tTpOV (3xXe yaÉï)

« a jeté le bâton » .

E 794 eups Sàtévys...

eXxoç àva-j/û/ovTa, xô [jiiv (3âXs IlâvSapoç tû

« dont l'avait frappé » (double accusatif).

Gomme complément d'un verbe indiquant un mouvement,

l'accusatif marque le terme de ce mouvement : lat. eo Romam ;

chez Homère:

A 317 xvîotj â' o'jpavov ïxe

Le sens est alors précisé d'ordinaire par un préverbe, mot

originairement indépendant (cf. p. ig3 et suiv.), mais qui a été

rapproché du verbe de manière à former avec lui un mot un,

ainsi :

A 497 ^splvj S'âviâï) [xÉyav OJpavov OûXujjitcÔv ts

ou par une préposition rapprochée du nom :

A 169 vOv S' eTjju $8(r,vSs.

E 23g kq ap|jixTa TOtxîXa (3aVTEç.

Le complément direct sert à indiquer l'extension dans une

phrase comme celle-ci: Hérodote VI, 119, Sixa xal 8iï)xo<j(ouç

o-TaSb'jç âiïé^ovT'.. L'accusatif homérique B 292 eva p.yjvx jj.évuiv

n'est pas différent de |j.évo> ti «j'attends quelque chose» ou de

l/ivo) Tivâ «j'attends quelqu'un ». Par des extensions secondaires

on est arrivé à dire en latin quindecim pedes latus ou en grec,

Thucydide IV, 118, 7 ai oTtovSa'i ÊvtauTov È'aovTat. Et même

l'accusatif dit « de relation » que le grec a tant développé

n'est peut-être qu'un cas particulier de l'emploi ordinaire ; ainsi

dans cette phrase de Platon Rèp. 453 b Staçépsi yuvrj àvBpo; ttjv

çûaiv, l'accusatif tyjv çûo-iv est de même espèce que oSèv dans ôSov

4XGd[jisv«'. ; le sens est « elle a une différence de nature ».

Les divers emplois de l'accusatif se ramènent en dernière ana¬

lyse à celui de complément d'un verbe. Dans le tour gr. xûxXcoiceç
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o'ôvoj;, ' skr. ko nâmâsi (nama asi) « quel est ton nom? »,

v. perse ka(n)bujiya nâma « un nommé Cambyse », le mot

« nom » est un nominatif apposé.

De plus l'accusatif se rencontre souvent auprès d'un préverbe-

préposition sans indication de mouvement, ainsi Hérodote VII,

i3i TCEpl IIispÎTiv SiÉTpi6E i,\j.ipaq auyyâq ; lat. accusare aliquem ad

populum, ob eam causam ; arm. i jer kohnn è « il est de votre côté » ;

skr. pràti vâram « conformément au vou » ; etc.

b. Cas distingués dans les deux genres, animé et inanimé.

Génitif.

Le génitif a deux emplois distincts : c'est le cas qui indique le

tout dont on prend une partie, et c'est celui auquel se met le

complément d'un substantif.

a. Génitif partitif.

Le principal emploi du génitif indo-européen était sans doute

d'indiquer le tout dont on prend une partie ; le génitif ainsi

employé sert alors de complément à un mot quelconque, nom

ou verbe : lat. unus eorum, fortissimus uirorum, ubicunque terra-

rum, gr. Tpiç xf,z r,i>.ipxq et skr. dvir âhnah « deux fois le jour » ;

grec, chez Homère :

A 761 TCXVTEÇ S' SÙ}(ETO(i)VT0 Osô>V Ali NÉCTTOpt t' àvïpWV

gr. v'jxtoç, got. nahts, skr. ksapâh « de nuit » (c'est-à-dire « à

un moment de la nuit »), lit. dâk man dunos « donne-moi du

pain » (l'accusatif dûna signifierait « le pain »), hom. Tupwv

atvup,svouç « prenant des fromages » ou :

x, i4o 'éb(F)xxx irâXX' ItciQeÏo-x. yapi^o]j.évq TCapsôvTUiv

« ayant présenté beaucoup de mets, donnant de ce qu'elle avait » :

le contraste de l'accusatif et du génitif partitif est net ici. Génitif

partitif avec « boire, manger » :

1 102 XutoÏo çaytov

cf. skr. apam açnâti « il consomme de l'eau » ; avec « emplir » :

gr. vauç àvSpûv, véd. sômasya jathâram pxnâti « il emplit
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son ventre de soma » , lat. aquae plenus ; avec « dominer » :

A 38 TsvsSoto te (F)X$i (F)x»xaasiq

lat. potiri rerum; v. h. a. waltan himiles « régner sur le ciel ».

Avec le verbe « entendre », en grec et en védique, le bruit

entendu est indiqué à l'accusatif:

A 455 SoDirov âv oupsatv sxXue hoijjivjv

gr. tîv Xôyov âxoÛEiv, véd. vacain çxnoti « il entend une parole »,

mais la source du bruit au génitif :

A 357 tou S ÊxXus ircTvtx iJ.rJTïjp

« sa mère l'a entendu », de même t?Jç o-xX~iyyoç ày.sÛEi.v « en¬

tendre la trompette » et véd. devâsya çxtioti « il entend le dieu ».

L'emploi du génitif partitif avec un verbe s'oppose donc à

celui de l'accusatif.

b. Génitif adnominal.

Tout conrplément d'un substantif se met au génitif, quel que

soit le lien logique des deux noms : lat. metus hostium signifie,

suivant le contexte : « la crainte qu'éprouvent les ennemis » ou

0 la crainte qu'inspirent les ennemis » ; on peut dire Marci do-

mus, Marci pater, Marci uxor, Marci filius, gr. ypxy-q xXs-^ç,

ôy.TG) gtxoîgjv xv.ypq, etc. ; deux génitifs exprimant des relations

différentes peuvent être juxtaposés : tyjv xz>x> Aiyqxsq twv veûv

ip7/,v « le commandement sur les vaisseaux qu'avait Lâchés » :

le génitif exprime simplement qu'un nom détermine un sub¬

stantif, et il est inutile autant qu'impraticable d'essayer de

passer en revue toutes les nuances de sens que le génitif permet

de rendre. Le génitif marque d'ailleurs une dépendance du

même genre dans les phrases nominales, et de même que le latin a

Marci domus, il a aussi ea domus Marci est ; la construction du

génitif est donc parallèle de tous points à celle de l'adjectif ; et

telle langue emploie un adjectif (ce qui était peut-être ordinaire

en indo-européen), là où une autre emploie le génitif, ainsi lat.

domus Pétri se traduit par v. si. domû Petrovû, et Homère,
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conservant un usage éolien, a des tours tels que lîoiâvTiov uîév,

PC») 'HpaxXï)EiY), vîj ' 'AyajjiEixvîv^^v ; l'arménien dit Noyean tapan

« l'arche de Noé » avec un adjectif en -ean. Le génitif peut servir

de prédicat avec son sens, ainsi chez Homère :

3oo ||j,<5ç Èaatxal ai'^aToç, Y)|ji£Ts'poio.

Datif.

Le datif indique à qui ou à quoi une chose est destinée. Dans

hom.

E 174 Ai: ^sîpxç àvaaywv

dans lat. Romanis de muro manus tendebant ou dans véd. prâ

visnave... etu mânma « que la prière s'en aille pour Visnu », le

datif ne marque^ pas le terme du mouvement, comme le ferait un

accusatif, mais la personne (ou l'objet) en vue de qui (ou de

quoi) le mouvement est fait. L'exemple typique est" lat. a'licui

aliquid dare ou hom. E 3g6 euté l>.iv... ôSûvy;c".v eSwxev. Tous les

emplois se ramènent aisément à ce sens général ; le datif avec les

verbes signifiant « entendre » fait bien ressortir le sens ; le datif

indique alors la personne qu'on écoute pour lui obéir :

Q 335 xaî te xXûeç u t' è8éXï]<t8x

R. V. vn, 68, 8 utà çrutam çayâve hûyâmânâ

« et vous (deux) avez écouté Çayu, étant invoqués » ; v. lat.

alicui auscultare; arm. nma Isem « je l'écoute (je lui obéis) ».

Le datif n'est d'ordinaire déterminé par aucune préposition ;

on trouve cependant avec le datif v. si. kù, skr. kâm, ce dernier

postposé (et av. â, v. si. po, arm. sst).

Instrumental.

L'instrumental indique avec qui ou avec quoi l'action est faite

(d'où le sens de : par qui, par quoi), véd. devô devébhir â gamat

« que le dieu vienne avec les dieux », et plus souvent, en ce sens

concret, avec préposition, ainsi slave su tobojç « avec toi » ; de

même véd. ùt sûryo jyôtisâ devâ eti « le dieu soleil monte avec

éclat », ou v. si. bè ilovèkû necistomï duxomï « il y avait un
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homme avec un esprit impur » ; lit. dkimï âklas « aveugle d'un

oeil » ; véd. sômena jathâram pxnâti « il emplit son ventre de

soma », v. si. jisplùnise se straxomt « ils ont été emplis de ter¬

reur » ; véd. adânti dâksinena bàstena « on mange avec la main

droite » ; antâriksena patati « il vole par les airs » ; v. si. sùxoditù

pgtimi tëmi « il descend par ce chemin » ; v. si. trimi dinimi

sùxûdati « bâtir en trois jours » ; etc.

Ablatif.

L'ablatif indique le point de départ : question unde. Au sens

propre il est presque toujours déterminé par un préverbe (pré¬

position) : véd. â gahi divô rocanâd âdhi « viens de l'espace

lumineux du ciel », lat. ex illo loco uenit, mais aussi Rômâ uenit,

sans préposition. Au sens figuré, il n'y a souvent pas de pré¬

verbe, ainsi véd. tâsmâd ganâh chidyate « la foule se sépare de

lui » ; de même avec les verbes signifiant « craindre » : véd.

indrâd bhayate « il craint Indra », v. si. boga bojitû se « il craint

Dieu », et avec les comparatifs : ghxtât svâdïyah « plus doux que

le ghxta (beurre fondu) », littéralement « particulièrement doux

en partant du ghxta » (comme mesure), av. akât aSyô « plus mal

que le mal », lat. mette suauius, gr. \j.ilixoq ypiov, got. mai%a

imma « plus grand que lui » (où le « datif » tient la place d'un

ancien ablatif), v. irl. ni diliu nech limm alailiu « l'un ne m'est

pas plus cher que l'autre », etc. Quand l'ablatif indique «jus¬

qu'où s'étend une action », c'est aussi qu'on compte à partir du

point indiqué : skr. éti giribhya â samudràt « il va des montagnes

à l'océan » ; on trouve de même près de v. si. do, lit. ikï « jus¬

qu'à », gr. y.iyp:, le génitif-ablatif, représentant un ablatif indo-

européen.

Locatif.

Le locatif indique où se fait une action : question ubi de la

manière la plus générale. Ainsi skr. sindhau signifie « dans le

fleuve, sur le fleuve, près du fleuve » suivant le contexte ; skr.

devésu signifie « chez les dieux, parmi les dieux » ; skr. usâsi

« à l'aurore », v. si. tonit case « en ce temps » ; de même lat.
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Rômae, doml, l'adverbe gr. ohcoî, etc. Le locatif est souvent dé¬

terminé à l'époque historique par des préverbes ou prépositions ;

mais chez Homère, le datif grec, qui, pour la forme, est en notable

partie un ancien locatif, est encore employé librement :

D! 4o3 w'tuî pXto8p-q ttjv x'o'jpsai -ÉXTovEç avcps;

r 45

0 34

èijsTa[Aov.

oùx son $i-q 9ps"'!v.

vux-'i 3' ôjjhô; -xlv.v.v

E. Mots invariables.

Adverbes. Les formes de mots fléchis sont sujettes à se fixer

dans certains emplois particuliers, et alors elles échappent aux

règles générales de la morphologie de la langue dont elles font

partie. Elles peuvent subsister après que le type qu'elles repré¬

sentent a disparu, ainsi les instrumentaux du type lat. cerië et

les locatifs du type gr. oïxoi, ob.=:. Ou, si le type général subsiste,

elles admettent des traitements particuliers ; ainsi l'ô final de

lat. modo, ablatif de modus, a conservé sa quantité longue, tandis

que l'ô final de l'adverbe modo s'est abrégé (pour des raisons bien

déterminées, dans un mot accessoire de forme iambique), d'où

modo. D'autres fois, l'adverbe a exactement une forme de la

déclinaison, mais le thème qu'il présente ne subsiste plus

ailleurs, ainsi 9Ûyx-oE renferme l'accusatif d'un thème ©yy-

qui n'est pas autrement représenté en grec historique. Chaque

langue a fixé ainsi des adverbes au cours de son déveioppement

propre.

Très peu de formes adverbiales sont communes à plusieurs

langues de la famille ; l'une des plus remarquables est le locatif

skr. hyâh «hier », pehlevi dlk (pers. dï), gr. y_0sç, lat. herï (hester-

nus), got. gistra-, v. h. a. gestaron, irl. -de, gall. doe, alb. dje

(sur le traitement phonétique dans gr. yMq et gall. doe, v. p. 98

et i33).

Les adverbes qui remontent à l'indo-européen et n'ont pas
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de forme casuelle définie, sont rares. Les principaux ont déjà été

signalés ci-dessus.

Préverbes. Des faits analogues aux fixations de formes

casuelles qu'on observe dans l'histoire particulière du grec, du

latin, etc., se sont produits en indo-européen. Beaucoup des

préverbes se laissent reconnaître pour des formes casuelles, dont

la plupart appartiennent à des types connus ; ainsi :

Thème "pers- « devant » :

locatif (à désinence *-i ou zéro, vocalisme *e de l'élément pré¬

désinentiel) : skr. pari, av. pairi, gr. r.ipi, lat. per, got. j"air, lit.

pef, v. si. prè- (russe peré-) ;

génitif-ablatif (à vocalisme prédésinentiel zéro) : skr. purâb (cf.

purà), av. para, gr. izipoq (avec place anomale du ton) ;

un cas en *-o (instrumental ?), dont on retrouve l'équivalent dans

plusieurs autres préverbes : skr. pra, ay.fra, gr. r.po, lat. prô (et

prô-), lit. pra- (et prô), v. si. pro (et pra-) ;

quelques autres formes, obscures : gr. irxpx et wapat ; got. faur ;

arm. ar; lat. prae.

Thème *ep- « à côté » :

locatif : skr. âpi, gr. êwt, arm. ew (ce dernier signifiant « et

aussi », sens que présente à peu près skr. âpi) ;

génitif-ablatif: peut-être *pos, dans skr. paç-câ, lit. pas-kui, lat

pos-t, pônê (de *pos-ne) ; et peut-être aussi avec prothèse *a- et

désinence *-s : gr. â<b, lat. abs ;

cas en *-o : v. si. po (et pa-), lit. pa, po, lat. po- (dans po-situs),

et, avec prothèse *a-, skr. âpa, gr. arco ; cf. lat. ab.

Thème *en- « intérieur » :

locatif : gr. gvi, èv (et, avec un -ç qui se retrouve dans beaucoup

d'adverbes grecs, èvç, d'où kq devant consonne, e'iç devant

voyelle), lat. in, got. in.

Aucun autre cas de *en- n'est attesté clairement; le préverbe

*ni- qui indique mouvement de haut en bas a un sens trop diver¬

gent pour être cité ici avec certitude ; il est fréquent en indo-

iranien ; le mot *ni-%do-, étudié p. 97 et 258, en atteste l'existence

en indo-européen, et en effet le slave et le germanique en ont des
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composés et des dérivés : l'adjectif v. si. nici (ainsi pade nicï « il

est tombé la face contre terre »), en regard de l'ablatif véd.

nïcàt « d'en bas » , et les adverbes v. si. nixfi « en bas » et v. h.

a. nidar « en bas ».

Au groupe de gr. Ivi « dans », etc., se rattachent des dérivés:

arm. ner-, notamment dans ner-khin « intérieur », skr. antâh

antâr (antari), lat. inter, avec une forme athématique du suffixe

*-tero- (v. p. 271), et, avec une prothèse *a- qui se retrouve

dans v. pruss. an et v. si. g-, ombr. ander ei v. si. çtrï « à l'in¬

térieur » ; au groupe de skr. ni- semble se rattacher, à cause du

sens, gr. svspsç « inférieur » et arm. iner-khoy « au-dessous »,

tous deux avec suffixe *-ero~.

Thème *rf- « au delà » :

locatif : skr. âti, gr. ïxi, lat. et, got. ifi :

génitif-ablatif: peut-être v. si. otït, avec prothèse *a- ;

cas en *-5 : lit. orient, ata-, comparable pour la forme à gr.

àr.o, et v. si. ot-, lit. at-, formé comme lat. ab.

Les formes en *-S du type gr. r.po et àr.o, irpto- rappellent

l'instrumental indo-iranien en S, et sans doute Pablatif-instru-

mental latin en e (type ped-e) ; leur -5 alterne avec e dans hom.

-Se, en regard de v. si. do, lit. da-, v. angl. tô(v. h. a. z.uo); et

les formes sans finale caractéristique, comme lat. ab en face de

gr. a-o, lat. (s)ub en regard de skr. ûpa « sous », gr. uso, ou v.

si. u (indiquant séparation) en regard de indo-iran. âva (indi¬

quant mouvement de haut en bas), peuvent représenter le degré

vocalique zéro de cette désinence, qui serait ainsi *4, *-o, zéro,

et par suite parallèle à celle de génitif-ablatif *-es, *-os, *-s.

Dans skr. ùt « en dehors de », av. us- (de *uts), got. at-, us-

v. si. vy- (de *ût), on pourrait trouver u-, apparenté à si. u, avec

un élément dental apparenté à lat. dé, v. irl. di, et à la finale qui

caractérise l'ablatif véd. vfkdt, v. lat. lupôd (v. p. 322 et suiv.),

et skr. mât « de moi » (v. p. 335).

Quant à gr. è? « du dedans de », lat. ex, et v. si. ji%, jis, lit.

iS, ou à hom. ^poTt, skr. prdti « contre », ou v. perse patiy, dor.

«y:! (même sens), il n'y arien à en dire.

Une finale -s s'ajoute souvent aux préverbes-prépositions sans
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en modifier le sens. L'ancien iranien, par exemple, offre patiS à

côté de pati. Le grec a à\).<siq à côté de «[loi. Le gotique a us- à

côté de ut- (sans doute at~). La différenciation de èvç (att. et;,

hom. èç) et de èv en grec est secondaire, et ne se trouve même

pas dans tous les dialectes grecs.

Lorsque les préverbes se sont soudés aux verbes au cours de

l'histoire des diverses langues, les formes munies de préverbes

ont tendu, dans certaines de ces langues, à désigner, comme les

formes de l'aoriste arménien, le procès en tant qu'il parvient

à un terme défini ; c'est ce que l'on observe notamment avec

les verbes munis des préverbes pa- en lituanien, ga- en gotique,

cum- en latin. En slave, où le développement est plus avancé et

où il a été institué un système complet à cet égard, tout thème

verbal non essentiellement duratif prend une valeur significative

à peu près identique à celle d'un thème d'aoriste grec quand les

formes correspondantes sans préverbe ont la valeur de thèmes de

présent, par exemple, v. si. moliti se traduit gr. izpoasôysaÏÏM et

v. si. pomoliti se, gr. npoatù^xa^xi. Les formes sans préverbe (et

toutes celles qui ont la même valeur sémantique) sont dites alors

« imperfectives » ; les formes à préverbe (et toutes celles qui,

comme v. si. dati « Souvai », got. giban « Soûvai », lat. dare, ont,

même sans préverbe, une valeur pareille) sont dites « perfec-

tives ». Le grec ancien, l'arménien et l'indo-iranien ne présen¬

tent pas systématiquement cette action des préverbes sur le sens.

Particules. Les particules ne sont jamais identifiables à des

formes casuelles connues. Elles ont l'air de thèmes sans dési¬

nences. Ce sont parfois des sonantes isolées ou précédées d'une

prothèse *a, ainsi :

*Û : i. ir. û, lit. (ba-)u, got. u, et gr. aZ, got. au-k « car », lat.

au-t ;

*X- gr- xp, px, apx ; lit. if « et » ; prâkr. ira.

D'ordinaire c'est une consonne suivie de la voyelle I/o" ; une

particule composée d'une sonante peut s'y ajouter, et alors la

voyelle précédente peut s'élider. Exemples :
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skr. ca « et », iran. ta, gr. te, lat. que, got. -h dans nih « et...

ne... pas», cf. lat. ne-que; cette particule, qui signifie «et»,

n'était peut-être pas différente originairement d'une autre par¬

ticule de forme identique appartenant à la famille de l'indéfini et

interrogatif: skr. ca dans kàçca «quelqu'un», lat. quis-que,

arm. o-kh « quelqu'un », gr. -s dans beaucoup de phrases homé¬

riques. Avec addition d'une seconde particule, lat. qu-om; lat.

qu-am, arm. kh-an « que » ; lit. -k-i. En védique canâ est fréquent

dans les phrases négatives, ainsi nâ kâç canâ « personne » ; en

germanique, on trouve dans les phrases négatives une particule

comparable: got. -hun, v. isl. -ge, v. suéd. -ghin, v. angl. -gen,

ainsi got. ni hwashun kann « personne ne sait ».

*wî « ou » : skr. va, av. va, gr. (F)i dans hom. -q(F)i « ou »,

lat. ue, tokharien B (koutchéen) wa-t.

skr. gha et ha, v. si. go (dans ne-go « comme») et \e, gr-

-Ôs, dans st-8s, «î-Oe ; avec addition d'autres particules, lit. -g-i

et g-u.

La négation de l'indicatif: hitt. na(tta), skr. nâ, v. si. ne,

lat. ne(-scio), ne-(que), got. ni(-h) « et... ne... pas », etc. ; avec une

autre particule fne-i: av. naê(-às), v. si. ni(-kûto) « personne»,

lit. nèi « ni», lat. ni. La négation prohibitive est *mê dans un

groupe de langues : skr. ma, av. ma, gr, \>;'q, arm. mi (le latma

ne), et cette forme de la négation a été généralisée en tokharien

B, ma. Mais le hittite dit le. De la négation *ne il faut distin¬

guer *ne « comme »: skr. nâ, et, avec *«", lit. nèi « comme »,

et aussi gâth. (kas-)nâ « qui?», thessalien (to-)ve, lat. (sicci-)ne,

v. si. «o « mais » ; avec addition d'autres particules, lat. n-um et

n-am, v. si. n-û, etc.

gr. y.=, lat. (hoc-)ce, got. (**-)& « celui-ci », lit. (eik-)s « (viens)

ici » .

gr. y», hitt. -k, got. -k dans (»»"-)& « moi », (au-)k « car ».

lat. (qutp-)pe « car», lit. (kai-)p « comment » ; avec addition

d'une seconde particule, gr. its-p ; lat. (quis)-p-i-am.

russe è(-tot) « celui-ci », osq. e(-tanto), ombr. e(-tantu)

« tanta », skr. a(-sâu) « celui-là », gr. k(-v.sïvoc).

Les particules de ce genre sont nombreuses ; plusieurs se rafr-

Meillet. a*
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tachent à des thèmes de démonstratifs, d'indéfinis, etc. ; d'autres

sont isolées. Un grand nombre sont atones. L'importance de ces

particules était grande en indo-européen ; on ne connaît pas

d'autre moyen indo-européen d'exprimer « et » , « ou » , la

négation, etc., que les petits mots indiqués ici et représentés en

sanskrit par ca, va, nâ, ma, etc.



CHAPITRE VII

LA PHRASE

Au point de vue linguistique, et abstraction faite de toute consi¬

dération de logique ou de psychologie, la phrase peut être

définie : un ensemble d'articulations liées entre elles par des rap¬

ports grammaticaux et qui, ne dépendant grammaticalement

d'aucun autre ensemble, se suffisent à elles-mêmes.

Le nombre et nature la des éléments qui constituent cet

ensemble peuvent varier d'une manière indéfinie: un simple

vocatif tel que lat. Aule, employé pour appeler quelqu'un, ou un

verbe tel que lat. uenit, employé pour annoncer que la personne

attendue «vient», suffisent à constituer une phrase dans le

type linguistique indo-européen, et d'autre part il n'y a pas

de maximum au nombre des éléments que la phrase peut

comprendre.

I. La phrase simple.

i° Généralités.

Une phrase indo-européenne se compose d'un nombre variable

d'éléments impénétrables, autonomes, significatifs par eux-mêmes,

qu'on appelle mots.

Les mots sont définis, au point de vue phonétique, par le trai¬

tement spécial de la fin de mot (v. p. 137 et suiv.) et, au point

de vue morphologique, par les règles de constitution des formes

grammaticales. Ils sont impénétrables, en ce sens qu'ils n'ad-
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mettent d'insertion d'aucune sorte ni aucun déplacement de leurs

éléments composants. Qu'on compare le gr. lilonzxq et le fr. tu

as laissé. Le mot français est un, car aucun des trois éléments,

que par tradition on écrit séparément, n'y a de sens propre ni

d'existence séparée, et, en particulier, tu n'existe pas isolément

et indépendamment d'une forme verbale ; mais on peut inter¬

vertir l'ordre de tu et de as pour exprimer l'interrogation as-tu

laissé4} on peut intercaler divers éléments entre tu et as, entre as

et tu soit : tu Pas laissé, tu ne Pas pas laissé, tu as déjà laissé,, tu

ne Vas pas encore laissé, ne l'as-tu pas laissé? etc. Rien de pareil

en grec : la forme XÉXsreaç demeure identique dans toutes les

phrases où elle figure et n'admet ni insertion d'éléments étran¬

gers ni interversion de ses éléments.

Outre le sens exprimé par le thème, la flexion marque le

rôle joué par chaque mot dans la phrase; le mot est donc auto¬

nome et suffit par lui-même à indiquer son sens et son rôle dans

le discours.

2° Phrases nominales et phrases verbales.

La morphologie indo-européenne fait apparaître une distinc¬

tion fondamentale entre deux séries de formes, les unes nomi¬

nales et les autres verbales. Si le prédicat, qui est l'élément

essentiel de la phrase, est un nom, la phrase est dite nominale ;

si le prédicat est un verbe, ou du moins un verbe autre que le

verbe « être » ou copule, elle est dite verbale.

La phrase nominale sert à affirmer qu'une qualité, une manière

d'être appartient à quelque chose. Ainsi, chez Homère :

A 80 y.peiaowv yàp fixaù.EÙq « car le roi est le plus fort ».

174 icap." àV-oiys -/.xi SXXot «auprès de moi il y en a d'autres

encore » .

en vieux-perse, manâ pitâ ViStâspa, « mon père est Vistâspa » ;

en védique, R. V., II, 1, 2 tâva... hotrâm «à toi est à la qualité

de hotar»; en latin, haec admirabilia, etc. Des phrases de ce
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genre ne comprennent aucune idée verbale, et aucun verbe n'y

figurait sans doute en indo-européen là où il n'y avait à exprimer

ni mode, ni personne, ni temps, c'est-à-dire là où un verbe

éventuel serait à la 36 personne du présent de l'indicatif. Mais,

comme le mode, la personne et le temps n'ont pas normalement

d'autre expression que la flexion verbale, il a fallu partout

ailleurs introduire un verbe dépourvu de sens propre et qui sert

simplement à porter la flexion en vue d'exprimer ces diverses

notions; par exemple, on lit en vieux perse: tyaiy paruvam

xsâyatliyâ âha «ceux-ci étaient rois avant», avec «étaient»

exprimé par âha ; puis adam navama « moi, je suis le neu¬

vième », où, la ire personne étant exprimée par le pronom adam

« moi » , le verbe « être » à la ï re personne ne figure pas parce

qu'il était superflu ; chez Homère, on a de même ss-w pour

exprimer l'impératif :

A i44 S.q Se Ttç apyoq àvrçp (EouXï^époç ïaxtù.

Bien loin que le verbe « être » soit le verbe par excellence,

comme on l'a longtemps cru, il ne figurait en indo-européen que

par suite de l'importance qu'y a prise le type verbal d'une manière

générale, importance qui a déterminé l'emploi obligatoire d'une

forme verbale dans certains cas.

La phrase nominale comprend généralement deux membres

nominaux. La copule ne sert, là où elle figure, qu'à marquer le

lien des deux membres ; elle tend parfois, comme en latin, à être

un accessoire du prédicat qu'elle suit immédiatement et sur

lequel elle est appuyée, ainsi Aldus bonus est. Celui des membres

de la phrase nominale qui énonce à quoi appartient la qualité

indiquée, le «sujet», peut être remplacé par le verbe «être»

dont la flexion indique de quelle personne il est question, par

exemple chez Aristophane, Ach. 5gi, \oyupbqs\. La phrase nomi¬

nale se compose parfois d'un seul membre, ainsi un adjectif

comme lat. mirum « c'est étonnant ».

Quant à la phrase verbale, elle sert à exprimer des procès,

comme : « il mange », « il dort », « il vieillit », « il est mort »,



358 LA PHRASE

etc. Son seul élément essentiel et constant est le verbe ; en effet

le verbe indo-européen comprend l'indication de la personne et

du nombre, et se suffit: lat. uenio, uenis, uenimus, etc., peuvent

constituer chacun une phrase entière.

De même aussi les verbes dont le sujet était une personnalité

divine plus ou moins définie, comme skr. vârsati, gr. £ie>. « il

pleut» (cf. ci-dessus, p. 244): c'est peut-être l'origine de la

plupart des verbes « impersonnels » qui, dans les langues indo¬

européennes, n'ont pas de sujet exprimé.

Le verbe peut être déterminé par des noms à divers cas:

lat. donum fera, tibi placet, Tusculo proficiscor, Romae maneo, ou

par des adverbes : lat. beri uenis, ou enfin par des préverbes qui,

comme on l'a vu (p. ig3 et suiv.), servent à la fois à déter¬

miner le verbe et le nom complément du verbe et qui ont été

rapprochés tantôt du verbe et tantôt du nom, prenant en ce

dernier cas le rôle de prépositions. Toutes ces déterminations

pouvaient s'accumuler en ui e seule et même phrase ; par exemple,

chez Homère :

A 369 Èy. S' sXov 'Kxpv.o-q Xpua^Sa

où il y a un préverbe et deux compléments.

Les déterminations ne sont pas « régies » par le verbe. Les

préverbes sont des mots autonomes qui peuvent être juxtaposés

à un verbe et à un nom, mais qui peuvent aussi s'en trouver

distants d'une manière quelconque et dans des proportions quel¬

conques. Le cas auquel sont mis les compléments ne dépend pas

du verbe, mais seulement du sens à exprimer. Soit le verbe gr.

xXûo), qui signifie toujours et partout «j'entends»; il pourra

être employé absolument (avec une apposition), ainsi Esch.,

Prom-, 868 :

y.Xûeiv avaXwç [jiaXXov y] (Aiaiçovoç

« passer pour faible plutôt que pour scélérat » ; ou avec l'accusatif

indiquant la chose entendue: èV.Xuov aùS-^v (Hom.), ou avec le

génitif indiquant de quoi l'on entend le bruit : à'y.Xuov aÙTou, ou

avec le datif indiquant celui au profit de qui on écoute : eJ^o[AÉv<i>
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I*oi è'xXuov (Théognis), v. p. 347- En effet l'emploi de l'accusatif,

du génitif ou du datif dans ces phrases ne dépend pas plus du

verbe que l'emploi de l'instrumental (non distingué du datif en

grec) dans cZxai xXûto «j'entends avec mes oreilles », ou celui du

locatif (devenu adverbe en grec) dans oïxot xXûio «j'entends à la

maison ». Les préverbes n'exercent également aucune action sur

le cas auquel sont mis les noms ; ils précisent seulement le sens;

ainsi zpiç dans les exemples cités p. iq3. Chaque mot a la

forme que demande le sens à exprimer, non une forme commandée

par un autre mot de la phrase ; il n'y avait pas en indo-européen

de « rection » d'un mot par un autre, comme il y en a en

latin par exemple ; l'autonomie du mot est le principe qui

commande la structure de la phrase indo-européenne.

Une phrase nominale et une phrase verbale peuvent être juxta¬

posées et combinées en une phrase à la fois nominale et verb«le,

qui a ainsi un double prédicat ; ainsi lat. uictor uictorum cluet,

véd. vfsâ çxnvise « tu es appelé un mâle », gr. xoXay.Eç âxoûo'jaiv

« ils sont appelés flatteurs », etc., ou gr. -qpnxs izpr^rqq, v. si.

pade nicï « il est tombé contre terre », lat. praeceps cadit, etc.

Les appositions de ce genre peuvent être moins liées au verbe,

comme dans :

Hom. A 43 co; ïoxx' sbyb\j.îvoq

ou n'indiquer qu'une circonstance accessoire, ainsi:

Hom. A 4i4 yfi'£b; ïè-q -/.axa Sxî-a « il est allé hier à un

festin ».

C'est dans des phrases de ce genre à la fois nominales et ver¬

bales que le verbe *es-, dont la valeur propre est d'affirmer l'exis¬

tence, a pu prendre le rôle de copule qui a été décrit ci-dessus.

La phrase nominale peut aussi se combiner avec la phrase

verbale d'une autre manière, quand l'un de ses composants est

un complément, ainsi lat. créât aliquem consulem, gr. tov Mîjâcv

t'a[*Ev sX86vTa « nous savons que le Mède est venu », skr. hatânt

vxtrânt vidma « nous savons que Vrtra est tué ».
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Il ressort de ces faits que « l'apposition» est le procédé qui

caractérise d'une manière essentielle la syntaxe indo-européenne.

L'adjectif ne formait pas un groupe avec le substantif qu'il

qualifiait; il lui était simplement apposé; ainsi dans Platon,

Cratyle 4i4 d: toxv âv xavTi ti; ovo[*a -pdcyy.xTi itpssap;j.ôsstev,

l'ordre des mots suffit à montrer que les adjectifs sont apposés

aux mots qu'ils qualifient, ou groupés avec eux. Le caractère

appositionnel delà construction de l'adjectif ressort mieux encore

d'une phrase de Ménandre, Epitrep. 9

TOUTOU Ttvdc

Çr,Tsù";*sv îaov

« Nous cherchons pour ceci un arbitre qui soit sans parti pris ».

Hérodote écrit II, 17 NéîXoç [*Éar,v Ai'yuxTOv ay<Z,s:.

On conçoit dès lors comment 'il se fait que les préverbes-

prépositions ne sont liés ni au nom ni au verbe (p. ig3 et suiv.).

Il y a ainsi une grande variété de types de phrases : phrase

nominale pure ou accompagnée du verbe « être », phrase verbale

pure ou accompagnée de compléments divers, phrase à la fois

nominale et verbale, l'élément nominal étant apposé soit au

verbe, soit à un complément.

Comme chacun des éléments de la phrase a son indépendance,

un groupe nominal au singulier peut être juxtaposé à un verbe

au pluriel se rapportant à un ensemble d'individus, ainsi chez

Homère :

I 656 0! Sa 'FtY.xaxoq sXùv SÉxaç à^txûirEXXov

aitefcavTSç xapà vyjaç îcrav xâXiv.

Quand on veut insister sur la personne ou qu'on doit intro¬

duire une personne que le verbe ne suffit pas à indiquer ou une

chose qui a besoin d'être nommée, la phrase comprend, outre le

prédicat, un second groupe, apposé au verbe et à ces détermi¬

nations, celui du « sujet » : ainsi chez Homère :

A 180 oéOëv S' Èyù où* àXEyt'Ço).

A 178 Seîç xou eoi TÔy' sSar/.sv.

A 3i7 y.vwï] S' oipavov Ixe.
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Un pronom tel que gr. èyw a en indo-européen la valeur d'un

mot isolé, d'une apposition, comme fr. mm, et non celle d'un

simple accessoire du verbe, comme fr. je.

Chacun des noms qui figurent à un titre quelconque dans

une phrase nominale ou verbale peut, comme le verbe, être pré¬

cisé par diverses déterminations; ainsi, pour prendre des

exemples chez Homère, par un nom au génitif:

A 9 à'.bq uîôç

par un adjectif ou par un démonstratif:

A 7 Sic; 'A^tXXsûç

A 1 1 T°v Xpûor,v

par un nom en apposition (ce nouveau nom pouvant lui-même

être déterminé par un autre nom ou par un adjectif) :

A 7 'A-ps(îïîç te (f)ivx£ àvSpuv

par un nom de nombre :

A 3og kpixaq eV.pwev èsCxosiv

Les adjectifs admettent également des déterminations :

A 2i5 rMxq wxùç 'A^iXXeûç

A 122 (piXoy.TsxvtdTaTE xâvttov

A 107 çtXa 9psst

A 1 1 4 où \F)ibsn scxti "/eps'-wv

où SÉV-a; oùSÈ «u-fjv.

Ces diverses déterminations peuvent s'accumuler autour

d'un même mot, et chacun des mots de la phrase en peut

être accompagné, si bien que la complexité d'une phrase indo¬

européenne n'a aucune limite :

A. 10 1 f"*1' â' àvsVcif)

ïjptûç 'AtpEt'Sïjç sûpuxpsfwv 'Aya[*invti)V

ccy;vûi*EVot\
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A 3l5 (7)ÉpSovS' 'AirôXXtovi xel-qiasaq sxaTé|A6aç

Taûptov aîyùv xapx 8îv' xkbq aTpyys-O'.o.

A 48 1 «H-?'1 Se y.y[*x

aTEi'pï) xsp9ÛpEov |*syâX' ia/E vy;oç îoûaijç.

Enfin chacun des éléments de la phrase peut être multiple ; il

peut y avoir deux ou plusieurs «sujets», deux ou plusieurs

compléments de chaque espèce, deux ou plusieurs adjectifs (lat.

Iuppiter optumus maxumus) : on peut alors unir les deux éléments

jouant le même rôle par des particules atones signifiant «et»,

« ou » , « comme » , etc.

Le mot signifiant « et » est skr. ca, gr. te, lat. que (cf. p. 353);

il s'ajoute, soit au premier mot de chacun des groupes qu'il

unit, soit au premier mot de chaque groupe à l'exception du

premier :

A 70 (F)v.bq xx t' èôvtx toc t' Èo-crô;*Eva xpo t ào-ua

© 4g evÔ' ticxouç ïax-qas. %axr,p xvopwv te 6ewv te

A 4 aÙToùç SE '(F)slMpix teD},;e y.ûvEaaiv

o'iwvoîffi te xaai

A i56 p.âXa xoXXà i*stx!;û

o'Jpsâ te o-xfÔEVia 8âXao-aâ te (F)qy-qsaaa.

Le mot signifiant « ou » est skr. va, gr. -(F)s, lat. ue ; il

s'emploie comme « et » :

lat. dei hominesue ou deiue hominesue.

R. V., 1, 108, 7 brabmàvi rajani va «chez le brahmane ou

chez le roi » .

R. V., 1, 6, 10 itô va sâtimimahe

divô va pârtbivâd âdhi

indram mahô va râjasah

« nous nous adressons (îmahe) à Indra en vue d'une faveur (sâtim)

ou bien d'ici, ou bien du ciel terrestre, ou bien du vaste espace ».

.On voit combien est variée la phrase indo-européenne. La

lecture d'une page d'un texte védique ou grec ancien affermira

cette impression.



accord 363

3° Accord.

Chacun des mots de la phrase ayant son autonomie, le lien

entre ces mots se trouve marqué par la concordance des formes.

Dans la phrase verbale, la concordance entre le verbe et le

nom apposé qu'on nomme sujet n'existe que pour une seule caté¬

gorie, celle du nombre, puisque c'est la seule qui soit commune

au nom et au verbe, et que le verbe indo-européen n'a pas de

genre ; et cette concordance ne résulte pas de ce que l'un des

éléments serait régi par l'autre, de ce que par exemple le nom

apposé déterminerait le nombre du verbe, mais simplement de ce

que la notion d'unité, de dualité ou de pluralité considérée est

la mêmepour le nom etpour le verbe. Si on lit chez Homère tu..,

«v ax^x-qv, ol... tïÉvovto, b... -pccÉE'.xE, ce n'est pas que xd>, ol, b

déterminent le duel, le pluriel, le singulier, mais on a xii> et xv-

avqx-qy parce qu'il s'agit de deux personnes, oî et xévovto parce

qu'il s'agit de plusieurs, 5 et r^pcaésirs parce qu'il s'agit d'une.

On emploie le duel s'il s'agit de deux personnes nommées sépa¬

rément, par exemple pour le duel en védique :

R. V., iv. 5i, ii iâd dyat'iç ca dhattâm prthivî ca devi

« que le ciel et la déesse terre posent (dhattâm) ceci »

S'il s'agit de deux ou plusieurs choses, le singulier est pos¬

sible :

Z 328 xùxri te xtoXei*6ç te

(F)xax\) TÔS' àiJ.ÇtOESYjE.

De même aussi quand il s'agit d'une collection d'objets dési¬

gnée par le collectif neutre qui tient la place du nominatif plu¬

riel neutre (cf. p. 291), d'où la règle xx Çtox xpiysi.

Il n'y a proprement accord qu'entre deux noms, soit dans le

cas de la phrase nominale ou nominale et verbale à la fois, soit

dans le cas d'un nom servant à en déterminer un autre en qualité

d'apposition ou d'épithète.

Dans la phrase nominale, il y a ou il n'y a pas accord suivant
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le sens à exprimer. L'accord en nombre, cas et genre est de

règle dans une phrase telle que :

T 56 àXXà [*xXa Tpwsç Seiov^.oveç

« mais les Troyens sont très craintifs ». L'accord en cas est

essentiel dans le type lat. aliquem fado heredem. En revanche, il

n'y a aucun accord si le nom indiquant la chose affirmée doit

être à un cas autre que le cas où est le second nom :

A 63 OVXp EX AlîÇ ECTIV

R V. I, 4, 6 syamêd indrasya çârmani « soyons sous la

protection d'Indra. »

et il peut y avoir accord seulement en cas dans une phrase telle

que :

T 178 oZxoq y' 'Axpsfà-qq, eùpuxpsfwv 'Ayai*£|*v<»v,

à[*90TEpov, fixailsûq t' àyx8ôç xpaTEpoç x'alyp.-qx-qq.

« ... Agamemnon est les deux, roi et ... »

Dans l'apposition, l'accord en cas est nécessaire, mais le genre

et le nombre peuvent différer, ainsi dans ce vers :

Soph., ad. à Col. 473 KpaT^psç sîcriv, âvSpbç s;j-/stp;ç xiyy-q-

Seul, l'adjectif épilhète concorde nécessairement en nombre,

en cas et en genre avec le nom qu'il détermine. On a vu, p. 282

et suiv., que c'est même l'adjectif seulement, ou les démonstra¬

tifs, qui indiquent si un mot est masculin-neutre ou féminin.

Un mot qui ne serait jamais accompagné d'un adjectif et auquel

ne renverrait jamais aucun démonstratif n'aurait aucune marque

de la distinction des genres masculin-neutre ou féminin. Ici

l'accord est de règle absolue, et c'est l'accord qui indique quel

nom détermine un adjectif donné, ainsi :

T 200 W0XÔ|*Y}TIÇ 'Ooutoeûç,

cç tpxV/) âv S^i*w ISâxïjç, y.pavaïjç X£p èoùvqq,

(/")stoâ>ç TravToîouç te SôXouç xai [*^Ssa xuxva.

Il y a ici le nominatif masculin singulier xoXi3[*yjth; qui se rap-
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porte à 'OSusueûç et Fsdûq à Sç (qui renvoie à 'Oo-jaaasoq), les

génitifs féminins singuliers koûa-qq et xpavxfjç qui se rapportent à

'I9x-/.7iç, et le nominatif-accusatif pluriel neutre xuxva qui se rap¬

porte à i*^Sex.

Qu'elles soient, suivant le cas, partielles ou totales, ces concor¬

dances sont le principal mode d'articulation des membres de la

phrase indo-européenne ; elles résultent immédiatement de la

structure de la phrase et ne sont pas recherchées pour elles-

mêmes.

4° Ordre des mots et emploi du ton.

Les rapports entre les diverses parties de la phrase étaient

indiqués par la flexion et par l'accord ; l'ordre des mots ne

servait donc pas à indiquer ces rapports comme il le fait dans

la plupart des langues modernes de l'Europe ; les mots étaient

placés de manière à attirer l'attention sur les parties de la

phrase importantes pour le sens. Ainsi l'ordre des mots avait une

valeur expressive, et non syntaxique ; il relevait de la rhétorique,

non de la grammaire. Ceci n'exclut naturellement pas l'existence

d'ordres habituels dans certains tours : dans les phrases exacte¬

ment comparables d'une même langue, l'ordre des mots usuel

est à peu près constant ; mais ce ne sont pas ces ordres qui

expriment le rôle grammatical, et l'on peut toujours recourir à

un autre ordre.

Aucun mot n'avait dans la phrase indo-européenne une place

définie et constante. La plupart des langues indo-européennes ont

tendu à fixer plus ou moins l'ordre des mots, et la prose san-

skrite par exemple offre presque un ordre fixe. Mais cet ordre

varie d'une langue à l'autre, et presque partout il subsiste des

traces importantes de la liberté ancienne. Le verbe se trouve nor¬

malement à la fin de la phrase dans la prose sanskrite ancienne

et normalement au début en vieil irlandais ; mais il peut occuper

toutes les places en grec, en latin, en vieux slave ou en ancien

arménien par exemple, et aussi dans les plus anciens textes

indo-iraniens.
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C'est le grec qui garde le mieux l'usage indo-européen de

mettre d'abord le mot principal. On en peut citer des exemples

à l'infini ; ainsi chez Homère :

A 200 ^X')ov lyù uaûcTouira to aov |*ivoç

le verbe ^X8ov est en tête de la phrase, parce que Athènè insiste

sur sa venue ; dans la phrase suivante, c'est le préverbe qui est

en tête :

A 208 %pb Se p.' tjxe 6sà XeoxoSXevoç "Hpï)

Athènè interdit alors à Achille de tirer l'épée :

A 2 1 o [*-r,Ss Çûpoç IXxeo xE-.pî

et le complément Iqiooq est mis en évidence ; puis elle dit que

c'est « ceci » qui doit être accompli :

A 212 to Sa xa't TSTsX£a[*Évov Êorai-

c'est donc le « sujet » to qui est le premier mot.

Des mots unis par le sens peuvent être séparés ; ainsi chez

Platon :

Phédon, 178 c [*syio-T(ov àyaSûv ^[*ïv xïxiôq êotiv

où les mots essentiels p.syicTajv âyaOûv sont mis en tête, précédant

qui est important pour le sens, tandis que les mots néces¬

saires pour la structure de la phrase, mais dénués de valeur

expressive, x'ixibq egtiv restent à la fin ; et, plus nettement encore :

ib., i84 b [*£a Syj Xst'-îTxt tû -^j.ETÉpw vé[*io ôSoç

où l'adjectif \iix, sur lequel doit être attirée l'attention, est séparé

du substantif bboq par tout le reste de la phrase : la disjonction

est un moyen d'expression, et souvent un moyen puissant. Mais

sauf dans les cas de ce genre, les mots qui se déterminent les uns

les autres sont d'habitude rapprochés.

Lorsque plusieurs mots forment ainsi un groupe, le détermi¬

nant se place ordinairement avant le déterminé : lat. très homi-

nës, gr. àya6oç àvvjp, skr. devânâm dik « région des dieux », etc.

En renversant cet ordre, qui est le plus habituel, on attire l'atten-
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tion sur le déterminant, ainsi lat. hominës très signifie « des

hommes au nombre de trois » plutôt que « trois hommes ».

Tout renversement de l'ordre habituel dans un type de phrase

donné est expressif.

Aussitôt après le premier mot de la phrase figurent d'abord

les particules et les indéfinis atones ou toniques, puis les pro¬

noms personnels enclitiques ; ces mots accessoires s'intercalent

même entre les mots principaux le plus naturellement unis par

le sens ; ainsi chez Homère :

A io4 ocras Se '(F)oi xupl Xxp.xETocovTt (/")e"xtt;v

A 106 oB xti xots [*oi to xprjyuov slxaç

A i5o tcwç xiq toi TcpÔ9pwv (F)ii;z.av> tceiôyjtxi A^atûv ;

(les groupes de sens sont 'A/atûv tiç « l'un des Achéens » et (F)i-

wEatv toi « à tes paroles »).

La plupart des mots de la phrase pouvaient être soit toniques,

soit atones suivant les circonstances. On a cité, p. i53, un vers

védique où le premier mot seul porte un ton, tous les autres

étant atones.

La question de savoir quand le mot est tonique et quand il est

atone se pose surtout pour le verbe : en védique, si le verbe est

placé en tête de la phrase, il est tonique en général ; à l'intérieur,

il est généralement atone (sauf un certain nombre de restric¬

tions qu'il n'y a pas lieu d'examiner ici, parce que les règles

védiques relatives à l'emploi du ton dans le verbe ne se retrouvent

dans aucune autre langue) ; ce contraste est conservé par le grec

dans un cas : ïaxi ayant le sens de « il y a » et commençant la

phrase est tonique : kaxi servant de copule est atone et, suivant

un usage qui semble ancien, figure assez ordinairement après le

prédicat (ou après le premier terme tonique du prédicat si celui-ci

est complexe). D'ailleurs la place fixe du ton dans la plupart des

formes verbales personnelles du grec s'explique par la fréquence

de l'atonie dans ces formes en indo-européen ; mais la place du

ton n'est plus en grec l'une des caractéristiques des formes ver¬

bales personnelles.
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Lorsque deux mots unis au point de vue du sens étaient juxta¬

posés dans la phrase, l'un des deux pouvait avoir le ton, et l'autre

être atone. Ceci est particulièrement clair pour le préverbe et le

verbe : en védique, si un verbe bhàrati est tonique, un préverbe

qui le précède immédiatement est atone : pra bhàrati ; si le verbe

est atone, un préverbe précédent est tonique : prâ bhàrati. En

grec, le préverbe déterminant un verbe est toujours atone, qu'il

précède immédiatement le verbe ou qu'il en soit séparé ; si dans

un cas tel que o"j(*xpôe;, un préverbe a le ton, c'est qu'il reçoit

un ton d'enclise, comme le montre à%booq (et non *dc7;o8oç) ; il y

a donc un désaccord entre le grec et le védique. S'il pré¬

cède un nom et joue le rôle de « préposition », le préverbe est

toujours atone en grec, et forme groupe avec le nom suivant :

àrb xotx[*oïï (le baryton marquant absence d'élévation de la voix),

en regard de xoTa|*ou âr.o qui présente la forme tonique àr.o ; en

slave, il arrive souvent que, au contraire, ce soit la préposition

qui soit accentuée et le nom qui soit inaccentué : russe nâ bere&

« sur le bord », pô morju « sur mer » ; quelques rares formes

fixées, comme Sixttevte et ûxÉp;*spov, montrent que pareil usage

n'a pas été étranger au grec à une date ancienne.

Quand il s'agit de deux noms, les exemples conservés sont

moins nombreux et moins clairs. Skr. dvt-daça, gr. Sci-Ssxa

« douze », littéralement « deux-dix », n'ont chacun qu'un seul

ton, sur le premier des deux mots juxtaposés. Tel démonstratif

qui est souvent tonique, ainsi le génitif skr. asyâ, ou le relatif

slave ji-(Xe), est enclitique et atone s'il est simplement anapho¬

rique : génitif skr. asya, v. si. jl, par exemple dans v. si. viditû

jl « il le voit » .

Le principe a donc une valeur universelle. Les exemples

montrent que le ton n'a pas pour effet d'attirer l'attention

sur le mot qu'il frappe : le fait essentiel est qu'il y a pour

l'ensemble du groupe une seule élévation de la voix, et non pas

deux.

Si en védique le verbe d'une phrase subordonnée est tonique

par opposition au verbe d'une phrase principale, c'est que, d'une

manière générale, est tonique le verbe d'une phrase qui se réfère
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aune autre. Le ton, dans les cas de ce genre, marque donc la

référence d'un mot à un autre mot. Dans la phrase védique la

tonicité du verbe marquait que la phrase où il figurait n'était

pas autonome pour le sens. Le même principe a dû s'appliquer

aussi aux noms ; il y a des noms atones conservés dans certains

juxtaposés : à côté de jaspàtih « chef de famille » (avec les deux

mots toniques) le védique a jâspatih avec le premier mot tonique

seulement, parce qu'il se réfère au second. De même pour gr.

N=aTcoXtç, xuvoffcupa, etc.

L'enclise consiste en ce qu'un mot est prononcé groupé avec ce

qui précède de manière qu'il n'y ait qu'une seule fin de mot. Les

enclitiques sont atones ; mais tous les mots atones ne sont pas

enclitiques ; les verbes atones du sanskrit ne se groupent pas

d'une manière intime avec le mot précédent, et, en grec, l'atone

çr,[*i peut même commencer la phrase : les préverbes grecs, qui sont

toujours atones, sauf là où ils reçoivent un ton d'enclise comme

dans àxôSoç, ne s'appuient sur aucun mot précédent ou suivant,

et ils commencent au besoin la phrase, même s'ils ne sont pas

joints au verbe ; le mot atone gr. xXXx servant de conjonction peut

aussi commencer la phrase. L'indo-européen ne possédait qu'un

nombre restreint d'enclitiques, tous monosyllabiques ou tout au

plus dissyllabiques ; par exemple la particule, skr. ca, av. ca, gr.

te, lat. que, got. -h; l'indéfini gr. Ttç, lat. quis (dans ne quis,

si quis, etc.), etc. ; les pronoms tels que skr. me, gr. lwi, lit.

mi, etc. Le hittite use largement de ces enclitiques, écrits avec

le mot qu'ils suivent. Rien n'indique l'existence de proclitiques,

c'est-à-dire de mots accessoires atones groupés avec un mot

suivant, de telle sorte que le proclitique n'ait pas proprement de

fin de mot phonétique. Sauf le cas particulier de l'enclise, les

mots atones gardaient donc leur autonomie phonétique ; quant à

l'autonomie morphologique et syntaxique, même les enclitiques

la possèdent.

Les mots accessoires de la phrase, toniques ou atones, se

placent immédiatement après le premier des mots principaux,

sans qu'il soit tenu compte des liens de sens. entre ces mots

Meillbt. 3^
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accessoires et les mots principaux. C'est la seule règle d'ordre

des mots qui existe en indo-européen. Elle caractérise le type

indo-européen par ceci même qu'elle montre l'autonomie du

mot. Ainsi chez Homère :

A 5i4 vï)[*epTèç lùvSyj I*oi ùnôayzo xxi xa-xvsusov

522 alla, al) i*Èv vuv xvxiqxTziaxiyz....

A 93 rt px vu [*oî ti xîOo'.o 	 ;

@ i43 	 àvr;p oéxevo'j ti Aiàç vôov EtpûcrcrxiTo.

La liberté grammaticale de l'ordre des mots principaux, la

disposition des particules, des indéfinis et des pronoms atones

ou toniques sont parmi les traits les plus caractéristiques de

l'indo-européen. Ils résultent de la structure morphologique de

la langue et de la nature du ton, qui diffère essentiellement de

l'accent d'intensité des langues modernes de l'Europe; aussitôt

que cette structure morphologique et la nature du ton ont

changé, ces caractères se sont effacés, et l'on peut presque

mesurer la fidélité d'une langue au type indo-européen par ce

qu'elle conserve des traits indiqués ici. Les langues romanes ou

germaniques modernes, avec leur ordre de mots fixe, n'ont

presque plus rien d'indo-européen dans la construction générale

de la phrase ; les langues baltiques et slaves, au contraire, avec une

déclinaison riche en cas et, par suite, avec un ordre des mots

relativement libre, avec des mots accessoires encore placés après

le premier mot de la phrase, avec des alternances de formes accen¬

tuées et inaccentuées, sont celles qui ont gardé le plus de sur¬

vivances du type de phrase indo-européen.

5° Phrases négatives et interrogatives.

Rien n'indique que les phrases interrogatives et les phrases

négatives aient été soumises à des règles particulières.

La phrase négative n'est marquée par rien autre que par la

négation *ne{skr. nâ, v. si. ne, etc.) : lat. nè-scio, lit. àS nègeriu

« je ne boîs pas » ; skr. :
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R.V.,i,8i,5 nâ tvivân indra kâç cana

nâ jâto nâ janisyate

« pas un pareil à toi, ô Indra,

n'est né, ne naîtra »,

ou parf*«ê0ans les prohibitions en grec, arménien et indo-iranien ;

en grec et en arménien avec l'impératif : gr. t*vj yêpe, arm. mi

berer « ne porte pas », en sanskrit, avec le subjonctif ou les

formes dites d'injonctif : ma bharah.

Il n'y a pas de particule interrogative. La phrase interrogative

est caractérisée simplement par la matière générale de prononcer,

par exemple :

E 872 Zeu xxTsp, où vEiAScrtÇrj opwv TdéSe xapTspà (F)épjx ;

Aucun témoignage n'indique quelle particularité de pronon¬

ciation marquait l'interrogation.

Le thème de Pinterrogatif (gr. xîq, lat. quis, etc.) ne se dis¬

tingue en rien de celui de l'indéfini. Le gr. xlq ib-q ; représente

une expression qui à l'origine signifiait sans doute seulement

« quelqu'un est venu? » Mais il s'est établi cette distinction que

l'interrogatif grec est tonique (gr. t:;, jamais barytoné) et l'in¬

défini, atone (gr. xiç, toujours atone), si bien que, là où figure

le thème de l'indéfini-interrogatif sous sa forme tonique, l'inter¬

rogation a une marque propre. Le lat. quis n'a valeur d'indéfini

que là où il est atone et groupé avec un autre mot, par exemple

né quis. Au contraire skr. kâb reste tonique même' dans le sens

indéfini.

II. Union de plusieurs phrases.

Il n'y a trace d'aucune particule indo-européenne servant,

suivant le terme technique, à coordonner deux phrases. Dans un

grand nombre de cas, dans la plupart sans doute, dans tous

peut-être, les phrases étaient simplement juxtaposées, comme

elles le sont dans le ueni, uidi, uici de César, ou dans ces deux

vers d'Homère :
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A 106 (*aVTt xay.iôv, o!J r.d> xoté j*ot to y.p7jyusv eitïxç,

aisÎTOt Ta xâx' scm çîXa cppEtn i*xvtsûec6xi.

Les particules qui, dans les dialectes historiquement attestés,

marquent le passage d'une phrase à l'autre avaient, plus ancien¬

nement, pour rôle d'attirer l'attention sur un mot particulier ;

mais, comme ce mot était placé en tête de la phrase, d'après ce

qui vient d'être vu (p. 366), et immédiatement suivi de la par¬

ticule, celle-ci a semblé marquer le passage d'une phrase à une

autre. Ainsi Se servait à insister sur un mot, et cette valeur est

reconnaissable dans le démonstratif o-Ss, ïj-Se,ou dans une phrase

comme la suivante :

A, 1 5 7vI<jgeto izgitaq 'A)rxioûç,

'ATpEÎoa Se yÀliaxa Sûu, xoap/iJTope Xawv

mais, dès l'époque homérique, ce même Se, à l'état de mot auto¬

nome, non enclitique, a en grec pour rôle essentiel d'opposer

une phrase à une autre. Le gr. -^1 dans |*v/i, sert seulement

à insister sur [* -m, et de même le correspondant skr. M de

cette particule dans nabi « non pas » ; mais skr. U (toujours

tonique) signifie d'ordinaire « car ».

Toutefois il est au moins possible que l'emploi de skr. ca, gr.

te, lat. que, got. -b, ou de lat. -ne, skr. -va, pour unir des phrases,

remonte à l'indo-européen. Il n'y a pas une différence absolue

entre l'union de plusieurs mots ou groupes de mots à l'intérieur

d'une phrase et l'union de deux phrases différentes; deux phrases

distinctes peuvent en effet avoir des mots communs ; ainsi chez

Homère :

A 108 ècx8Xôv S' oïjte ti xu) (F)zXr.sq (F)ér.oq ojt' èTÉXecr<jaç.

D'autre part, l'union de deux mots peut être en même temps celle

de deux phrases ; ainsi :

^ 37 Xpûcnjv âi*9i6É6ïjxxç

K'iXXav te ÇaOÉviv TevÉSo'.é te (F)Xai (F)xvâaasiq.

Il n'y a pas lieu d'insister sur ces faits qui ne présentent pas de

particularités caractéristiques.



UNION DE PLUSIEURS PHRASES 373

Une question plus grave est celle de savoir dans quelle mesure

la subordination est de date indo-européenne.

Beaucoup de choses qui s'expriment ailleurs à l'aide de subor¬

données pouvaient être indiquées en indo-européen, à l'intérieur

de la phrase même, par diverses formes nominales. Et en effet,

d'une part, chacun des thèmes verbaux avait, à côté des formes

personnelles, un adjectif, qu'on nomme participe : ce participe

est une forme nominale, mais il admet les mêmes compléments

que les formes personnelles du thème verbal auquel il appartientJ

d'autre part, les racines auxquelles se rattachent les verbes non

dénominatifs fournissent en même temps des noms, et ces noms

ont, de par leur nature, une valeur voisine de celle des verbes ;

ces mêmes noms entrent en composition. Grâce à ces trois

il était inutile de recourir à des subordonnées dans

nombre de cas où la plupart des langues indo-européennes

modernes, et notamment le français, en présenteraient. Quelques

le montreront.

L'importance du participe dans les plus anciens textes des

langues indo-européennes est immense. En effet le participe,

comme tout adjectif, peut s'apposer à un membre quelconque de

la phrase ; au « sujet » ;

A 44 (3v; os xaT' OùXû[*xoto xxp^vuv ^to£[*svoç xrjp

à un complément du verbe (qui n'est pas nécessairement

-exprimé) :

A 56 x-^Seto yàp Aavawv ou px 8vtjctxovtx<; ôpàro

« parce qu'elle voyait qu'ils mouraient » ; au complément d'un

nom :

A 46 exXayçav 5 ' âp ' ôtorol ex ' <5[*G)v ~û)5t.svoio,

ajTou xivy)6evtcç.

Il peut être le second élément d'une phrase nominale combinée

-avec la phrase verbale, comme dans skr. stâyân manyate « il croit

qu'il est caché », et v. si. taje se mïnitû « il croit qu'il se cache ».

<îrâce à la liberté de l'ordre des mots, le participe se prête au
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récit d'une action: skr. (Çat.Brah., I, 8, 1, 1) tâsyâvanénijâ-

nasya (c'est-à-dire tâsya avanénijânasya) màtsyah pânî â pede « tan¬

dis qu'il se lavait, un poisson lui est venu dans les mains », litté¬

ralement : « de celui-ci se lavant un poisson aux mains est venu ».

Il se prête aussi à marquer des contrastes ; ainsi en védique :

R. V., vin, i4, 8 ûd gâ âjad âûgirobhya

âvls kxnvân gùhâ satih

« il a fait sortir les vaches pour les Angiras, en mettant en évi¬

dence celles-ci qui étaient cachées », littéralement : « dehors les

vaches il a conduit pour les Angiras, en évidence faisant (celles-ci)

en cachette étant ». Il faudrait multiplier les exemples pour

donner une idée de tout ce que les participes permettent d'expri¬

mer et de l'extrême variété de leurs emplois. L'importance des

participes résulte de ce qu'ils servent à l'apposition, qui est le

procédé syntaxique fondamental de l'indo-européen. Quant aux

noms primaires, aucune langue n'a conservé un emploi libre des

noms à suffixe zéro et des autres noms immédiatement rattachés

à des racines. Toutefois les textes védiques laissent encore entre¬

voir quelque chose de cet usage. Soit par exemple :

R. V., vm, 65, 3 à tvâ glrbhir mahâm urûm

buvé gâm iva bhôjase

indra sômasya pîtâye

c'est-à-dire, littéralement, et en conservant en gros l'ordre des

mots :

« par mes chants, toi, grand, large,

je t'appelle comme une vache pour la jouissance,

Indra, en vue de boire le soma ».

Cette phrase renferme trois noms verbaux primaires : glrbhih

instrumental pluriel de gir « chant », cf. jârate, gfnâti « il chante,

il loue », lit. giriù « je loue » ; bhôjase, datif de bhôjas- « jouis¬

sance », cf. le verbe à nasale bhunktê « il jouit » ; pltciye, datif de

pltày- « action de boire », cf. gr. zivw « je bois «.Pour deux au

moins de ces noms, on emploierait en français une subordonnée
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et l'on pourrait traduire : « Par mes chants, toi qui es grand,

large, je t'appelle comme [on appelle] une vache afin qu'elle

mange, ô Indra, afin que tu boives le soma ». Le vieil irlandais

offre des faits analogues, d'une manière un peu moins libre. L'indo-

iranien et l'irlandais sont les seuls de tous les dialectes indo¬

européens qui présentent encore à date historique un pareil emploi

des noms primaires.

Partout ailleurs, quelques-unes de ces formes ont été fixées

pour chaque verbe. En général elles ont été rattachées à la conju¬

gaison et ont fourni des infinitifs (voir p. 280 et suiv.). En ger¬

manique occidental et surtout en arménien, l'infinitif se décline,

bien qu'il appartienne par sa formation à l'un des thèmes verbaux,

celui du présent ; par exemple le présent arm. ïkhanem « je

laisse » (aoriste ïkbi « j'ai laissé ») est accompagné d'un infinitif

Ikhanel « laisser », qui est une forme normale de nominatif-

accusatif-locatif de thème en *-o- ; le génitif-datif-ablatif est ïkha-

neloy et l'instrumental Ikhanelov, comme dans tous les noms de

même type, et avec les mêmes emplois. En slave, -ti, par exemple

dans pi-ti « boire », peut être un ancien datif, et en lituanien,

-ti, par exemple dans gêr-ti « boire », un ancien locatif; mais

ces formes ne sont pas senties comme des cas d'un substantif, et

elles ont un emploi à part. Les seules langues où chaque thème

verbal a son infinitif comme il avait en indo-européen son parti¬

cipe, et où, comme dans le participe, l'infinitif moyen se distingue

de l'actif, sont le grec et le latin. Mais les formes latines diffèrent

profondément des formes grecques : il n'y a évidemment rien de

commun entre gr. «yssGx'. et lat. agi par exemple. En grec, où

l'infinitif a pris une extrême importance, les formations diffèrent

d'un dialecte à l'autre, d'un parler à l'autre ; on voit par là que,

encore en grec commun, la formation de l'infinitif n'était pas

fixée. L'infinitif, dont la forme provient dans chaque langue d'un

développement récent, postérieur à l'époque du grec commun, de

l'italique commun, etc., joue en une certaine mesure le rôle des

anciens noms primaires, mais d'une manière moins libre, et avec

un caractère plus ou moins verbal suivant les langues.

Enfin quelques exemples homériques suffiront à indiquer
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comment les composés dispensent dans certains cas d'employer

des phrases relatives :

A 23l 3q[*o6ôpoç fixailzûq

« un roi qui dévore son peuple » ;

Â 247 NÉCTTWp

'(F)rMn^K

littéralement « Nestor qui a de douces paroles », c'est-à-dire

« Nestor qui parle bien ». De même ç8tcrtV,6poTs; « qui détruit

les hommes », etc. Ici encore, le fait que les noms indo-euro¬

péens primaires sont étroitement associés aux verbes tirés des

mêmes racines a rendu facile l'emploi des formes nominales avec

une valeur presque complètement verbale.

Un démonstratif placé en tête de la phrase suffit à en marquer

le lien avec une phrase précédente ; le démonstratif *to- joue sou¬

vent ce rôle ; ainsi chez Homère :

A 247 TOTff'. SI Ns;TUp

'(F)r$u(F)fK-qq oibpouas, Xtyùç IluXtuiv x^zp-qxqç,

toîj xai âxo yXtossïjç [*£Xitoç yXux&ov pésv xùb-q'

tw S vjSt) Sûo [*àv ysvsal |*Epôxtov âvGpcoxwv

s<p6£a6'...

Le démonstratif ainsi employé a pu par la suite prendre la

valeur d'un relatif ; c'est ce qui est arrivé en allemand pour le

démonstratif der, qui, dans l'usage ancien, était encore un simple

démonstratif.

Toutefois l'indo-européen n'a pas ignoré les phrases relatives

proprement dites. En effet, au relatif indo-iranien skr. ydh, ya,

yât, av. yô, yâ, yat, le grec répond par Sç, y, 0, et le vieux slave,

par ji~te, ja~te, je-te ; ja- subsiste dans les adverbes lituaniens ;

toutes les langues indo-européennes font dès les plus anciens textes

un usage régulier de la phrase relative. Le relatif apparaît tantôt

avec un démonstratif corrélatif dans la phrase principale :
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R. V., ru, 53, 21 yô no dvésty âdharah sâh padista

« celui qui (yô) nous hait, qu'il (sâh) tombe en bas ».

Yasna (gâthâ) xxxiv, i3 t3m advânsm	 ysmmoimraoS

« ce (pm) chemin que (ysm) tu m'as dit ».

Hom. E 3i9 où5' ofôç Kaxavîjoç IX^Ôsto cruvSsenâwv

txwv, àç èv£teXXe (3o7jv âyaôoç Ato^Sïjî;.

A 218 Sç xs Ôsoîç èxixsCôiqTat, j*âXa xe xXûov aùtoO.

tantôt sans aucun corrélatif :

R. V., x, i4, io âtha pitfn suvidâtrâri ûpehi

yaména yé sadhamâdam mâdanti

littéralement : « et va vers les pères qui partagent de

beaux dons,

qui s'enivrent dans leur festin avec

Yama. »

A 1 6 1 xal o¥, [*oi yÉpxç aÙTàç àfaiprjcreseai (keiXetç,

w Im itoXXà \i.byqaa.

La phrase relative se place à volonté avant ou après l'antécé¬

dent, et le relatif peut être ou ne pas être immédiatement voisin

du mot auquel il se rapporte : simples applications du principe

de la liberté de l'ordre des mots.

Les relatives sont les seules subordonnées qu'on ait des raisons

de fait de tenir pour indo-européennes. Les autres types de subor¬

données, . et notamment les phrases conditionnelles, ont des

formes différentes dans chacun des dialectes. Il est permis de

penser que le groupement des phrases était, le cas échéant, indi¬

qué surtout par la manière de prononcer, comme il l'est dans le

groupe fr. Il vient ; je le chasse.



CHAPITRE VIII

SUR LE VOCABULAIRE

Quand on rencontre dans plusieurs langues parentes ou

non des mots qui se ressemblent de près et par la forme et

par le sens, on doit d'abord se demander s'il n'y a pas emprunt

de toutes ces langues à l'une d'entre elles ; ainsi pour « la ran¬

çon, le châtiment, la peine », on trouve : gr. xoivv}, lat. poena,

v. irl. pian, gall. poen, v. h. a. plna (ail. pein), v. angl. pin

(angl. pine, pain). Il ne s'agit pas ici d'un mot indo-européen

conservé indépendamment par chacune de ces langues : un p du

celtique n'est jamais un *p indo-européen, non plus qu'un p du

germanique ; les mots irlandais, gallois, allemand, vieil anglais

ont été empruntés au latin, et le mot latin lui-même au grec,

dor. xsiva. En effet le mot indo-européen *kl°mnU, désignant, à

l'origine, le prix payé en compensation d'un dommage causé à

une famille (par exemple pour le meurtre d'un de ses, membres)

est représenté par av. kaènâ-, gr. xotvd- et v. si. cèna (v. p. 264 ;

cf. le dérivé lit. kainè « valeur, prix ») ; il appartient à la même

racine que. le verbe, gr. xvi(F)in « je paye, j'expie », fut. te-sw,

dont le - initial n'est pas un ancien *i, mais un ancien *kw, ainsi

que l'indique la forme thessalienne xsitrxi de l'aoriste dans un

dialecte qui représente à l'initiale du mot *km par x, même

devant e ; et en effet gr. ir.b-xiaiq (avec -cri- issu de *-ti-) répond

exactement à skr. apa-citih « représailles » ; cf. aussi av. «Qa

« expiation » ; si le mot indo-européen était directement repré¬

senté en latin, il y. aurait la forme *quoina, d'où *cûna.
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Une fois éliminés les mots dont la ressemblance s'explique par

des emprunts, il en reste un grand nombre qui, compte tern-

des changements de prononciation définis par les « lois phoné¬

tiques », se laissent identifier les uns aux autres, comme av. kaèna,

v. si. cèna, gr. xoivrç.

De ces concordances, une part provient sans doute de ce que

les mots correspondants existaient déjà en indo-européen commun,

mais d'autres peuvent s'expliquer par l'extension plus ou moins

tardive de certains mots sur tout ou partie du domaine indo¬

européen. Il n'est pas douteux que véd. t(u)v-âm, v. si. ty, lat.

tû, etc. supposent un i.-e. *ffl.«toi» exactement comme fr. tu,

ital. tu, esp. tu, supposent lat. tû. En revanche divers faits

archéologiques et philologiques permettent d'affirmer que gr.

xccvvxë'.ç (pour la première fois, chez Hérodote, IV, 74) et v.

isl. hanpr, v. h. a. hanaf «chanvre», bien que présentant des

correspondances phonétiques correctes, ont été empruntés indé¬

pendamment par le. grec, d'une part, par le germanique, de

l'autre, à une langue du sud-est de l'Europe.

Les deux cas, celui de l'identité originelle et celui de l'exten¬

sion postérieure à la division des langues (c'est-à-dire de

l'emprunt), sont au fond différents ; mais il est impossible la

plupart du temps de faire le départ de ce qui appartient à l'un

et à l'autre. On est donc réduit à entendre par « mots indo¬

européens » les mots communs à plusieurs dialectes indo-

européens, à la condition qu'ils présentent tous les traitements

phonétiques et morphologiques caractéristiques des dialectes aux¬

quels ils appartiennent, et que des témoignages historiques n'en

attestent pas le caractère récent. Toutefois, il importe de ne jamais

l'oublier, ce terme de « mots indo-européens » recouvre deux

choses hétérogènes et qui ne restent confondues que par suite

de l'absence d'un critère donnant le moyen de les distinguer ; et

la part des emprunts préhistoriques d'un dialecte indo-européen

à un autre ou de plusieurs dialectes indo-européens à des langues

d'autres familles est certainement immense.

Sauf en ce qui concerne certains mots semi-grammaticaux,

comme le verbe « être », les pronoms, les démonstratifs, les
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préverbes, on n'a jamais le droit d'affirmer a priori qu'un mot

donné a été transmis de génération en génération depuis l'époque

indo-européenne jusqu'à la forme attestée dans un parler donné.

Il y a au moins un cas particulier qui doit être envisagé à part :

c'est celui des mots qui, entre toutes les langues indo-euro¬

péennes, ne se trouvent que dans les plus voisines les unes des

autres ; certains mots ne se rencontrent qu'en indo-iranien et en

balto-slave, d'autres que dans les langues d'Europe (et en armé¬

nien), à l'exclusion de l'indo-iranien, d'autres ne sont que slaves,

baltiques, germaniques, celtiques et italiques. On verra ci-des¬

sous des exemples de ces divers cas: de pareils rapprochements,

on ne peut conclure qu'à l'existence du mot dans certains dialectes

indo-européens (ou à l'emprunt par un groupe de dialectes), et

non dans l'ensemble du domaine. L'aire occupée par chaque mot

est l'une des données essentielles de l'étymologie, et l'on doit

toujours, en étudiant un mot, se demander quelle place il occupe

sur la carte; la géographie du vocabulaire indo-européen est

malheureusement sommaire et imprécise : mais on n'a pas pour

cela le droit de la négliger.

Les rapprochements qui ne s'étendent pas à plus de deux

dialectes sont peu sûrs, sauf raisons particulières ; car la ressem¬

blance de deux mots exprimant le même sens dans deux langues

différentes peut être due à une rencontre fortuite : c'est ainsi que

l'anglais bad « mauvais » n'est pas apparenté, même de loin, avec

le persan bad signifiant aussi « mauvais » ; mais ce serait un

hasard surprenant si bad signifiait « mauvais » dans une troisième

langue sans un rapport avec l'anglais ou le persan. La coïncidence

de trois langues non contiguës suffit donc pratiquement à garantir

le caractère « indo-européen » d'un mot, au sens indiqué ci-dessus.

Un rapprochement, même limité à deux dialectes, peut passer

pour sûr dans certains cas particuliers ; ainsi le gr. xiuv et le skr.

pîvâ « gras » n'ont pas de correspondants en dehors du grec et de

l'indo-iranien ; mais la formation caractéristique du féminin, gr.

xts'.pa, skr. pîvari, jointe à l'identité de sens, de flexion, de place

du ton, exclut le doute. De même le v. perse râdiy et le v. si.
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radi « à cause de » ne se trouvent pas dans une troisième langue,

mais sont employés d'une manière identique, et font partie d'une

série de termes particuliers au slave et à l'iranien.

Sauf raisons spéciales, est douteux tout rapprochement de mots

qui ne porte que sur deux dialectes : si même la concordance

phonétique, morphologique et sémantique de gr. aXsxxi « il a un

respect religieux pour ».et de skr. yâjati « il sacrifie » était par¬

faite ce qui n'est pas, car gr. h- peut répondre à autre chose

que skr. y-, skr. a à autre chose que gr. x, l'alternance voca¬

lique est suspecte (v. p. 1 68), la formation des deux verbes n'est

pas la même, les sens ne concordent pas, etc. , le rappro¬

chement ne saurait être tenu pour certain, mais tout au plus

pour possible ; en fait, il y a lieu de l'écarter.

Enfin, il n'est pas vrai, même sous le bénéfice des réserves

précédentes, que la somme des rapprochements entre les divers

dialectes indo-européens donne du vocabulaire des tribus de

langue indo-européenne une idée exacte, ni même approximative.

Sauf quatre, le hittite, l'indo-iranien, le grec et l'italique, tous

les dialectes indo-européens sont attestés seulement plusieurs

siècles après Jésus-Christ, et presque tous par des littératures

romanisées ou hellénisées, et christianisées ; du « tokharien »

récemment découvert, on n'a que des textes dus à des populations

bouddhistes, et bien postérieurs à l'époque chrétienne ; les

langues italiques elles-mêmes n'apparaissent qu'après avoir subi

l'influence hellénique; elles sont notées par des alphabets d'ori¬

gine grecque: l'exemple du lat. poena qui s'est étendu sur toute

l'Europe occidentale, et qui lui-même est un emprunt au grec,

montre qu'il y a eu dès l'antiquité un vocabulaire « européen »

dont l'extension coïncide avec celle de la civilisation gréco-

romaine.

Le sanskrit, l'iranien, le grec, le latin présentent, dès les pre¬

miers monuments, des formes littéraires ; les textes hittites

attestent également une culture avancée. Aucun dialecte indo-

européen ne donne une idée de ce qu'a pu être, au point de vue du

vocabulaire, la langue de populations demi-civilisées. La question

du genre est obscurcie par le fait que les langues indo-européennes
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sont connues à des dates où les conceptions que reflètent les

différences de genre grammatical (v. p. 33g) étaient ou devenues

troubles, comme dans le monde védique et plus encore dans le

monde grec antique, ou entièrement abolies, comme dans les

langues connues à l'époque chrétienne seulement. A plus forte

raison la valeur d'un vocabulaire qui reflétait les conceptions des

demi-civilisés du monde indo-européen commun est-elle mal

discernable dans des vocabulaires de langues littéraires qui tra¬

duisent des civilisations avancées. Dans une certaine mesure,

c'est seulement le vocabulaire de l'aristocratie qui s'est conservé

et l'on n'a presque rien des mots populaires.

Le procédé même par lequel on détermine le caractère indo¬

européen d'un mot exclut dès l'abord la connaissance de ce qui

dans le vocabulaire était concret et précis, de ce qui servait à la

vie de tous les jours : les seuls termes qui aient subsisté dans

plusieurs langues différentes sont les racines qui indiquaient des

actions banales et universelles : «goûter», «porter», «aller»,

« connaître », « lier », etc. , et les noms des notions les plus géné¬

rales : le « père », 1' « eil », le « beuf», etc., en un mot ce qui

était employé dans tous les parlers du domaine indo-européen,

et non ce qui était propre à l'un ou à l'autre d'entre eux.

De plus, pour rapprocher les mots des diverses langues, on

doit considérer ce qu'ils ont de commun, et par suite éliminer

les nuances de sens dues à l'évolution propre de chaque langue :

il ne reste plus alors qu'une abstraction qui fournit le moyen de

justifier le rapprochement, mais non pas le sens premier du mot.

A parcourir un dictionnaire étymologique, on a l'illusion que la

langue indo-européenne aurait procédé par mots et par racines

d'une valeur abstraite et générale, alors qu'on doit au contraire

se représenter chaque parler indo^eurcpéen à l'image d'un parler

lituanien, pauvre en termes généraux et plein de termes précis

indiquant les actions particulières el les détails des objets familiers.

Enfin les termes techniques diffèrent pour la plupart d'une

langue à l'autre parce que, entre l'époque indo-européenne et le

moment où chaque langue est attestée, la civilisation a subi des

transformations et que les mots de ce genre ont changé à plusieurs
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reprises avec les techniques elles-mêmes. L'étude des mots ne va

pas sans une étude précise des choses ; et de fait, dans les publi¬

cations récentes, les recherches sur le vocabulaire s'accompagnent

des figures nécessaires.

Ce qui pour le linguiste d'aujourd'hui représente le vocabu¬

laire indo-européen, n'est qu'un petit noyau de termes généraux,

précieux à cause des conclusions qu'il permet de tirer en phoné¬

tique et en morphologie, mais impropre à donner une idée de

ce qu'était en réalité le lexique d'un parler indo-européen. Du

reste le vocabulaire de chacune des langues indo-européennes

diffère profondément de celui d'une autre langue quelconque de

la famille, et ce n'est qu'une minorité des mots de chaque idiome

qui a une bonne étymologie indo-européenne.

Les étymologistes raisonnent souvent comme si tous les mots

des langues attestées qui ne sont pas notoirement empruntés à

des idiomes connus devaient être d'origine indo-européenne, et

ils utilisent pour fournir une étymologie indo-européenne de

chaque mot d'une des langue de la famille toutes les ressources

de leur ingéniosité : c'est oublier que, entre la période indo¬

européenne et les plus anciens textes de chaque langue, il s'est

écoulé des centaines d'années, durant lesquelles il a pu être

fait un nombre illimité d'emprunts à des langues aujourd'hui

inconnues. Organisatrice et dominatrice, l'aristocratie indo¬

européenne a trouvé souvent, dans l'Europe occidentale et sur¬

tout dans le bassin méditerranéen, des populations pourvues d'une

culture matérielle plus avancée que la sienne. De même que les

envahisseurs germains ont pris beaucoup de mots de civilisation

au latin, les conquérants indo-européens en ont pris aux peuples

sur lesquels ils ont étendu leur empire. Or, les langues de ces

peuples ne sont pas connues. On n'a donc aucun moyen de déter¬

miner, par exemple, ce que le grec et le latin doivent de mots

aux langues de la brillante civilisation égéenne qu'ont révélée les

fouilles des dernières années. Le gr. Foïvzq, le lat. ulnum et l'ombr.

vinu, l'arm. gini « vin » représentent sans doute autant d'em¬

prunts à la langue d'un peuple méditerranéen qui cultivait la

vigne avant l'arrivée des populations de langue indo-européenne.
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On jugera de tout ceci par un examen rapide des principaux

éléments du vocabulaire indo-européen.

i° Racines.

Peu de racines indo-européennes désignent des actions tech¬

niques, et le sens de ces racines est vague en partie.

La racine de véd. tâsti « il fabrique » paraît s'être appliquée à

la confection de toutes sortes d'objets. Véd. tâsti, tâksati et av.

taSat ont le sens général de « fabriquer », mais désignent surtout

ce qui se fabrique avec la hache ; skr. lâksâ, av. taSa, gr. téxtuv

sont des noms du « charpentier », v. h. a. dehsalaetirl. tâl, delà

« hache », et v. si. tesati et lit. taSyti signifient « travailler avec la

hache ». On pourrait être tenté de croire ce sens le seul ancien

si le lat. texere n'indiquait une autre industrie : le tissage, et si

m. h. a. dehsenne signifiait « briser (le chanvre)». L'av. taSWn

«écuelle », dont on rapproche lat. testa «objet en terre, vase,

etc. » ne prouve pas que cette racine ait servi à indiquer le

modelage de la terre ; car ces mots ont pu désigner d'abord des

vases en osier tressé enduit de terre séchée, et l'on rapprochera

le sens de lat. texere.

Le sens de « donner une forme à la terre » appartient à la

racine de got. digan, lat. fingere ; mais il peut s'agir, ou de

fabriquer de la poterie: lat. figulus «potier», got. daigs, v. h.

a. teig « pâte » ; ou d'entasser de la terre pour élever des murs :

skr. dehî « rempart », av. daë\aydti «il amasse», iran. ancien

*pari-daiia- « enclos » (que les Grecs ont emprunté sous la forme

et les Arméniens sous la forme parté\ «jardin»), v.

perse didâ «forteresse», arm. dè\ «monceau», gr. xsïyoq,

xzlyoq, osq. feihûss « minôs », v. irl. conutuing (de *con-ud-

ding) «il bâtit ».

Une racine *snè- « filer » est attestée par lat. nère, gr. véco,

aor. ewo, v?;|*a « fil », irl. snlm « action de filer », snâthe « fil »,

peut-être aussi par skr. snâva «lien», v. h. a. snuor «lien»;

mais v. h. a. nâjan signifie « coudre ».

La racine de v. h. a. weban « tisser » a son sens précis en

grec, ùçaivio, en iranien, av. ubdaèna- « tissu », persan bâfad « il
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tisse », et aussi en « tokharien » ; mais véd. unap signifie

simplement « il attachait », et le sens de « tisser » n'apparaît

nettement en sanskrit que dans (ûrnu-)vâbhih « araignée », litté¬

ralement « qui tisse (de la laine) » .

La notion de « coudre » est nettement indiquée par : skr.

syûtâh «cousu», sîvyati ail coud», lit. siûti «coudre», v. si.

Siti, got. siujan, lat. suere ; lat. sûbula (de *sûdhlâ) et v. si. Silo

(pol. s^ydlo) « alêne » ; v. h, a. siula « alêne » .

La racine qui signifie « vêtir, se vêtir » d'une manière géné¬

rale se présente sous forme simple dans lat. ind-uô, ex-uô, ombr.

an-ouihimu « induitor», lit. aûti « se chausser » et avèti «être

chaussé», v. si. ob-uti « mettre (une chaussure) », arm. aga-

nim «je m'habille », awd « soulier», av. ao§rtm « soulier », et,

sous forme élargie *wes-, dans hitt. ivasann « ils s'habillent »,

skr. vaste «il s'habille», hom. (F)iaxai, lat. ttestis, arm. ^-gest

o vêtement », « tokharien B » wastsi « vêtement », got. wasjan

« vêtir, se vêtir » .

« Conduire un char, aller en char » est exprimé par skr. vâhaii,

av. vaçaiti, v. si. ve\ç, lit. veiii, lat. uehô; le « char», par v. si.

vo\û, gr. cyoç, y. h. a. wagan, irl. fén ; le chemin où passent les

chars, par got. wigs, v. h. a. iveg; on en séparera un verbe

germanique signifiant « mettre en mouvement », got. ga-wigan.

D'autre part, skr. yâti, v. si. jadg, lit. jôju indiquent l'idée de

« aller dans un véhicule [char ou bateau] » ; et en regard de cette

racine qui est seulement indo-iranienne et balto-slave, un mot

occidental pour l'idée de « aller dans un véhicule » est attesté

par v. h. a. ritan, v. angl. ridan, v. isl. rida, irl. rîadaim, et par

gaul. rèda « char ».

« Ramer » se dit : v. isl. rôa, lit. irti ; « rameur » : skr. aritàr-,

gr. kpixrfi ; « rame » : lat. rêmus, v. h. a. ruodar.

Les langues de l'Europe ont pour « labourer » une même racine

attestée par v. si. orjç «je laboure», lit. arià, got. arja, irl.

airim, lat. arô, gr. àpôw, et l'arménien même a arawr « charrue »

= lat. arâtrum. Mais l'indo-iranien ignore ce mot, sans doute

parce que les tribus qui parlaient des langues indo-iraniennes,

l'ont perdu à la suite d'une période transitoire de vie nomade.

Meillet. a&
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Pour « moudre » avec la pierre à broyer (skr. grâvan-, irl. brô,

gall. breuan, lit. girnos, v. si. tfûny, arm. erkan), laracme*meh-

de gr. p.ûXï), lat. molô, hitt. malann « ils broient » (v. p. 2o3)

est inconnue à l'indo-iranien; mais en face de gr. àléu>, arm.

atam «je mouds », l'hindi a âtâ, le sogdien Vo (lire arti) « mou¬

lin » et le persan ârd « farine » ; une racine indo-européenne

signifiant « moudre » est donc attestée en indo-iranien.

Du reste, il y a une racine indo-européenne *peis- qui signifie

« piler (dans un mortier) » ; skr. pinasti « il pile », pistâh « pilé,

écrasé », pistâm « farine » ; lat. pinsô, pistor « celui qui écrase »,

pilum « pilon », pila « mortier » ; gr. rxiaadj ; lit. paisyti « ôter

la balle de l'orge» ; v. si. pîxati « XxxtîÇeiv », plSenica « blé ».

Le verbe qui signifie « forger » : v. si. kovç, lit. kâuju, v. h.

a. houwan, et avec un élargissement, lat. cûdô, est comme plu¬

sieurs autres mots «de civilisation », inconnu au grec, à l'ar¬

ménien et à l'indo-iranien, et limité aux dialectes septentrionaux

et occidentaux de l'indo-européen.

Le nom de l'instrument qui sert à forer des trous, gr. xipt-

xpov, lat. terebra, v. irl. tarathar est emprunté à une racine *terJ-

*trè- « user en frottant » : gr. xdpw, lat. terô, v. si. tirg, etc.

Skr. krlnâmi (ancien krinâmi), v. russe krïnu, v. irl. crenim,

gall. prynafattestent un présent à infixe nasal signifiant « j 'achète » ,

d'une racine dont skr. krayâh « achat », « tokh. B » karyor

« achat » et l'aoriste gr. xpixaôxi « acheter » fournissent d'autres

formes. Mais il ne suit pas de là que les notions de « vendre » et

d' « acheter » étaient consciemment opposées ; car les mêmes

langues ne présentent pas toutes pour « vendre » un terme commun.

L~ racine *peiki- signifiait sans doute « faire des marques », au

moyen d'incisions, et aussi au moyen de taches de couleur ; elle

a fourni: skr. pimçâti «il orne, il arrange», v. perse ni-piO-

« écrire », v. si. piSg «j'écris », « tokh. B » pinkam « il écrit »,

skr. péçab et av. paêsô « forme, couleur », lit. paiSinti « tacher de

suie », v. h. a. fèh, v. angl. fâh, got. filufaihs « de couleurs

variées », synonymes de gr. xctxiXoç et de v. si. pïstrû (tandis

que gr. xtxpô; signifie « amer », littéralement « mordant,

coupant », comme got. baitrs, ail. bitter).
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« Traire » est exprimé dans la plupart des langues d'Europe

par une même racine ; lat. mulgeô, m. irl. bligim (de *mligim)

«je trais», v. h. a. milchu, lit. méltu (mélt- sans doute de

*mêlg-), y. si. mltxs, alb. miel', gr. â[*ÉXyw (avec prothèse). En

revanche, l'indo-iranien a une racine propre d'aspect archaïque:

véd. duhé « il trait» (au moyen), persan dôxtan « traire ».

Skr. anakti « il. oint » (3e plur. anjanti) est apparenté à lat.

unguô, omb. umtu « unguito », et sans doute à arm. awcanel

« oindre » ; skr. âjyam « graisse de sacrifice », v. pruss. anktan

« beurre », v. h. a. ancho, v. irl. imb, lat. unguen, unguentum,

ombr. umen.

Le fait de « passer la nuit dans un abri » est indiqué par la

racine de gr. ixûco, aZliq « gîte », xbl-q « cour » (endroit où les

bestiaux gîtent la nuit), arm. aganim « je passe la nuit », awth

« endroit où l'on passe la nuit » . On a de là un élargissement

*awes- (hom. àsax), *wes- « demeurer » dans skr. vasati « il

demeure », got. wisan « demeurer, être », arm. goy « il existe »,

irl. foss « demeure, repos ». Le rapport de *au- à awes-, *wes-

est le même que celui de *au-, *u- « vêtir » à *wes-, cf. ci-

dessus, p. 385.

Les renseignements que fournirait un examen des racines de

l'indo-européen à qui voudrait tenter de déterminer par là les

conditions d'existence des populations qui parlaient cette langue

sont, on le voit, fuyants et imprécis. La plupart des racines

n'enseignent du reste rien, sinon que la langue distinguait

« vivre » et « mourir », « boire » et « manger », « dormir »

et « veiller », « lécher » et « mordre », « prendre » et « laisser»,

« voir » et « entendre », « aller » et « courir », etc.

Cependant quelques racines présentent des séries de dévelop¬

pements de sens remontant à l'indo-européen. Un des cas curieux

à cet égard est celui de *bheudh- ; le sens premier, tout concret, est

sans doute celui de « veiller », qui est conservé dans les dialectes

orientaux : skr. budhyate « il est éveillé, il s'éveille », v. si. bïditâ

« il veille » (infin. bidèli), lit. budèti « veiller » ; skr. bodbayati

« il éveille », v. si. buditù « il éveille » (infin. buditî); v. si.

bûngti « s'éveiller », lit. bundù « je m'éveille » ; lit. budrûs
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signifie « éveillé ». Mais le v. si. bûdrû « vif», traduisant xpo-

8u!*oç, a pris un sens déjà plus éloigné ; le présent théma¬

tique skr. bôdhati signifie « il est en éveil, il fait attention, il

remarque », comme les correspondants v. si. bljudç « j'observe,

je garde » (avec / mouillée développée normalement entre

labiale et le / de ju représentant i.-e. *eu) et hom. xeû-

6o|*ai « je m'enquiers », aor. gr. sxj8Ô|*y)v ; de même l'av.

baobab- signifie « conscience » ; l'irl. buide a développé le sens

particulier de « reconnaissance » (conscience d'un bienfait).

Du sens de « j'observe » on passe à celui de « je sens », ainsi

l'av. baoo3ntô, Yast XIX, 69, et en particulier, « je sens une

odeur » ; d'où av. baoibiS « odeur » : Yast XVII, 5, hubaoibiS

baolaite nmânsm « une bonne odeur embaume la maison ».

D'un autre côté, avec valeur factitive, on a le sens de « donner

l'éveil, attirer l'attention », d'où « présenter, offrir, inviter »

dans v. isl. bioda, v. h. a. biotan, et, avec préverbe, got. ana-

biudan, v. h. a. gi-biotan« ordonner », got. faur-bïudan « défen¬

dre » (ail. ver-bieten) ; c'est de la même valeur factitive que vient

le sens ce réprimander, punir » de lit baudtià, baûsti.

Le sens le plus concret, et sans doute le plus ancien, de la

racine *gieus- subsiste dans gr. yEÛo[*ai « je goûte » et lat. gustus.

Mais en indo-iranien, le sens est « prendre avec plaisir, aimer »,

ainsi skr. jusate « il prend volontiers, il aime », v. perse dau-

Star- « ami », et de même en albanais où àeSa signifie « j'ai¬

mais » . D'autre part c'est le sens de « choisir » qui s'est déve¬

loppé dans v. irl. do-roi-gu « il a choisi » et dans got. kiusan,

causatif kausjan « examiner, choisir », mais anciennement

« goûter », sens conservé dans le mot slave emprunté vû-kusiti

a goûter », tandis que le verbe français chmsir, aussi emprunté

au germanique, reproduit le nouveau sens.

Le sens des racines ne peut être défini que par des formules

vagues ; mais chacune d'elles tenait des emplois fixes et

particuliers. Par exemple *prekt- signifie « demander, interroger,

prier », delà skr. pxechati, v. si. prositi, lit. praSyti, got. fraih-

nan, v. h. a. frâgèn, lat. poscô, arm. harçanem, tous verbes signi¬

fiant « demander, interroger » d'une manière générale : mais il
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y avait un emploi spécial: « demander une- femme », attesté

parlât, procus, lit. pifSti « demander en mariage », serbe prbsiti

{même sens), arm. barsn « fiancée, bru » ; et il y avait aussi

un emploi juridique et religieux, attesté par lat. precès, skr. pràt

«. procès ». La racine *wedh- signifie « conduire » dans av.

« il conduit », v. si. vedg, lit. vedù, irl. fedim, mais en

particulier « conduire la fiancée à la maison » (lat. uxorem

ducere), d'où skr. vadhïïh « bru », vàhate (issu de "vâdhate, à

distinguer de vàhate « uehitur ») « il épouse », ay.vâlayeiti « il

épouse », lit. vedù « j'épouse », gall. dyoeddio « se marier ».

La racine gr. 9=pco, lat. fera, etc. signifie « porter », et très

souvent « porter » au sens de « être grosse », ainsi av. bars%ri

« femme enceinte », gr. 9opcç « enceinte », éol. È^spcrsv- èxôyjasv

chez Hesychius, v. si. brèzda « grosse, enceinte», lat. farda;

got. gabairan, v. isl. bera « enfanter » (ail. gebâren). La ra¬

cine qui indique l'écoulement d'un liquide en général dans skr.

sunôti « il fait sortir un liquide par pression », lit. sulà « sève

(de bouleau) », v. h. a. sou « sève » servait dès l'indo-européen

k exprimer l'idée de pluie, comme on le voit par la coïncidence

o"e gr. Set avec « tokharien B » suwant « il pleut », swese

« pluie ». Pour avoir une idée exacte de la valeur d'une racine

indo-européenne, il faut connaître ces emplois particuliers, de

même qu'on ne connaît vraiment un mot d'une langue que si

l'on sait dans quelles phrases il figure d'ordinaire.

2° Mots isolés.

Moins intéressants que les racines au point de vue de la struc¬

ture générale de la langue, les mots isolés donnent des notions

plus précises. Si on les utilise avec la réserve qui convient, on

en peut tirer des indications sur l'état social et sur la civilisation

des hommes qui parlaient l'indo-européen.

A. Termes de parenté.

Il y a une série de termes de parenté à sens bien déterminé,

parfois étendu dans certains dialectes, et dont beaucoup appar¬

tiennent à un type en *-er- :
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père : skr. pitâr-, gr, xxrrjp, lat. pater, v. irl. athir, got. fadar,

arm. hayr, « tokh. » A pâcar et B pâtar.

mère: skr. mâtàr-, v. si. mater-, gr. dor. <j.xx-qp, lat. mater,

v. irl. mâthir, v. isl. méfier, arm. majyr, « tokh. » A mâcar et

B mâtar.

frère : skr. bhràtar-, v. si. bratrû (et braiû), gr. ypâxup,

çpârôp (membre d'une opâTptâ), lat. /m/er, v. irl. brâthir, got.

brofiar, arm. dbayr, « tokh. » A pracar et B procer-

sžur : skr. svdsar-, lit. ^5«r-, v. si. sestra, lat. raror, v. irl.

ji'îtr, got. swistar, arm. &&oyr.

fils : skr. sûnûh, v. si. j^mm, lit. 5m?zîU, got. ranai (ail. .ro^n) ;

cf. gr. uEûç, uloç, « tokh. » B soyà et A se; inconnu à l'italo-

celtique, ainsi que le suivant.

fille : skr. duhitâr-, gr. 6uyxT7]p, v. si. dûSter-, lit. dukter-,

arm. dustr, got. dauhtar, « tokh. » A ckâcar et B tkâcer.

femme du fils : gr. vuôç, arm. nu (génit. nuoy); passé aux

thèmes en *-â- dans : skr. snusâ, v. si. snûxa, v. angl. snoru, lat.

vulgaire «ora ; aux thèmes en*-u-, dans lat. nurus.

père du mari : skr. çvâçurah, av. xvasurô, lit. SëSuras, hom.

'(/")sxupô<;, lat. j-orer, alb. ty'^ir, v. h. a. swehur; delà est dérivé,

avec « vrddhi » (voir p. 25g), v. h. a. swâgur « beau-frère »,

formé comme skr. çvâçuraJp « qui appartient au beau-père ».

mère du mari : skr. çvaçrûb, v. si. svekry, lat. socrus, v. h. a.

swigar-, etgr. \F)vf.<jpà, arm. skesur ; got. swaihro, gall. chwegr.

frère du mari : skr. devâr-, v. si. dêverï, lit. dëverïs, gr. Sâ-ôp,

lat.leuir, arm. toy^r, et avec le représentant d'un ancien *g,

d'origine obscure, v. angl. tacor, v. h. a. %eihhur.

suur du mari : gr. yàXoç, lat. glôs, russe %ôlva et serbe ^aow

supposant si. *zïdûva (et arm. taï).

femme du frère du mari : skr. yàtar-, v. si. jetry, lit. jenter-,

hom. EtvaTÉpEç (et le datif ÈvaTpt sur une inscription de basse

époque en Asie Mineure), lat. ianitricès (et arm. ner).

veuve : skr. vidhâvâ, av. vilava, v. si. vûdova (de vïdova),

y. pruss. wiààewû, got. tviduwo, irl. /##, lat. mm/ma ; inconnu

au grec et à l'arménien.

Les degrés de parenté immédiate dans la famille de l'homme
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sont donc désignés par des termes propres, dont les principaux

appartiennent à un même type, celui des thèmes en*-r-. Le

mot qui désigne le « mari » est le même qui signifiait « maître »

(de la maison) :

skr. patib, av. paitiS. gr. xécnç, lit. dial. patis, cf. got. (brûfi-)

fafis « fiancé » ; un féminin de ce mot désigne la femme en tant

que maîtresse de la maison : skr. patnl, v. lit. patni (cf. gr.

xÔTVia).

Pour la famille de la femme, tout est vague et incertain ; les

sens divergent d'une langue à l'autre, et les formes varient : le

gr. xsv8£piç, qui désigne souvent le «père de la femme », appar¬

tient à la racine de got. bindan « lier » et signifie par suite

« allié », comme lit. behdras, dont le sens actuel est « associé »,

v. p. ba(n)daka (persan banda) « serviteur » et skr. bàndhub

« parent du côté de la femme » (cognâtus au sens le plus général) ;

aussi xsvOEpô: désigne-t-il en général tout parent par alliance,

notamment le « gendre » et le « mari de la syur ». Le « gendre »

s'appelle : skr. jâmâtar-, av. ^âmâtar-, v. si. %ett, lit. {entas,

lat. genta (mot de glossaire), alb. Iznbzr, lat. gêner, gr.

yai*6poç (aussi « beau-père » et « beau-frère »), formes semblables

mais non réductibles à un original commun.

Il n'y a pas de termes précis pour la parenté non immédiate.

Lat. auos signifie « grand-père » (paternel ou maternel), lat.

auonculus « oncle », gall. ewythr « oncle », v. h. a. ôheim

« frère de la mère », got. awo « grand'mère », v. pruss. awis et

v. si. uji « frère de la mère », arm. haw « grand-père ». L'indo-

iranien nâpât- désigne le descendant et, en particulier, le « petit-

fils » ; lat. nepôs, neptis le « petit-fils », la « petite fille » ; irl.

nix, necht « fils, fille de la s » ; v. h. a. nevo le « neveu » ;

v. lit. nepotis le « petit-fils », le « neveu » ; serbe nèc'âk le « fils

de la s�ur » ; etc.

Tout ceci indique un état social où la femme entrait dans la

famille du mari, mais où le mari n'avait pas avec la famille de sa

femme une parenté. Il s'agit de ces « grandes familles » à parenté

masculine, telles qu'on les observe encore chez les Serbes

(Xadruga) et chez les Arméniens.
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La maison forme un groupe social commandé par un « chef de

maison » skr. pâtir dân ou dâmpatih, gr. SeaxÔTr;? (de *dems-

pot-â- « chef de la maison »), lat. dominus. Un terme plus

compréhensif est celui de « groupe de maisons, tribu » que pré¬

sentent, avec diverses nuances de sens, skr. viç, av. vis-, v. perse

vif}-, v. si. vïsï, got. weihs, lat. uicus, cf. hom. Tp^xt-^ix-Eç

« à trois clans » ; gr. FoXxoq (ou aussi la forme athématique

Foi%- dans Fob/.x-bè) a le sens de « maison », à l'origine la

« grande maison » , comprenant des constructions multiples où

logent les divers membres de la « grande famille » , et c'est pour

cela que FoXv.oq désigne aussi l'ensemble des plus proches parents ;

le nom de « chef de village », skr. viç-pâtih, av. vls-paitiS, a

pris en baltique le même sens général que celui de « chef de

maison », Sesxotïjç, en grec, et l'on a lit. veSpats « maître, sei¬

gneur », v. pruss. waispattin « maîtresse ». Le « roi » a un

vieux nom attesté seulement en sanskrit : râj-, râjan-, et dans les

dialectes les plus occidentaux': lat. rëx, celt. rlg- (le mot germani¬

que attesté par got. reiks « chef », etc. est emprunté au celtique).

U y a un mot désignant l'ensemble d'un peuple qui est attesté

seulement dans les dialectes de l'ouest, jusqu'en baltique, mais

qui ne se trouve ni en slave, ni en indo-iranien, ni en arménien,

ni en grec : v. pruss. tauto « pays », lette tauta « peuple », got.

fiiuda (d'où fiiudans « roi » , formé comme lat. dominus, tribûnus),

y. irl. tûath « peuple », osq. touto et ombr. tota « cité ».

Il n'y a pas de terme désignant la « ville » : skr. pub (génit.

purâh), lit. pilis, signifient « lieu fortifié », et le mot grec corres¬

pondant xoXcç (avec un suffixe secondaire) avait d'abord ce sens

qui transparaît dans àxpoxoXtç.

B. Noms d'animaux et de plantes.

Des noms d'animaux, les uns s'appliquent à des animaux

domestiques, tels que le mouton ou le b d'autres à des ani¬

maux sauvages ; dans quelques cas, on ne saurait faire le départ

entre les uns et les autres. Les seuls noms d'animaux domesti¬

ques qui soient indo-européens communs sont ceux qui désignent

les éléments principaux du troupeau du chef indo-européen. Ces
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noms désignent l'espèce dans son ensemble ; le mâle et la femelle

n'ont pas de noms distincts.

troupeau : skr. pàçu, pâçuh, lat. pecu, pecus, v. h. a. fibu ; les

troupeaux étaient un article de commerce, et ceci explique le sens

d'argent, de richesse, pris par got. faihu et par le dérivé lat.

pecûnia, ainsi que l'emprunt à un parler occidental qu'atteste

[ekde v. lit. pekus, v. pruss. pecku « troupeau ».

b et vache: skr. gauh, av. gâuS, arm. kov (vache), lette

gâws (vache), gr. (3oï3ç, lat. bas (mot de paysan samnite, et non

pas proprement latin), irl. bô, v. h. a. chuo (vache), v. si. govedo.

Le nom du « taureau », gr. -xOpoç, lat. taurus,y. pruss. tauris,

y. si. turû, ne se trouve pas partout, et notamment pas en indo¬

iranien ; c'est un terme technique ; il offre le vocalisme *a qui

caractérise le vocabulaire populaire (voir p. 99) ; v. pruss.

tauris désigne un animal sauvage, traduit ail. « Wiesunt »

dans le vocabulaire d'Elbing ; la forme celtique (gaul. tarvos, etc).

offre la même altération de caractère populaire que lat. paruos

en face de gr. xxupcç. Skr. uksàn-, av. uxsan-, got. auhsa, v.

h. a. ohso, gall. ych est sans doute une ancienne épithète (celui

qui accroît, qui fait croître ?). Le « jeune buuf », la « génisse »

sont désignés par gr. r.bp'.z, v. h. a. farro (masc), m. h. a.

verse (féminin), et skr. prthiàab, arm. orth, gr. r.ipxiq, r.bpxx^.

mouton et brebis : skr. âvih, lit. avis, gr. b:q, lat. ouis, irl. oit

y. h. a. ouwi; v. si. ovinù « bélier », ovîca « brebis » (= skr.

avikâ). L' « agneau » a deux noms, l'un skr. ûranah, pehlevi var-

rak, arm. gafn, gr. Fap?c>, Fap->6q, et l'autre v. si. agnici, gr.

à(*voç, lat. agnus, irl. ûan. La « laine » a un nom bien attesté :

v. si. vlûna (serbe vùna), lit. vïlnos (pluriel), got. wulla, lat.

lâna, skr. urnâ ; irl. olann, gall. gwlan ; avec élargissement*^-,

gr. Xîjvoc;, dor. Xâvsç, lat. lânerum, lânestris, et uellus ; avec

*-men- arm. gelmn « toison ».

cheval et jument : skr. âçvah, av. aspo, v. perse asa, v. angl.

eoh, lat. equos, irl. ech, gaulois epo-, gr. îr.r.oq. ; les féminins skr.

uçvâ, lit. aSvà, lat. equa « jument » résultent de développements

indépendants de chaque dialecte (v. p. 282).

bouc et chèvre : skr. aiâb « bouc », aja « chèvre » ; lit. otp



3g4 VOCABULAIRE

« bouc », oSkà « chèvre » ; un terme différent, mais voisin, est

attesté par gr. aï.*, arm. ayc « chèvre », av. i^-aèna- « de peau » (éty-

mologiquement « de peau de chèvre », cf. skr. ajinam « peau »,

en regard de ajàh, et v. si. a^ino « cuir » en regard de lit. o{-ys) ;

les variations singulières de ce mot tiennent à ce qu'il s'agit

d'un animal de valeur inférieure dont le nom offre l'instabilité

propre à beaucoup de noms indo-européens du vocabulaire popu¬

laire. Av. bûTfl-, v. h. a. boc, v. isl. bokkr, irl. bocc désignent le

« bouc » (mais arm. bue V « agneau »). Les dialectes occidentaux

ont des mots particuliers : lat. caper, gall. caer-, v. isl. hafr

lat. haedus, got. gaits « chèvre ». Il n'y a donc pas pour le

« bouc » et la « chèvre » l'unité de dénomination observée pour

les animaux précédents ; ceci encore est un trait du vocabulaire

populaire.

porc, sanglier : lat. sus, gr. Zq, v. h. a. su, swln, gall. hwch,

y. si. svintja, av. hû-, skr. sùkarâh (sanglier) ; et un mot désignant

exclusivement le « porc domestique », mais seulement européen

du nord et de l'ouest, non attesté en indo-iranien, en arménien

ni en grec : lat. porcus, irl. orc, v. h. a. farah, lit. pafSas, v. si.

prase.

chien etchienne : \éd.ç(u)vâ(génit. çûnah), av. spâ(gènit. sûnô),

lit. Su (gén. Suris), gr. xûwy (gén. y.uvk), irl. al (gén. con) ; got.

hunds ; lat. canis a une forme peu claire.

loup : skr. vrkah, av. v3hrkô, v. si. vlïkû, lit. vilkas, got. wulfs

(et gr. Xûy.oç, lat. lupus) ; un féminin désignant la « louve » a été

créé dans chaque langue isolément : skr. vrkîb, russe volci-ca,

lit. vilkè et vilkenê, v. isl. ylgr (de*wuhflx, ancien *wlkis) ; gr

Xûxxivx ; lat. lupa.

ours : skr. fksah, av. ardSô, gr. apxToç, lat. ursus, v. irl. art,

arm. ar).

souris : skr. mûh, v. si. mySî, gr. çxûç, alb. ml, lat. mus,

y. h. a. mus ; arm. mukn.

cerf (et biche) : v. si. jelenï, lit. Unis, arm. eln, gr. 'élxooq,

kllôq, gall. elain (féminin « biche ») ; l'irl. dit (féminin) signifie

« chevreuil ». V. h. a. elabo « élan », lat. alcês (plur.). Sans

doute par suite de l'usage des demi-civilisés qui consiste à éviter
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de nommer par son nom la bête chassée, le « cerf » est souvent

désigné par l'épithète de « cornu » (ê'Xacpoç xspaôç, Homère, T 24);

de là lat. ceruos, v. h. a. hiru% ; le vieux prussien a le nom ragin-

gis « cerf », c'est-à-dire « cornu », dérivé de ragis « corne ».

oiseau : skr. vèh, av. vay-, lat. auis, arm. haw, gr.oitovôç.

aigle : hitt. haraS, v. si. ortlû, lit. arelis, got. ara, gall. eryr ;

le gr. cpviç signifie « oiseau » d'une manière générale.

grive : lit. strâ^das, russe dro\d (d initial par assimilation),

v. isl. firostr, lat. turdus.

grue : gr. yÉpavoç, brittonique garan (et gallo.-lat. tri-garanus

« aux trois grues »), v. angl. cran, v. h. a. chranuh, lit. gérvê,

y. si. teravi, lat. grûs, arm. kfunk.

oie : ST- TVh XT'=>? (dor- "/«''> X«vi?)» ut- ^«-f» v- sl- £P«,
v. h. a. o'awj, lat. anser (mot rural, avec chute de # initiale) ; le

skr. hamsàh qui signifie «flamant, cygne», etl'irl.^m «cygne »

sont à part.

canard : lat. anas (anitis), v. h. a. anttt, lit. ânlis, v. si. çty,

et gr. dor. -laaaa ; cf. skr. âtih « sorte d'oiseau aquatique ».

poisson : il y a un mot occidental : lat. piscis, irl. lasc, got.

fisks ; au centre du domaine indo-européen, un autre mot,

gr. r/Oûç, arm. jukn, lit. tuvis; enfin si. ryba et skr. mâtsyah,

av. masyô sont isolés. Les noms particuliers de poissons sont

pour la plupart spéciaux à chaque langue ; très peu ont une étymo¬

logie, et l'extension des mots attestés est faible; en revanche

deux noms d'oiseaux sûrement anciens se rapportent à des oiseaux

aquatiques, et l'on a aussi dans skr. udrah, av. udrô, v. si. vyd'ra,

lit. ûdra, v. h. a. oltar un dérivé du nom de 1' « eau », dési¬

gnant un animal aquatique, d'ordinaire- la « loutre » (mais

gr. CISpoç, îiSpâ « serpent d'eau »), et dans v. si. bibrû, bobrù, lit.

bèbrus, v. h. a. bïbar, gaul. bibro-, bebro- (dans des noms propres),

lat. fiber, feber un dérivé de l'adjectif « brun » (lit. bêras ) signi¬

fiant « castor » (ou un animal analogue dans skr. babhrûh et av.

bawriS).

serpent : skr. âhih, av. at_iS, gr. Sçiç, arm. (de *ëgmhi-) ; lat.

anguis, irl. (esc-)ung (anguille), lit. angïs, polon. wa{ (représen¬

tant *gtf) ; et got. nadrs, irl. nathir, lat. natrix.
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mouche : v. si. muxa (et mùSica « moucheron »), lit. muse,

gr. [Mrîa, lat. musca, arm. mun (v. p. 255-6).

frelon : v. si. srûSent (serbe sfSljèn), lit. SirSu (génit. SirSens) tt

SirSlyS (accus. i*W/j), lat. crà/rô (de *crâsrô), gall. «ryryn.

guêpe : lit. T/Apià, v. si. osa (altéré de *zW), v. h. a. wafsa,

lat. awpfl (de *wopsâ), v. bret. gwfo.

abeille : le mot i.-e. *médhu signifie à la fois « miel » et « bois¬

son fermentée faite avec le miel, hydromel » (et parfois ensuite,

dans les pays où la vigne a été introduite, « vin ») dans les dia¬

lectes orientaux : skr. mâdhu, av. mabu, v. si. medû, lit. medùs,

midùs ; le sens de « hydromel » (ou « vin ») a seul subsisté dans

les autres langues : gr. v.éfo, v. h. a. meto, irl. mid. Un autre

mot, d'extension moindre, désigne proprement le « miel » : hitt.

milit, gr. j*£Xi, j*éXuoç (avec le dérivé, de forme très ancienne

[v. p. 276], att. pXtTTt»), got. milifi, lat. mel, irl. mil, arm. mdr.

Un nom *bhei-, de 1' « abeille » se trouve avec divers suffixes

secondaires dans : v. angl. bèo, v. h. a. Uni, lit. bitis, v. pruss.

bitte, irl. bech, v. si. bïcela ; on a souvent « mouche à miel »,

mot sans doute formé pour les cas où le nom de l'abeille ne devait

pas être prononcé, durant la récolte du miel : c'est ce que signi¬

fient gr. ^ÉXtcraa, alb. mial'lse, arm. metu. Il n'y a pas de nom

de la « ruche », parce que l'on se bornait à recueillir le miel des

abeilles dans des arbres creux, et qu'il n'existait pas de ruches .

artificielles.

ver : skr. kfmih, persan kirm, lit. kirmis, irl. cruim, gall. pryf,

et lat. uermis, v. h. a. wurm, gr. pb\>.oq.

En général, ces noms sont, comme les noms de parenté,

irréductibles à des racines verbales.

Les noms de végétaux ont moins souvent une étymologie que

les noms d'animaux, et, là même où ils sont indo-européens, ils

se rencontrent d'ordinaire dans un nombre moindre de langues.

Il est curieux que la « forêt » n'ait pas de nom qui puisse être

sûrement tenu pour indo-européen. Les mots conservés sont ceux

qui désignent des objets dont on tire parti journellement ; il y a

donc un nom pour :
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bois (matière): hitt. taru «bois », skr. dârtt «bois », dârvih

« cuiller » ; gr. Sôpo « bois, bois de lance, lance », Ssvopov « arbre »

(avec redoublement intensif », v. p. 170 et suiv. et p. 179), Spûç

« chêne » ; v. si. drèvo « bois, arbre » (pluriel collectif drûva) ;

lit. dervà « bois de sapin », gaul. dervo-, bret. derv « chêne » ;

got. triu « arbre » ; v. irl. daur « chêne » ; etc.

Quelques arbres ont un nom ancien, généralement féminin

(v. p. 34o) ; entre autres :

hêtre : lat. fâgus, v. si. bôk, v. h. a. buohha ; le gr. çr,yôç

(dor. çâ?éç), féminin en *-o- comme le mot latin correspondant,

désigne une sorte de chêne.

bouleau ; skr. bhilrjab, ht. bernas et v. si. brèxp, (r. btrë\a), v.

h. a, birihha, v. isl. biçrk ; le mot indo-européen était un fémi¬

nin en *-o- (v. p. 282) qui n'est directement attesté nulle part,

parce qu'il a été remplacé par un masculin en *-o-, en sanskrit et

en lituanien, et par un féminin en *-â-, en germanique et en

slave; cf. lat. fraxinus et farnus « frêne ».

saule: av. vaèitiS (pers. bèd), v. pruss. witwan, gr. (F)lxià, v.

h. a. wïda : en réalité, il s'agit de la branche flexible qui peut

être utilisée de toutes sortes de manières, et c'est ce sens de

« branche flexible » qui apparaît dans skr. vetasâb « bambou »,

v. si. vètvi, vctvïje, lit. vytis, irl. fèitb « lien, corde », etc. ; le

mot appartient à la racine de skr. vâyati « il tressé, il entrelace, il

tisse », lit. vejù « je tourne » (une corde), lat. uière, uïtis, etc.

Un nom propre du « saule » se retrouve dans lat. salix, v. irl.

sail (génit. sailech), v. h. a. salaha.

chêne : v. h. a. forha « picea », lat. quercus (de *perkx°us,

comme qulnque de *penlfè), et v. h. a. eih, v. angl. âc, cf. lat.

aesculus (?), gr. aiyfXu)$ « sorte de chêne » (?). Il y a un nom

indo-européen commun pour « gland », *gweh-, connu par les

dérivés, lai. glans, gr. pâXavoç, lit. gilè, v. si. telçdt, arm. kaiin.
On a des noms de céréales, ce qui s'accorde avec l'existence

d'une racine signifiant « labourer » (cf. p. 385) et d'autres

termes relatifs à l'agriculture : skr. yâvah, av. yavô désigne les

céréales, et surtout l'orge ; de même, lit. javat désigne « les
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grains », hom. Çstai une sorte de graines, irl. eorna, V « orge » ;

1' « orge » a d'ailleurs son nom propre dans gr. xpî, xpi8ï), -v. h.

a. gersta, lat. hordeum, arm. gari (formes malaisées à ramener

à un type commun). Les mots de ce genre ont changé de sens

suivant les cultures; par exemple gr. xùpsï'et lit. purai désignent

du « froment », mais v. si. pyro traduit SXupx, xsyxpoç. Il y

avait donc des céréales cultivées ; mais la linguistique ne permet

pas de décider lesquelles. Le mot pour la « paille » est skr. pa-

lâvah, v. si. plëva, v. pruss. pelwo, lit. pelai, lat. palea. Le nom

du « grain » (v. si. zrùno, v. pruss. syme, got. kaurn, v. irl.

grân, lat. grânum) n'est attesté que dans les langues qui possèdent

la racine *sè- « semer » (v. si. sèti, lit. ski, got. saian ; v. irl. sïl

« semence », lat. sèmen) et n'existe ni en indo-iranien, ni en ar¬

ménien, ni en grec. Les mêmes langues sont aussi les seules où se

trouve le nom de la « pomme » et du « pommier » sans doute

emprunté à une langue non indo-européenne de l'Europe : v. si.

ablûko « pomme », lit. ôbûlas « pomme », obelts « pommier »,

v. h. a. apful « pomme », v. irl. aball « pomme » ; Abellaen Cam-

panie (pays de langue osque) est la « ville des pommes », car

Virgile la qualifie de malifera ; le nom de la « pomme » , propre

aux dialectes septentrionaux et occidentaux, a été remplacé en

Italie par un nom qui se retrouve en dorien, jj.SXov (d'où lat. mâ-

lum), emprunté à une langue inconnue ; ce mot désignait une

pomme cultivée ; ici se manifeste la substitution de la civilisation

méditerranéenne et hellénique à celle de l'Europe du nord qui

était originairement celle des Latins et des Osco-Ombriens.

Le « sel », qui est surtout nécessaire pour la nourriture végé¬

tale, a un nom : lat. sâl (salis), ombr. salu « salem », irl. sa-

lann, got. sait, v. pruss. sal, lette sais, arm. al elaltkh, gr. alq,

« tokharien B » sâlyi ; ce nom ne se retrouve pas en indo-iranien,

langue où manque aussi la racine indo-européenne qui signifie

« labourer » (v. p. 385).

L'imprécision du sens et le petit nombre des noms de végé¬

taux attestés contrastent avec la valeur précise et l'abondance des

termes qui désignent des animaux ; on est tenté de conclure de

là que la « chair » des animaux sauvages ou domestiques (skr.
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mûmsàm, v. si. meso, arm. mis, got. mims, « tokharien B » misa)

formait la plus grande part de l'alimentation de l'aristocratie

indo-européenne, avec le lait (dont les noms, sans doute

employés surtout par des femmes, ont des formes divergentes,

quoiqu'en partie apparentées les unes aux autres) ; lat. vus, skr.

yuh, lit. juSè, v. si. juxa désignent une préparation de la

viande avec une sauce. Le mot skr. sarpih « beurre », alb.

g'alpe, v. angl. sèalf, v. h. a. salba, gr. IXxoç. è'Xxisv, axiap Hes.

(cf. oXxr, « bouteille à huile ») désignait en indo-européen une

sorte de « beurre » ; et av. raoymm, pers. rôyan « beurre »,

est inséparable de m. h. a. roum « crème » (ail. rabm), v. angl.

réam, v. isl. riôme.

G. Noms relatifs à la religion.

Si l'on met à part les astres, comme le soleil, la lune, ou les

phénomènes naturels, comme l'aurore, le tonnerre, le feu, etc.,

qui, sous leur nom ordinaire, sont tenus pour divins dans

l'Inde et la Grèce antiques, pas un nom de dieu n'est indo¬

européen commun : véd. Indrah n'a pas de correspondant en

dehors de l'indo-iranien, gr. 'AxsXXwv n'en a pas en dehors du

grec. Quelques rapprochements au premier abord spécieux,

comme celui de véd. Gandharvàh, av. Gandarswô et de gr. Ks"v-

Taupoc, ou de véd. Saranyuh et de gr. 'Epcvûç, ne s'étendent pas

au delà de deux langues, ce qui suffit à en rendre la preuve

fragile, et d'ailleurs ne résistent pas à une critique phonétique

exacte ; ainsi, pour Gandharvàh et Ki'ixxupoq : i° la place du ton

diffère; 2° indo-iran. g ne répond pas à gr. y. ; 3° le premier a

de Gandharvàh peut représenter *a ou *o, mais non *e, car autre¬

ment on aurait à l'initiale /', et non g ; 4° skr. dh ne répond pas

à gr. -. ; 5° skr. -arvahne répond pas à gr. -xupoç ; si donc il y a

lieu de rapprocher le mythe des Gandharvas de celui des Cen¬

taures, ce qui n'est pas évident, il n'est du moins pas légitime

de rapprocher les noms. Aucun mot commun à plusieurs

langues ne désigne ni le sacrifice, ni aucun rite.

Mais le nom de « dieu » est conservé dans plusieurs langues :

skr. devâh (av. daëvô « démon »), lit. devas, v. pruss. deiwan
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(accusât.), v. isl. tivar « dieux », gaul. dëvo-, v. irl. d'ta, lat.

deus (gén. dluï), osq. deivai « diuae » ; de là est dérivé un ad¬

jectif: skr. divyâh « divin », gr.'oïoç (de *biFyoq), lat. dlus, irl.

dëa. Or, ce mot ne ne saurait être séparé du nom du jour, du ciel

lumineux, souvent divinisé : skr. dyàuh « ciel, jour », gr. Zeûç,

(LiFbq, lat. Iuppiter (= ombr. Iupater, gr. ZeO xx-Ep « ô ciel

père » ; le « ciel père » , véd. pitâ dyâuh, s'oppose à la « terre

mère », véd. mâtâ pxthivi, par exemple Rgveda, I, 89, 4), lat.

louis (génit.) et diës «jour», osq. génit. Iûveis, dat. Diûvei,

Iûvei, v. h. a. Zio, arm. tiw «jour ». Les hommes sont mor¬

tels et terrestres, les dieux sont immortels et célestes ; cette op¬

position s'exprime dans le nom des « hommes » qu'on appelle

tantôt c< mortels » : skr. mârtah « mortel, homme », gr. i*op-

tôç (glosé par av8puxoç, Svïjto; chez Hesychius) et hom. |3pc-

xbz, y. perse martiya « homme », arm. mard « homme », tantôt

« terrestres » (ÊxtxOoviot, Homère, 0 479) : lat. bomô, got. guma,

irl. duine, lit. tmogùs (cf. lit. tëmë « terre », etc., v. p. 255) ;

ces expressions se sont si bien répandues que l'ancien nom de

1' « homme » (skr. mânuh et mânûsah, v. si. mçt), got. manna

[gén. mans]) a été éliminé dans la plupart des langues. Les dieux

sont riches et distributeurs de richesses (csTVjpEc; Èâcov) ; de là le

nom propre du dieu védique Bhàgah (littéralement « le parta-

geur » ou « le bien partagé, le riche ») et le nom commun v.

perse baga « dieu », v. si. bogû « dieu » (cf. v. si. u-bogû

« pauvre », bogatû « riche ») ; l'accord de l'iranien et du slave

ne semble pas fortuit ; car d'autres termes relatifs à la religion

sont communs à ces deux langues, notamment av. spsntô = v. si.

svetû, lit. Svehtas « saint » et av. sravô = v. si. slovo « parole »

(tandis que skr. çrâvah et gr. %lè(F)oq signifient « gloire »,

comme v. si. slava, lit. Slove), et, dans ces deux cas au moins,

l'hypothèse d'un emprunt du slave à l'iranien, qu'on peut envi¬

sager pour si. bogû, est exclue.

L'indo-iranien et l'italo-celtique offrent ici de nombreuses

concordances de vocabulaire dont la plus remarquable est celle

de véd. çrâd daàhâti « il croit », çraddhâ « foi », lat. crêdô (perf.

crëdidî), v. irl. cretim (prononcer kredim) « je crois ». Il est
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frappant que lat. lêx (lëgis) trouve un correspondant exact dans

véd. rûj-àn-i « suivant la règle », av. râ^-an, et v. lat. tous (lat.

class. iûs) dans véd. yôh, av. yaoS- (mot religieux obscur). Dèslors

rien ne s'oppose au rapprochement entre skr. brahmân- « prêtre

(hindou) » et le flâmen (romain) ; mais toute affirmation serait

arbitraire. En tout cas le nom de prêtre véd. prâbhartâ (thème

prâbhartar-) et ay.frabsrsta (littéralement « rapporteur ») trouve

dans le nom du prêtre ombr. arsfertur un parallèle curieux. La

persistance de vieux termes de la langue religieuse et juridique

en indo-iranien et en halo-celtique tient sans doute à ce que des

collèges de prêtres formant des groupes définis ont subsisté sur

ces deux domaines, et sur ceux-là seulement.

Nulle part les vocabulaires des langues indo-européennes ne

divergent plus que pour les termes relatifs à la religion, sans

doute parce que chaque tribu avec ses cultes propres; nulle part

on ne rencontre moins de rapprochements certains ; et par suite,

la linguistique indo-européenne ne saurait apporter à la mytho¬

logie comparée que peu de témoignages solides.

D. Du nom de quelques objets.

Les noms d'objets sont sujets à changer. Aussitôt que le

commerce ou l'imitation des voisins introduit une forme neuve ou

un perfectionnement, de nouveaux noms soit étrangers soit indi¬

gènes s'introduisent et remplacent les anciens ; avec le temps,

les noms d'objets analogues et servant aux mêmes usages se

trouvent ainsi différer dans des langues assez pareilles par

ailleurs. C'est ce qui explique, notamment, que les noms de la

poterie diffèrent tant d'une langue à l'autre ; tout au plus peut-on

noter la communauté de l'élément radical dans skr. carûh « vase »,

v. isl. huerr « écuelle », irl. cdre et gall. pair « vase », v. si. iara

« tasse ». C'est ce qui explique aussi qu'aucun nom connu de

vêtement ne remonte à l'indo-européen commun, bien qu'il y

ait des racines signifiant « vêtir », celle de lat. ind-uô, ex-uô, ou

celle de hom. (F)iaxxi, skr. vaste « il se vêt », par exemple.

La « hache » était connue; néanmoins les noms diffèrent

presque d'une langue à l'autre. La racine de véd. tâsti « il

Meillet. a"
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fabrique, il charpente » a fourni v. si. tesla, v. h. a. dehsala, v.

irl. tâl; la racine de lat. secô, v. si. sèkg « je coupe » a fourni lat.

secùris et v. si. sekyra ; le got. aqin rappelle gr. àÇtvvi et lat. ascia,

quoique les trois formes se lais ent difficilement ramener à un

original commun ; le skr. svâdhitih ressemble de loin à lit. ve-

degà, y. pruss. wedigo ; le rapprochement le plus frappant est

celui de skr. paraçûh et de gr. xéXExuç, mais ce mot, d'aspect si

peu indo-européen, semble un emprunt très ancien : on rapproche

en effet assyrien pilakku « hache ». Aucun des noms de la

« hache » ne se trouve dans plus de deux ou trois langues.

Le nom de la « roue » dans les dialectes occidentaux : lat.

rota, y. irl. roth, v. h. a. rad, lit. ratas, n'est connu ni du slave,

ni de l'arménien, ni du grec ; et. en indo-iranien, le mot

correspondant, skr. râthah. av. radô, signifie « char » ; les deux

sens se rattachent indépendamment l'un de l'autre à celui d'une

racine *retb- « courir » : v. irl. rethim « je cours », lit. rità

« je roule ». Skr. cakrâm, av. caxra-, v. angl. bweohl, gr.

y.ûxXoç, et, avec la forme non redoublée, v. pruss. kelan, v. isl.

huel (de plus v. si. Mo avec un vocalisme altéré d'après une

forme masculine) désignaient un objet rond et qui roule le

gr. y.ûxXoç signifie encore « cercle » et ont été affectés à nom¬

mer la « roue » (le nominatif-accusatif pluriel neutre v. si. kola

signifie « char ») ; la racine est celle de skr. càrati » il circule »,

cf. hom. xspixXo[*évwv et xepiteXXo[*oV(ov ÈviauTwv « avec le retour

des années », à^ixoXoc; « serviteur » (litt. « qui circule autour » ;

cf. v. lat. an-culâre « servir » et lat. ancilla), gr. xéXoç « axe »

et lat. colus « quenouille ». Le gr. Tpoxôç et l'irl. drocb «roue »

sont de même apparentés à gr. TpÉxco « je cours », fut. xpézo-

\xxi. Lès noms de la « roue » sont donc assez divergents. Au

contraire 1' « essieu » est partout désigné au moyen du thème

*aks- élargi par divers suffixes secondaires : skr. âksah ; gr. âÇwv,

v. h. a. ahsa ; v. isl. çxoll; v. si. osi, lit. aSïs, gall. echel (de

*aksi-lâ), lat. axis. Un même nom sert pour le « nombril » et

pour le « moyeu » de la roue : skr. nâbhih (et nâbhyam), y.

pruss. nabis, v. h. a. naba (à côté de nabalo « nombril »). La

racine *wegj]- « aller en char » a été signalée p. 385.
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Le « bateau » se dit skr. nâuh (acc. nâvam), pers. nâv (v.

perse nâviyâ « flottille [?]»)> arm. naw, gr.'yxjq (acc. hom. vyja,

ion. véa), lat. nâuis (d'après l'ace, nâueni), irl. naw, v. isl. «or.

La « poupe » a aussi un nom : v. si. krûnta, gr. xpû;*vy). La

racine qui exprime la notion de « ramer, rameur, rame » a été

signalée p. 385.

Un nom de métal est attesté dans trois langues éloignées les

unes des autres, l'indo-iranien, le germanique et le latin : skr.

âyah, av. ayô « bronze (?), fer », got. ai%, v. h. a. èr, v. isl. dr,

lat. aes « bronze » ; on ne saurait dire si c'était le nom du

« cuivre » ou déjà du « bronze » . Ce mot, indo-européen ou du

moins répandu au moment où les langues indo-européennes

étaient encore en contact, est absent des autres langues de la

famille, qui ont des termes nouveaux, variables d'une langue à

l'autre. On citera de plus : skr. lohâh « cuivre, fer », persan

roi « cuivre », v. si. ruda « métal », et v. isl. raufii, lat. raudus

« minerai » .

Les métaux précieux ont des noms dont la forme diffère sen¬

siblement dans les diverses langues, mais dont la parenté n'est

pas douteuse. Pour 1' «or», dont l'archéologie a montré que

l'utilisation est aussi ou plus ancienne que celle du cuivre, got.

gulfi (y. h. a. gold), lette %elts et v. si. rfato (russe zploto, pol.

tloto) ont même racine avec trois degrés vocaliques différents:

zéro, *e et *o; skr. hirariyam av. %aranim a un autre suffixe et

même racine ; mais le gr. ypûabq est emprunté peut-être au phé¬

nicien ; lat. aurum, v. pruss. ausin (et lit. âuksas), « tokh. A » wâs

ne sont pas clairs. Pourl' «argent », dont l'utilisation ancienne

est aussi attestée, mais moins fréquemment, skr. rajatdm et av.

3r37fit3nt (y. p. ardatam) diffèrent par le vocalisme radical ; lat.

argentum, irl. argot, comique argant, d'une part, et arm. arcatb,

de l'autre, ont un même vocalisme de la racine attestée en indo-

iranien, et des suffixes qui ne concordent pas exactement ; le

suffixe de gr. à'pyupo; est plus différent encore ; le germanique,

le baltique et le slave ont pour P « argent » de tout autres mots,

parents entre eux, mais sans doute par suite de très anciens

emprunts à on ne sait quelle langue.
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Chacun de ces noms du « cuivre », de 1' « or » et de 1' « ar¬

gent » , se trouve dans plusieurs langues indo-européennes ; mais

chacun manque dans la plupart des groupes ; et rien ne prouve

que les objets désignés par ces mots aient tenu une grande place

dès la période indo-européenne commune. L'époque « indo¬

européenne » coïncide sans doute avec la fin de la période de la

pierre polie et le commencement de la période du cuivre ou du

bronze dans la région non exactement déterminée où se

parlait l'indo-européen commun ; ce serait donc au cours du

troisième millénaire av. J.-C, environ, qu'aurait eu lieu la sépa¬

ration des tribus de langues indo-européennes.

Le « fer » devait être inconnu ; les noms diffèrent d'une

langue à l'autre ; il n'y a pas de mot indo-iranien, en partie, il

est vrai, parce que skr. âyah et av. ayô, qui sont l'ancien nom du

« cuivre » ou du « bronze », ont été affectés au « fer » ; le lat.

ferrum, le gr. mSripoç sont isolés ; s'il y a un même mot en ger¬

manique: got. eisarn, v. isl. isarn, v. h. a. îsarn, et en celtique:

v. irl. larn, gall. haiarn, c'est que le développement de l'usage

du fer a eu lieu à un moment où les populations de langues cel¬

tique et germanique avaient une même civilisation : le slave et

le baltique ont, sans doute pour une raison analogue, un mot à

peu près identique : v. si. tdèxp, lit. gelées, v. pruss. gelso (le

rapprochement avec gr. yxlv.oq « bronze » est en l'air). Le carac¬

tère récent des noms du « fer » concorde avec ce que fait attendre

l'archéologie.

E. "Parties du corps.

Plusieurs des noms de parties du corps sont de ceux qui,

suivant un vieil usage indo-européen, présentent des variations

de suffixes à l'intérieur de la flexion, ce qui entraîne des alter¬

nances vocaliques de la présuffixale; on a vu ci-dessus, p. 3i2

et suiv., les noms du « genou », de 1' « oreille », du « foie », du

« sang » .

Il y a parmi ces noms un grand nombre de thèmes à suffixe

zéro. Le nom du «pied» a été signalé p. 254, et celui du

« c » p. 255 (cf. p. 173) ; mais souvent ces thèmes à suffixe
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léro ont été élargis au moyen de divers suffixes secondaires ;

ainsi l'on a skr. hfdayam, av. z?T3baëm à côté de skr. hfd-, gâth.

jprsd-, persan dil « ciur » ; gr. xapSîâ, hom. xpaScvj et v. irl.

cride à côté de gr. %qp et de lat. cor (nom. acc. plur. corda), v.

pruss. seyr, slran-; hitt. kardi-, lit. Sirdis, v. si. srûdï-ce, arm. sirt

(instrumental srti-w) ont généralisé l'élargissement par le suffixe

*-«'-que présente le nom. -acc. skr. hardi du thème bxd- ; le ger¬

manique a généralisé un suffixe *-en-, ainsi got. bairto (gén. hair-

tins). Le procédé général d'élargissement dont le principe a été

signalé ci-dessus p. 256 a eu pour conséquence que les noms des

parties du corps diffèrent beaucoup d'une langue à l'autre là même

le nom est au fond identique; en voici quelques exemples:

hom. 07<je « yeux » (nom. -acc. duel neutre) et (ôxa(acc. masc.

sing.), v. si. oci (nom. acc. duel) = Ht. aki «yeux», arm. açkh

« yeux » ; ce nom est le thème à suffixe zéro d'une racine attestée

aussi par des formes verbales : gr. i'xwxx, ô<k>|*xt, skr. iksate « il

regarde ». Sur le duel lit. aki, on a fait par analogie un sin¬

gulier akis. Un élargissement par *-«- fournit le singulier slave:

oko (gén. ocese) « éil », et le duel skr. dks-i =av. aS-i; un élar¬

gissement de ce thème par *-d- au nominatif-accusatif singulier,

par *-en- aux autres cas, fournit les autres formes sanskrites:

gén. aksnâh; le lat. a oc-ulus, le béotien SxtaXXoç, le « tok¬

harien B » eçane. Un dérivé de composé avec forme thématique

ou suffixe *-â- se trouve dans : skr. ànlkam, gr. svws/i (et évuxtx),

y. irl. enech, gall. enep « face » et dans skr. prâtïkam, gr. r.pbaiù-

(même sens).

av. us-i (nom. -acc. duel neutre) «oreille », v. si. u$-i Vit.

ausï (sur lequel a été fait le singulier ausls ; le lat. auris a été

sans doute obtenu par un procédé analogue): élargissement en

*-es- dans gr. ouç, v. si. uxo (gén. uSese), v. irl. au, ô (gén. am);

élargissement en *-en- dans got. auso (gén. ausins) et hom.

eOaroç.

lat. os (gén. ôris), irl. â « bouche », skr. àsdh = av. âùhô « de

la bouche » (gén. sing.); élargissement en *-en- dans skr. âsnàh

(génit.), par *-iyo- dans le nominatif skr. as(i)yam. Le gr. ôâ

« bord (d'un vêtement) » = lat. ôra « bord (de l'eaii) » est un
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dérivé en *-â- ; le lit. ustas usta « bouche (d'un cours d'eau) » est

un dérivé en *-to-, *-tâ-.

hom. y.xp « tête » ; la forme à élargissement *-es- est très

répandue et reçoit elle-même des élargissements ; on a ainsi :

skr. çirah (gén. çir-s-ii-âh), av. sarô, lat. cerebrum (*kier3-s-ro-ni),

att. dor. xapâvov (^kfrs-s^no-n), gr. xôpav] « tempe » (^kiOr3-s-â),

v. h. a. hirni (^kier3-s-n-iyo-m).

shr. bhrub (gén. bhruvàh) « sourcil », v. si. brûvi (de acc.

*bhruw-n), v. angl. brû ; ou avec une voyelle initiale : gr. ôopû;

(gén. b<?p6[F]oq), serbe ôbrva (passé aux thèmes slaves en -a-) ;

on a un dérivé en *-â-, avec vocalisme radical *ê dans v. h. a.

brâwa, celt. brïva- « pont », et un dérivé en *-e/-dans av. brvat-,

irl. brûad (gén. duel), irl. abrait (nom. plur.).

skr. nasâ = av. nànha (nom. -acc. duel) « nez » (gén. duel skr.

nasôh), v. perse nâham (acc. sing.), lat. nârès, lit. nôsis (passé

aux thèmes en *-«'-), v. h. a. nasa, v. angl. nosu ; forme théma¬

tique dans v. si. nosû, v. lat. nâssus (forme expressive à s gémi¬

née). Le vocalisme radical n'est pas clair.

skr. dântam (acc. sing.), datâh (gén. sing.) « dent », lat. dèns

dentum (gén. plur. chez Varron), lit. dantu (gén. plur.) dantïs

(passé aux thèmes en *-ei-), got. tunfiu, tunfiuns (acc. sing. et

plur., d'où nom. sg. tunf'us), v. h. a. xand, v. irl. dët; le grec

a une forme à voyelle prothétique initiale : ôowv (bîôvxoq).

av. ast- « os » ; avec élargissements *-ei- et*-en- : hitt. baStâi-,

skr. âsthi (nom.-acc), asthnâh (gén.) ; élargissement *-es- : lat. os

(ossis de *osth-s-es) ; élargissement *-eu- : arm. oskr (de *osth^w-erV),

cf. lat. ossua; élargissement *-eyo-: gr. ôcjts:v.

gr cvjc; (cvir/s?) « ongle » ; lat. unguis ; v. irl. ingen ; v. h. a.

nagal; lit. nâgas; v. si. nogûtï; skr. nakhah et nakhâm (v. p.

172) ; aucune forme n'en recouvre exactement une autre.

Il peut arriver que le thème à suffixe zéro ne soit pas directe¬

ment attesté et qu'on en possède seulement des dérivés ; ainsi le

thème *§l- dans : skr. âratnih « coude » et « aune », av. arrtna-

« coude » et frârâOniS «aune», v. pruss. woltis «avant-bras»

et woaltis « aune » grec ûXévïj, lat. ulna (avec syncope d'une

voyelle brève entre / et n), v. irl. uile (gén. uilen), gall. elin,
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got. aleina, v. h. a. elina lit. alkûnê « coude », itlektis « aune »,

v. si. lakûtt, gr. âlxç, « avant-bras » (glose) et èXÉxpâvov, ûXsx-

pâvcv «coude», lat. lacertus. Un autre exemple serait fourni

par : gr. yzpb-q « intestin » (de *gJ]or3-dâ, avec suffixe secondaire

*-dâ-), lit. \àrna «intestin», v. isl. ggrn (plur. garnar), alb.

Zpfs; lat. haru-(spex); skr. hirâ « veine ».

Quelques noms ont un air de ressemblance, mais diffèrent

trop pour qu'on puisse poser un original commun. Les noms

de la « langue » ont en commun un élément intérieur *-gthwâ-

*-gihû-: skr. jihvâ; lat. dingua, lingua; got. tuggo; v. irl. tenge;

y. si. jçrykû, v. pruss. insuwis; av. hiçuâ- et hi%il-; lit. lë\ûvis

arm. le%u (ces deux derniers influencés par *leigh- « lécher»).

Le nom de la «rate» est: skr. pllhâ, lat. lien, aY. sp3n\a, v.

si. slèiena, irl. selg, lit. bluiiùs, arm. phaycaln, gr. aizl-q-i (cf.

crxXâYXVx).

Certaines parties du corps ont des noms divers suivant les

langues: ainsi pour la « main », l'indo-iranien a un mot skr.

bâstah, av. %astô, v. perse dasta, qui rappelle de loin lit. pa-tastis

« aisselle » (ce qui est sous le bras) et gr. àysorô; « plat de la

main » ; le baltique et le slave, ont un terme emprunté à une

racine signifiant «prendre» (lit. renkù «je ramasse'»): v. si.

rçka, lit. rankà ; la racine *gj)er- de skr. hârati « il prend », lit.

terih «je rassemble», a de même fourni gr. ydp, arm. jern

(nom. plur. jefkh, gén. plur. jefaç), alb. dore, lat. (h)ir ; un

thème *m"n-, *mn- se trouve, avec divers élargissements, dans

lat. manus, ombr. manuve (locat.), osq. manins, v. h. a. munt;

la plupart des noms de la « main » sont féminins tandis que

celui du « pied » est masculin.

H y a des thèmes dissyllabiques, de forme normale, bien

conservés dans plusieurs langues, ainsi :

skr. âmsah « épaule », arm. us, gr. cL;j.sç, ombr. onse (locatif),

lat. (h)umerus; on notera la différence entre Va sanskrit et Tu

grec, et aussi la forme trisyllabique du latin.

skr. çronih = av. sraonisv. hanche », lit. Slaunls, v. isl. hlaunr,

lat. clûnis, gall. clùn (le gr. xXôvtj diverge).

gr. x=oç= skr. pâsah; lat. pénis de *pesnis, m. h. a. visel.
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gr. xaXi{*Y), lat. pointa, v. irl. lâm «main», v. angl. folm

o paume de la main», v. h. a. folma; et en indo-iranien, avec

des suffixes en *-»- : skr. pânih « main », av. psrmâ- « creux de

la main » ; le même suffixe se retrouve dans le mot propre au

baltique et au slave: v. si. dlanï (v. russ. dolonï, pol. dion1) et

lit. délna « paume de la main » . Les formes sont, en notable

partie, irréductibles à un original commun.

skr. kàksah = av. kaSô « aisselle » ; lat. coxa « hanche » = v.

irl. coss « pied», v. h. a. hahsa « articulation du genou (chez le

cheval) », m. h. a. hebse; le mot a dû désigner en général une

articulation.

gr. oppoç île derrière», hitt. arraS, v. h. a. ars, arm. of.

Nombre de mots sont limités à trois langues contiguës, ou à

deux langues seulement, ainsi : got. munfis « bouche », gall. niant

« mâchoire », lat. mentum gr. \TO[*a, av. stamaram (acc. sing.)

« bouche » arm. beran « bouche », lit. burnà skr. ôsthah

«lèvre», av. ao'sta et aoStra « lèvres », v. si. usta (nom. -accus,

plur. neutre) « bouche » et ustïna « lèvre », v. pruss. austa etaustin

« bouche » lat. labium, labrum, v. angl. lippa « lèvre » etc.

F. Adjectifs.

Il y a d'assez nombreux adjectifs dont le caractère indo¬

européen est sûr ; la plupart indiquent des notions générales,

telles que «neuf» ou «ancien», «jeune» ou «vieux», et

n'enseignent rien sur la civilisation.

On remarquera des noms de couleurs précis :

« rouge » : lat. ruber, gr. èpu8poç,, v. si. rûdrû (rtdrû), skr.

rudhirâh, « tokh. B » ratrem ; et lit. raûdas, serbe rûd, got. raufis,

irl. rûad, lat. dial. rûfus, rôbus.

«jaune » et « vert» ; les formes sont assez embrouillées parce

que l'on ne peut faire le départ des initiales *gth et *gwh qui se

sont emmêlées ; on notera par exemple skr. hârih, hâritab

« jaune », av. çairitô « jaune » , v. si. ^elenù et lit. tfi-lias « vert » ,

v. si. tlïtû et lit. geltas «jaune», v. h. a. gelo «jaune», lat.

flâuos etfuluos. Au groupe se rattachent le nom de la « verdure » :

v. si. %dlje, lat. (h)olus, gr. y),6-q, etc. et celui de la « bile » : gr.
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yôlzq, v. h. a. gatta, v. si. jfiii, d'une part, et lat. fel, v. si.

tlïci, de l'autre. Les mots appartenant à ce groupe sont nom¬

breux et multiformes.

« gris, pâle » : skr. palitâh « gris » (fém. pâlikni), persan pîr

«gris, vieux » (v. iranien *parya-), gr. xsXiôç, xbXtôç, arm. alikh

« vagues » et « cheveux blancs », lat. palleô. On a un même suf¬

fixe *-we[o- dans v. si. plavû « blanc », lit. palvas « jaune pâle ».

v. h. a. falo « pâle » ; ce suffixe, qu'on a déjà vu dans lat. fuluos,

flâuos et dans v. h. a. gelo, est fréquent dans les adjectifs qui

désignent des couleurs; cf. par exemple skr. çyâvâb «sombre»,

v. si. sivû « gris » .

Les adjectifs désignant des infirmités ont en général une faible

et la forme qu'ils présentent est souvent d'un type

en indo-européen. Ainsi l'adjectif lat. caecus « aveugle»,

v. irl. caech et goth. haihs « borgne » a un *#dans l'élément radical

et ne se trouve pas en dehors des trois langues occidentales indi¬

quées ; le sens ne concorde même pas exactement dans les trois

langues.

Il y a un adjeGtif «grand», de forme archaïque, avec sa

flexion véd. acc. sg. mahâ-ut (v. p. 172), nom. acc. sg. n. mâhi,

gén.-abl. sg. mah-âh (cf. hittite meki-, gâthique ma%?) ; gr. [*£yx-ç,

-Viiya-*;, i*Éya; v. isl. miok; arm. mec (instr. sg. meca-^w); cette

flexion d'un thème *megâ-, *meg3-, meg- (devant voyelle) a dû être

remplacée en tout ou en partie par des dérivés, parmi lesquels on

got. mikils et les formes telles que [AsyâX;t <nii complè¬

tent en grec la flexion de [*syxç. Le latin a le dérivé magnus.

Il n'y a pas, pour « petit » , un mot aussi archaïque ; skr.

ûlpah « petit » rappelle lit. alpti « s'affaiblir » ; mais ce n'est pas

un vieux mot signifiant « petit » comme y.i-;aq, etc. signifie

« grand » ; le mot n'était pas de la langue noble ; il ne se trouve

pas dans le Rgveda, et 1' / qu'il présente montre qu'il n'appar¬

tenait pas aux parlers du nord-ouest de l'Inde, qui avaient aboli

la distinction de r et de L

G. Noms de nombre.

Le système de numération normal de l'indo-européen est déci-



/J 1 o VOCABULAIRE

mal ; il y a d'abord dix noms distincts les uns des autres pour

les dix premiers nombres; on compte ensuite par dizaines, etc.,

en remplissant les intervalles par les unités comme dans fr. dix-

sept, vingt-huit, etc. ; enfin il y a un nom pour « cent ». Les

ordinaux sont dérivés des cardinaux par addition de suffixes

secondaires, avec certaines variations vocaliques (voir p. 276).

Les noms des unités forment trois groupes :

a. « Un » .

L'adjectif indo-européen *sem-est conservé par gr. e!;, ev (avec

le féminin v.:.x), « tokh. B » semé , arm. mi (avec un suffixe de déri¬

vation *-iyo-), et figure ailleurs dans les composés tels que skr.

sakft « une fois », lat. sim-plex, cf. gr. x-xx;, x-izlbzq, etc. Il est

souvent remplacé par un dérivé d'un mot*o/-, qui, comme on le voit

par hom. ol(F)oq, signifiait originairement « seul » : v. perse aiva,

av. aëvô, ou lat. ùnus (de oinos), v. irl. ôen, got. ains, v. pruss.

ainan (acc), gr. oWh (nom de 1' « as » au jeu de dés). L'or¬

dinal est un dérivé de la racine de gr. xépi, xxpo;, r.pz, etc., c'est-

à-dire un mot signifiant « ce qui est avant » : skr. pûrv(i)yâh, v.

si. prûvyji, « tokh. B » parwe « d'abord » ? gr. r.p&xoq lit. pïr-

mas lat. prïmus skr. prathamàh etc. Pour « pre¬

mier », par rapport à un autre objet seulement, c'est un dérivé

en *-tero-, *-tro- qui est en usage : gr. r.pbxspzq, av. fratarô

«prior», et, avec un vocalisme sans doute plus conforme au

type indo-européen, v. h. a. fordaro.

b. « Deux », « trois » et « quatre » :

Ces trois noms sont fléchis, d'après les témoignages de l'indo-

iranien, de l'arménien, du baltique, du slave, du celtique et du

grec. Ils ont des formes particulières pour chacun des genres, et

ont par suite le caractère d'adjectifs.

Deux: masc. véd. d(u)và, d(ujvâu, av. d(u)va, v. si. dûva,

hom. Sûw(gr. Sûo), arm. erku, lat. duo, v. irl. dau, dâ; féminin

skr. d(ujvé, av. duyë, v. si. d(i)vê, lit. dvi, lat. duae, v. irl. di;

neutre skr. d(u)vé, v. si. d(t)vé. La forme employée en compo¬

sition est *dwi- (avec *w, et non *uw) : skr. dvi-pàt, gr. Sî-xouç,



NOUS DE NOMBRE 4ll

lat. bi-pës, y. angl. twi-féte, cf. lit. dvi-kôjis « à deux pieds »,

arm. erkeam « de deux ans » (^erki-am). « Deux fois » se dit skr.

dvih, av. biS (avec b- de *dw-, comme en latin), gr. Sec, lat. bis.

Il y a de plus un mot signifiant « les deux » qui est fléchi

comme *duwô(ii) ; l'initiale varie suivant les langues : skr. ubhâu,

ubhê, gâth. fém. ubè; v. si. oba, obè, lit. abù, abi; gr. a[*9to, lat.

ambô, « tokh. A » âmpi ; got. bai. La forme collective est : skr.

dvayâ-, ubhâya-, gr. Sotii (de *dwoiyos, donc avec *y géminé), v.

si. dïtvoji, oboji, lit. dvejï, abeji, et lat. bini (cf. lit. dvynù

« jumeaux »), v. isl. tuennr, got. twdhnai. Pour l'ordinal, on

recourt à la forme du mot « autre » à suffixe *-tero-, *-tro- : got.

anfiar, lit. ahtras, v. si. vûtorû (v. p. 271), ou lat. alter, ou,

secondairement, à un dérivé du cardinal : skr. dvittyah « second »,"

av. bit(i)yô, ou à d'autres mots.

Trois: masc. skr. trâyah, gr. xpsXq, v. si. trije, arm. erekh,

lat. très, got. (accus.) firins, v. irl. tri. « tokh. A » tri. B traiy, etc. ;

neutre véd. tri, v. si. tri, gr. -ptx, lat. tria ; le féminin ancien

n'est conservé qu'en indo-iranien et en celtique : skr. tisrâh, av.

tiSarô, v. irl. teoir, m. gall. teir. La forme collective est: skr.

trayâ-, v. si. troji, lit. treji et lat. trlnl, terni, v. isl. firennr.

« Trois fois » se dit : skr. trih, av. 6nï, gr. Tpc;. Av. Orit(i)yô,

gr. xpixoq, « tokh. » A trit, B trite, arm. erir présentent 1'*;' du

cardinal ; mais il y a aussi des ordinaux où manque cet *i :

skr. txtîyah, v. pruss. tirtis, avec */f-, et lit. trëcias, v. si. tre-

ttjï avec *tre- ; les formes des autres langues sont plus ou moins

ambiguës.

Quatre : masc. skr. catvârah, accus, catûrah; dor. tstopeç, att.

téttxpeç, béot. xÉTTapsç; v. si. cetyre ; arm. çorkh ; v. irl. cethir,

gall. pedwar ; lat. quattuor (devenu invariable ; pour a, y. p. 102) ;

fém. skr. càtasrah, av. catanrô, v. irl. cetheora, gall.pedair ; « tokh. »

A çtwar, B çtwâr, çtwer. La forme collective est : skr. catvâram

« place quadrangulaire », v. si. cetvori, lit. ketverï, et lat. qua-

ternl. « Quatre fois » se dit skr. catûh, av. cadruS, lat. quater.

L'ordinal a des formes assez divergentes ; le vocalisme zéro

était anciennement celui de la première syllabe (v. p. 276) : skr.

luriyah, av. tûiryô (cf. av. â-xtûirim « pour la quatrième fois »),
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gr. TxpTo- dans TapTYj-ptoptov « quart », lat. de Préneste Quorta

(lat. quartus d'après quattuor) ; V*e a été rétabli presque partout :

skr. caturthah, gr. xîxxpxo-q, v. si. cetvrûtù, lit. ketviftas.

c. De « cinq » à « dix » :

De « cinq », qui représente le nombre des doigts d'une main,

à « dix », qui représente le nombre des doigts des deux mains,

il y a une nouvelle série de mots, non déclinés (ce qui rappelle

les premiers termes de composés) et dépourvus de genre ; l'or¬

dinal est en *-e/o- ou en *-te/o- :

5: skr. pânca, arm. hing (cf. hnge-tasan « i5 »), gr. xsvte,

lat. qulnque, v. irl. côic, got. fimf, « tokh. » A pana, B pis, piç.

gr. xé]*xtoç, lat. qulntus, v. h. a. fimfto, lit. peuhtas,

v. si. petù, « tokh. » A pant, B pinkce ; le vocalisme zéro de v. h. a.

funfto (chez Notker) représente l'état indo-européen, troublé ail¬

leurs par l'influence du cardinal (cf. ci-dessus la forme do

« quatrième »).

6 : skr. sât, av. xSvaS, arm. veç, gr. '?{&, (se]), lat. sex, v. sax.

sehs, v. irl. se, gall. chwech, « tokh. A. » sak. Ordinal : skr.

sasthah, gr. ïxtcç, lat. sextus, v. h. a. sehto, lit. Sèstas, v. pruss.

uschts (avec un vocalisme présuffixal zéro ancien), v. si. Sestâ.

Sur l'initiale, *sw-, *s-, *w-, v. p. 172.

7 : véd. saptâ, arm. eiuthn, gr. k-xd, lat. septem, v. irl. secht n-,

« tokh. A » spat. Ordinal : skr. saptamâh, lat. septimus, Ht.

sëkmas, et avec .sonore, v. si. sedmû, gr. e6So;j.oç.

8 : véd. astâ, as\âu (avec st issu de *kit), arm. uth, gr. ex lat.

octô, got. ahtau, v. irl. ocht n-, « tokh. » A okat, B okt. Ordinal :

gr. bybc(F)sq, lat. octâuos (les autres formes sont analogiques).

9 : skr. nâva, arm. inn, gr. èvv£(F)x, lat. nouem, got. niun,

v. irl. nôi n-, « tokh. » A et B nil. Ordinal : lat. nônus, skr. nava-

mâh (avec -m- analogique) et gr. %/Fxxoq (hom. d'vaToç, att. ïvx-

xoq), got. niunda, v. pruss. newlnts.

10: skr. dâça, arm. tasn, gr. bv/.x, lat. decem, got. taihun,y.

irl. d«c:& «-. Ordinal : skr. daçamâh, lat. decimus, et gr. bv/.x-

toç, got. taihunda, lit. deSinttas, v. si. desetû.

Ces six noms sont remplacés en slave par des abstraits : les
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cinq premiers sont en -ï- (thèmes féminins en*-/-) : petï « groupe

de cinq » (cf. skr. panktih « groupe de cinq »), Sestï « groupe

de. six », etc. ; pour dix, c'est un thème masculin en *-t- :

deset-(nomin. plur. desete). Le thème en *-/-de « dix » se retrouve

en baltique, à la différence des cas précédents : lit. deSimt-, cf.

le thème grec en *-d- : SsxdS- (nom. cExâç).

De « dix » à « vingt », on a dans la plupart des langues des

juxtaposés de chacune des unités et de « dix » : gr. ivSsxa, Stô-

Sôxa, etc.

Les dizaines.

Les dizaines sont exprimées par des dérivés du mot « dix »

précédés du nom de chacune des unités ; ces dérivés, qui sont

de genre neutre, ont le suffixe *-t- (cf. lit. deSimt-, etc.) et la

forme à vocalisme zéro de la première syllabe ; de là provient

une forme à initiale compliquée *dkiin-t-, dk^omt-, qui s'est ré¬

duite à *kjttt, *k,omt~; par suite de cette réduction, la combinai¬

son a cessé d'être comprise. En germanique, en baltique et en

slave, une forme complète du nom de la « dizaine », de genre

masculin, a été rétablie : « trente » est v. si. tri àeseti « trois

dizaines » (mais cf. tetyre desete « quatre dizaines »), lit. trys

desimtys, got. firins tiguns (accus.), v. h. a. dri^ug. En armé¬

nien, en grec et en latin, l'initiale réduite a subsisté, mais la

forme de nominatif-accusatif neutre a été généralisée, et, sous

l'influence du caractère non fléchi des noms de nombre précé¬

dents, sert pour tous les cas : « vingt » est donc un ancien nomi¬

natif-accusatif duel : arm. khsan (de *gisan), dor. béot. F'ixxxi,

lat. uiginti, bret. ugent, av. visaiti, « tokh. B » ikam (cf. p. 297

et 3 10) ; les dizaines suivantes sont des nominatifs-accusatifs

pluriels (c'est-à-dire des collectifs, v. p. 291) ; ainsi « 3o » ;

arm. eresun, gr. Tpta/.ovTa, lat. trigintâ, bret. tregont (cf. p. 296

et p. 3 10). L'indo-iranien et l'irlandais emploient des formes

dérivées, fléchies au singulier ; ainsi pour 3o : y. irl. tri- cha

(suivi du génitif), av. brisât- (nom. (irisas), skr. trintçht-. Nulle

part une flexion casuelle du duel *wï-k^mti « 20 » ou du pluriel

*tri-kïomt3 « 3o », etc. n'apparaît à l'époque historique.
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Dans i.-e. *wi-kimiî « 20 », *wï est une forme . signifiant

« deux », qui n'est pas attestée ailleurs; peut-être résulte-t-elle

de *dwl- par dissimilation. On notera la longue finale de i.-e.

*penkwè- dans : skr. paiicâ-çat- « 5o » , av. paniâ-sat-, gr. xsvrô-

xovtjc, arm. yisun (de *bingisun) « 5o ».

Les dizaines à partir de 60 sont exprimées en indo-iranien

par des abstraits, ainsi skr. saslih (identique, pour la forme, à v.

si. Sestî « groupe de six »), av. xSvaSiiS « 60 », skr. navatih, av.

navaiiiS « 90 ». En grec, à partir de 70, les noms de dizaines

sont tirés des ordinaux : ISSoirijxovwe, ôySo^xovtx ; le latin a do

même nônâgintâ (et septuâgintâ ?). A 70 commence en germa¬

nique un type particulier : got. sibuniehund « 70», ahtautehund

« 80 », niuntehund « 90 » ; v. sax. anlsihinta « 70 », antahtôda

«'80 », nigonda « 90 ». Dans les anciens dialectes germaniques,

le représentant du mot indo-européen signifiant « cent » a pris

la valeur de 120, si bien que 100 est noté par des précisions

spéciales indiquant qu'il s'agit du 100 décimal. Comme des

traces plus nettes encore de système vigésimal se retrouvent dans

le domaine celtique, on se demande si ceci n'est pas du à une

survivance d'un usage pré-indo-européen.

« Cent » est exprimé par un dérivé de *déklm, de genre neutre,

à suffixe *-to- régulièrement fléchi : *(d)kiiiitô- : skr. calant, av.

satsm, v. si. sùto (v. p. 119, 120), lit. Simtas (passé au masculin

par suite de la disparition du neutre en lituanien) ; le lat. centum

est l'ancien nominatif-accusatif singulier devenu forme invariable,

comme ulgintî, trîgintà, etc, ; de même gr. É-y.«TÔv (littéralement

« une centaine »),.got. hund, gall. ca.nt, « tokh. y>kkant, B liante.

Pour « mille » il n'y a pas de nom de nombre indo-européen

proprement dit: le rapport de skr. sahâsram, av. ha^awsm et de

dor. yfql'.zi, lesb. . yillioi, att. -/tXtot n'est pas clair ; celui

de got. fiusundi, v. h. a. dûsunt et de v. si. tysçSta, v. pruss.

tûsimtons, lit. tûksiantis est plus obscur encore. Le skr. sahâsram

parait être apparenté à sàhah « force », tout comme got.

fiusundi, etc. le sont à skr. iavâh « fort », lit. tûlas « plus d'un,

maint », v. si. tâma« foule, myriade», etc. ; en «tokharien »,

le nom pour « mille », A uiâlts, B yaltse est manifestement appa-
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rente à des mots qui signifient « grand » et qui sont de la

famille de v. si. velïji « grand » ; donc « mille » est le « grand

nombre ».

Les mots dont il vient d'être question appartiennent au voca¬

bulaire général de l'indo-européen commun. Mais ce vocabulaire,

dont il n'a été cité ici que des exemples choisis, comportait

d'autres éléments qui s'étendaient à certaines catégories de

la population ou qui ne s'employaient que dans certaines

conditions. Un mot comme le nom izxx-qp du grec, pater

du latin a une valeur sociale et religieuse ; il désigne le père en

tant que chef; r.xx-qp s'applique au principal des dieux mâles

(cf. lat. Iuppiter, etc.); les pitârah sanskrits sont les ancêtres;

les patres latins sont les sénateurs qui dirigent l'état romain. Il

en va autrement d'un nom comme *atta; ce n'est pas, comme

on le dit souvent, un mot de la langue enfantine équivalent à

fr. papa ; c'est une manière familière de s'adresser avec une

nuance d'affection à un personnage de rang plus ou moins

inférieur ; dans l'Iliade, Achille et Ménélas s'adressent à Ph,nix

de la manière suivante : <I>:ïvti;, xttx -;ipy.:i (I 607, P 56 1) ; dans

l'Odyssée, Télémaque ne dit pas xttx en parlant à son père, mais

à Eumée, le bXoq boocbbq ; ainsi 'éaasxxi obxiùq, axxx (x 3i,

p 5gg). Le mot latin Acca, qui répond à skr. akkâ a ce même

caractère ; Acca Lârentia ou Lârentina est la nourrice de Rérnus

et de Romulus et on lui offrait des fêtes, Accalia ou Lârentalia.

A en juger par les faits grecs et védiques, les mots du type

gr. xttx, skr. amba, akka, alla, ne servaient qu'à interpeller;

ils ne se fléchissaient pas, et n'ont reçu une flexion que secondai¬

rement, ainsi la flexion des thèmes en -n- dans got. atta (gén.

attins); ils présentent la voyelle *â, étrangère aux alternances, à

le fois dans le radical et dans la finale ; en sanskrit les trois mots

servant à interpeller la mère, amba (sans doute de *ammd), akka

et atta, ont été introduits secondairement dans le type en *-â,

d'où des nominatifs ambâ, akkâ, alla.
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Dans ces cas on a des exemples d'un vocabulaire familier

pourvu d'un caractère expressif; étant donné la façon dont se

sont étendues les langues indo-européennes, on connaît plutôt

les termes du vocabulaire général et noble ; mais le vocabulaire

familier" a dû avoir une grande importance ; on en trouve des

traces dans toutes les langues indo-européennes. Les mots à

consonne intérieure géminée, tels que lat. lippus, gr. yûvviç,

delph. Xexxu, proviennent de cette catégorie de termes, à la

fois familiers et expressifs. Les procédés employés dans ce voca¬

bulaire sont multiples ; on a signalé ci-dessus l'usage des sourdes

aspirées (voir p. 90) ; tandis que les termes du vocabulaire

général ont pour voyelle *e alternant avec *o, le vocabulaire

expressif et familier présente souvent la voyelle *â, qui est en

dehors du jeu normal des alternances employées dans la mor¬

phologie indo-européenne ; ainsi dans des noms d'infirmité

comme lat. claudus, dans les adjectifs signifiant « gauche »,

comme lat. laeuos, gr. laibz, v. si. lèvû, ou lat. scaeuos, gr. cxxiôç,

dans des verbes tels que lat. caedô, laedd, etc. Les particula¬

rités phonétiques ne sont du reste pas les seules qui caractérisent

le vocabulaire familier ou expressif. Des formes familières ont

été obtenues en préposant à certains mots une particule servant

de premier élément de composé. Ainsi à côté de lat. os, assis qui

présente la gémination de s, et de skr. âsthi, astbnâb qui a un

suffixe à sourde aspirée (cf. gr. baxio-i), le slave a Jiostt avec un

premier élément k- ; ce même premier élément se retrouve dans

le dérivé latin costa ; tandis que les noms gr. (3oûç, c(F)iq

désignent le bétail des chefs, le nom d'un animal plus modeste,

la chèvre, a 1a voyelle *a notamment dans gr. «fi;, arm. ayc, et le

slave a ko%a en face de skr. ajâ.

Comme on doit l'attendre, les mots techniques appartiennent

au vocabulaire familier et en offrent souvent les caractères. Par

exemple le nom latin occa de la « herse » a un k géminé.

Le redoublement qui, dans les verbes, figure parmi les pro¬

cédés normaux de formation est, dans les noms, un des traits du

vocabulaire expressif. C'est ainsi que le grec a le mot déjà

homérique xib-qrq ; le mot attique TitOrç montre à la fois le redou-
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blement et la gémination intérieure ; d'une racine employée par

la langue générale, la racine *kwel- « tourner », a été obtenu un

nom de la « roue » avec le vocalisme normal des noms théma¬

tiques neutres de type /"spyov, à savoir v. pr. kelan, v. si. huel;

mais comme il s'agit d'un terme technique, il y a une forme à

redoublement : gr. xjxaoç, véd. cakrab, v. angl. hwéol.

Meillei. 37



CHAPITRE IX

SUR LE DÉVELOPPEMENT DES DIALECTES

TNnO-EIIROPÉENS

Les langues du groupe indo-européen reposent sur un idiome

dont on vient de voiries principales caractéristiques. Une langue

aussi une que celle qui est supposée par les concordances obser¬

vées entre les langues attestées ne peut se concevoir s'il n'a pas

existé, durant une certaine période de temps, une nation qui

présentait une unité. Des nations devenues diverses peuvent

conserver une même langue : mais il faut pour créer une unité

linguistique une nation qui sente son unité. Rien n'autorise à

parler d'une « race indo-européenne » , mais il y a eu on ne

sait ni en quel lieu ni en quel temps exactement - une « nation

indo-européenne ».

Cette nation était assez étendue pour comporter des différences

dialectales sensibles dès la période d'unité ; l'unité n'en était

donc pas rigoureuse.

Et en effet, si l'on juge de l'état politique du monde indo¬

européen commun par l'état des populations indienne, ira¬

nienne, hellénique, italique, celtique, germanique, baltique ou

slave, au début de leur période historique, on doit admettre

que les populations dont l'indo-européen commun était l'idiome,

tout en sentant leur parenté, tout en ayant des mçurs et des

institutions communes, tout en étant capables de se fédérer et

d'agir ensemble à l'occasion, ne formaient pas un groupe poli¬

tique un, n'admettaient pas d'une manière durable un chef
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unique, et ne comportaient aucune unité politique permanente.

C'est l'autonomie des cités grecques et non l'unité de l'empire

achéménide qui donne une idée de la situation politique du

monde indo-européen ancien.

Mais l'autonomie des cités grecques n'empêche pas l'unité

de l'hellénisme : l'unité hellénique n'a été à aucun moment

une unité politique; c'est une unité de civilisation. Il en est de

même de l'ancienne unité indo-européenne. Les populations de

langue indo-européenne étaient conduites par une aristocratie

qui avait un grand sens politique, puisqu'elle a été capable

à presque toute l'Europe et à une large part de l'Asie

langue avec son organisation sociale à la fois ferme et souple,

mais qui ne se prêtait que par occasion à obéir à une direction

unique.

Les accroissements successifs du domaine occupé par les

langues indo-européennes n'ont pas permis à l'unité de la nation,

par suite à celle de la langue, de se maintenir. Il s'est constitué

de nouvelles langues communes : l'indo-iranien, le grec, le

slave, le baltique, le germanique, l'italo-celtique, etc. Le type

hittite et le type « tokharien », où l'on aperçoit déjà des dialectes,

se présentent de même. Chacune de ces langues communes

suppose, à son tour, l'existence d'une nation qui, comme la

<c nation indo-européenne », a eu durant un certain temps le sen¬

timent de son unité. Il y a donc eu des nations indo-iranienne,

grecque, germanique, halo-celtique, etc. Chacune de ces nations,

après s'être donné une langue commune qui était une forme

nouvelle prise par l'indo-européen, s'est brisée à son tour en

nations distinctes, et celles-ci à leur tour encore ont eu des

langues nationales, formes nouvelles prises par l'indo-iranien, le

grée, le germanique, l'italo-celtique, etc.

La linguistique ne permet de rien préciser sur le degré d'unité

des nations successives qu'elle conduit ainsi à supposer ; mais elle

oblige à reconnaître que cette unité a été assez puissante pour

déterminer dans chacune la généralisation d'un parler commun.

Or, partout où l'on observe ainsi l'extension d'une langue

commune, il faut qu'il y ait eu quelque unité de civilisation.
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comme le sont à date historique celle du monde hellénique ou

celle du monde arabe.

La grammaire comparée des langues indo-européennes fait

donc entrevoir l'existence de nations distinctes : la nation « indo¬

européenne » d'abord, puis les nations « hittite », « indo¬

iranienne », « grecque », «germanique », etc. qui sont à la

base des diverses langues communes, et ainsi de suite.

Le nombre des nations qu'indiquent les langues indo-euro¬

péennes actuellement connues n'enseigne rien sur le nombre des

nations qui ont pu exister en réalité. Il y a eu, au second mil¬

lénaire avant l'ère chrétienne, un puissant empire hittite en Asie

Mineure ; rien ne subsiste plus du hittite que ce que l'on déchiffre

maintenant des archives de cet empire. La conquête celtique

s'est étendue sur une partie importante de l'Europe occidentale

et a poussé jusqu'en Asie-Mineure ; or le gaulois est depuis long¬

temps sorti d'usage, et c'est à peine si l'on en connaît quelques

restes médiocres. Telle nation a pu perdre son autonomie après

une période de prospérité, et sa langue disparaître sans laisser

de traces. Avant les récentes découvertes faites en Asie centrale,

personne ne soupçonnait l'existence de la langue autonome, et

par suite de la nation, que les textes dits « tokhariens » ont

révélées. Et, d'autre part, rien ne prouve qu'avant les nations

' dont les langues conservées établissent l'existence, il n'y

ait pas eu sur une partie au moins des domaines de langue indo¬

européenne une ou plusieurs nations, de langue également indo¬

européenne, dont l'idiome aura été remplacé par celui de

conquérants nouveaux. On voit, à date historique, le latin se sub¬

stituer à l'osco-ombrien, au grec, au messapien, au gaulois, au

vénète, etc., dans la plus grande partie de l'Italie, ou le dorien

remplacer des parlers de type ionien ou arcado-cypriote dans le

Péloponnèse, en Crète et dans les Cyclades du sud, puis la v.ovrq

ionienne-attique remplacer à son tour le dorien. Des faits de ce

genre ont eu lieu à toutes les époques. Les nations de langue

indo-européenne dont la grammaire comparée permet d'entre¬

voir l'existence ne sont qu'une partie, sans doute petite, de celles

qui se sont constituées.
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I

Les systèmes de correspondances dont l'ensemble constitue

l'indo-européen ne présentent pas toujours un traitement qui

soit exclusivement propre à chacune des langues attestées ; dans

un grand nombre de cas, une série de langues offre des traite¬

ments concordants qui s'opposent à ceux des autres langues ;

et, comme ces traitements apparaissent en général dans des

langues qui à l'époque historique sont contiguës ou disposées de

telle sorte que les dialectes d'où elles sont issues aient eu chance

d'être contigus avant la dispersion, on est amené à reporter une

partie des divergences à l'époque de l'unité indo-européenne.

Et en effet, quand une langue est parlée sur un domaine étendu,

il existe entre les diverses localités des différences dialectales.

En général ces différences se groupent par régions contiguës,

et, par suite, on peut tracer des lignes d'isoglosses. On a

signalé ci-dessus, p. 5i, la ligne d'isoglosses de la pronon¬

ciation e et de la prononciation a de- Va latin accentué en

Gaule et celle des traitements b ou v de lat. p entre éléments

sonantiques ; chacune des lignes d'isoglosses est indépendante de

toutes les autres (v. p. 5i et suivantes). Les systèmes de cor¬

respondances entre les langues indo-européennes permettent donc

d'entrevoir l'existence de lignes d'isoglosses à l'intérieur de

l'indo-européen.

La plus nette de ces lignes est celle du traitement des guttu¬

rales, où l'on observe deux groupes : l'un celui du type centum

(occidental : hellénique, italique, celtique, germanique), qui,

comme on le voit maintenant par le hittite et le « tokharien »,

repose sur le type le plus ancien et n'offre pas d'innovations

communes, l'autre, celui du type satsm (oriental : indo¬

iranien, slave, baltique, arménien, albanais); v. p. 91 et suiv.

Une autre ligne, nette aussi, est fournie par le traitement de

*o:le hittite, l'indo-iranien, le slave, le baltique, l'albanais et le

germanique confondent *â et *ô en un même traitement a (le

slave 0 étant sans doute une altération d'un a ancien), tandis que
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l'arménien, le grec, l'italique et le celtique distinguent â de ô ;

v. p. 99.

La géminée *-tt- issue de la rencontre de deux éléments mor¬

phologiques distincts est représentée par ss en italique, celtique

et germanique, par st en grec, baltique, slave, iranien (et tt de

*tst en sanskrit) ; v. p. i3i et suiv.

A l'intérieur du mot, entre consonnes, *3 se maintient eu

sanskrit d'une part, en grec, italique, celtique de l'autre, et aussi

en « tokharien », mais tombe en iranien, slave, baltique, armé¬

nien et germanique; v. p. 101.

Après i, u, r et k, la sifflante s tend à devenir chuintante en

indo-iranien, en slave, en baltique (et en quelque mesure en

arménien) : s subsiste ailleurs ; v. p. 96 et suiv.

L'augment existe en indo-iranien, en arménien et en grec ; il

est inconnu de toutes les autres langues ; v. p. 242.

Le slave, le baltique, le germanique ont à certains cas, notam¬

ment au datif-ablatif pluriel, des cas en *-m-, en regard des

formes en *-bh- des autres langues. Ces désinences en *-bh- et en

*-m- n'existent guère que sous une seule forme (différente d'une

langue à l'autre)en grec, italique, celtique et germanique; elles se

présentent sous des formes diverses suivant les cas et les nombres

en indo-iranien, en baltique et en slave ; v. p. 298 et suiv.

Indépendamment des emprunts propres à des langues conti¬

guës, comme le nom de la « pomme » cité p. 3g8, certaines

particularités de vocabulaire sont dialectales, ainsi la négation

prohibitive *mê (p. 353) ou les formes du nom de la « neige »,

athématique dans hom. visa, lat. nix, niuem (et en celtique),

thématiques dans v. si. snègù, lit. snëgas, got. snaiws.

Les exemples de ce genre pourraient être multipliés ; ceux qui

viennent d'être cités illustrent à la fois l'existence d'isoglosses à

l'intérieur de l'indo-européen et l'indépendance de chacune des

lignes d'isoglosses par rapport aux autres : il n'y a pas deux des

lignes citées qui coïncident de tout point. L'indo-européen ne for¬

mait donc pas une unité parfaite. Les groupements conservés

par les langues géographiquement les plus voisines répondent

à la disposition ancienne ; en ce qui concerne les langues citées, il
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a eu extension, mais non dislocation. Et les langues indo-

européennes ne représentent pas le parler d'une localité unique

comme les langues romanes, qui toutes sont la transformation

du parler de la ville de Rome étendu à sa banlieue, à l'Italie et

à l'empire ; les langues indo-européennes sont la transformation

des parlers déjà différenciés d'une région étendue.

D'autre part, il n'y a pas lieu de croire que l'extension des

langues indo-européennes sur l'aire qu'elles occupent ait eu lieu

par suite d'une séparation brusque et unique. Certains groupes

ont pu se séparer de l'ensemble des populations de langue indo¬

européenne, et se scinder ensuite en deux groupes distincts. Ces

périodes de développement commun se traduisent par des parti¬

cularités de détail plus ou moins nombreuses. Le sanskrit et

l'iranien se ressemblent tellement dans le détail qu'on est obligé

de poser une période indo-iranienne dont la durée a dû être assez

grande. Quelques détails caractéristiques, comme le génitif du

type lat. uirï, v. irl. ogamique tnaqi « du fils » obligent à poser

une période halo-celtique dont la durée a été sans doute moindre,

ou bien où l'union n'a pas été aussi complète. Dans ces deux

groupes sont venus se fondre des hommes de régions un peu

diverses ; et certaines des lignes d'isoglosses indiquées passent

entre le sanskrit et l'iranien, entre le celtique et l'italique. L'exis¬

tence d'un groupe halo-celtique n'exclut donc pas l'hypothèse

que le grec et l'italique représenteraient le parler de popu¬

lations voisines l'une de l'autre lors de l'unité indo-européenne,

et que certaines ressemblances entre le grec et l'italique s'expli¬

queraient par là.

II

. Même après que chacun des groupes a eu son développement

indépendant, des innovations parallèles ont cependant continué

d'avoir lieu. Sans doute, le détail des changements diffère d'un

idiome à l'autre. Mais les changements se sont, dans une large

mesure, opérés en un même sens, si bien que, après de longs

siècles d'isolement, les langues de la famille indo-européenne se
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trouvent avoir modifié d'une manière souvent pareille le type de

la période d'unité. Les ressemblances de structure générale

qu'on observe entre les langues indo-européennes actuellement

parlées proviennent d'innovations parallèles et indépendantes

plutôt que de la conservation du type indo-européen. Sauf acci¬

dent, ces ressemblances sont générales et ne vont pas jusqu'à

l'identité des moyens d'expression. Ainsi beaucoup de langues

indo-européennes se sont créé un passé composé d'un participe

et d'un auxiliaire ; mais le type français j'ai porté n'a rien de

commun, que le procédé général de l'union d'un terme nominal

et d'un auxiliaire, avec le type polonais nosil-em (même sens).

Les causes de ce parallélisme se laissent en partie déterminer:

i° Malgré de légères différences attestées par les lignes d'iso¬

glosses qu'on a signalées, les parlers indo-européens avaient une

même structure. En tant que le développement procède de cette

unité originelle, il doit donc être pareil dans les diverses langues.

Et les idiomes qui, comme le baltique et le slave, sont issus de

parlers indo-européens sensiblement identiques et que ne coupait

aucune ligne d'isoglosses. sont aussi ceux qui offrent le plus

complet parallélisme dans leurs développements ultérieurs.

2° Les principes du développement du langage sont partout

les mêmes ; partout notamment, les changements morphologiques

sont dominés par la tendance à pourvoir une fonction unique

d'une marque unique, à caractériser partout d'une même manière

le singulier ou le pluriel, la ire, la 2e et la 3e personnes, etc. U

y a donc partout une tendance à éliminer les formations variées

et complexes qui entraînent trop de diversité dans les moyens

d'expression. Ce principe commande le développement de la

morphologie et de la syntaxe.

3° A des dates diverses, les populations de langue indo-euro¬

péenne ont changé les moyens matériels et le degré de leur civi¬

lisation. Or il semble que certains faits linguistiques soient en

rapport avec un certain niveau de civilisation. Ainsi, le nombre

duel qui subsiste d'une manière tenace chez des peuples de civi¬

lisation peu avancée, ne résiste guère au progrès de la civilisation.

En grec, par exemple, il disparaît des dialectes d'Asie Mineure
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plus tôt que de ceux de la Grèce continentale ; seules aujour¬

d'hui en Europe, quelques populations rurales lituaniennes, Slo¬

vènes, etc., dont l'état de civilisation est relativement arriéré,

présentent encore le duel, et encore y est-il en train de sortir

d'usage. Le duel a disparu de même en sémitique et en finno-

ougrien au fur et à mesure des progrès de la civilisation. On

n'a pu encore constater qu'un petit nombre de faits de ce genre ;

mais il est probable qu'un examen attentif en révélerait d'autres,

et d'importants.

4° Les groupes d'hommes, qui, par conquête ou par coloni¬

sation, ont transporté l'indo-européen dans des régions nouvelles

ont dû, comme il arrive généralement, se composer de membres

de clans divers, habitant des localités distinctes, et ayant par

suite des parlers un peu différents. Une pareille situation lin¬

guistique entraîne l'élimination des menues particularités locales,

et a pour conséquence des normalisations étendues. La langue

d'un groupe de ce genre, réalise vite la régularité grammaticale,

en éliminant dans une large mesure les formes différentes du type

normal qui ne sont conservées que par la mémoire, à savoir les

formes dites « fortes », qui constituent de petites séries, et les

formes anomales, qui sont isolées les unes des autres. La langue

d'un peuple migrateur et conquérant comme celui des Gots présente

ainsi le maximum d'innovations analogiques, et par suite, en vertu

du principe posé ci-dessus (sous 2°), le maximum de régularité

grammaticale : le gotique est, pour ainsi dire, du germanique sché¬

matisé, de même que l'arabe est, en quelque sorte, du sémitique

schématisé. Des régularisations analogues, amenant à leur terme

les tendances linguistiques de l'indo-européen, ont dû avoir lieu du

fait de la séparation de chacun des groupes qui ont porté l'indo-

européen sur presque toute l'Europe et dans une partie de l'Asie.

5° Les régions où la langue de chacun des groupes de langues

indo-européennes s'est imposée n'ont pas nécessairement perdu

pour cela leur population ancienne ; beaucoup d'individus ont

donc changé de langue ; ils ont naturellement eu peine à acquérir

un usage exact des particularités les plus originales et les plus

subtiles de l'inde-européen ; et, des anciens moyens d'expression,
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on a tendu à ne laisser subsister que ceux qui étaient les plus

conformes aux procédés ordinaires du langage. L'extension d'une

langue à un grand nombre d'individus nouveaux en banalise les

formes ; les langues dont l'aspect est le plus singulier sont celles

des plus petits groupes sociaux. Les traits les plus originaux de

l'indo-européen se sont ainsi éliminés progressivement. Par

exemple, le cas sujet avait en indo-européen une forme propre,

le nominatif, au lieu d'être, comme dans la plupart des langues

humaines, la forme même du nom à laquelle s'ajoutent éventuel¬

lement les caractéristiques des autres cas ; cette particularité tend

à disparaître, et, là même où la flexion nominale s'est largement

maintenue, comme en arménien moderne, la forme du sujet tend

à devenir la forme fondamentale du mot et, pour ainsi dire, le

mot lui-même ; à ce point de vue, comme à beaucoup d'autres,

le lituanien et la plupart des dialectes slaves gardent un aspect

curieusement archaïque ; mais presque partout ailleurs le nomi¬

natif singulier a cessé d'avoir des caractéristiques propres. Dès

lors le vocatif, qui avait dès l'indo-européen la forme fondamen¬

tale du nom et qui se confondait avec le thème, cesse d'avoir

une forme distincte. La singularité que constituaient un nomi¬

natif à caractéristiques propres et un vocatif distinct du cas sujet

disparaît donc progressivement au cours du développement des

diverses langues indo-européennes, en grande partie parce que

ces particularités constituent en morphologie générale des ano¬

malies.

On ignore pendant combien de temps ces diverses conditions

ont agi. Mais il a fallu des siècles pour réaliser l'extension

des langues indo-européennes sur le domaine qu'elles occupent

au début de l'époque historique, quand elles commencent à être

attestées, c'est-à-dire vers le début du second millénaire av.

J.-C. pour le hittite, et ailleurs vers le viir9 siècle avant J.-C.

Quel qu'en ait été le nombre, ces siècles ont dû être pour les

langues indo-européennes une période de transformations rapides.

Au moment où elles apparaissent, ces langues sont bien dis¬

tinctes les unes des autres, et toutes éloignées déjà du type indo¬

européen commun. Elles présentent presque toutes à des
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degrés divers les mêmes altérations. Toutefois les trois langues

attestées à la date la plus ancienne, le hittite, le grec et l'indo-

iranien, n'avaient pas encore réalisé tous ces changements à la

date où ont été rédigés les plus anciens textes et n'en présentent

qu'une partie dans leur période archaïque ; c'est ce qui fait que

ces langues ont, en grammaire comparée, une importance par¬

ticulière.

Depuis au moins le premier millénaire av. J.-C, les emprunts

de mots qu'ont faits les langues indo-européennes l'ont été pour

la plupart à d'autres langues indo-européennes : le latin doit

beaucoup au grec, les langues germaniques ont reçu des mots

latins, les langues romanes occidentales ont emprunté à des

> parlers germaniques, et de même dans nombre de cas. Ces

emprunts n'ont donc pas entraîné de déviations du type indo-

européen, et en maintenant un contact entre les langues du

groupe, ils ont contribué à leur conserver, dans l'ensemble, un

air d'unité. D'une manière générale, cet air d'unité a été main¬

tenu par ceci que les actions de civilisation se sont, depuis trois

mille ans, exercées surtout d'une langue indo-européenne sur

une autre.

III

A l'égard de la prononciation, on constate trois changements

essentiels :

i° Les finales tendent à s'altérer. Les occlusives finales ne sont

maintenues qu'en indo-iranien, en hittite et en italique : skr.

âbharat « il portait », av. barat (même sens), v. lat. fèced « il a

fait », mais gr. SpspE, v. si. pade « il est tombé ». La quantité

de la voyelle de la syllabe finale tend à se réduire, et le timbre

à s'altérer ; le latin par exemple a profondément altéré presque

toutes les voyelles de syllabes finales : -us répond à gr. -o;, -âm

à gr. -âv, etc. L'arménien ancien ne conserve en général rien de

la consonne finale du mot et de la voyelle qui précède : eber

répond à skr. âbharat, gr. l<^sps, et ed « il a posé », à skr.

âdhât. Comme la syllabe finale du mot est celle qui renferme
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la désinence caractéristique des formes grammaticales, ces

altérations ont eu pour la morphologie les plus graves consé¬

quences.

2° Le système des sonantes était ce qu'il y avait dans la pho¬

nétique indo-européenne de plus original et de plus compliqué.

Or, le jeu de la triple valeur (vocalique, consonantique et second

élément de diphtongue) de chacune des sonantes ne subsiste

nulle part entièrement au début de la période historique, /es

diphtongues tendent à se simplifier et fournissent des voyelles

unes ; les diphtongues *ei el *eu, *oi et *ou, devenues *ai et *au

en indo-iranien et conservées sous cette forme en vieux perse,

sont déjà e ei o (longs) en sanskrit ; seuls les textes latins les

plus archaïques présentent des diphtongues comme ei et ou :

Plaute disait déjà l et û. Tandis que les voyelles i et u sont mises

en parallèle avec les autres voyelles a, e, o, les sonantes voyelles

*r, *l, *n, *nt perdent leur caractère de voyelles simples et brèves:

*X et *l n'ont plus, à date historique, ce caractère qu'en sanskrit

(sous la forme r) ; *n et \t ne l'ont plus nulle part, et figurent

en indo-iranien et en grec sous la forme a ; en germanique par

exemple, *r, *\, *n, *in, sont représentés par des diphtongues ur,

ul, un, um ; de même en latin par or, ul, en, em ; etc. Enfin les

formes consonantiques des sonantes deviennent de plus en plus

de vraies consonnes non vocalisables, ainsi quand le *w (u

consonne) devient la spirante labio-dentale v, comme en roman,

en allemand, en slave, en sanskrit, ou un g (gw) ou un b (à

l'initiale du mot), comme en brittonique, en arménien, en persan

(dans certains cas), etc. Tous ces changements ont abouti de

bonne heure à ruiner le système des sonantes, et, par là, à

obscurcir les alternances vocaliques. Du jour où *e et *o ont

ont cessé d'être clairs dans les diphtongues *ei, *eu, *oi, *ou, les

alternances vocaliques étaient entamées; elles l'étaient plus encore

quand *i, *u, *r, *l, *n, *nt, cessant d'être parallèles, n'étaient

plus des formes reconnaissables du degré vocalique zéro. La

ruine du système des sonantes entraînait donc l'altération et la

réduction des alternances vocaliques, c'est-à-dire d'un des pro¬

cédés essentiels de la morphologie indo-européenne.
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3° Le ton, qui était une simple élévation de la voix, disparaît

soit après avoir exercé une action, comme en germanique, soit

sans laisser de traces, comme en celtique, ou se charge d'élé¬

ments d'intensité, comme en baltique ou en slave ; dans le pre¬

mier cas, un élément de la morphologie est éliminé ; dans le

second, il est transformé. D'autre part, le rythme cesse d'être

purement quantitatif; la quantité elle-même s'altère, ou dispa¬

raît tout à fait, comme en grec (dès le u° siècle av. J.-C),

en latin (au cours de l'époque impériale), ou en arménien.

Devant des groupes tels que *tr les syllabes changent de quan¬

tité : skr. pitre, hom. xxTpi ont une première syllabe longue ;

mais att. xx-pc, lat. patrl, etc. ont une première syllabe brève ;

le lat. equos a une première syllabe brève comme sequor, tandis

que le sanskrit oppose la syllabe longue initiale de âçvah

« cheval » à la brève de sàcate « il suit » (cf. p. 92). Le letto-

lituanien et le persan, qui sont à peu près seuls à avoir conservé

jusqu'à présent les oppositions de voyelles longues et brèves à

l'intérieur du mot, les ont atténuées ou perdues à la finale. La

structure du mot change ainsi ; l'égalité des diverses parties

n'existe plus, un sommet d'intensité tend à se créer, et il en

résulte des modifications profondes qui, du reste, ne commencent

guère d'apparaître avant l'époque de l'ère chrétienne. En latin

une prononciation particulière de la syllabe initiale a bouleversé

l'économie générale du mot indo-européen. Le germanique et le

groupe gaélique du celtique ont eu un accent d'intensité initial

qui a agi plus tard et qui a persisté. La perte du rythme quan¬

titatif, le développement d'un accent d'intensité ne laissaient rien

subsister de la structure générale de la morphologie indo-euro-

péenne, comme on l'a vu p. 187.

Le système phonique a donc changé partout, et ces modi¬

fications ont eu pour conséquence de disloquer le système

morphologique et syntaxique. D'autres changements, moins

généraux que les précédents, ont agi dans le même sens ; par

exemple l'élimination de *y qu'on constate en grec a détruit

l'unité de type du présent en *-ye/o- et abouti à la constitution

de types multiples du présent (et de verbes, en général) : types
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en -du), -êio, oc», -aCw, -iÇw, -Éuto, -atvto, -ûvto, etc. Toutes les

langues présentent des faits analogues : les changements pho¬

nétiques suffisaient à rendre nécessaire une transformation de la

morphologie.

IV

Même indépendamment de la phonétique, le système morpho¬

logique tendait à se transformer.

Le type morphologique indo-européen était d'une extrême

singularité en même temps que d'une grande complexité.

Le mot n'y apparaissait qu'en combinaison avec des éléments

flexionnels : le français a un mot « pied » ; l'indo-européen n'avait

qu'un nominatif sg. *pots, un accusatif sg. *pôdtp., un génitif-

ablatif sg. *pedé/ôs, un nominatif plur. *pôdes, etc. Un « mot »

signifiant « pied » ne ressortait donc pas clairement. Du moins,

dans le système morphologique indo-européen, le thème se lais¬

sait reconnaître, surtout dans le type athématique. Mais, au fur

et à mesure que les altérations phonétiques et les innovations

grammaticales ont soudé le thème et la flexion et que le type

thématique a prévalu, il y a eu de moins en moins de thèmes

reconnaissables : le latin n'a, pour indiquer le «loup», ni un

mot ni un thème isolable ; il n'a qu'un ensemble de formes :

lupus, lupe, lupum, lupl, lupô, lupôs, lupôrum, lupis. Rien de

moins clair qu'un pareil procédé.

Toutes les langues indo-européennes ont donc tendu plus ou

moins fortement, plus ou moins tôt, à simplifier et même à éli¬

miner la flexion et à opérer avec des mots aussi peu variables

que possible, et finalement invariables. Le système flexionnel

indo-européen apparaît ainsi comme une réussite provisoire entre

le type pré-indo-européen sans flexion ou à flexion peu déve¬

loppée, qui se laisse entrevoir (v. p. i5i et suiv. et p. 192), et

les systèmes modernes dénués de flexion ou à flexion très réduite,

comme ceux du persan, de l'anglais, du français, etc.

Il suit de là une modification radicale et du détail des formes

et de tout le type morphologique et syntaxique.
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Mais si la direction générale des changements est partout la

même, les modifications n'ont, pu avoir lieu que peu à peu. La

morphologie est l'élément le plus stable de la langue. Le système

ne peut changer que par des accommodations successives. Par

exemple, le grec a éliminé l'optatif et le parfait indo-européens.

Mais, avant d'éliminer l'optatif, il en a modifié beaucoup de

détails. Avant d'éliminer le parfait, il en a largement étendu

l'emploi et développé les formes, donnant par exemple des par¬

faits à des verbes dérivés qui n'en comportaient pas en indo¬

européen. La ligne suivie par l'évolution est donc sinueuse et les

faits complexes.

Les traits par lesquels la tendance générale se manifeste par¬

tout sont les suivants.

Le type de formation au moyen des racines cesse d'être

employé, et, sauf dans les périodes anciennes des dialectes indo¬

iraniens, n'apparaît plus dans les langues attestées. Ainsi, pour

le verbe, au lieu des thèmes verbaux multiples et indépendants

qu'a conservés l'indo-iranien et dont la langue homérique et

même l'attique laissent encore entrevoir quelque chose, il tend

partout à se constituer des « conjugaisons » comprenant seule¬

ment deux thèmes dont les rapports mutuels sont plus ou moins

définis. En grec, la substitution de la conjugaison à deux thèmes

à la variété ancienne des thèmes rattachés indépendamment à la

racine a eu lieu en pleine période historique : de la racine i.-e.

W « rester», le grec ancien avait deux présents: [*évw et pi-

[*vo), un futur |*evÉ(o (att. [*ôvw), un aoriste i'jj.ïtvx, un parfait ;j.s-

l*Évrçxa, soit cinq thèmes distincts ; le grec moderne n'a plus que

deux thèmes, celui de [*évco et celui de i'p.Ecvx, et, comme le rap¬

port de |*Évo> et de s'|*£tvx n'est pas clair pour le sujet parlant, il

a été refait sur l'|*£tvx un présent [aeîvw. En latin, l'institution de

la conjugaison à deux thèmes est antérieure aux plus anciens

documents : de la même racine, on a, d'une part, un thème

d' « infectum » maneô, auquel appartiennent, outre le présent

proprement dit, l'impératif manè, le subjonctif maneam, l'impar¬

fait manèbam, le subjonctif imparfait manèrem, le futur manëbô,

l'infinitif manère, le participe manêns ; d'autre part, un thème de
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«perfectum», auquel appartiennent le présent du perfectum

mansl, le subjonctif manserim, le plus-que-parfait manseram, le

subjonctif plus-que-parfait mansissem, le futur antérieur manserô,

l'infinitif mansisse ; le supin mansum et ce qui s'y rattache

constituent un groupe de formes nominales souvent rapproché

du perfectum, mais parfois indépendant ; et encore, il faut

ajouter que maneô est un verbe anomal puisque la forme du

« perfectum » ne se déduit pas de celle de 1' « infectum » :

dans tous les verbes réguliers tels que aniâre, audlre, etc., la

forme de 1' « infectum » . suffit à faire prévoir celle du « per¬

fectum ». Ce qui est vrai du grec et du latin l'est aussi plus ou

moins des autres langues, et tout exposé correct de la conju¬

gaison des langues indo-européennes à partir d'un certain

moment, variable pour chacune, met en évidence ce système,

caractéristique, de la conjugaison à deux thèmes; le slave, le

baltique, l'arménien en fournissent des exemples excellents, mais

qui n'ajouteraient rien à la netteté des cas grecs et latins..

La conjugaison une fois constituée, d'abord complexe comme,

en grec ancien, puis plus simple et réduite progressivement à

deux thèmes, les noms cessent de se rattacher directement aux

racines : ils s'isolent, comme le lat. 7nens qui n'a plus rien à faire

avec monëre ni avec reminiscor, comminiscor, ou bien ils sont tirés

de certaines formes de la conjugaison : l'indo-européen avait de

la racine *g,eus- «goûter» un abstrait en *-tei-, attesté par skr.

jûstïh « satisfaction », got. (ga-)kusts « examen » ; le grec n'a

plus que ysïiaiq qui est refait sur yEÛojj.xc. Inversement, le latin a

conservé un abstrait en *-teu- de la même racine, gustus, cf. got.

kustus, mais il a perdu le verbe ancien et emploie un dénomi¬

natif gustâre, et de même lev. h. a. kôston, ou le v. angl. costian.

Ces deux cas, celui de gr. ve3ci; et celui de lat. gustâre indiquent

les deux possibilités : persistance du verbe d'où se tirent des

noms, ou persistance du nom d'où se tirent des verbes ; ce qui

ne subsiste pas, c'est la racine indo-européenne, avec ses forma¬

tions à la fois verbales et nominales ; à cet égard encore, les

exemples grecs et latins représentent ce qui s'est passé sur tout

le domaine indo-européen.
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La notion de thème, encore applicable aux formes anciennes

de l'indo-iranien, cesse de l'être partout ailleurs. En effet, les

désinences s'unissent à l'élément final de certains thèmes du type

athématique pour former des groupes finaux où l'on ne reconnaît

plus ni le thème, ni la désinence, comme il était arrivé pour

le type thématique dès l'époque indo-européenne (v. p. i85).

Soit par exemple la désinence -ci du datif-locatif-instrumental

pluriel grec ; elle s'unit à -ta- des thème en -es-, d'où des formes

comme véçeg-ct; ; comme *-s- intervocalique tombe en grec (gén.

sing. vécoeoç, dat. véçei, nom-acc. plur. vÉcpsa, gén. plur. vsçÉtov),

on a vu dans -saa: une finale caractéristique de cas, et ce -zaai

a été emprunté par toutes sortes de thèmes dans les parlers

éoliens et grecs du nord-ouest, d'où des formes comme béot.

XaptT-Ecrai, àvSp-ecrct, vtxwVT-Ecjcrc, (Jou-eccxi, lesb. MxxeS6vso-c<., -oXt-

ectcjc, etc. ; en grec du nord-ouest, le -otç du thème thématique

X6yctç a ensuite été emprunté et substitué en grande partie à

-Eîsi, et l'on a : àvSpotç, ovt-ciç, go-ot;, type ancien en éléen, et

qui s'est répandu dans la xotv^ étolienne et achéenne du m* siècle

av. J.-C. Ailleurs, Vi des thèmes en -i- a été généralisé, d'où :

bomin-i-bus, gener-i-bus, ou en slave kamen-ï-mû « aux pierres»,

sloves-ï-mù « aux paroles » , etc. Dans tous les cas de ce genre,

il se crée une désinence à initiale vocalique comprenant un

fragment d'un thème devenu méconnaissable et une désinence ;

l'effet de cette innovation est qu'elle permet d'éviter la rencontre

d'une consonne initiale de désinence avec une consonne finale

de thème ; mais l'innovation n'a pu se produire que si la notion

de thème était obscurcie. Au point de vue latin, on ne peut plus

parler de thèmes en -i-, en -u-, etc. : dans une flexion comme

celle de senâlus, senâtum, senâtûs, la langue n'isolait plus un

thème et une désinence; dans une flexion comme celle de att.

xôXtç, xôXeoiç, moins encore, et ainsi de tous les cas.

Il y avait en indo-européen deux sortes de thèmes fléchis de

manières différentes : le type thématique (en *"*/ et le type athé¬

matique. Le type thématique et aussi le type nominal en *S-, se

terminant par une voyelle, se sont maintenus partout en fondant,

en partie dès l'époque indo-européenne, la voyelle finale du

Meillet. a°



434 DEVELOPPEMENT DES DIALECTES

thème et la désinence en une finale une, non analysée par le

sujet parlant. Quant au type athématique, il a d'abord perdu

toute unité ; les thèmes nominaux en *-i- et en *-u- ont été rap¬

prochés des thèmes en *-o- et en *S- ; les autres ont tendu à

s'éliminer ; ceux qui se sont maintenus le plus aisément sont les

thèmes en *-n- et en *-r-, grâce au caractère spécial de ces sonantes.

Dans le verbe, le type athématique (type dit en *-mi d'après la

forme de la ire personne du singulier du présent actif, p. ex. gr.

t(6ï;i*i) s'élimine plus complètement encore que dans le nom ;

une langue aussi anciennement connue que le grec n'en a déjà

plus guère que les types où le thème se termine par une voyelle :

§â[*vâ-;*i (ion. -att. Sâ[AVï;i*i) et 8eîxvû-[*i ; les langues connues à

date plus récente n'en ont que des traces isolées, dont la plus

durable a été le verbe « être » : skr. âsmi, gr. Et[*'., v. si. jesmi,

got. im, etc. L'unité de flexion a ainsi tendu à se réaliser.

Des divers types athématiques, celui dont la disparition a

commencé le plus tôt et a été la plus complète a été celui des

thèmes nominaux ou verbaux à suffixe zéro dont gr. eI[*i fournit

le modèle pour le verbe, et gr. xcûç, xoSô; pour le nom. Les uns

ont été simplement éliminés ; les autres ont été transportés par

analogie dans des catégories de formes qui sont issues de types

indo-européens à suffixe ; ainsi le thème *ped- (*pod-, *pôd-) est

passé en gotique au type en *u: fotus, d'après Vu des accusatifs

sg. fotu et plur. fotuns, qui provient d'une nasale voyelle en fin

de mot; d'autres enfin ont été élargis au moyen de suffixes

divers ; ainsi un mot *sem- « été, année », attesté en avestique

(génit. hamô, instr. hama) est représenté par un thème en *-â- en

sanskrit, sâmâ, et en arménien, am « année » (de *s°mâ), par un

thème en *-o- en celtique, irl. sam, gall. hâf, par un thème neutre

en *-r- (alternant avec *-n-) en germanique, v. h. a. sumar, et en

arménien (avec un élargissement), amafn «été». Là même où

ils subsistent, ces mots s'isolent de la racine à laquelle ils appar¬

tenaient; ainsi le thème skr. diç- signifie « région » et se sépare

de la racine diç- « montrer » ; le correspondant latin n'existe que

dans la locution toute faite dicis caussa (ou gratia) ; le grec a

dans Stxï] un élargissement au moyen du suffixe *-ù-, avec un
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sens technique très éloigné de celui de oefowôjH. C'est au second

terme des composés que l'élément radical s'est le mieux main¬

tenu, dans le type lat. au-spex ; mais là même, il n'est bientôt

qu'une survivance, et la racine tend à n'être plus que par excep¬

tion un thème à elle seule. La perte du sentiment de la racine et

l'élimination des thèmes à suffixe zéro ont marché de pair, et ces

deux changements se sont facilités l'un l'autre.

Chacune des parties du mot indc-européen avait un degré

d'alternance vocalique qui caractérisait la forme ; le jeu délicat

des alternances, troublé au point de vue phonétique par l'altération

des sonantes et des voyelles, obscurci au point de vue morpho¬

logique par la perte du sentiment des racines et des thèmes, se

réduit peu à peu et perd une grande partie de sa valeur gramma¬

ticale. Ainsi, en grec, dès avant les textes les plus anciens, l'al¬

ternance des timbres *e et *o dans la flexion a disparu, et tandis

que le lituanien oppose encore un nominatif akmû « pierre »

(avec *ô) à un génitif akmens (avec *ë), le grec n'a plus que âxp.tov,

ôfxj*5voç, réglant ainsi le génitif d'après le nominatif axi*wv, l'ac¬

cusatif ax[*ova, etc. Certaines langues, comme le slave ou le bal¬

tique, ont conservé des alternances dans quelques cas déterminés.

Mais aucune des langues indo-européennes attestées, même à la

date la plus ancienne, n'a maintenu le type ancien où chacun des

éléments du mot : racine, suffixe et désinence, avait dans

chaque forme grammaticale un vocalisme caractéristique. Par là

même, les trois éléments perdaient de leur autonomie.

Quant aux déplacements du ton suivant la forme, beaucoup de

langues n'en ont plus trace dès les plus anciens textes ; et celles

qui en conservent quelque chose les ont restreints d'une manière

considérable; le sanskrit n'admet guère d'autre mouvement que

celui entre la désinence et la syllaÉe prédésinentielle ; le grec a

limité les mouvements du ton par rapport à la fin du mot; le

baltique et le slave conservaient peut-être plus de mouvements à

date ancienne ; mais ils sont connus à une époque relativement

basse et laissent seulement entrevoir le jeu ancien du ton. On ne

peut donc plus que soupçonner le rôle des mouvements du ton

en indo-européen. Cette élimination a contribué aussi à enlever
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de leur autonomie aux éléments morphologiques, dont chacun

pouvait en indo-européen être relevé par le ton au cours de la

flexion d'un même mot.

Tous ces changements aboutissent à transformer en une masse

non analysable les trois éléments anciennement distincts du mot

indo-européen dont l'unité comportait des articulations sensibles.

Soit un mot indo-européen tel que le nominatif *pjiws ; le skr.

pUr-nâ-h «plein» donne encore une idée de son articulation,

parce qu'il existe aussi: piparti «il emplit», prnâîi, etc. Mais

les mots isolés got. fulls, v. si. plûnû, v. irl. lân « plein », appa¬

raissent comme des unités qui ne s'analysent pas ; et, au lieu que

le verbe signifiant « emplir » en soit indépendant, les verbes got.

fulljan (ail. fùllen), v. si. plùniti, v. irl. (com-)alnur en sont des

dérivés.

Simultanément, la flexion riche et complexe de l'indo-euro¬

péen a tendu à se simplifier. Les catégories de l'indo-européen

n'avaient pas chacune leur marque isolée des autres (v. p. i5o);

par suite l'existence du moyen double le nombre des désinences

verbales ; l'existence du duel ajoute trois désinences primaires et

secondaires, activés et moyennes, du présent-aoriste et du parfait

à celles du singulier et du pluriel. La multiplicité des catégories

grammaticales de l'indo-européen avait donc pour conséquence

un nombre excessif de formes distinctes.

Ce nombre a été progressivement restreint dans les diverses

langues par la suppression de certaines catégories.

On a déjà noté l'élimination universelle du duel coïncidant

avec les progrès de la civilisation.

Dans le verbe, un certain type de désinences moyennes

n'est conservé au complet que par deux des langues attestées à la

date la plus ancienne : le grec et l'indo-iranien, dont ni l'une ni

l'autre ne conserve le passif en*-r attesté par l'italo-celtique : on les

voit disparaître au cours de l'histoire de ces langues. En italique,

en celtique, comme du reste en hittite et en « tokharien », certaines

désinences se sont combinées avec les désinences en *-r, ce

qui a fourni le déponent italique et celtique ; mais, comme ces



SIMPLIFICATIONS MORPHOLOGIQUES 437

formes déponentes ne coexistent pas dans un même verbe avec

les formations actives, elles étaient superflues et ont été éli¬

minées ; les langues romanes et le moyen irlandais les ont

perdues. Le gotique a encore une partie des désinences moyennes

réduites à la seule valeur passive ; les langues germaniques

connues à date plus récente ont perdu même ce débris.

L'optatif et le subjonctif sont conservés dans les formes

anciennes du grec et de l'indo-iranien, mais les deux modes se

réduisent à un seul au cours du développement de ces langues. '

connu à date relativement ancienne, l'italique n'a qu'un

seul mode distinct de l'indicatif, et ce mode a en grande partie

une origine indépendante et du subjonctif et même de l'optatif

attestés par l'accord du grec et de l'indo-iranien ; de même le

celtique et le germanique. Plus avancé encore, le slave n'a plus

que l'indicatif et n'a ni subjonctif ni optatif.

Le parfait, qui était une formation athématique radicale carac¬

térisée par des désinences propres et par un thème spécial

souvent pourvu d'un redoublement, a fini par disparaître par¬

tout, soit qu'il ait été éliminé simplement comme dans les dia¬

lectes indo-iraniens moyens et en arménien, soit qu'il subsiste

seulement au participe actif, comme en slave et en baltique,

ou moyen, comme en grec moderne, soit qu'il se soit fondu avec

l'aoriste, comme en latin, en irlandais et en germanique. En

.grec et en indo-iranien, l'élimination a eu lieu à une date histo¬

rique ; ailleurs, elle est antérieure aux premiers documents.

La déclinaison offrait un aspect incohérent (v. p. 342). Cer¬

tains cas, comme le nominatif, le datif, n'ont qu'une valeur

grammaticale ; d'autres, comme le locatif, l'ablatif, l'instrumental,

au contraire une signification concrète ; d'autres enfin

sont à la fois grammaticaux et concrets : l'accusatif, qui est à la

fois le cas du complément direct et un latif ; le génitif, qui est

le cas du complément du nom et un partitif. De plus, chaque

cas était exprimé par des formes diverses. Il y a eu de grandes

simplifications. Certaines langues tendent à éliminer les cas à

valeur concrète, ainsi le grec qui n'a plus ni locatif, ni ablatif,

ni instrumental distincts. D'autres, au contraire, comme Par-
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ménien, gardent distincts les cas concrets : locatif, ablatif et

instrumental, mais tendent à confondre les cas grammaticaux :

l'arménien confond en grande partie le nominatif singulier avec

l'accusatif singulier, le génitif avec le datif et confond le nomi¬

natif avec le vocatif. Les autres langues présentent des types de

simplification intermédiaires entre ces deux types extrêmes. Les

dialectes italiques ont conservé des cas à valeur locale : l'osque a

encore le locatif et l'ablatif. Le germanique au contraire ne

conserve bien que les cas grammaticaux. Les langues indo¬

européennes ne sont du reste jamais parvenues à supprimer

l'emploi des mêmes formes pour les cas concrets et les cas gram¬

maticaux, et l'accusatif a toujours gardé sa double fonction.

Seule l'addition des prépositions a permis d'exprimer précisé¬

ment les nuances concrètes, ainsi dans lat. eo in urbem, sum in

urbe, uenio ex urbe. Par suite, l'usage a tendu à s'établir de

mettre une préposition partout où il y a un sens concret à

exprimer. Dans une langue comme le grec où le nombre de cas

s'est réduit, la préposition était indispensable ; èv avertit que

otxa) a la valeur « locative » dans èv oîxw ; sic, qui, dans la

plupart des parlers, a été différencié de èv, indique que olxov a

la valeur « lative » dans sic olxov, et Èi; indique que cïxou a la

valeur « ablative » dans kh] ofxou. Mais, même dans une langue

comme le slave, où des cas non ambigus à valeur concrète ont

subsisté, l'emploi des prépositions est devenu constant là où le

sens est concret, et les formes, pourtant bien définies, du locatif

slave sont accompagnées de prépositions. En latin, la forme

commune d'ablatif-instrumental-locatif sans préposition indique

les sens un peu vagues d'instrument, de manière ; elle n'a un

sens concret qu'avec ex, ab pour indiquer le point de départ,

avec in pour indiquer où l'on est, avec cum pour indiquer

l'accompagnement.

D'autre part, il y a toujours eu des désinences qui servaient

à plusieurs cas, par exemple la désinence en *-es (*-as, *-s) du

génitif-ablatif singulier athématique, et ceci a servi de point de

départ à la confusion totale du génitif et de l'ablatif en grec, en

baltique et en slave; les cas à *-bb- et à*-m- (v. p. 2g8 et suiv.)
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qui ont eu au début un caractère adverbial, ont facilité et sans

doute même provoqué des confusions des formes casuelles, sur¬

tout en italique, en celtique et en germanique.

La simplification de la flexion, qui est commune à toutes les

langues indo-européennes, s'est poursuivie dans les langues

modernes : toute déclinaison a disparu dans un grand nombre

de langues, notamment en persan et dans les principales langues

romanes. La flexion verbale elle-même, qui se maintient en une

certaine mesure en iranien moderne et dans les langues romanes,

est réduite à peu de chose en anglais, où le genre n'existe pas

non plus à proprement parler, et où les mots sont ainsi presque

invariables. Les plus évoluées des langues indo-européennes en

sont venues à différer presque autant du type de l'indo-européen

commun que celui-ci diffère des types polynésien ou soudanais.

Les transformations du type morphologique s'accompagnent

de transformations parallèles de la phrase.

La phrase indo-européenne se composait de mots autonomes,

dont chacun suffisait à exprimer un sens complet et la fonction

remplie, Quand, par la suite, les noms ont réduit, puis perdu

la déclinaison, la fonction des noms dans la phrase a été

indiquée par deux procédés nouveaux, tous deux inconnus à:

l'indo-européen :

i° Un ordre de mots à valeur grammaticale. En français ou

en anglais, la place du nom suffit en général à en indiquer

la fonction : le père aime le fils indique par l'ordre ce que le latin

indiquait par la flexion : pater filium amat, filium pater amat,

amai filium pater, etc., et l'ordre est la seule marque de la diffé¬

rence de valeur grammaticale, si bien que, en renversant l'ordre

et en disant : le fils aime le père, on renverse le sens.

2° Des mots accessoires. Le français indique par de ce que le

latin indique par les diverses formes de flexion : patris domus « la

maison du père », uiri domus « la maison de l'homme », mu-
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lierum domus « la maison des femmes », etc. La personne est

exprimée par des petits mots : je, tu, il (elle), nous, vous, ils

(elles) ; en français, ces petits mots n'existent plus d'une façon

indépendante et ne se rencontrent qu'avec le verbe : dans

j'aime ou je finis, le français est donc près d'avoir restitué une

flexion, flexion à préfixes au lieu de la flexion suffixale indo¬

européenne.

Ainsi les mots accessoires joints à d'autres mots perdent, avec

leur autonomie, leur signification propre et deviennent des

outils grammaticaux ; de bonne heure, les préverbes, indépen¬

dants en indo-européen, ont été joints soit à un nom soit à un

verbe ; ils deviennent des sortes de préfixes, chose nouvelle en

indo-européen : on peut dire en grec classique âvSp't ctûvestiv ou

cùv àvSpc ècjtiv, mais <ruv n'est plus un adverbe ; on peut dire en

latin agmine coeo ou cum agmine eo, mais cutn ne s'emploie pas

seul. Et ainsi de toutes les langues, une fois passée la période

archaïque.

La structure de la phrase a donc changé. Le changement a été

plus ou moins complet suivant que la flexion a été plus ou moins

simplifiée ; mais partout il a eu lieu dans le même sens, et a

abouti à accroître la fixité de l'ordre des mots, de manière à

lui donner une valeur grammaticale, et, d'autre part, à créer

des mots accessoires, prépositions, conjonctions, auxiliaires ver¬

baux, dont la fonction est de marquer le rôle des autres mots

dans la phrase.

Du type flexionnel singulier de l'indo-européen, la langue a

passé à un type banal où les noms tendent à être invariables.

Par là, la phrase, au lieu de se composer de mots autonomes,

a tendu à être faite avec des groupes de mots dépendant les uns

des autres. La « rection » s'est introduite ; il y a eu des « complé¬

ments » de verbes et des « compléments » de noms. Un

datif indo-européen avait sa valeur propre ; mais dans lat.

hominl noceô, le datif homini est « régi » par le verbe noceô.

L'état de langue que représente la langue homérique comporte

encore une phrase à mots autonomes ; celui qu'offre la prose

attique de Platon et des orateurs présente une phrase à groupes
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nominaux où des noms sont liés entre eux. Le latin classique

opère avec des mots autonomes, les langues romanes et en

particulier le français avec des groupes de mots.

A cette nouveauté a contribué la création de l'article, qui n'est

pas chose universelle. La langue homérique n'a pas encore l'ar¬

ticle ; déjà l'attique a un article entièrement constitué. Le latin

classique ignore l'article, qui est un élément essentiel des langues

romanes. L'arménien qui a un article différent à tous égards de

l'article grec ou de l'article des langues romanes, a dès ses pre¬

miers textes des groupes nominaux liés et a tendu à faire

ses phrases à l'aide de groupes de mots rigides avec un

ordre de mots de plus en plus fixe. Le slave, qui n'a pas

développé un article et qui a gardé une déclinaison riche, a un

ordre de mots relativement libre, des groupes de mots relative¬

ment souples.

VI

Le vocabulaire varie profondément d'une langue indo-euro¬

péenne à l'autre, comme on l'a noté p. 383, et le nombre des

mots indo-européens qui se sont conservés dans toutes les langues

de la famille ou, du moins, dans la plupart d'entre elles est

petit. Chaque langue a beaucoup de termes qui n'ont de corres¬

pondant dans aucune autre ; grâce à la multiplicité des langues

indo-européennes et à la variété de leurs vocabulaires, et par

suite du fait que le nombre des combinaisons admises par les

phonèmes dans un type de langue donné n'est pas immense, on

trouve souvent pour ces termes dans une langue ou dans une

autre quelques rapprochements étymologiques défendables ;

mais c'est peu de chose qu'une étymologie qui n'est pas

évidente et qui n'est que possible.

On ignore à quelles langues l'indo-européen s'est substitué dans

les pays où il s'est répandu, et aussi quelles langues parlaient

les populations dont les civilisations ont agi sur celles des

peuples de langue indo-européenne. Quand un mot d'une

langue donnée n'a pas de correspondant exact dans une autre
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langue de la famille, on n'a pas le droit de chercher à tout prix

une étymologie indo-européenne ; chaque vocabulaire comprend

des emprunts à des langues qu'on ne connaît pas, et qui peut-

être n'ont laissé aucune trace ; c'est une des erreurs les plus

et les plus fréquemment commises que de croire

que tout mot sanskrit, grec, germanique, etc., qui n'est pas

emprunté à une langue connue, soit indo-européen ; personne

ne pose explicitement ce principe absurde ; mais, chercher,

comme on le fait souvent, une explication indo-européenne de

tous les mots de chaque langue de la famille, c'est raisonner

comme si on l'admettait.

En faisant ces tentatives, on s'autorise parfois de ce qu'un mot

a l'aspect indo-européen ; mais rien n'est plus trompeur ; les

mots étrangers empruntés par voie orale sont presque immédia¬

tement ramenés au type général de la langue, et ne se distinguent

o-uère des anciens mots par leur aspect général : rien n'avertit

qu'un mot français, comme rail, est un emprunt anglais de date

récente (abstraction faite bien entendu de la prononciation pé¬

dante rèl). Rien dans la forme n'indique que gr. xsTva ou biiix,

quelat. famés ou sitis, que got. hûhrus, v. h. a. hungar « faim »,

que v. si. alûkati et lit. âlkti « avoir faim » ne soient pas des

mots indo-européens : mais, comme tous ces mots sont isolés, il

est arbitraire de chercher une origine indo-européenne à chacun.

Les seules correspondances sûres sont celles qui permettent

de poser des mots indo-européens définis par des formes

grammaticales particulières et par un sens spécial, et qui ne se

limitent pas à une communauté de racine. Pour le détail du voca¬

bulaire, chaque langue a ses termes propres, et l'on ne saurait

se flatter de comprendre un texte d'une langue indo-européenne

inconnue, indépendante des groupes établis (germanique, slave,

indo-iranien, etc.), à l'aide du vocabulaire des autres. Sans les

originaux sanskrits, totaux ou partiels, qu'on en possède, les

textes « tokhariens » découverts en Asie centrale seraient

demeurés inintelligibles en dépit du caractère nettement

indo-européen de la langue ; sans les idéogrammes qui ont per¬

mis de deviner le sens général des phrases, on n'aurait pas
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interprété le hittite ; et ce n'est jamais à l'aide de l'étymologie

que le sens des mots hittites a été fixé ; tout au plus l'étymo¬

logie est-elle venue parfois apporter une confirmation utile.

VII

La différenciation des parlers indo-européens avait commencé

au temps de l'unité de la nation indo-européenne, et la sépara¬

tion a rendu plus profondes les différences dialectales anciennes

de date indo-européenne. Ainsi l'indication du prétérit par les

seules désinences n'était pas assez nette : par suite, dans les

parlers où il n'y avait pas d'augment, c'est-à-dire dans tout le

groupe du nord-ouest, du slave à l'italo-celtique, le prétérit a

dû être caractérisé par des formes particulières du thème, et ceci

de bonne heure. Cette particularité, qui remonte à une diffé¬

rence dialectale indo-européenne, explique par exemple nombre

de différences de structure entre le grec et le latin.

Puis, à l'intérieur de chacun des groupes nationaux qui se

sont constitués avant le début de l'époque historique des peuples

de langue indo-européenne, il y a eu de nouvelles divergences

qui ont abouti à la formation de dialectes dans ces groupes

mêmes. Et les événements historiques, en constituant des

groupes étendus de langue plus ou moins sensiblement une,

comme en grec l'ionien, le dorien, etc., ont créé, dans chaque

grand groupe, des groupes distincts.

On désigne sous le nom de grec commun, de slave commun, de

germanique commun, etc., l'ensemble des particularités réalisées

avant l'époque historique, qui sont propres à tous les dialectes

grecs, slaves, germaniques, etc., c'est-à-dire àchacun des groupes

nationaux en son entier et qui proviennent des particularités fixées

à l'époque de vie nationale plus ou moins commune des popu¬

lations qui emploient les parlers grecs, slaves, germaniques,

etc. ; le grec commun est donc à l'ionien, au dorien, à l'éolien,

etc., ce que l'indo-européen est au grec, au slave, au germa¬

nique, au celtique, stc.
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Mais tout fait qui se trouve dans l'ensemble des dialectes d'une

langue commune ne remonte pas nécessairement à la période

d'unité. Par exemple, un fait grec commun n'est pas nécessaire¬

ment antérieur à toute division dialectale du grec ; ainsi le passage

de *k" a x s'observe dans tous les parlers grecs ; néanmoins il est

postérieur à l'altération dentale de *kw devant s au commencement

du mot, qui a lieu en ionien et en dorien, mais non en éolien :

le *kw initial du nom de nombre « quatre » aboutit donc à x

dans att. TÉ-Txpsç, mais à x dans béot. xÉTTapEç. Il faut toujours

tenir compte de la possibilité de développements parallèles et

indépendants. Ce que les naturalistes appellent des faits de

« convergence » est fréquent en linguistique.

VIII

Chacune des langues communes auxquelles a abouti à date

ancienne l'indo-européen offre des traits particuliers.

La confusion des timbres de *a, *e et *o donne au vocalisme indo-

iranien un aspect propre ; il en est résulté la perte des alter¬

nances vocaliques portant sur le timbre, et une large extension

des alternances portant sur la quantité. Comme la flexion gar¬

dait un grand rôle, les formes ont été souvent élargies et sont

ainsi devenues plus claires : le génitif en -ânâm des thèmes

en -a- et en s-, l'addition de -mi dans les i personnes théma¬

tiques telles que skr. bhârâmi (au lieu de *bhârâ) sont des inno¬

vations caractéristiques.

En grec, l'affaiblissement général de la prononciation des

consonnes, qui a entraîné dès avant l'époque historique une alté¬

ration profonde des *s, *y et *w, et, par suite de l'amuissement de

ces consonnes entre voyelles, de nombreux hiatus, a transformé

l'aspect des mots indo-européens. La morphologie a été sim¬

plifiée : dès les plus anciens textes, les cas à valeur concrète,

locatif, ablatif, instrumental, n'ont plus d'expression propre. Le

verbe, tout en gardant de vieilles formes, a été organisé en une

conjugaison à thèmes multiples.
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Les occlusives indo-européennes ont subi en germanique une

mutation, si bien que l'aspect des mots y diffère fortement de

celui des mots des autres langues. Le verbe a été organisé en

une conjugaison à deux thèmes opposant le présent au passé. Il

a été constitué une flexion spéciale de l'adjectif.

En somme, chacune des langues communes issues de l'indo-

européen se reconnaît à des traits originaux. Longtemps avant

l'époque historique, l'unité indo-européenne était remplacée par

des unités multiples, différentes entre elles, et qu'il est aisé de

caractériser.





CONCLUSION

Aux dates où des textes écrits font connaître les groupes

dialectaux indo-européens conservés, chacun d'eux apparaît

distinct de tous les autres et caractérisé par des innovations pro¬

pres aussi importantes que nombreuses. Les langues même le

plus anciennement attestées ont donc un aspect déjà différent

de l'indo-européen. Dès le début de la tradition, chaque langue

forme un système dont l'indo-européen a fourni les éléments,

mais qui est autre que le système indo-européen.

On est encore trop peu fixé sur les conditions générales dans

lesquelles les langues se transforment pour qu'il soit licite de rien

affirmer sur les conditions des innovations propres à chaque

groupe indo-européen. Mais ce qu'on sait conduit à penser

que certains traits au moins résultent du mélange de popu¬

lations de langue indo-européenne avec des populations par¬

lant d'autres langues. Si, par exemple, à date préhistorique, le

grec a réduit à cinq les huit cas de la déclinaison indo-européenne,

supprimant toute forme propre aux casa valeur concrète : ablatif,

locatif, instrumental, et ne gardant que les cas grammaticaux :

nominatif, vocatif, accusatif, génitif et datif, si ni Homère ni

aucun dialecte ne présente un sixième cas, on sera tenté d'attri¬

buer cette innovation à une influence de la population à laquelle

se sont mêlés les colons de langue indo-européenne établis sur

le sol hellénique ; car là où elle a rencontré des conditions favo-
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rables à sa persistance, la déclinaison s'est mieux maintenue, et

l'arménien, le lituanien et le slave ont aujourd'hui encore une

riche déclinaison ; les cas à valeur concrète surtout s'y sont

bien maintenus : le lituanien, le polonais, le petit russe et aussi

l'arménien oriental moderne distinguent sept des huit cas indo¬

européens, l'arménien oriental emploie couramment encore

aujourd'hui l'ablatif, le locatif et l'instrumental que le grec

ignore dès le début de la période historique.

Mais partout où ils se sont établis, les dialectes indo-euro¬

péens ont éliminé des langues parlées auparavant, si bien que le

plus souvent on ne sait rien des idiomes non indo-européens

dont ils ont pris la place. Et là où il a subsisté, au voisinage

de dialectes indo-européens, des langues sans doute apparentées

aux idiomes des anciens occupants du pays, on n'a pas encore

étudié l'ensemble des faits, et l'on n'a guère fait plus que signaler

certaines ressemblances, principalement entre le sanskrit et les

langues dravidiennes de l'Inde, entre l'arménien et les langues

du Caucase (cf. ci-dessus, p. 24). D'ailleurs le changement

de langue n'est ni la seule ni peut-être la principale des causes

qui déterminent les innovations linguistiques : la différence des

habitats, des conditions matérielles d'existence, de l'étendue

des groupés sociaux, des institutions a sans doute contribué à

provoquer des développements divergents d'un seul et même

idiome ; pour ne citer qu'un exemple, on conçoit que l'appren¬

tissage du langage par les enfants, et par suite l'évolution de la

langue qui en est la conséquence, ait lieu de manière différente

dans un petit groupe social, tel qu'une cité grecque antique,

où les membres du même groupe se marient entre eux, ou

dans un groupe étendu, tel que l'empire romain, où les femmes

peuvent être d'origines diverses, ou enfin dans des populations

pratiquant des usages matrimoniaux compliqués, comme celles

de l'Australie. En l'état actuel des connaissances, on ne

peut donc que décrire les innovations propres à chaque langue

indo-européenne, sans prétendre à en déterminer les causes d'une

manière précise.



CONCLUSION 449

II

Si le caractère original de chacune des langues dénonce en

quelque mesure l'influence des populations de langues diverses

auxquelles les dialectes indo-européens sont venus s'imposer, en

revanche l'unité d'origine se manifeste, on l'a vu au chapitre ne,

par le parallélisme de leur évolution. Dans le détail, chacune

des langues indo-européennes a son histoire propre, et, comme

on doit l'attendre, les particularités de phonétique, de mor¬

phologie, de vocabulaire deviennent plus différentes de l'une

à l'autre au fur et à mesure qu'on s'éloigne de l'ancienne période

d'unité. Mais, dans l'ensemble, le développement a été parallèle,

et par suite les langues modernes, dont le matériel grammatical

est propre à chacune, ont plus de traits généraux en commun

que ne le ferait présumer l'indépendance de leurs développements

respectifs

Seule la grammaire comparée des langues indo-européennes

rend possible l'étude de ces développements indépendants et pa¬

rallèles. La détermination de la langue commune dont les lan¬

gues indo-européennes représentent des formes postérieures n'a

pas pour but de satisfaire la vaine curiosité de ceux qui vou¬

draient connaître l'aspect de cette langue : cette détermination,

qui ne saurait d'ailleurs être obtenue complètement, n'est pas

l'objet de la grammaire comparée, ce n'est pour elle qu'un moyen.

L'histoire des langues indo-européennes forme ainsi un

ensemble : la grammaire comparée de tout le groupe permet de

décrire, en quelque mesure, et parfois avec une certaine préci¬

sion, les changements- intervenus entre la période d'unité et les

plus anciens documents de chaque langue ; d'autre part, grâce à

l'examen des textes de toutes les dates et de toutes les régions et

à la comparaison des parlers vivants, on peut suivre jusqu'au¬

jourd'hui le développement des grands groupes qui se sont

constitués à une époque préhistorique. Une grande partie du

travail reste à faire; néanmoins les principaux traits de cette

Meillet. 29
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histoire sont dégagés partout, et sur quelques points le détail

commence à être précisé. Si ïe groupe indo-européen est le plus

important du monde, c'est aussi celui dont le développement est

le moins mal connu et qui laisse le mieux entrevoir dès mainte¬

nant les lois du développement des langues.

C'est en effet pour expliquer les faits particuliers observables

à date historique qu'a été constituée la grammaire comparée : il

est, ils sont est en français une flexion inexplicable ; est, sunt n'est

pas plus explicable en latin, mais il s'y trouve déjà quelques formes

analogues perdues aujourd'hui, comme fert, ferunt ; ce n'est

qu'en indo-européen que la flexion verbale maintenant repré¬

sentée par le seul il est, ils sont a été normale : c'est donc en

indo-européen seulement que ce verbe français s'explique, en

retrouvant l'aspect d'une formation normale. Tel est le premier

service rendu par la grammaire comparée : elle rend immédiate¬

ment compte des formes qui remontent à l'époque indo-euro¬

péenne. Inversement, c'est la persistance de formes anciennes à

l'intérieur du système nouveau qui a rendu possible la grammaire

comparée. Une langue se prête d'autant moins à la grammaire

comparée que sa morphologie est plus régulière.

Les formes régulières qui se sont constituées entre la période

indo-européenne et le début de la période historique de chaque

langue, comme l'aoriste grec en -0r(v, demeurent souvent inexpli¬

quées, parce qu'elles se sont créées dans des systèmes grammati¬

caux intermédiaires entre le système indo-européen et les sys¬

tèmes historiquement attestés ; ces systèmes étant inconnus,

toute explication de ce qui a pu s'y créer est en l'air : quand on

essaie d'interpréter l'aoriste grec en -8r,v, on est en dehors des

conditions normales d'application des méthodes de la grammaire

comparée.

Le rôle de la grammaire comparée, c'est, d'abord, d'expli¬

quer dans les langues ce qu'elles ont conservé' d'ancien, et

notamment les formes « fortes » et les formes anomales, et,

en second lieu, dans la mesure du possible, de donner une idée

des matériaux avec lesquels se sont bâties les langues historique¬

ment attestées.
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Par cela même que, pour trouver l'explication des faits linguis¬

tiques, on a dû autant que possible en suivre minutieusement

l'histoire depuis la période d'unité ancienne jusqu'aujourd'hui,

il a été réuni un recueil immense d'observations sur le dévelop¬

pement des langues. La variété d'aspect des langues de la famille

dans les différents temps et les différents lieux est infinie. A côté

de l'histoire proprement dite des divers idiomes où il n'y a,

comme dans toute histoire, qu'une succession de faits parti¬

culiers, il se forme, à l'aide de ces données, une théorie générale-

des conditions dans lesquelles évoluent les langues, c'est-à-dire

que l'histoire du groupe indo-européen, maintenant connue en

ses grandes lignes, fournit à la science du langage qui commence

enfin à se constituer quelques-unes des meilleures observations

qu'elle puisse utiliser ; à son tour, cette science, en déterminant

les lois générales du langage, permet de remplacer l'empirisme

des explications par des doctrines cohérentes et systématiques. Au

fur et à mesure qu'on y réussit, les faits qui viennent d'être passés

en revue apparaissent sous un nouvel aspect ; mais les résultats

acquis par la grammaire comparée sont dans leur ensemble

certains ; la science qui maintenant se crée les éclaire et les fait

entrer dans des ensembles nouveaux, elle ne les ébranle pas.
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L 	 Aperçu dd développement de la grammaire comparée

La grammaire comparée a été créée au début du xix* siècle

par des savants allemands et danois.

Les Grecs ont été en rapports étroits avec une foule de peuples

étrangers dont la langue avait avec la leur les ressemblances les

plus frappantes ; ils n'y ont prêté aucune attention, ou, s'ils ont

remarqué des coïncidences, ils n'y ont vu que des curiosités

et n'ont tiré de ces observations isolées aucune doctrine. La perte

qui résulte de là est immense et irréparable : les Grecs auraient

pu observer et fixer des langues qui ont disparu plus tard sans

laisser de traces ou qui se sont gravement altérées par la suite ;

si l'on avait des notions précises sur les dialectes iraniens, phry¬

giens, arméniens, thraces, illyriens, italiques, celtiques du m"

ou du ive siècle avant J.-C, tels que des interprètes helléniques

n'ont pu manquer de les connaître, la grammaire comparée des

langues indo-européennes serait autrement exacte et complète

qu'elle ne l'est et ne pourra l'être jamais. Mais les Grecs n'ont

pas eu l'idée que tous ces idiomes barbares étaient des formes

d'une même langue proche de la leur ; ils n'ont jamais imaginé

que le seul moyen de rendre compte des particularités de leur

propre langage était de le rapprocher des parlers variés que

leurs colons et leurs marins rencontraient de tous côtés. La

seule langue qu'ils aient étudiée est celle de leur nation, et ils

y ont bien réussi à beaucoup d'égards : quand ils ont eu à
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l'écrire, ils ont su ne pas emprunter tel quel l'alphabet sylla-

bique sémitique et, en notant les voyelles, créer l'écriture

alphabétique qui, seule, convient aux langues indo-européennes:

pour apprécier comme il faut le service qu'ils ont ainsi rendu,

il suffit de songer à ce que répandent d'obscurité sur les textes

iraniens l'écriture araméenne pour le pehlevi, l'écriture arabe

pour le persan. Les philosophes grecs ont exactement reconnu

les catégories de la grammaire de leur langue ; les grammairiens

ont décrit les particularités dialectales des textes littéraires.

Mais ils ne so-nt pas allés au delà de la constatation des faits, et

de leurs tentatives d'explication, purement a priori, rien n'a

subsisté ; car ils n'ont pas vu comment on peut rendre compte

d'un fait linguistique.

Les Hindous ont eu l'occasion d'étudier de près l'iranien,

lequel était un parler semblable au leur à tous égards, et, à

l'époque d'Alexandre et du royaume de Bactriane, le grec : ils

n'en ont rien tiré. En revanche, ils ont observé leur propre

idiome avec une précision admirable ; des détails infiniment

menus de l'articulation n'ont pas échappé à l'attention de

leurs grammairiens ; ils ont reconnu tous les traits essentiels

de leur morphologie, si bien que, à beaucoup d'égards, la

grammaire comparée a simplement appliqué à l'indo-européen

les observations qu'ils avaient su faire sur le sanskrit. Comme

les Grecs enfin, ils ont dès le début adapté au caractère de leur

langue l'alphabet qu'ils empruntaient, et ont noté avec soin les

voyelles.

Aux Hindous comme aux Grecs, il a manqué la notion du

développement historique. Au xvne et au xviii" siècles, cette

notion était encore aussi ignorée qu'au temps d'Aristote ou de

l'Hindou Pânini ; pour rendre compte d'un fait linguistique on

ne recourait pas à l'observation des faits antérieurs, mais à des

conceptions a priori ; la théorie de la phrase était une applica¬

tion de la théorie des propositions et des jugements, la gram¬

maire générale une partie de la logique formelle : la grammaire

de Port-Royal et la grammaire de Condillac en fournissent

d'illustres exemples.
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Au début du xixe siècle, une idée nouvelle apparaît de toutes

parts et dans tous les domaines : on cesse de prendre des concep¬

tions logiques pour des explications ; l'observation et l'étude

abstraite des phénomènes mécaniques, physiques et chimiques,

déjà instituées par les Grecs et reprises avec une activité nouvelle

depuis le xve siècle, donnaient des résultats chaque année plus

précis et plus nombreux, et permettaient de prévoir d'une

manière toujours plus sûre, d'utiliser d'une manière toujours

plus complète l'action des forces naturelles. Les faits que pré¬

sentent les êtres organisés et les sociétés restaients obscurs, parce

qu'on prétendait les étudier en y appliquant des idées a priori ; on

a compris alors qu'il fallait les observer en eux-mêmes, comme on

fait pour les faits physiques ou chimiques.

Mais les phénomènes que présentent les êtres vivants et sur¬

tout les sociétés sont complexes ; ils ne se laissent pas, pour la

plupart, ramener à des formules abstraites comme un fait de

physique. Quand on observe une institution sociale, on aperçoit

qu'elle est le produit d'actions successives ; on ne peut donc l'ex¬

pliquer sans en suivre le développement. Cet examen méthodique

des antécédents historiques est ce que le siècle dernier a apporté

de plus original et de plus neuf. En mécanique, en physique,

en chimie, on a tiré des méthodes d'Archimède, de Galilée, de

Newton une infinité de résultats nouveaux, mais la méthode était

parvenue à sa perfection, et il n'y a eu qu'à l'appliquer avec une

précision sans cesse accrue à tous les objets qu'elle permet d'étu¬

dier. La méthode de l'explication historique a été au contraire une

création du xixe siècle (et déjà, en quelque mesure, de la fin du

xviii0). L'écorce terrestre, les êtres organisés, les sociétés et leurs

institutions sont apparus comme les produits de développements

historiques dont le détail ne pouvait être deviné a priori, et dont

on ne pouvait rendre compte qu'en observant et en déterminant,

aussi exactement que le permettent les données, la succession et les

entrecroisements des faits particuliers par lesquels ils se sont réali¬

sés. Et c'est seulement à l'aide des observations ainsi réunies qu'on

commence à poser des théories générales relatives au développe¬

ment des êtres organisés et des sociétés. On est même arrivé à
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reconnaître que les corps inorganiques ont eux aussi une histoire.

La grammaire comparée est une partie de l'ensemble des

recherches méthodiques que le xix" siècle a instituées sur le

développement historique des faits naturels et sociaux.

Elle s'est constituée lorsqu'on s'est mis à rapprocher systé¬

matiquement le sanskrit du grec, du latin et du germanique.

Aussitôt que les relations régulières établies entre l'Inde et l'Eu¬

rope ont donné à quelques Européens l'occasion d'étudier le

sanskrit, on en a reconnu la parenté avec des langues euro¬

péennes ; le fait est indiqué par le jésuite français Cpurdoux dans

une note adressée en 1767 à l'Académie des inscriptions, par

l'Anglais William Jones dans un discours à la Société de Calcutta

en 1786, par le jésuite allemand Paulin de Saint-Barthélémy

vers le même temps. Enfin l'attention a été attirée en Europe sur

l'importance du sanskrit au point de vue linguistique par le livre

de Fr. Schlegel, Ueber die Sprache und die Weisheit der Indier

(Heidelberg, 1808).

La connaissance du sanskrit a été décisive à deux points de vue

pour la constitution de la grammaire comparée. Tout d'abord,

le sanskrit a conservé une morphologie archaïque et un système

consonantique qui permettent de se faire une idée de ce qu'a pu

être l'indo-européen et sans lesquels des traits essentiels de cette

langue seraient restés inconnus ou mal connus. En second lieu,

les grammairiens de l'Inde avaient analysé jusqu'aux détails

les plus menus de la phonétique et de la grammaire de cet

idiome archaïque ; dès le début du xix° siècle, les grammaires

de Colebrooke, de Wilkins (1808), de Carey, de Forster, la

liste des racines de Wilkins (181 5), la publication de VAma-

rakoça et autres lexiques, provoquée par Colebrooke (Calcutta,

1807), mettaient à la disposition des savants européens les

principaux résultats du travail des grammairiens hindous ;

dans la mesure très large où le sanskrit représente la phonétique

et la morphologie indo-européennes, on avait déjà là une analyse

grammaticale de l'indo-européen, indépendante des théories

grecques, qui suffisait à renouveler les notions linguistiques et

qui reposait sur l'observation des faits.
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C'est Franz Bopp, né à Mayence en 1791, quia le premier

tiré des rapprochements du sanskrit avec les langues de l'Europe

un ensemble de doctrines. Après un séjour à Paris, qui était

alors le principal centre d'études orientales, et où, il avait appris

le sanskrit en grande partie seul et avec des moyens très impar¬

faits, (le dictionnaire de Wilson n'a paru qu'en 181 9), Bopp

publie en 18 16, à Francfort-sur-le-Main, son premier ouvrage:

Ueber dos Conjugationssystem der Sanskritspracbe, in Vergldcbung

mit jenem der griecbischen, lateinischen, persischen und germanischen

Sprache, nebst Episoden des Ramajan und Mahabbarat in genauen

metriscben Ueber setçungen aus dem Originaltexte und einigen

Abschnitten avis den Vedà's (8°, xxxxvi-3ia p.). La grammaire

comparée était créée. « Nous devons, disait Bopp, apprendre à

connaître avant tout le système de conjugaison du vieil indien,

parcourir en les comparant les conjugaisons du grec, du latin,

du germanique et du persan ; ainsi nous en apercevrons l'iden¬

tité, en même temps nous reconnaîtrons la destruction progres¬

sive et graduelle de l'organisme linguistique simple et nous

observerons la tendance à le remplacer par des groupements

mécaniques, d'où a résulté une apparence d'organisme nouveau,

lorsqu'on n'a plus reconnu les éléments de ces groupes. » Dès

ce premier ouvrage, l'objet essentiel des recherches de Bopp est

fixé : il rapproche les formes grammaticales des diverses langues

indo-européennes, en se servant particulièrement du sanskrit,

et sa justesse de coup d'iil à cet égard est admirable ; mais les

rapprochements ne sont pour lui qu'un moyen, et ce qu'il se

propose avant tout, c'est d'expliquer les formes en en déterminant

l'aspect le plus ancien, le moins mutilé, le plus primitif qu'il lui

est possible. Déjà dans ce livre, Bopp explique le futur en -sya-

du sanskrit par l'addition du verbe « être » , skr. as-, à la racine

verbale : c'est le premier essai de ces explications par aggluti¬

nation qui devaient tenir tant de place dans l' ultérieure

de Bopp ; l'analyse imaginaire, mais alors usuelle, du verbe en

copule et prédicat lui faisait d'ailleurs paraître naturelle une divi¬

sion de skr. tap-sya-ti «il brûlera» en «il sera brûlant». La

comparaison des langues attestées donne à ses yeux un moyen de
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remonter à un « état primitif » où les formes grammaticale se lais¬

sent expliquer directement et où il est possible de les analyser ; en

ce sens, Bopp est encore un homme du xviii" siècle ; il prétend

remonter au commencement des choses dont les progrès de la

science créée par lui ont fait comprendre à ses successeurs qu'on

pouvait seulement connaître le développement historique. La

détermination de l'identité initiale des langues indo-européennes

n'est donc pas pour lui la fin de la grammaire comparée, et il

ne voit dans les changements qui se sont produits depuis l'époque

d'unité qu'une déchéance progressive. Bopp a trouvé la gram¬

maire comparée en cherchant à expliquer l'indo-européen, comme

Christophe Colomb a découvert l'Amérique en cherchant la route

des Indes.

Appelé à l'Université de Berlin en 182 1 sur la recomman¬

dation de Guillaume de Humboldt, Bopp poursuit dès lors régu¬

lièrement ses recherches. Il en expose les premiers résultats

dans une série de six mémoires, présentés de 1824 à i833 à

l'Académie de Berlin, qui portent en commun le titre bien carac¬

téristique de Analyse comparative du sanskrit et des langues congé¬

nères. Dès ce temps la publication de grammaires lituaniennes

et le développement de la philologie slave lui donnent le moyen

de joindre le balto-slave au sanskrit, au grec, au latin et au ger¬

manique; le déchiffrement del'avestique par les méthodes rigou¬

reuses d'Eugène Burnouf permettait au même moment de rem¬

placer le persan par une langue iranienne archaïque, celle de

l'Avesta. En i833 paraît la première livraison delà grammaire

comparée du sanskrit, du zend (avestique), du grec, du latin, du

lituanien, du gotique et de l'allemand, qui ne devait être termi¬

née qu'en i84g ; le vieux slave figure sur le titre à partir du second

volume ; le début de la préface de ce livre (cité ici d'après la belle

traduction de Bréal) donnera des vues de l'auteur l'idée la plus

précise : « Je me propose de donner dans cet ouvrage une des¬

cription de l'organisme des différentes langues qui sont nommées

sur le titre, de comparer entre eux les faits de même nature,

d'étudier les lois physiques et mécaniques qui régissent ces

idiomes et de rechercher l'origine des formes qui expriment les
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rapports grammaticaux. Il n'y a que le mystère des racines ou,

en d'autres termes, la cause pour laquelle telle conception primi¬

tive est marquée par tel son et non par tel autre, que nous nous

abstiendrons de pénétrer... A la réserve de ce seul point, nous

chercherons à observer le langage en quelque sorte dans son éclo-

sion et dans son développement... La signification primitive et

par conséquent l'origine des formes grammaticales se révèlent la

plupart du temps d'elles-mêmes, aussitôt qu'on étend le cercle

de ses recherches et qu'on rapproche les unes des autres les

langues issues de la même famille, qui, malgré une séparation

datant de plusieurs milliers d'années, portent encore la marque

irrécusable de leur descendance commune. »

Bopp a créé ainsi la grammaire comparée des langues indo¬

européennes ; il a vu la plupart des rapprochements qu'on peut

faire entre les formes grammaticales des diverses langues et,

à ce point de vue, n'a laissé qu'à glaner à ses successeurs ;

aucune des langues de la famille n'a échappé à son attention ;

il fait figurer l'arménien dans le litre de la seconde édition de

la grammaire comparée (1S57-1861); il a publié sur le vieux

prussien et sur l'albanais des mémoires particuliers ; il n'a

pas négligé le celtique. Toutefois si pénétrante qu'ait été son

intuition, si large qu'ait été le champ de ses recherches, Bopp

laissait beaucoup à faire. Il a eu le mérite de se tenir aux faits

positifs en évitant les généralités vagues ; et par. là il a renouvelé

l'étude des langues ; mais, fautes d'idées générales, il n'a pas pris

nettement conscience de sa méthode, et il lui est arrivé d'attri¬

buer à la famille indo-européenne les langues malayo-polyné-

siennes et les langues caucasiennes du Sud qui n'y appartiennent

pas. Il s'est attaché presque exclusivement à la morphologie

qui est en effet l'élément le plus stable de la langue et, dans

la morphologie, à l'analyse de la flexion ; mais il a négligé l'étude

de l'évolution phonétique et des règles qui y président ; il n'a

examiné ni l'emploi des formes, ni la structure de la phrase.

Après Bopp, il restait à suivre de près le développement de

chaque langue, à constituer la phonétique historique, la théorie

de l'emploi des formes et de la phrase, à poser des règles rigou-
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reuses, et surtout à éliminer les spéculations sur les origines,

Bopp poursuit des idées anciennes plus qu'il n'est un ini¬

tiateur.

Ce travail a commencé du vivant du maître, et dès le moment

où ont été publiés ses premiers travaux.

En même temps que Bopp, et d'une manière indépendante, le

Danois Rask avait reconnu la parenté des langues, germaniques

-avec le grec, le latin et le balto-slave, et exposé cette doctrine

-dans une étude intitulée : Recherches sur le vieux norrois (Undersô-

ont det garnie Nordiske), qui était achevée dès i8i4, mais

qui a paru seulement en 1818, à Copenhague, et dont la seconde

partie a été traduite et a paru en allemand dans les Vergldchungs-

Jafdnder europàischen Stammsprachen de Vater, sous le titre de:

Ueber die thrakiscbe Spracbdasse (Halle, 1822). Rask a vis-à-vis

de Bopp la grave infériorité de ne pas faire intervenir le sanskrit ;

mais il démontre l'identité originelle des langues qu'il rapproche,

sans se laisser aller à de vaines tentatives d'explication des formes

primitives ; il est satisfait quand il a pu constater que « chaque

terminaison de la langue islandaise se retrouve plus ou moins

clairement en grec et en latin », et, à ce point de vue, son livre

est plus rigoureux, plus moderne que ceux de Bopp.

Tandis que Bopp a négligé les idées générales pour s'atta¬

cher à la détermination de détails' précis, Guillaume de Hum-

boldt au contraire n'a guère exposé dans ses publications que

des idées générales ; mais outre l'action personnelle qu'il a eue

en favorisant de sa puissante influence le développement de la

grammaire comparée, il a contribué à diriger les recherches ;

partant de l'idée que la langue est une activité, une èvÉpyEia, et

non un tp-fov, il voyait dans l'idiome de chaque population la

manifestation caractéristique de son activité intellectuelle, et il

estimait par suite que toute langue devait être étudiée pour elle-

même. Les faits que ces observations ont mis en évidence n'ont

pas permis de déterminer les caractères propres de l'activité psy¬

chique de chaque peuple, comme l'espérait G. de Humboldt;

mais l'examen des choses telles qu'elles sont et des particularités

chaque idiome a abouti à la création d'une science historique.
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Comme il était naturel puisque la transformation de la lin¬

guistique était faite par des savants de langue germanique, c'est

le groupe des langues germaniques qui a été le premier étudié

suivant les nouvelles méthodes. Déjà en 1811, Rask écrit dans

la préface de sa grammaire islandaise : « Une grammaire n'a

pas à ordonner comment on doit former les mots, mais à décrire

comment ils sont formés et comment ils changent », et, en

rendant compte de ce livre en 1812, Jacob Grimm (né en

I7g5, mort en i863) écrivait : «« Toute individualité doit être

tenue pour sacrée, même dans le langage ; h est à souhaiter que

chaque dialecte, fût-ce le plus petit, le plus méprisé, soit aban¬

donné à lui-même, que toute violence lui soit épargnée, car il a

certainement ses supériorités cachées sur les plus grands et les

plus estimés. » Suivant ce principe il fallait s'attacher à décrire

précisément chacune des formes du germanique, et surtout

les formes les plus anciennes où, conformément aux idées de

ce temps Grimm est un romantique, on s'attendait

à trouver l'esprit national dans sa pureté, la langue dans sa

perfection native. La grammaire allemande de Grimm, dont le

premier volume a paru en 18 19 (quatorze ans avant le premier

volume de la grammaire comparée de Bopp), a été la première

description de tout un groupe de dialectes depuis les formes les

plus anciennes qui soient attestées, et a par là servi de modèle

aux études qui ont été faites ensuite des autres groupes de dialectes

attestés par des documents anciens ; les détails les plus délicats

y sont relevés avec le soin ou, pour mieux dire, avec la piété d'un

dévot; mais le jeu subtil et complexe des actions et des réactions

par lesquelles s'expliquent les faits linguistiques n'est pas encore

mis en lumière ; c'est un recueil d'observations plutôt que d'expli¬

cations. Les lois de la « Lautverschiebung », en vertu desquelles

tout le système des occlusives a été pour ainsi dire transposé

d'un degré, germ. /, fi, h répondant à gr. x, x, x ou lat. p, t, k;

germ. p, t, ka gr. (3, l, y, lat. b, d, g; h. ail. d à got. fi, etc.,

sont reconnues et exposées en 1818 par Rask, en 1822 par

J. Grimm lui-même; elles donnent le premier exemple et le

premier modèle des « lois phonétiques » sur la connaissance des-



462 APPENDICES

quelles repose la linguistique historique moderne; elles ont été

le fruit de l'observation précise des dialectes et de la recherche

des traits originaux qui caractérisent chaque langue.

Pott (1802-1887), de onze ans plus jeune que Bopp, a profité

des travaux de ses devanciers, mais il s'est choisi dès l'abord

son domaine, l'étymologie, et il y a travaillé d'une manière

indépendante, en y apportant une merveilleuse érudition, qui

n'était du reste pas bornée aux langues indo-européennes. La

première édition de ses Etymologische Forschungen est de i833

pour le premier volume, de i836 pour le second, contemporaine

par conséquent de la première édition de la grammaire de Bopp.

Sans règles de correspondances entre les langues rapprochées,

l'étymologie n'est qu'un jeu d'esprit et ne comporte pas de

démonstrations; Pott l'a vu, et dès i833, il écrit ces phrases

décisives: « la lettre est un guide plus sûr dans le labyrinthe

de l'étymologie que la signification, souvent sujette aux sauts

les plus hardis » et : « l'exposition qu'a faite Grimm des trans¬

formations phonétiques dans les langues germaniques a plus de

valeur à elle seule que plusieurs philosophies du langage ».

Pott a créé à la fois l'étymologie et la phonétique comparée des

langues indo-européennes; et, ce qui montre les progrès de la

méthode linguistique en peu d'années, son ouvre renferme déjà

relativement moins de parties caduques que celle de Bopp.

En même temps que la grammaire comparée était posée, plu¬

sieurs philologies se constituaient : celles du sanskrit, de l'iranien

ancien, du germanique, du slave, etc. ; elles ont profité des nou¬

velles méthodes linguistiques et ont contribué chacune pour

leur part au rapide progrès de la nouvelle discipline. L'interpré¬

tation de l'Avesta, créée par Burnouf avec une sûreté de méthode

où la force du bon sens touche au génie, et le déchiffrement des

inscriptions en vieux-perse permettaient de compléter et de pré¬

ciser le témoignage du sanskrit sur l'indo-iranien, c'est-à-dire

celui des dialectes qui éclaire le plus -l'indo-européen.

La philologie classique s'est montrée longtemps plus rebelle :

on n'en doit pas être surpris ; aujourd'hui encore, beaucoup de

philologues classiques ignorent la grammaire comparée ou, lors-
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qu'ils essaient de l'apprendre, en pénètrent médiocrement la

méthode. Lorsque la grammaire comparée s'est fondée, la phi¬

lologie classique était déjà en renouvellement ; après Wolf

(i75g-i824) qui avait commencé à étudier la philologie pour

elle-même et s'était inscrit à l'Université comme studiosus philolo-

giae, des hommes tels que G. Hermann (1771-1848), chef de

l'école proprement philologique, etA. Boeckh(i784-i867), véri¬

table fondateur de l'école « archéologique » et initiateur des

grands recueils d'inscriptions, ne se sont pas intéressés à la gram¬

maire comparée ou même y ont été hostiles : il leur était pénible

devoir des nouveaux venus prononcer sur des questions de gram¬

maire grecque ou latine, à l'aide de langues mal connues et au

nom de méthodes impossibles à contrôler pour un helléniste ou

un latiniste et d'ailleurs encore peu définies ; les comparatistes

inspiraient d'autant moins de confiance que leurs connaissances

en philologie classique manquaient souvent de précision (Bopp

était un médiocre latiniste) et qu'ils négligeaient la syntaxe, si

essentielle aux yeux d'un philologue. Cette mauvaise humeur,

bien explicable, n'empêche pas que les travaux de ces savants et

de leurs disciples n'aient beaucoup profité à la grammaire compa¬

rée. Buttmann a pu ignorer toujours que l'a dorien représente

intact l'état panhellénique, et V-q ionien une altération récente dans

le contraste entre dor. ïzxx\u et ion. -att. tcrTï]|*t ; mais sa gram¬

maire grecque (ire édit. 181 g 2e édit. i83o) a été très utile

aux comparatistes, de même que les travaux de Lobeck, disciple

de G. Hermann, et la réédition du Thésaurus grec d'Henri Estienne

par la maison Didot de Paris (de i83i à i865) sous la direction

de Hase et avec la collaboration de quelques autres savants alle¬

mands. Pour n'avoir pas été inspirés par les méthodes de la

grammaire comparée, ces ouvrages qui apportaient de riches

collections de faits n'en ont pas moins contribué à en déterminer

les progrès.

En i852 a été fondée la Zeitschrift fur vergleichende Sprach-

forschung par Adalbert Kuhn, dont l'activité personnelle a eu

pour principal objet la mythologie comparée : quand on en par¬

court le premier volume, on est frappé de ce que les prin-
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cipes ont encore de flottant et d'incertain à ce moment. Une nou¬

velle génération dé linguistes allait les préciser et les fixer, et les

volumes suivants de ce périodique révèlent un progrès continu

de la méthode linguistique.

A. Schleicher (i 821-1868) est animé d'un tout autre esprit

que Bopp. Bopp était un philologue qui rapprochait les unes des

autres les formes grammaticales des anciennes langues indo¬

européennes ; Schleicher, pénétré des méthodes des sciences

naturelles, a été en quelque sorte un naturaliste qui a systéma¬

tisé les faits acquis et s'est attaché à poser des lois générales. Dès

ses débuts, il s'applique à la phonétique, et, dans ses Sprachver-

gleichende Untersuchungen (i848), il essaie de déterminer les

règles d'évolution des groupes qui comprennent un *y ; il veut

poser des lois valables universellement, et non pas propres à telle

ou telle langue ; tentative alors prématurée, mais qui devait être

reprise un jour.

Il ne se borne pas aux langues anciennes : un séjour dans la

Lituanie prussienne lui donne le moyen d'étudier la plus ar¬

chaïque de toutes les langues indo-européennes actuellement

parlées, le lituanien, et, en i856, il publie à Prague sa gram¬

maire lituanienne, qui est aujourd'hui encore la description la

mieux ordonnée de cette langue. La phonétique est ici étudiée

pour elle-même, au même titre que la formation des mots et la

flexion ; le chapitre qui y est consacré a 79 pages contre 85 accor¬

dées à la flexion ; et comme l'étude en repose sur une observation

directe de la langue parlée, et non sur l'examen des vieux textes,

elle porte, innovation décisive, sur l'articulation et les change¬

ments d'articulation, non sur les lettres et les correspondances

de lettres d'une langue à l'autre. Une syntaxe détaillée complète

cette grammaire, vraiment admirable, qui a fait prendre au litua¬

nien la place qui lui revient dans la comparaison des langues

indo-européennes. L'année suivante, en 1857, Schleicher publie

les matériaux sur lesquels reposait la grammaire, son recueil

de contes, de chansons, d'énigmes et de proverbes lituaniens,

accompagné d'un glossaire : aux langues littéraires étudiées
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jusqu'alors se joignait enfin une vraie langue populaire. Et

par le sujet, et par la manière dont il est traité, le Handbuch der

litavischen Sprache marque dans le développement de la gram¬

maire comparée une date.

Du fait que le développement linguistique était tenu par

Schleicher pour soumis à des règles fixes et constantes, résultait

la possibilité de remonter des langues historiquement attestées à

une forme plus ancienne, la forme commune supposée par les

concordances qu'on y observe : Schleicher a été le premier à

tenter de restituer l'indo-européen et d'en suivre le développe¬

ment sur chaque domaine : c'est l'objet du Compendium der ver-

gleichenden grammatik der indogcrmanischen sprachen. Kur^er abriss

einer laut-und formenlehre der indogermanischenursprache, des all-

indischen, alteranischen, altgriec.hischen, altitalischen, altkeliischen,

altslawischen, lilauischen und altdeutschen. La ire édition a paru

en 1861 l'année où a été terminée la 2e édition de la

grammaire de Bopp et l'ouvrage répondait si bien à un

besoin que, en moins de i5 ans, il en a été publié trois autres

éditions. La phonétique occupe tout un tiers de l'ouvrage;

les explications de formes indo-européennes, qui étaient pour

Bopp l'essentiel, figurent encore, mais ne jouent plus qu'un rôle

secondaire. Bopp et Pott avaient fait les rapprochements et

inauguré la comparaison : Schleicher a posé la langue commune,

en a déterminé les traits essentiels et l'évolution ; il a eu le tort

de voir dans cette évolution une pure décadence, il n'a pas su

être toujours fidèle au principe de la régularité qu'il admettait

d'une manière générale, mais la méthode qu'il a instituée a été

dès lors celle de tous les linguistes et a dominé le développement

ultérieur de la science.

Peu d'années après la publication du Compendium, en 1868,

Fick offrait au public la première édition de son dictionnaire

étymologique de la langue indo-européenne. Chacun des rap¬

prochements indiqués y était défini par un prototype indo-

européen : la notion de l'indo-européen avait donc pris corps

matériellement. Cet ouvrage a eu depuis trois autres éditions

(le Ier volume de la 4e, dû à Fick lui-même, est daté de i8go),

Meillet. 3o
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que l'auteur a tenues au courant avec une belle jeunesse

d'esprit.

Cependant, le matériel de faits sur lequel repose la grammaire

comparée s'élargissait, se complétait et se précisait sur tous les

domaines.

C'est du sanskrit classique que l'on s'était servi dans les pre¬

miers temps de la grammaire comparée ; les publications san-

skrites de Bopp (grammaire, glossaire, textes) portent unique¬

ment sur la langue classique, et de même celles de W. Schlegel,

Lassen, Burnouf. En i848, Benfey publie son édition du Sâma-

veda, avec traduction et glossaire ; en i84g, Max Millier

commence son édition du Rgveda; eu i85i-63, Aufrecht donne

une nouvelle édition plus maniable du même texte ; en i84g-5g,

le Çatapathabrâhmana est édité par les soins de A. Weber; en

i856, VAtharvaveda, parRoth etWhitney : vers 1860, les prin¬

cipaux textes védiques étaient publiés. La grammaire complète

de Benfey (i852) tient compte de la langue védique. Enfin le

monumental dictionnaire de Saint-Pétersbourg, par Bôhtlingk

et Roth, embrasse tout le vocabulaire sanskrit depuis les plus

anciens textes védiques. L'Avesta était édité à la même

époque par Westergaard (1852) et par Spiegel (i852-i85S), et

en i864 Justi donnait dans son Handbuch der Zendsprache un

recueil complet de tous les mots et de toutes les formes gramma¬

ticales de l'Avesta. D'autre part, le déchiffrement des inscrip¬

tions achéménides a été achevé vers i85o. Dès lors tous les

plus anciens documents de l'indo-iranien étaient à la disposition

des linguistes ; on pouvait utiliser les hymnes du Rgveda pour

l'Inde et, pour la Perse, la reproduction immédiate de longs

morceaux émanés de la chancellerie même de Darius et de ses

successeurs, ainsi que les gâthâs de l'Avesta ; et ces textes d'une

authenticité certaine présentent les formes grammaticales les plus

variées et les plus archaïques. Il suffisait de tirer parti de ces

matériaux pour renouveler les questions.

La philologie classique avait ignoré la grammaire comparée ;

mais l'étude des dialectes, à laquelle l'impulsion était donnée par

le livre d'Ahrens, De graecae linguae dialectis (i83g-i843)
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et qu'imposait la découverte de nombreuses inscriptions dialec¬

tales, mettait en évidence les inconvénients de ce parti pris : les

formes que présentent les divers parlers ne s'expliquent pas les

unes par les autres, tandis qu'on en rend compte aisément en

remontant au grec commun et à l'indo-européen. C'est Georg

Curtius (1 820-1 885) qui a eu le double mérite de faire connaître

la grammaire comparée aux philologues classiques et d'introduire

en linguistique les résultats que les hellénistes avaient obtenus.

Ses Grundzfige der griechischen Etymologie (i 858-1 862) ont été le

premier bon dictionnaire étymologique d'une langue ancienne :

les rapprochemements y sont mieux contrôlés, les faits philolo¬

giques plus complètement indiqués que dans le Griechisches Wur-

Xellexikon, déjà précieux, de Benfey (paru en i83g-i842).

G. Curtius n'a apporté aucune idée générale essentiellement nou¬

velle ; mais par ses connaissances philologiques et par son effort

pour expliquer le détail de la langue grecque au moyen de la

grammaire comparée, il a contribué aux progrès de la science

d'une manière éminente et a accompli une uuvre qui était né¬

cessaire : le succès de son dictionnaire étymologique grec, qui a

eu cinq éditions (la dernière en 187g), et la fécondité de son

enseignement attestent le rôle qu'il a joué.

Pour le latin, Corssen a fait, avec moins de talent, ce que

Curtius a fait pour le grec. La Grammatica celtica de Zeuss (i853 ;

rééditée en 1871 par Ebel) a fondé la linguistique celtique.

Enfin les publications de Schleicher et surtout de Miklosich

font connaître le vieux slave : le Lexicon palaeoslovenico-graeco-

latinum de Miklosich a paru en 1862-1865. D'autre part les

belles recherches de Vilhelm Thomsen sur les mots ger¬

maniques empruntés par le finnois (1870) montraient ce

que l'on peut tirer des emprunts pour éclairer l'histoire des

langues.

De tous côtés, on le voit, les faits précis affluaient, et surtout,

au lieu d'envisager des formes relativement récentes des langues,

on remontait aux plus anciens documents de chacune.

Deux traits principaux résument ce développement de la

grammaire comparée : la constitution de la notion de l'indo-
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européen par Schleicher, et l'accroissement du nombre, de la

précision et de l'antiquité des faits considérés.

C'est seulement à la fin de cette période que la grammaire

comparée des langues indo-européennes, jusque-là cultivée par

les seuls savants allemands (et par quelques Danois tels que

Rask, Thomsen), a commencé de se répandre hors de l'Alle¬

magne. Do 1866 à 1872, Michel Bréal traduit en français la

grammaire de Bopp, en la faisant précéder d'introductions lumi¬

neuses; et c'est aussi en 1866 que se constitue définitivement la

Société de linguistique de Paris; en 1875, Bréal publie une

édition, une traduction et une étude complète des Tables Eugu-

bines.

Au moment où la grammaire comparée se répandait ainsi,

allait s'ouvrir une nouvelle période de son développement.

Par le fait qu'on étudiait la succession des textes depuis les

plus anciens jusqu'aux parlers modernes et qu'il se consti¬

tuait des grammaires comparées des langues néo-latines (Diez,

G. Paris, Schuchardt), des langues slaves (Miklosich), des

langues germaniques, etc., se perdait l'idée que l'explication

des formes primitives serait l'objet des recherches linguistiques,

et l'on s'attachait à suivre l'évolution de chaque langue. L'étude,

poussée toujours plus avant, des langues modernes, sous toutes

leurs formes, permettait de se faire une idée plus juste du

développement linguistique, et l'indo-européen allait apparaître

comme une langue relativement ancienne, non comme une

langue primitive. D'autre part, les procédés de démonstra¬

tion qu'on emploie pour établir des faits positifs relatifs à

l'histoire des langues ne sauraient servir à prouver l'exacti¬

tude des analyses de formes indo-européennes, et, au fur et à

mesure que ces procédés devenaient plus rigoureux, on pouvait

moins se dissimuler l'impossibilité de fournir une preuve en

matière d'explication des formes grammaticales de l'époque indo-

européenne. Après 1875, ces explications ne tiennent plus de

place dans les publications nouvelles : la scission entre les

conceptions du xvme siècle et celles de la grammaire comparée
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est dès lors définitive. La grammaire comparée des langues indo¬

européennes n'a plus pour objet une prétendue période orga¬

nique, une période de formation dont on ne sait rien ; elle

poursuit simplement dans un passé un peu plus reculé les

recherches des romanistes, des germanistes, des celtistes, des

slavisles, des iranistes, etc., en obtenant des résultats de même

ordre et par les mêmes méthodes.

D'autre part, l'étude des formes prises par une même langue

à chaque moment en chaque région montrait que les change¬

ments ne se produisent pas d'une manière sporadique et arbi¬

traire, mais qu'ils sont soumis à des règles.

Les progrès de la grammaire comparée faisaient apparaître des

règles de correspondances fixes là où une vue superficielle ne

montre qu'anomalie. Dès i863, dans le volume XII de la Zeit-

schrift de Kuhn, le mathématicien Grassmann avait exposé

comment s'explique l'anomalie apparente de la correspondance

skr. b, gr. x, got. è dans un cas tel que bôdhate « il observe »,

hom. xsûOETai « il se renseigne », got. -biudan « ordonner » ;

cette explication a été reproduite ci-dessus p. 43.

Les occlusives sourdes *p, *t, *k de l'indo-européen sont repré¬

sentées en germanique entre sonores (voyelles ou sonantes pro¬

prement dites) tantôt par /, fi, h, tantôt par b, d, y (got. b, d,

g) ; on s'est longtemps borné à constater ce double traitement ;

en 1877, dans le volume XXIII de la Zeitschrift de Kuhn, le

Danois K. Verner démontre que la spirante sourde est conservée

si la tranche vocalique précédente répond à une tranche tonique

sanskrite (ou grecque), qu'elle devient sonore si cette tranche

est atone : à skr. bhràta « frère », gr. çpaTïjp, le gotique répond

par brofiar « frère », tandis qu'il a fadar « père » en regard de '

skr. pita, gr. xar/jp.

Cette découverte qui, en même temps qu'elle établissait la

persistance du ton indo-européen en germanique commun, ren¬

dait compte de plusieurs séries de faits de la grammaire germa¬

nique, confirmait la doctrine que Leskien avait formulée l'an¬

née précédente dans son livre sur la déclinaison en balto-slave

(Leipzig, 1876) : « Dans la recherche, je suis parti du principe
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que la forme qui nous est transmise d'un cas ne repose jamais

sur une exception aux lois phonétique suivies par ailleurs...

Admettre des déviations arbitraires, fortuites, impossibles à

coordonner, c'est dire au fond que l'objet de la recherche, la

langue, est inaccessible à la science. » Le principe était dans

l'air ; il était en effet le terme dernier des tendances de Schleicher

et de Curtius ; Scherer l'avait déjà indiqué en 1874 ; Osthoff et

Brugmann lui donnent une forme rigoureuse dans la préface

du premier volume de leurs Morphologische Untersuchungen

(1878) : « Tout changement phonétique, en tant qu'il procède

mécaniquement, s'accomplit suivant des lois sans exceptions,

c'est-à-dire que la direction du changement phonétique est tou¬

jours la même chez tous les membres d'une même commu¬

nauté linguistisque, sauf -les cas de séparation dialectale, et que

tous les mots dans lesquels figure le son soumis au changement

sont atteints sans exception. » Ce principe a provoqué dès

l'abord de vives discussions, et la valeur théorique n'en pourra

être entièrement déterminée que le jour où la nature exacte et

les causes des divers changements phonétiques auront été déter¬

minés et où l'on en aura reconnu toute la complexité, toute la

variété. Mais il était en gros conforme aux faits observés dans le

développement des langues modernes (romanes, germaniques,

slaves, etc.) et notamment des parlers locaux, des patois, rigou¬

reusement exact dans beaucoup de cas parmi les plus importants,

vrai dans l'ensemble et toujours propre à servir de règle de

méthode : il a dominé les recherches faites depuis, et même ceux

des linguistes qui, comme Schuchardt, faisaient des réserves sur

sa portée théorique l'ont appliqué en pratique ; les travaux où il

n'en est pas constamment tenu compte sont négligeables.

En même temps, la découverte de Verner donnait son absolue

rigueur au principe que l'histoire phonétique ne se fait pas avec

des ressemblances, mais avec des systèmes de correspondances.

Le fait que la différence de traitement du *t intérieur des got.

brofiar et fadar s'explique par la différence de place du ton dans

véd. bbrâtâ et pitct, gr. ypdx-qp et xxrôp montrait que le linguiste

n'opère pas avec des faits concrets plus ou moins homologues,
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mais avec des correspondances pouvant porter sur des faits hété¬

rogènes. Fr. feu ou ail. fetter n'ont de commun que le son et

reconnaissent des origines distinctes, tandis que lat. inguen « en¬

flure, tumeur », et gr. xb-q-i « gland » ont chance de représenter

un même mot indo-européen et que hom. Sr(pôv et arm. erkar

« long » continuent un seul et même adjectif i.-e. *dwâro-.--

Pour comprendre de pareilles correspondances et voir ce qui

est ou non admissible, il faut disposer toujours de connaissances

précises sur la phonétique.

L'attention que les linguistes s'étaient mis à accorder aux

procédés physiologiques de l'articulation, et dont les Grund^iige

der Phonetik de Sievers (ire édit. 1876), étaient un brillant

témoignage, conduisait d'ailleurs à traiter la phonétique avec

une rigueur jusqu'alors inconnue.

Le principe de la constance des lois phonétiques a renouvelé

les conceptions sur le système phonique de l'indo-européen.

Après Bopp, Schleicher avait admis que l'indo-européen avait

trois voyelles : *a, *i, *u, comme le sémitique (à en juger par

l'arabe). Dès i864, Curtius remarquait que, dans certains mots

tels que lat. decem, gr. biv.x, v. sax. tehan, etc., toutes les

langues d'Europe s'accordent à présenter e en regard de Va de

skr. dâça ; mais on se bornait à conclure de là que les langues

d'Europe avaient à un moment donné formé une unité, en un

temps où l'indo-iranien s'était déjà isolé. Dans son grand ouvrage

sur le vocalisme, paru en 1871-1875, Joh. Schmidt(i843-igoi),

le principal disciple direct de Schleicher, n'avait élucidé que des

questions de détail. Vers 1874, on sent de tous côtés l'impossi¬

bilité d'admettre qu'un phonème unique se scinde en plusieurs

autres, dans une même situation, sans causes définies. De 1874

à 1876, Amelung et, en 1876, K. Brugmann (18/ig-igig)

reconnaissent que la distinction de % *oel*a, telle qu'elle apparaît

en grec e, o, x, en italique e, 0, a, en celtique e, 0, a, et, avec

confusion de 0 et de a, en germanique et en balto-slave, repré¬

sente l'état indo-européen ; l'indo-iranien avait d'ailleurs, d'après'

Brugmann, une trace de l'existence de i.-e. *o en ceci que c'est

â et non â qui y répond, dans nombre de formes grammaticales,
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à gr. 0, lat. 0, etc. : par malheur cette doctrine était incer¬

taine, et le caractère purement phonétique de cet â indo-iranien

ne paraît pas admissible. C'est une autre observation qui a

fourni la preuve du fait que la distinction de *e et de *o est

indo-européenne : à k, g du lituanien, le sanskrit répond tantôt

par k, gh, g, tantôt par c, h, j, et l'iranien tantôt par k, g,

tantôt par c, j : on s'aperçoit de toutes parts vers 1877 1ue S^-T-

k, av. k apparaissent devant un a indo-iranien qui répond à a

ou 0 des autres langues, et skr. c, av. c devant un a indo¬

iranien qui répond à un e des autres langues ; ainsi skr. ca

« et » =gr. te, lat. que, mais kâb « qui? » =lit. kàs : l'obser¬

vation est publiée pour la première fois par H. Collitz et par

F. de Saussure, enseignée par J. Schmidt, Tegnér (en Suède),

Verner et V. Thomsen (en Danemark). Du coup, le voca¬

lisme du grec et de l'osque se révélait comme le représentant

fidèle du vocalisme indo-européen, et il devenait nécessaire

de faire reposer la grammaire comparée sur la comparaison

de toutes les langues ; l'indo-iranien perdait son importance

prépondérante ; en même temps, comme la seule grande par¬

ticularité commune à toutes les langues d'Europe et étrangère à

l'indo-iranien se trouvait ainsi conforme à l'état indo-européen,

il n'y avait plus lieu d'admettre une période d'unité européenne

postérieure à la séparation de l'indo-iranien. Les spéculations

sur le caractère primitif de trois voyelles fondamentales *a,

*i, *u étaient écartées. Enfin le principe de la constance deê lois

phonétiques était confirmé : *a ne s'est pas scindé arbitrairement

en a, e, 0 dans les langues d'Europe ; le double traitement k et

c de *k en indo-iranien a ses conditions définies ; dès lors on a

tenu pour invraisemblable a priori tout scindement arbitraire.

Le consonantisme indo-européen se compliquait en même

temps. Schleicher n'attribuait à l'indo-européen qu'une seule

série de gutturales. Mais un éminent linguiste italien (mort en

igo7), Ascoli, a reconnu deux séries de correspondances dis¬

tinctes :

skr. k(c) lit. k = lat. qu = gr. x(-)
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Fick, L. Havet et J. Schmidt ont amené à la clarté l'idée

que l'indo-européen avait deux séries de gutturales et que ces

deux séries sont des phonèmes distincts autant que les labiales

et les dentales. Gomme ces phonèmes ont des traitements diffé¬

rents en indo-iranien, en baltique, en slave, en arménien et

en albanais d'une part, en grec, en latin, en celtique et en ger¬

manique de l'autre, on a pu entrevoir ainsi une distinction dia¬

lectale à l'intérieur de l'indo-européen.

Dès 1876, Brugmann a montré que des phonèmes indo-euro¬

péens définis par les correspondances : skr. a, gr. a, lat. en,

got. un, lit. in, et skr. a, gr. x, lat. em, got. um, lit. im,

ont joué dans les éléments morphologiques qui comprennent «

m le même rôle que joue skr. r dans les éléments qui compren¬

nent r ; en d'autres termes il y a eu *n et *ni, c'est-à-dire n

et m voyelles, en regard de net m consonnes. Cette constatation

a largement contribué au progrès des notions sur le vocalisme

indo-européen, en établissant combien Va du sanskrit et l'a du

grec renferment d'éléments hétérogènes. Et surtout elle a permis

de définir la notion des sonantes et de poser une théorie d'en¬

semble du vocalisme indo-européen.

C'a été l'muvre de Ferdinand de Saussure (mort en igi3):

son Mémoire sur le système primitif des voyelles dans les langues

indo-européennes, paru en 1878, a tiré les conclusions des

découvertes des dernières années et posé d'une manière définitive

la théorie du vocalisme indo-européen. Les voyelles les plus

fermées *i et *u cessaient d'être considérées comme des voyelles

essentielles et devenaient les formes vocaliques de *y et *«/,

comme *f, *\, *n, *rn sont les formes vocaliques de *r, */, *«,

*m : l'indo-européen n'a proprement qu'une seule voyelle qui

apparaît avec les timbres *e et *o ou qui manque. Chaque

dément morphologique a un vocalisme du degré *e, du degré *o

ou du degré sans voyelle ; l'importance de ces alternances

vocaliques dans la morphologie indo-européenne était dès lors

mise en lumière. De l'observation des alternances résultait la

théorie d'un phonème jusque-là négligé : au degré sans

*e des adjectifs comme skr. çrutâb = gr. xX'jtôc ou skr.
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tatâh = gr. xxxbq (de *tntôs), des racines *kfeu- « entendre »

et *ten- « tendre », répond dans la racine sthâ- « se tenir »,

la voyelle skr. i = gr. x = lat. a de skr. sthitàh = gr. GTXTéç

= lat. status. Le degré sans *e des racines à voyelle longue est

donc un phonème que définit la correspondance skr. i = gr. et

(resp. e, o) = lat. a, etc. Or, ce phonème, qu'on a désigné ici

par *3, à l'exemple de Brugmann, apparaît en seconde syllabe

de certaines racines comme skr. jani- = gr. ys'is- « engendrer » :

il y a donc des racines dissyllabiques ; le vieux dogme du mono-

syllabisme des racines indo-européennes était ruiné. En se combi¬

nant avec une sonante précédente, le phonème *s donne des

sonantes voyelles dites longues (sur la nature phonique des¬

quelles F. de Saussure n'insistait pas et n'avait pas à insister,

car elle n'intéresse pas le système) : *û est *u-\-3 : sk. putâh

« purifié » apparaît à côté de pâvitum « purifier », tandis que

l'on a çrutàh « entendu » à côté de çrotum « entendre » (skr. o

représentant *a-\-u); on peut donc appeler *#, *f les groupes

*n-r-3, *r-\-3'- le sanskrit a jâ-tâh « né » = lat. nâtus en regard

de jâni-tum « naître », mais hâ-tâ « tué » en regard de bân-

tum «tuer». F. de Saussure établissait ainsi en un système le

rôle joué par*2 en indo-européen.

Ses vues recevaient à ce même moment une confirmation

d'une découverte faite par un savant russe, Fortunatov : le

grammairien lituanien Kurschat avait reconnu que les voyelles

longues et les diphtongues du lituanien sont susceptibles de

deux intonations : Fortunatov a constaté que les diphtongues

ir, il, in, im ont l'une ou l'autre, suivant qu'elles répondent à

skr. f , a ou à skr. ir (fir), â (lesquels représentent précisément

les sonantes longues de F. de Saussure): lit. miftas répond à

skr. mxlâh « mort » mais c'est girtas « ivre » qui se trouve en

face de skr. glrnâh « avalé » (avec un autre suffixe). La réalité

des sonantes longues était donc établie par une autre voie que

celle suivie par F. de Saussure.

En même temps qu'il résumait et précisait les découvertes

antérieures sur le vocalisme, le Mémoire apportait, par une

innovation, un système cohérent qni embrassait tous les faits,
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mettait à leur place les faits connus et en révélait une foule de

nouveaux. Dès lors il n'était plus permis d'ignorer, à propos

d'aucune question, que chaque langue forme un système où tout

se tient, et a un plan général d'une pleine rigueur. Les travaux

publiés depuis sur le vocalisme, notamment par Hubschmann et

Hirt (mort en ig36), ont précisé des détails, mais n'ont pu que

confirmer dans l'ensemble la doctrine posée par F. de Saussure.

Le principe de la constance des lois phonétiques n'a pas été

fécond seulement pour la phonétique même et pour la théorie du

vocalisme, dont les alternances dominent la morphologie indo-eu- ;

ropéenne; il a déterminé à deux points de vue un progrès essentiel.

Tout d'abord, il a obligé les linguistes à tenir compte de

l'importance de l'analogie. Sans doute on reconnaissait d'une

manière générale que l'innovation analogique joue un certain

rôle ; mais, aussi longtemps que l'on admettait la possibilité de

changements phonétiques sporadiques, il n'existait aucun moyen ;

de déterminer ce qui lui était dû; du jour où l'on a défini

quelle forme était attendue phonétiquement, il a fallu expliquer

le reste, et l'on a vu qu'une grande partie de ce reste prove¬

nait d'influences analogiques. Si un ancien *k est représenté en

sanskrit par k devant a issu de *o et devient c devant a issu de

*e, on devrait avoir skr. sâcate « il suit » en face de gr. exetxi,

mais *sakante en face de gr. exovtat, lat. sequontur ; or, on a skr.

sâcante par c ; ce c est dû à l'analogie de sâcate : inversement le x

grec de Ixstxi est dû à l'analogie de sxo[*at, Ixo-nac, etc. Ainsi,

la découverte relative au i et au c du sanskrit imposait l'emploi

de l'explication analogique dans une mesure étendue. En 1880,

H. Pan!, dans la première édition de ses Principien der Sprach-

geschichte, expose une théorie psychologique de l'analogie ; Osthoff

(mort en igog) et Brugmann (mort en igig) ont donné des

exemples d'innovations dues à l'analogie dans leurs Morphologisch

Untersuchungen (1878 et suiv. ; voir aussi le livre d'Oslhoff suf

le parfait, daté de i884), et V. Henry (mort en igo7) a, dès

i883, exposé l'action de ce facteur dans son Étude sur l'analogie

en général et sur les formations analogiques de la langue grecque.

L'analogie ne rend pas compté de tout ce qui est en contra-
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diction avec les lois phonétiques. Beaucoup de difficultés s'expli¬

quent par ceci qu'il ne s'agit pas de formes indigènes, mais de

formes empruntées à une langue voisine ou à un autre « dialecte »

ou même à des textes littéraires. Or, chaque parler local, chaque

dialecte a son développement autonome ; et l'extension d'un fait

donné n'enseigne rien sur l'extension d'un autre fait, comme

l'avait montré Joh. Schmidt (Die Verwandtschaftsverhàltnisse der

indogermanischen Sprachen, 1871) et comme le voyaient les roma¬

nistes (Schuchardt, P. Meyer, Gilliéron, etc.). Le principe

de la « constance des lois phonétiques » obligeait donc à ana¬

lyser les influences historiques dont chaque langue a conservé

les traces. On a vu ainsi par exemple que le latin est plein de

mots grecs, le germanique de mots latins, etc. Le résultat le

plus décisif de ceLte série d'observations est dû à Htibschmann

(mort en igo8) : en faisant le départ des mots empruntés à

l'iranien, ce savant a montré, dans le volume XXIII de la

Zeitschrift de Kuhn (celui qui contient aussi l'article de Verner,

cf. ci-dessus, p. 46g), que l'arménien renfermait un élément

irréductible à l'indo-iranien et par suite formait un groupe

à part ; il a pu dès lors poser les bases de la grammaire comparée

de l'arménien qui s'est constituée depuis.

L'application des idées relatives à la constance des lois phoné¬

tiques, au système vocalique, à l'analogie, aux dialectes et aux

emprunts, et les découvertes qui en avaient été la conséquence

obligeaient à reprendre la grammaire comparée de chaque

langue et à en reviser tous les détails. Outre les savants dont le

nom a déjà été indiqué, il convient de rappeler les noms de

Mahlow pour l'indo-européen, Bartholomae (mort en 1925)

pour l'indo-iranien, J. Wackernagel, Solmsen (mort en iç)ii),

W. Schulze (mort en ig35), W. Stokes (mort en igog), Win-

disch (mort en igi8), Thurneysen, Zimmer (mort en 1910)

pour le celtique, Paul, Kluge, Sievers, Noreen, Axel Koch pour

le germanique, Bezzenberger pour le baltique, Baudouin de

Courtenay pour le slave, et d'autres encore. Le moment n'est

pas venu de marquer ce qui revient à chaque linguiste dans les

qui ont été faites alors, bien moins encore d'appré-
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cier le rôle de ceux qui sont arrivés immédiatement après,

comme MM. Kretschmer, Meringer, Streitberg, Hirt, Johansson,

Ul'janov, Pedersen, etc. ; les mérites de Leskien pour le balto-

slave ou de L. Havet pour le latin, par exemple, n'ont pu être

mis dans le relief convenable en une esquisse aussi brève et dont

l'unique objet est de marquer les moments essentiels du déve¬

loppement de la grammaire comparée

De 1875 à 1880, la transformation a été complète: une

4e édition du Compendium de Schleicher paraissait encore utile en

1874 ; en 18S0, une réédition des ouvrages de Bopp et de Schlei¬

cher n'aurait plus eu qu'un intérêt historique. La grammaire

grecque de Gustav Meyer, en 1880, est le premier manuel qui

repose sur les nouvelles doctrines. En 1866 commence à

paraître le grand Grundriss de Brugmann qui résume et complète

le travail des dix années précédentes ; grâce aux recherches

de G. Meyer et de H. Hubschmann, l'albanais et l'arménien

occupaient pour la première fois la place qui leur revient dans

un manuel de grammaire comparée des langues indo-euro¬

péennes. Dans le Grundriss, Brugmann n'a traité que la phoné¬

tique et la morphologie ; mais une partie nouvelle qui manque

encore chez Bopp et chez Schleicher était devenue nécessaire ; on

sentait l'importance des questions de sémantique sur lesquelles

Bréal en particulier attirait l'attention ; B. Delbruck, qui avait

posé, dans plusieurs publications, les bases de la syntaxe

comparée, et qui avait commencé dès 1871 de faire paraître un

recueil intitulé Syntaktiscbe Forschungen, a écrit pour le Grun¬

driss de Brugmann une syntaxe qui était devenue indispensable :

le dernier volume de cette syntaxe comparée est daté de igoo.

Il y a tout un domaine de la grammaire comparée, celui de

l'emploi des formes et de la théorie de la phrase où B. Delbruck

a été un initiateur et où il est demeuré longtemps presque le seul

travailleur. Les questions de sens ont ainsi pris enfin la place

qui leur revient ; en même temps Bréal analysait avec finesse

des changements de signification de formes grammaticales et

surtout de mots dans une série de notes et dans son Essai de

sémantique (i 897).
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Il n'y a pas lieu d'examiner ici le travail fait depuis 1880 ; dans

le détail, une infinité de résultats précieux ont été obtenus, notam¬

ment par Joh. Schmidt, et il a paru des manuels excellents sur

divers domaines ; mais ni les savants qui ont pris part aux

débuts du mouvement de 1876 ni ceux qui se sont joints à eux

depuis n'ont introduit de principes nouveaux, et, dans l'en¬

semble, on a surtout tiré les conclusions des principes déjà posés.

On dislingue en Allemagne deux directions principales. A

Leipzig, sous l'influence de Curtius d'abord, de Brugmann

ensuite, il s'est constitué une tendance à faire de la linguistique

pure, en prenant les faits philologiques pour acquis, et à

composer des exposés systématiques de chaque question ; c'est à

Leipzig que les principes de la rénovation de 1871-1880 ont été

formulés expressément ; c'est de l'école de Leipzig que sont sortis

la plupart des manuels et des dictionnaires ; la revue Indogerma-

nische Forscbungen, dirigée par Brugmann et Streitberg, en a

été l'organe. A Berlin, sous l'influence de Bopp, puis de Joh.

Schmidt, ensuite de W. Schulze, maintenant de M. Ed. Schwy-

zer, on rencontre un souci plus vif d'examiner directement

les faits philologiques et un scrupule à formuler des systèmes

d'ensemble. D'autres linguistes, dont Fick et Bezzenberger

étaient les principaux représentants, se sont distingués par une

manière indépendante, et parfois moins rigide, de traiter les

faits. La Zeitschrift de Kuhn, dirigée depuis par A. Bezzenber¬

ger, E. Kuhn et W. Schulze, et la revue Gloita, fondée par

M. Kretschmer et par Skutsch, représentent les tendances

opposées à celle de Leipzig. Ces diverses tendances se sont

complétées heureusement les unes les autres. En dehors de

l'Allemagne, on ne pouvait guère citer avant ig25 que deux

écoles caractérisées : une école russe, qui a subi l'influence de

Baudouin de Courtenay et surtout de Fortunatov, et une école

française, fondée par Bréal, et qui a reçu sa marque propre des

dix ans d'enseignement de F. de Saussure à l'École des Hautes

Études (1881-1891); les Mémoires et le Bulletin de la Société de

linguistique de Paris sont l'organe de l'école française. On ne

constate du reste entre ces écoles aucune différence essentielle de
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principes et de méthodes. A l'influence de F. de Saussure il

faut maintenant rattacher le Cercle linguistique de Prague qui

s'est largement développé, depuis la publication du Cours de Lin¬

guistique générale (igi6). En outre, l'enseignement personnel de

F. de Saussure sur la linguistique générale estcontinué à Genève par

MM. Bally et Séchehaye, qui lui ont donné un caractère nouveau.

Les principes que l'on applique à l'étude historique des langues

indo-européennes sont ceux qu'on applique également à l'étude

des autres familles de langues, et en particulier à la grammaire

comparée des langues sémitiques, des langues finno-ougriennes,

des langues indonésiennes, des langues bantou (et des langues

africaines en général), etc. Si d'autres langues ne permettent pas

de poser des grammaires comparées aussi complètes que celles

des langues indo-européennes, c'est qu'aucun groupe n'offre une

morphologie aussi complexe que l'est celle de l'indo-européen ;

le comparatiste est d'autant plus sûr de lui que les langues étu¬

diées offrent plus de formes anomales ; à cet égard les données

indo-européennes sont uniques.

En un sens, on était vers i goo parvenu à un terme impossible

à dépasser : il n'y avait pas de langue, alors connue, attestée à

date ancienne ou récente, qui pût être ajoutée au groupe indo¬

européen ; les inscriptions grecques, indiennes, etc., qu'on conti¬

nue à découvrir de temps à autre trouvent leur place dans les

séries établies et n'apportent que des nouveautés de détail; les nou¬

veaux textes pehlevis manichéens, les textes sogdiens et « saka »

qu'ont apportés les expéditions en Asie centrale (v. ci-dessus

p. 62), élargissent et précisent la notion qu'on avait de l'iranien

sans la transformer. La découverte imprévue de textes d'Asie

centrale qui ont révélé un nouveau groupe indo-européen, celui

du « tokharien » (dont aucune forme n'est plus vivante, du

reste), n'ajoute pas autre chose que des détails ou des confir¬

mations précieux les uns et les autres aux théories déjà

établies. Même une trouvaille d'espèce inattendue, et qui fournit

des données sensiblement plus anciennes que celles offertes par

les anciens textes védiques, iraniens ou grecs, n'a pas renouvelé
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l'idée qu'on se fait de l'indo-européen ; le hittite déchiffré

par M. Hrozny n'oblige à rien changer d'essentiel aux doctrines

exposées ici ; il éclaire nombre de faits, mais il ne transforme

pas la théorie générale ; d'ailleurs la comparaison avec le reste

de l'indo-européen n'en est pas encore achevée.

En attendant qu'on réussisse à rapprocher de l'indo-européen

quelque autre groupe de langues (le sémitique et les langues dites

chamiliques qui s'en rapprochent, ou le finno-ougrien ou les

langues caucasiennes, par exemple) et à rendre compte ainsi de

l'état indo-européen, ou que la linguistique générale fournisse

des points de vue nouveaux, on ne pourra que préciser le détail

des résultats acquis, en tenant compte du « tokharien » et du

hittite; et ceci seul suppose encore un long travail (surtout

en ce qui touche le vocabulaire, dont l'étude, un peu négligée de

1875 à igoo, est maintenant reprise avec activité), car il n'est

guère de question qui puisse passer pour traitée complètement.

Mais, si les limites et la structure de l'indo-européen sont fixées

en l'état actuel des documents connus, on commence seulement

à suivre le développement de chaque langue dans toute son

étendue, à déterminer le détail des influences historiques, à

ramener les faits à leurs principes et à en déterminer les causes.

Par cela même que l'histoire des idiomes indo-européens

n'apparaît pas comme une décadence, et que l'importance des

innovations propres à chaque langue se révèle égale ou supé¬

rieure à celle des pertes, il ne suffit plus de décrire le système

indo-européen et de montrer ce que sont devenus sur chaque

domaine les éléments de ce système : chacune des langues pré¬

sente à chacun des moments de son histoire un système original

qu'il est nécessaire de décrire et dont il faut expliquer la forma¬

tion dans son ensemble. Il appartient à la grammaire comparée

de montrer par quelles voies le système indo-européen s'est trans¬

formé sur chaque domaine en un système nouveau; et l'on ne

peut prendre une idée de l'originalité de ces systèmes qu'en en

suivant l'évolution depuis le début de l'époque historique, en

observant dans les parlers actuels les particularités subtiles de

la langue vivante et en éclairant par là les obscurités des faits
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qu'attestent les .textes du passé. Sans parler des langues connues

à date relativement récente, comme l'albanais, où les observa¬

tions personnelles de G. Meyer, de M. Pedersen et de M. Jokl

ont permis d'esquisser une histoire, il faut surtout citer ici les

travaux de F. de Saussure sur le lituanien: ainsi, dans son

article du volume IV des Indogermanische Forschungen, F. de

Saussure a montré, par un exemple, tout ce qu'il faut de critique

avant d'affirmer une interprétation d'une forme d'un vieux texte;

par ses recherches sur l'intonation lituanienne, il a établi tout

à la fois la nécessité d'observer les parlers actuels et l'impossi¬

bilité où l'on est de rien expliquer sans poser une doctrine qui

embrasse tous les faits.

Avec le temps, les langues indo-européennes en sont venues à

se ressembler de moins en moins ; ceci tient en partie à l'indé¬

pendance de leurs développements, mais aussi à la différence des

influences historiques auxquelles elles ont été soumises. Et, d'un

autre côté, comme plusieurs d'entre elles ont subi des influences

communes, celles-ci présentent des ressemblances qui ne s'expli¬

quent pas par l'unité du point de départ : depuis l'entrée des

langues indo-européennes dans la civilisation méditerranéenne,

et surtout depuis l'extension du christianisme et de la civilisation

gréco-latine, toutes les langues de l'Europe ont une grande quan¬

tité de traits communs dans le vocabulaire et dans le sens des

mots : de là vient qu'il est plus facile d'apprendre une langue

européenne occidentale moderne qu'une langue ancienne ou une

langue orientale. On démêle peu à peu les actions et réactions

multiples et complexes qui sont dues aux événements historiques;

et l'on voit de mieux en mieux combien on est loin de la réalité

quand on cherche à expliquer les faits d'un parler donné dans

l'hypothèse simpliste que ce parler résulterait de la transmission

ininterrompue de la langue indo-européenne à travers la série

des générations jusqu'à l'époque historique. L'établissement de

réseaux serrés de faits locaux dans les atlas linguistiques, et surtout

l'Atlas linguistique des parlers français de Gilliéron et Edmont,

puis celui de la Suisse orientale et de l'Italie par MM. Jaberg

et Jud, a montré que l'influence de certains parlers centraux,

Meillet. 3i
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et surtout des langues communes, est immense ; l'autonomie des

développements locaux ne peut plus être supposée a priori, et le

rôle de l'emprunt apparaît plus grand qu'on ne l'imaginait. II

faut déterminer les conditions dans lesquelles s'est transmis

chaque mot, chaque forme.

Les changements phonétiques ou morphologiques qu'on trouve

dans une langue ne sont jamais que des faits particuliers, bien

qu'ils aient lieu chez un nombre indéfini de personnes. Mais on

a observé maintenant un grand nombre de ces faits particuliers,

au cours de l'histoire déjà longue des divers idiomes depuis

l'indo-européen jusqu'à l'époque moderne ; à côté de la gram¬

maire comparée des langues indo-européennes, il s'en est constitué

d'autres pour le sémitique, le finno-ougrien, l'indonésien (et,

d'une manière plus générale, le malayo-polynésien), le berbère,

le bantou, etc. On dispose ainsi d'une vaste collection de faits,

et l'on peut étudier les conditions générales de l'évolution du

langage: dès i8gi, dans ses Modifications phonétiques du langage

étudiées dans le patois d'une famille de Cellefrouin, Rousselot avait

exposé, d'après des observations précises, comment se produisent

certaines innovations phonétiques; en i8g5, le livre, si original,

de M. Grammont sur la Dissimilation consonantique dans les

langues indo-européennes et dans les langues romanes, était un

premier essai dans la direction d'une phonétique générale ; il

devait être suivi d'études nombreuses, du même auteur, sur

d'autres problèmes généraux ; et les résultats devaient s'en

inscrire dans le magistral Traité de Phonétique (ig33). Grâce à

la connaissance de plus en plus certaine de la physiologie des

mouvements articulatoires, grâce à l'exactitude que permettent

d'atteindre les procédés de la phonétique expérimentale (Rosa-

pelly, Pipping, Rousselot, etc.), une interprétation rigoureuse

des faits historiques devient possible. Le système nerveux, sa

structure et ses fonctions se révèlent ; la psychologie perd son

caractère abstrait et s'attache à établir des faits positifs, et Wundt

en a appliqué certains résultats à la linguistique; on entrevoit

ainsi la possibilité de ne plus recourir à des faits d'association

psychique sans principe défini, et pour se tirer d'embarras, dans
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les cas désespérés, comme on l'a fait trop longtemps ; le moment

n'est sans doute plus éloigné où l'on appliquera des règles aussi

en cette matière.

Enfin les conditions d'existence et de développement des sociétés

sont l'objet de recherches méthodiques ; or, le langage, qui est

un fait social, ne saurait être compris que si l'on tient compte

de ce caractère. La définition de la « loi phonétique » , on l'a vu,

ne se conçoit que si l'on admet des innovations communes à tout

un groupe social. Les changements de sens résultent pourla

plupart du passage de mots employés par un groupe d'individus

à un autre groupe.

Partie, au commencement du xixe siècle, de la grammaire

générale, la linguistique revient à poser des principes généraux.

La linguistique scientifique s'est longtemps identifiée avec la

linguistique historique ; l'histoire des langues est suffisamment

faite maintenant pour rendre nécessaire à nouveau la recherche

des principes. Mais, au lieu que la grammaire générale ancienne

reposait sur la logique et qu'on s'efforçait d'expliquer a priori

les faits primitifs d'une période organique imaginaire, la lin¬

guistique générale actuelle, reposant sur l'examen des faits du

passé et du présent, cherche à déterminer non pas comment le

langage s'est formé, comment les formes grammaticales se sont

pour la première fois constituées, mais dans quelles conditions,

suivant quelles lois, les unes localisées dans l'espace et dans le

temps, les autres constantes, les faits observés coexistent et se

succèdent.

IL Indications bibliographiques.

En indiquant ici les principaux ouvrages auxquels le lecteur

pourra recourir pour compléter et vérifier les notions enseignées

ci-dessus, on a omis les publications antérieures au dernier

quart du xixe siècle, qui n'ont plus aujourd'hui qu'un intérêt

historique, comme les livres de vulgarisation de Max Mtiller,
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et naturellement aussi les travaux nouveaux dont les auteurs

n'appliquent pas une méthode correcte. Il était impossible

d'entrer dans le détail, et seuls les livres généraux les plus

récents, surtout ceux qui ont paru depuis i8go environ, ont été

signalés. Les noms de savants tels que Fortunatov, Osthoff,

Zimmer, Solmsen, Zupitza, Bloomfield, ne figureront donc pas

ici, simplement parce qu'ils n'ont pas composé de manuels ni

dirigé de revues.

Les livres cités contiennent des indications bibliographiques

plus ou moins abondantes; à l'aide de celles-ci il sera aisé de

retrouver les travaux auxquels on doit recourir pour chaque

question. Les ouvrages en langue française ont été mentionnés

plus largement que les autres, parce qu'ils seront plus accessibles

à plusieurs lecteurs ; mais la connaissance de l'allemand est néces¬

saire à qui veut étudier la grammaire comparée.

i° Généralités.

W. D. Whitney, Language and the Study of Language, New-

York, 1867 et The Life and Growth of Language, New-York, 1875.

H. Paul, Prindpien der Sprachgeschichte, 1880; 5e édit., Halle,

ig20 (résumant les idées qui ont dominé le mouvement linguis¬

tique dans le dernier quart du xixe siècle).

Wegener, Untersuchungen ûber die Grundfragen des Sprachle-

bens, Halle, i885.

F. de Saussure, Cours de linguistique générale, Lausanne et

Paris, 1916 (ouvrage posthume, rédigé par les élèves du maître

d'après les notes de cours, incomplet, mais pleins de vues pro¬

fondes, et qu'il faut méditer d'un bout à l'autre).

E. Sapir, Language, New-York, ig2i (clair, judicieux, tient

compte de langues diverses, surtout américaines).

J. Vendryes, Le langage, Paris, 1921 (clair, complet, large¬

ment informé).

Jespersen, Language, Londres, 1922 (riche de faits et de

discussions personnelles).

A. Meillet, La méthode comparative en linguistique historique.

Oslo et Paris, ig25 (bref exposé de principes).
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G. Guillaume, Temps et verbe, Paris, ig2g.

H. Delacroix, Le langage et la pensée, 2e éd., Paris, ig3o.

K. Bûhler, Sprachtheorie, Iena, ig34-

V. Brondal, Morfologi og Syntax, Copenhague, 1932 (en

danois, avec résumé français).

L. Hjelmslev, Principes de grammaire générale, Copenhague,

ig23, et La catégorie des cas, Copenhague, ig36.

Le petit livre de G. Ipsen, Sprachphilosophie der Gegenwart,

ig3o, renseignera sur les tendances des études de linguistique

générale jusqu'en ig3o. Les petits volumes de A. Grégoire,

Petit traité de linguistique, Liège, 19 15, et de J. Marouzeau, La

linguistique, Paris, 1921, sont tout élémentaires. Le livre de

Léonard Bloomfield, An Introduction to the Study of Language,

New-York, igi4, est aussi assez sommaire. Une nouvelle édi¬

tion, transformée et améliorée, a paru en ig33 sous le titre

Language (New-York). On utilisera avec profit le commode

Lexique de la terminologie linguistique de J. Marouzeau, Paris,

ig33.

De plus il faut tenir compte désormais des publications qui

se rattachent au cours posthume de F. de Saussure, notamment

des Travaux du Cercle linguistique de Prague (Prague, depuis

ig2g) et de Ch. Ballt, Linguistique générale et linguistique fran¬

çaise (Paris, ig32).

G. von der Gabëlentz, Die Sprachwissenschaft, 2" édit.,

Leipzig, 1901.

J. van Ginneken, Principes de linguistique psychologique, Paris,

1907 (remarquable par la précision des vues de l'auteur à la fois

sur la psychologie et sur la linguistique).

Ch. A. Sechehate, Programme et méthodes de la linguistique

théorique, Paris, 1908.

Wundt, Vôlkerpsychologie, Ier volume (en deux tomes), Die

Sprache, Leipzig, 1900 (2e édit. remaniée, igo4; 38 édit.,

ign-1912); avec la critique de Delbruck, Grundfragen der

Sprachforschung..., Strasbourg, 1901, et la réponse de Wundt,

Sprachgeschichte und Sprachpsychologie, Leipzig, 1901 ; voir aussi

VAnnée sociologique de Durkheim, 5e année (Paris, 1902), p. 5g5



486 appendices

et suiv., et les années suivantes; Sutterlin, Das Wesen der

sprachlichen Gebilde, Heidelberg, 1902, etjan von Rozwadowski,

Wortbildung und Wortbeàeutung, Heidelberg, igo4.

R. Lenz, La oraciôn y sus partes, Madrid, ig20 (avec des vues

intéressantes).

A. Meillet, Linguistique historique et linguistique générale,

2 vol., Paris, ig2i et ig36 (recueils d'articles, et non ouvrage

systématique).

Hugo Schuchardt, Brevier . Ein Vademekum der allgemeinen

Sprachwissenschaft. Halle, ig22 ; 2e éd., ig28 (choix fait par

M. Spitzer des principales idées générales émises par le grand

linguiste autrichien).

F. N. Finck., Die Sprachstâmme des Erdkreises et Die Haupt-

typen des Sprachbaus, Leipzig, igog et 1 g 10 (deux petits volumes

pleins de choses).

Les langues du monde, sous la direction de A. Meillet et

M. Cohen, Paris, ig25.

O. Dittrich, Die Problème der Sprachpsychologie, Leipzig, 1914.

Rousselot, Les modifications phonétiques du langage étudiées

dans le patois d'une famille de Cellefrouin, Paris, 1892 (impor¬

tant pour l'étude des évolutions phonétiques).

J espersen, Progress in Language, Londres, 1894(2" édit. 1909),

et Sprogets Logik, Copenhague, 1 9 1 3 .

J. Baudouin de Courtenay, Versuch einer Théorie phonetischer

Alternationen, Strasbourg, i8g5.

V. Henry, Antinomies linguistiques, Paris, 1896 (réfutation de

quelques graves erreurs trop répandues).

M. Bréal, Essai de sémantique, 3e édit., Paris, 1904.

Nyrop, Das Leben der Wôrter (traduction Vogt), Leipzig,

igo3, et Grammaire historique de la langue française, tome IV

(exposé complet de la sémantique, avec exemples pris au français).

Wechssler, Giebt es Lautgesetçe?, Halle, 1900, extrait de la

Festgabe fur H. Suchier (le meilleur exposé des questions qui se

posent à propos des lois phonétiques; avec bibliographie).

H. Oertel, Lectures on the Study of Languages, New-York et

Londres, 1901 (superficiel et souvent contestable).
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W. Meyer-LObke, Einfùhrung in das Studium der romani-

scben Sprachwissenschaft, Heidelberg, 2e édit., igog (bonnes

notions générales à propos des faits romans).

Bally, Traité de stylistique française, Heidelberg et Paris,

190g, et Le langage et la vie, Genève, ig 1 3 (très personnel ; mise

en évidence du rôle du sentiment).

Mélanges linguistiques offerts à M. A. Meillet par BarbeIenet,

Dottin, Gauthiot, Grammont, Laronde, Niedermann, Ven¬

dryes, Paris, igo2 (recueil d'articles dont plusieurs touchent à

des questions générales).

A. Dauzat, Essai de méthodologie linguistique dans le domaine

des langues et des patois romans, Paris, 1906, (clair, peu personnel;

les mêmes idées sont reprises sous une forme plus simple et avec

d'autres indications dans La vie du langage, du même auteur,

Paris, 19 10 ei La philosophie du langage, Paris, 1912).

Sweet, History of Language, 1901 (vulgarisation).

Porzezin'ski, Einleitung in die Sprachwissenschaft (traduite du

russe par Boehme), 19 10, Leipzig (surtout sur la linguistique

historique).

Elise Richter, Wiewlr sprechen, sechs volkstûmliche Vortrage,

Leipzig, 1912 (petit volume substantiel, de la collection Aus

Natur-und Gdsteswe.lt).

Gilliéron, Mongin et Roques, Etudes de géographie linguis¬

tique,-.Paris, 1912 ; cf. sur la géographie linguistique, J. Huber,

Sprachgeographie, dans Bulletin de dialectologie romane, I (1909)

et aussi à part, et Jaberg, Sprachgeographie, Aarau, 1908 et la

discussion chez Terraciier, Les aires morphologiques dans les par¬

lers populaires du Nord-Ouest de VAngoumois, Paris, 191A (livre

capital). Les ouvrages de J. Gilliéron, notamment Généalogie des

mots qui désignent l'abeille, Paris, igi8, et Etudes de géographie

linguistique, Pathologie et thérapeutique verbales. Paris, igi5-

1921, portent uniquement sur des parlers français, mais ont une

grande importance pour la méthode. Le petit livre de M. Dauzat,

La géographie linguistique, Paris, 1922, oriente bien sur l'ensemble

de la question. Il faut y joindre VEssai de bibliographie de géo¬

graphie linguistique générale de J. Schrijnen, Nimègue, ig33.
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Sur la théorie générale de la phrase, on verra les ouvrages de

M. J. Ries: Wasist Syntax ? Prague, 1927, Zur Wortgruppen-

lehre, Prague, 1928, Wasist ein Sat%? Prague, ig3i. L'ouvrage:

le plus utile à consulter est le manuel riche de faits et d'idées de

M. W. Hayers: Handbuch der erklârenden Syntax, Heidelberg,

ig3i.

Sur4 la phonétique, les livres les plus propres à donner une

idée des diverses tendances sont :

E. Sievers, Grund^ûge der Phonetik, 5e édit., Leipzig, 1901.

P. Passy, Étude sur les changements phonétiques, Paris, 1890 et

Petite phonétique comparée des prindpales langues européennes,

Leipzig, 1906.

Sweet, A primer of Pbonetics, 3e édit., Oxford, 1906.

O. Jespersen, Lehrbuch der Phonetik, Leipzig, 2e édit., igi3

(abrégé allemand d'un ouvrage plus étendu en danois) et Phone-

tische Grundfragen, Leipzig, 1904; Elémentarbuch der Phonetik,

Leipzig, 1912.

Rousselot, Principes de phonétique expérimentale, Paris, 1897-

1908 (l'exposé des expériences personnelles de l'auteur y tient

une grande place). Rousselot a publié depuis 191 1, avec

M. Pernot, une Revue de phonétique, dont le quatrième volume

est resté inachevé.

E. Wheeler Scripture, The Eléments ofExpérimental Pbonetics,

New-York et Londres, 1902 (résumé des connaissances que doit

avoir un linguiste en physique, anatomie et physiologie).

H. Gutzmann, Physiologie der Stimme und Sprache, Braun-

schweig, 1909 (précis et rigoureux).

L. Roudet, Éléments de phonétique générale, Paris, 1910

(bonnes définitions).

Poirot, Phonetik, Leipzig, ign (fait partie du Handbuch der

physiologischen Methodik ; description précise et rigoureuse des

procédés de la phonétique expérimentale, mais on en retrou¬

vera l'essentiel dans le grand Traité signalé plus bas).

M. Grammont, Traité pratique de prononciation française, 2' édi¬

tion, Paris, 1920 (important pour les idées générales qu'il contient).

M. Grammont, Traité de phonétique, Paris, ig33 (ouvrage
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fondamental où l'on trouve à la fois la description des procédés

phoniques et la théorie des transformations des phonèmes).

Pour la bibliographie de la phonétique, v. la revue Vox, diri¬

gée par MM. Gutzmann et Panconcelli-Calzia, Berlin, içiSetsuiv.

2° Grammaire comparée générale des langues indo-euro¬

péennes.

Il n'y a qu'un seul exposé qui résume l'état actuel des

connaissances pour l'ensemble de la grammaire comparée des

langues indo-européennes :

K. Brugmann und B. Delbruck., Grundriss der vergleichenden

Grammatik der indogermanischen Sprachen, Strasbourg, i" vo¬

lume, Einleitung und Lautlehre, 2e édit., 1897 ; 2e volume consa¬

cré à la morphologie, 1888-1892 (2e édition transformée et très

augmentée : i'e partie [formation des mots], 1906 ; 2e partie [dé¬

clinaison et emploi des formes nominales], 1909-1911, 3e partie

[le verbe], 1" fascicule, igi3, 2e fascicule, 1916), 4e et

5e volumes consacrés à la syntaxe, i8g3-igoo, par B. Delbruck

(les 3e et 4e sont en grande partie remplacés par des parties du

volume II, dues à Brugmann, dans la 2e édition).

K. Brugmann, Kur^e vergleichende Grammatik der indogerma¬

nischen Sprachen, reposant sur le grand ouvrage précédent, mais

beaucoup plus courte, et où sont étudiées en détail seulement les

langues les plus connues : sanskrit, grec, latin, germanique et

slave, Strasbourg, 1 902-1 904. Traduction française, sous le

titre d'Abrégé de grammaire comparée, par J. Bloch, A. Cuny

et A. Ernout, sous la direction de A. Meillet et R. Gauthiot,

Paris, igo5.

Ces ouvrages renferment une multitude de doctrines correctes

et de renseignements bien contrôlés.

Depuis a paru un livre neuf, mais qui renferme des idées toutes

personnelles à l'auteur: H. Hiht, Indogermanische Grammatik,

Heidelberg : I Einleitung, Etymologie, Konsonantismus (1927), II

Der Vokalismus (1921), III Das Nomen (1927), IV Doppelung,

Zusammensetxung, Verbum(\o.i'$), V Der Ak^ent (^29), Syntaxl

(i934)n(i937)-
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Sur les principes de la morphologie indo-européenne, voir :

J. Kurylowicz, Etudes indo-européennes, I, ig35.

E. Benveniste, Origines de la formation des noms en indo-euro¬

péen, I, ig35.

Les ouvrages élémentaires à employer sont :

Meringer, Indogermanische Sprachwissenschaft, Leipzig, collec¬

tion Gôschen, 3e édit., igo3 (très bref, vulgarisation).

Jos. Schrijnen, Inleiding tôt de studie der vergelijkende indoger¬

manische taalwetenschap, Leide, igo5 (peu personnel, mais très

bien informé ; bibliographie abondante). Edition allemande :

Einfûhrung in das Studium der indogermanischen Sprachwissenschaft,

par Fischer, Heidelberg, ig2i.

Il sera commode de consulter quelques ouvrages qui, à en

juger par le titre, ne se rapporteraient qu'au grec et au latin,

notamment :

V. Henry, Précis de grammaire comparée du grec et du latin,

6e édit. (reproduisant la 5e de i8g4 presque sans changement),

Paris, 1908 (précis de grammaire comparée générale appliquée

au grec et au latin, le seul bon manuel de grammaire comparée

générale qui existât en langue française avant la traduction de

VAbrégé de Brugmann ; mais aujourd'hui vieilli).

Giles, AShortManualofComparative Philology for Classical Stu-

dents, 2e édit., Londres, igoi; traduction allemande, Leipzig, 1896.

Kretschmer, Article Sprache, dans Einleitung in die Alter-

tumswissenschaft de Gercke et Norden, I (bon aperçu de

l'histoire des langues grecque et latine).

A. Meillet et J. Vendryes, Traité de grammaire comparée des

langues classiques, deuxième tirage revu, Paris, 1927.

C. D. Buck, Comparativegrammar of Greek and Latin, Chicago,

1933.

Il n'a longtemps existé qu'un dictionnaire étymologique de

l'ensemble des langues indo-européennes :

A. Fick, Vergleichendes Wôrterbuch der indogermanischen

Sprachen, 4e édit., Gittingue, 1890 (livre précieux et ori¬

ginal, mais trop succinct et d'une disposition incommode ; doit

être utilisé avec critique, car il renferme nombre de fautes dans
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les mots cités, et l'auteur n'avait pas toujours en phonétique une

rigueur suffisante).

On a maintenant un ouvrage posthume de Walde mis au

point par M. Pokorny, Vergleichendes Wôrterbuch der indogerma¬

nischen Sprachen, Leipzig, ig28-ig33; 2 volumes et un fascicule

d'index. La mise au point du détail est défectueuse et la

documentation incomplète. Mais l'ouvrage est plein de faits.

Il faut citer aussi :

O. Sciirader, Reallexikon der indogermanischen Altertumskunde,

Strasbourg, igoi (résumé commode de ce que l'on sait sur les

noms d'animaux, d'objets, d'institutions, etc. ; pas toujours sûr,

soit au point de vue linguistique, soit au point de vue archéolo¬

gique) ; 2e édition, Berlin et Leipzig (1917-^28), revue par

M. Nehring, qui a sensiblement amélioré l'ouvrage.

Pour se préparer à comprendre la grammaire comparée, on

pourra consulter :

B. Delbruck, Einleitung in das Studium der indogermanischen

Sprachen, 5e édit., Leipzig, 1908 (intéresssant pour l'histoire de

la grammaire comparée).

Fr. Bechtel, Die Hauptprobleme der indogermanischen Laut-

lehre seit Schleicher, Gsltingue, 1892 (même observation que

pour le précédent).

H. d'Arbois de Jubainville, Les premiers habitants de VEu¬

rope, 2e édit. en 2 volumes, Paris, 1889-1894.

P. Kretschmer, Einleitung in die Geschichte der griechischeri

Sprache, G.ttingue, i8g6 (discussion intéressante de nombreuses

questions générales dans la première partie du livre).

V. Thomsen, Sprogvidenskabens historié, Copenhague, 1902

(exposé de toute l'histoire de la linguistique, fait avec la largeur

de vues et la sûreté qui caractérisaient l'auteur).

Ratzel, Geographische Prûfung der Thatsachen ûberden Ursprung

der Vôlker Europas (Berichte der sàchsischen Gesellschaft der Wis-

senschaften, phil.-hist. Cl., année 1900, p. 25 et suiv.).

M. Much, Die Heimat der Indogermanen im Lichte der urge-

schichtlichen Forschung, 2e édit., Berlin, igo4-

H. Hirt, Die Indogermanen, ihre Verbreitung, ihre Urheimat
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und ihre Kultur, Strasbourg, igo5-igo7 (facile à lire, intéressant

et bien informé).

Schrader, Sprachvergldchung und Urgeschicbte. 3e édit. (livre

très riche de faits). Jena, igo6-igo7-

O. Schrader, Die Indogermanen, Leipzig, ign (petit volume

de la collection Wissenchaft und Bildung), 2e éd. mise à jour

par H. Krahe, ig35.

S. Feist, Europa im Lichte der Vorgeschichte, Berlin, igio

(bref, mais clair, judicieux et au courant). Kultur, Ausbrei-

tung und Herkunft der Indogermanen, Berlin, igi3 (le dernier

grand exposé de la question). Indogermanen und Germanen,

Halle, igi4, 2e édition (brochure qui donne l'état définitif des

vues de l'auteur).

A. Carnoy, Les Indo-Europêens. Préhistdre des langues, des

miurs et des croyances de VEurope. Bruxelles, ig2i (peu original

et médiocrement sûr).

Germanen und Indogermanen (Festschrift fur H. Hirt), recueil

collectif édité par H. Arntz, 2 vol., ig36.

Die Indogermanen- und Germanenfrage, recueil édité par

W. Koppers, ig36.

Il convient de citer enfin quelques ouvrages relatifs à des

questions particulières, mais qui touchent à beaucoup de questions

générales :

Ferdinand de Saussure, Mémoire sur le système primitif des

voyelles dans les langues indo-européennes, Leipzig, 1879; repro¬

duction, Paris, 1887 (exposé des principes fondamentaux du

vocalisme indo-européen ; ouvrage capital et essentiel à méditer

malgré sa date déjà ancienne). Une réimpression du Mémoire et

de toutes les publications de F. de Saussure a paru à Genève,

1922, sous le titre de : Recueil des publications scientifiques de

F. de Saussure.

H. Hubschmann, Das indogermanische Vocalsystem, Strasbourg,

i885.

Joh. Schmidt, Die Pluralbildungen der indogermanischen Neu-

tra, Weimar, 1889 (personnel et plein de choses).

J. Wackernagel, Vorlesungen ùber Syntax mit besonderer Be-
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rucksichtigung von Griechisch, Lateinisch und Deutscb, tome I,

2° éd. ig2Ô; tome H, ig24, Bàle (ouvrage fondamental et sug-^

gestif).

M. Grammont, La dissimilation consonantique dans les langues*

indo-européennes et dans les langues romanes, Dijon, i8g5 (ouvrage

fondamental pour la linguistique générale).

Dottin, Les désinences verbales en r en sanskrit, en italique et en

celtique, Rennes, i8g6 (complètement vieilli).

A. Meillet, Les dialectes indo-européens, Paris, igo8 (nouveau

tirage paru en ig22 avec un avant-propos qui met la question

au point) ; forme le premier volume d'une Collection linguistique

éditée à Paris avec le concours de la Société de linguistique de:

paris.

R. Gauthiot, La fin de mot en indo-européen, Paris, igi3

(important pour la phonétique générale et pour la théorie de

l'indo-européen) .

J. Lohmann. Genus und Sexus, Gettingue, ig32 (plein de

faits et d'idées).

Pour l'histoire du développement de la grammaire comparée,

voir la Gescbichte der indogermanischen Sprachwissenschaft, dirigée

par W. Streitberg (Strasbourg; maintenant Berlin, igi6 et

suiv.) ; parus : le grec par Thumb, le latin par Walde, le cel¬

tique par Thurneysen, le slave et le baltique par BrOckner,

l'albanais par Jokl, etc.

Sur le problème très discuté d'une parenté entre l'indo-

européen et d'autres groupes de langues, on consultera en par¬

ticulier A. Cuny, Etudes prègrammaticales sur le domaine des

langues indo-européennes ei chamito-sêmitiques, Paris, 1924; et

B. Collinder, Indo-uralisches Sprachgttt, Uppsala, 1934.

Plusieurs périodiques allemands sont spécialement consacrés à

la grammaire comparée des langues indo-européennes :

Zeitschrift fur vergleichende Sprachforschung aufdem Gebiete dent

indogermanischen Sprachen, i852 etsuiv., d'abord Berlin, etensuite

Gûtersloh, fondée par Ad. Kuhn (d'où le nom de Journal de Kuhn,

Kuhn1s Zeitschrift, en abrégé K. Z.), puis dirigée par E. Kuhn ;

et. par Joh. Schmidt, et ensuite par E. Kuhn et W. Schulze;;.:
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Les Beitrâge %ur Kunde der indogermanischen Sprachen, Gcettingue,

1877 et suiv., fondés par Ad. Bezzenberger (d'où le nom de

Be^enberger's Beitrâge, en abrégé B. B.), puis dirigés par

Bezzenberger et Prellwitz, ont paru jusqu'au volume XXX,

puis se sont fondus avec la précédente publication; les deux

revues, dirigées d'abord par A. Bezzenberger et W. Schulze,

puis par W. Schulze, E. Schwyzer et H. Oertel, paraissent

maintenant à Gattingue, sous le titre et avec la numérotation

de la première (K. Z.).

Indogermanisçhe Forschungen (en abrégé /. F.), Zeitschrift fur

indogermanische Sprach- und Altertumskunde, fondée par K. Brug¬

mann et W. Streitberg, dirigée maintenant par MM. F. Som¬

mer et A. Debrunner, Strasbourg (maintenant Berlin), i8g2 et

suiv.

Glotta, Zeitschrift fur griechische und lateinische Sprache, fondée

et dirigée par M. Kretschmeret Skutsch en 1907, à Gattingue;

depuis la mort de Skutsch, M. Kroll dirige la partie latine.

Wôrter und Sachen, revue dirigée d'abord par Meringer,

Meyer-Lùbke, Mikkola, R. Much et Murko, Heidelberg, 1909

et suiv. (revue consacrée à la fois à l'étude de la maison, du

mobilier, des outils, etc., et des mots qui désignent ces objets).

Ces importants périodiques renferment parfois des articles en

anglais et en français. La plupart des articles français sur la

grammaire comparée paraissent dans les :

Mémoires de la Société de linguistique de Paris (dont le secrétaire

a été longtemps Bréal), Paris, 1868 et suiv. (en abrégé M. S.

L-) ; le Bulletin de la Société (B. S. L.), renferme chaque

année de nombreux comptes rendus depuis 1907, et maintenant

aussi des articles originaux.

La Linguistic Society of America a maintenant un périodique

qui embrasse tout l'ensemble de la linguistique : Language (Bal¬

timore, depuis 1925) ; la société publie aussi des séries de mono¬

graphies et de dissertations.

Le groupe très actif des linguistes norvégiens a pour organe

une revue substantielle et variée dont les articles sont rédigés ou

au moins résumés en allemand, en français, ou en anglais :
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Norsk Tidsskrift for Sprogvidenskap, revue fondée et dirigée par

M. C. Marstrander (Oslo, 1928 et suiv.).

Quelques travaux en anglais paraissent dans : The American

Journal of Pbilology, Baltimore, 1880 et suiv. ; et dans Classical

philology, Chicago, 1906 et suiv.

Deux périodiques italiens, VArchivio glottologico italiano fondé

par Ascoli, dirigé par MM. Bartoli, Goidânich et Terracini, et la

Rivista indo-greco-italica, Naples, depuis 1917, dirigée par

M. Ribezzo, ont de nombreux articles linguistiques. On en

trouvera aussi dans la nouvelle revue espagnole Emerita (Madrid,

depuis ig33).

La bibliographie annuelle des publications relatives à la gram¬

maire comparée se trouve de 1892 à 1907 dans :

An\eiger fur indogermanische Sprach- und Altertumskunde, édité

par W. Streitberg, supplément (non vendu à part) aux Indoger¬

manische Forschungen, citées ci-dessus (indication complète de

tous les travaux parus chaque année sur toutes les anciennes

langues indo-européennes ; abrégé en I. F. An%-) ;

et maintenant dans VIndogermanisches Jahrbuch édité à Berlin

(chez l'éditeur W. de Gruyter) au nom de V'Indogermanische

Gesellschaft, d'abord par A. Thumb et W. Streitberg, puis

par W. Streitberg et A. Walde, maintenant par MM. A. De-

hrunner et W. Porzig. Le 1" volume, daté de igi4, donne

la bibliographie de 19 12, avec des notices sur des questions

nouvelles. Ce recueil, toujours tenu à jour, est indispensable.

Les revues de comptes rendus, notamment la Revue de philo¬

logie en France, la Deutsche Literaturxçitung, et le Gnomon en

Allemagne, annoncent et discutent en général les principaux

ouvrages de grammaire comparée. On se gardera de négliger les

comptes rendus très personnels de M. Grammont dans la Revue

des langues romanes, de Montpellier.

3e Grammaire comparée de chacune des langues.

Il n'est indiqué ici que les publications relatives d'une manière

spéciale à la grammaire comparée. Les grammaires purement

descriptives, comme l'excellente grammaire sanskrite de M. Re-
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nou, ou celle, classique, de Whitney (où figure largement le

védique), ou le livre, si utile, du même auteur sur les racines

sanskrites, ou encore la grande grammaire des prâkrits de Pischel

(dans le Grundriss der indo-arischen Philologie qui doit fournir un

tableau d'ensemble de toute la philologie indienne) ou l'ouvrage

de Franke sur le moyen indien (Pâli und Sanskrit, Strasbourg,

1902), n'y figureront donc pas.

A. Indo- iranien.

a. Sanskrit.

J. Wackernagel, Altindische Grammatik, 1. Lauîlehre, 1896

- II, 1 Einleitung zitr Wortlehrt. Nominalkomposition, igo5 ;

III (avec la collaboration de M. Debrunser), Deklination der

Nomina. Zahlwôrter. Pronomina, ig2g-ig3o, Gettingue (livre

excellent, avec une bibliographie détaillée de chaque question ;

la morphologie est encore incomplète ; le verbe manque).

Uhlenbeck, Kur^gefasstes etymologisches Wôrterbuch der aliin-

dischen Sprache, Amsterdam, i8g8 (très bref et sans indications

bibliographiques), De VEtymologisches Wôrterbuch de E. et

J. Leumann, il n'a paru que les premières lettres (Leipzig,

igo7). On possède la première livraison (ig35) d'un dic¬

tionnaire étymologique très détaillé par M. Walther Wust,

Vergleichcndes und Etymologisches Wôrterbuch des All-indoarischen

(Altindischen).

A. A. Macdonell, Vedic Grammar, Strasbourg, 1910 (peu

personnel ; beaucoup de faits).

Un bon exemple de monographie est : L. Renou, La valeur du

parfait dans les hymnes védiques, Paris, 1925.

Sur le développement des langues de l'Inde, voir :

Jules Bloch, La formation de la langue marathe, 19 14-1920 :

livre fondamental, qui résume tout le travail antérieur et pose

les bases de la théorie du développement des langues aryennes

de l'Inde.

M. J. Bloch a publié un ouvrage bref, mais original, lumineux,

suggestif et renfermant tout l'essentiel : L'indo-aryen du Véda

aux temps modernes (Paris, 1934).
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b. Iranien.

Grundriss der iranischen Philologie, fondé par W. Geiger et

E. Kuhn, Strasbourg, Ier volume, 1895-1901 (ce premier vo¬

lume fournit un exposé du développement des dialectes iraniens

depuis l'indo-européen jusqu'aujourd'hui ; Bartholomae y a

développé avec une rare compétence la grammaire comparée

de l'iranien. Mais les découvertes importantes faites en Asie

Centrale, et en particulier la découverte de textes manichéens en

deux dialectes pehlevis, de textes sogdiens et saka, et aussi la

revision des inscriptions perses et les recherches sur l'Avesta ont

renouvelé la linguistique iranienne et rendent une nouvelle édi¬

tion indispensable).

Bartholomae, Altiranisches Wôrterbuch, Strasbourg, igo4

(dictionnaire des anciens dialectes iraniens, avec indication

sommaire de l'étymologie ; constitue le fondement de toutes

les recherches; pour le perse, on tiendra compte des nouvelles

éditions revues sur les originaux) ; complété par un Beiheft au

volume XIX des Indogermanische Forschungen: Zum altiraniscben

Wôrterbuch, Strasbourg, igo6.

A. Meillet et E. Benveniste, Grammaire du vieux-perse, Paris,

éd. revue, 1901.

Bartholomae, Zur Kenntnis der mitteliraniscben Mundarten,

I-VI, Heidelberg, 1916-1925.

II. S. Nyberg, Hilfsbuch des Pehlevi I-II, i928-ig3i.

Houn, Grundriss der neupersischen Etymologie, Strasbourg, i8g3,

avec la critique de HObsciimann, Persische Studien, Strasbourg,

i8g5, où l'on trouvera de plus une excellente histoire phonétique

du persan.

R. Gauthiot, Essai de grammaire sogdienne, première partie,

Paris, ig23; deuxième partie par E. Benveniste, 192g.

Sien Konow, Saka Siudies, Oslo, ig32 (grammaire et vocabu¬

laire du dialecte saka).

G. Morgenstierne, Indo-iranian fronlier languages, Oslo, I,

i929-

Meillet 3a
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B. Hittite.

E. H. Sturtevant, A Comparative Grammar of tbe Hittite Lan¬

guage, Philadelphie, ig33 (première grammaire comparée du

hittite ; mais présentant en partie des vues qui sont personnelles

à l'auteur, et mettant le hittite trop à part des autres langues

indo-européennes).

C. Grec.

G. Meyer, Griechische Grammatik, 3e édit., Leipzig, 1896

(phonétique et morphologie seulement ; vieillie, mais des collec¬

tions de faits toujours précieuses).

K, Brugmann, Griechische Grammatik, 4e édit. revue par

À. Thumb, Munich, 1910; fait partie du Handbuch der klassis-

chen Altertumswissenschaft de I. von Mùller (cette 4e édition,

très augmentée par rapport à la seconde, est le meilleur exposé,

méthodique et complet, qu'on ait de la grammaire comparée

d'une langue indo-européenne). Une cinquième édition, refondue

par M. E. Schvvyzer, est en publication ; le premier fascicule

(Introduction et Phonétique), entièrement renouvelé, vient de

paraître (Munich, ig34)- Ouvrage indispensable.

H. Hirï, Griechische Laut- und Formenlehre, Heidelberg, 1902

(clair et intéressant, souvent discutable; la 2e édition, de 1912,

est un livre nouveau, très amélioré).

J. Wright, Comparative Grammar of tbe Greek Language,

Oxlord, 19 12 (court et clair ; mais pas personnel ; les dialectes

y sont négligés ; théories souvent vieillies).

O. Hoffmann, Geschichte der griechischen Sprache, I, Berlin et

Leipzig (collection Gôschen), 1911, 2e édit. 1916 (court, mais

précis, savoureux, instructif).

A. Meillet, Aperçu d'une histoire de la langue grecque, Paris,

igi3; 4e édition, ig34.

Kûhner, Ausfûhrliche Grammatik der griechischen Sprache, 3e

édit., Hanovre, iro partie, revue par Blass, 2 vol., i8go-i892

(bonne description de la morphologie grecque, mais les notions de

grammaire comparée sont dénuées de valeur) ; 2e partie, revue par

Gerth, iervol., 1898- 3e, igo4 (syntaxe, nullement comparative).
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R. Wagner, Griechische Grammatik, dans Grund^ûge der

klassischen Philologie, II, Stuttgart, igo8 (beaucoup de faits et

d'indications).

O. Hoffmann, Die griechischen Dialekte, GLttingue, 3 volumes

parus, 1891-1898

A. Thumb, Handbuch der griechischen Dialecte, Heidelberg,

190g (riche de faits précis ; excellente bibliographie) ; une

seconde édition, bien mise à jour et très augmentée, est publiée

par E. Kieckers ; premier volume seul paru, Heidelberg, ig32.

CD. Buck, Introduction to the Study of tbe Greek Dialects,

Boston, 19 10 (clair et très bien disposé). La réimpression de

1928 renferme beaucoup d'additions et de compléments.

Fr. Beciitel, Die griechischen Dialekte, 1" volume (éolien et

arcado-cypriote), Berlin, 1921 ; 2e volume (parlers occidentaux

et pamphylien), 1923; 3e volume (ionien), 1924 (précis et au

courant, intéressant pour le vocabulaire, grammaire comparée

réduite au minimum).

A. Thumb, Die griechische Sprache im Zeitalter des Hellenismus,

Strasbourg, 1901.

G. Curtius, Grundxiïge der griechischen Etymologie, 5e édit.,

Leipzig, 1879 (vieilli).

Prellwitz, Etymologisches Wôrterbuch der griechischen Sprache

2e édit., Ghttingue, igo5 (commode, mais à employer avec

critique ; la 2e édition est notablement améliorée).

E. Boisacq, Dictionnaire étymologique de lu langue grecque,

Paris et Heidelberg, igog-igi6 ; beaucoup de faits et riche

bibliographie.

F. Muller Jzn, Grieksch Woordenboek, Groningué et La

Haye, ig20 (court, mais riche et précis, avec de honnes indi¬

cations étymologiques).

Liddell and Scott, A greek-english lexicon. Nouvelle édi¬

tion revue par MM. Jones and Mack-Kenzie. Oxford, ig34

et suiv.

J. Vendryes, Traité d'accentuation grecque, Paris, igo4 (bon,

livre élémentaire, avec des indications sommaires de grammaire

comparée).

Meillet. 3a.
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A. Debrunner, Griechische Wortbildungslebre, Heidelberg,
1917 (correct, mais trop court).

P. Chantraine, La formation des noms en grec ancien, Paris,

ig33 (livre très riche).

A. Cuny, Le nombre duel en grec, Paris, igo6 (bon exemple

de monographie à la fois comparative et historique).

V. Magnien, Le futur grec, Paris, igi2 (même observation

que pour le précédent).

P. Chantraine, Histoire du parfait grec, Paris, ig2 7 (exemple

d'histoire du développement d'un type grammatical).

A. Prévôt, L'aoriste grec en ôyjv, Paris, ig35.

D. Italique.

a. Latin.

A. Ernout et A. Meillet, Dictionnaire étymologique de la langue

latine. Histoire des mots, Paris, ig32.

F. Stolz, Hislorische Grammatik der lateinischen Sprache, I,

Einleitung, Lautlehre, Stammbiîdungslehre, Leipzig, i8g4- La

suite de cette Historische Grammatik avait été confiée à divers

savants; volume III, 1, non comparatif, paru en igo3.

F. Stolz et Schmalz, Lateinische Grammatik, 4e édit., Munich,

igio ; fait partie du Handbuch de I. von Mùller (les livres de

Stolz renferment d'abondantes bibliographies et beaucoup de

matériaux ; la syntaxe du Handbuch, rédigée par Schmalz, n'est

pas comparative). Une cinquième édition a été mise au point par

MM. M. Leumann et J. B. Hofmann, Munich, 1924-1928

(cette nouvelle édition est, en réalité, un ouvrage nouveau ; elle

est excellente).

Stolz, Geschichte der lateinischen Sprache, Berlin et Leipzig,

191 1, 2e édit. par A. Debrunner, ig22 (collection Gôschen ;

bon petit exposé de l'histoire extérieure du latin).

Lindsay, The Latin Language, Oxford, i8g4 : en traduction

allemande (revue, corrigée et augmentée), Die lateinische Sprache,

traduit par Nohl, Leipzig, i8g7 (très bonne exposition, faite sur¬

tout au point de vue latin, sans syntaxe).

F. Sommer, Handbuch der lateinischen Laut- und Formenlehre,
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2e édition (très corrigée, améliorée et augmentée ; avec un

volume de Kritische Erlâuterungen), Heidelberg, igi4 (clair et

précis, bien au courant et en même temps personnel ; sans

syntaxe).

Kuhner, Ausfùhrliche Grammatik der lateinischen Sprache. I,

Elementar Formen- und Wortlehre, neubearbeitet von F. Holz-

weissig (n'a été réellement revisé ni au point de vue philologique

ni au point de vue linguistique ; ouvrage inutilisable). Il, Syntax

(en 2 vol.), revisée par Garl Stegmann, Hannover, igi4; utile

recueil de faits.

A. Meillet, Esquisse d'une histoire de la langue latine, 3e édit.

Paris, ig33.

M. Niedermann, Précis de phonétique historique du latin, Paris,

igo6 (simple, clair et sûr); a été traduit en allemand (2e édit.,

ign), en anglais et en russe sous une forme plus complète et

corrigée. Une nouvelle édition française a paru en ig3i.

A. Ernout, Morphologie historique du latin, Paris, igi4(fait

au point de vue du latin, mais avec explication complète des

formes). Ce livre existe aussi en édition allemande (Heidelberg).

Une nouvelle édition française a paru en ig35. Un utile

complément est fourni par le Recudl des textes latins archaïques,

du même auteur, Paris, 19 16 (avec commentaire).

A. Walde, Lateinisches etymologisches Wôrterbuch, 2e édit.,

Heidelberg, 19 10 (riche de faits et de renvois ; au courant; excel¬

lent). Nouvelle édition en cours de publication par J. B. Hofmann ;

cette nouvelle édition est un livre nouveau, de valeur singu¬

lière.

Thésaurus linguae latinae, Leipzig, 1900 et suiv. (en cours de

publication ; dictionnaire monumental de la langue latine, avec

des indications précises et rigoureuses, mais un peu sommaires,

de M. Thurneysen sur l'étymologie).

L. Job, Le présent et ses dérivés dans la conjugaison latine, Paris,

i8g3.

J. Vendryes, Recherches sur l'histoire et les effets de l'intensité

initiale en latin, Paris, 1902 (traite une question particulière,

mais qui domine l'histoire du latin).
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A. Meillet, De quelques innovations de la déclinaison latine,

Paris, 1906.

A. Ernout, Les éléments dialectaux du vocabulaire latin, Paris,

190g (montre les origines complexes du vocabulaire latin).

G. Juret, Dominance et résistance dans la phonétique latine,

Heidelberg, igi3 (fortement pensé). Les mêmes questions et

tout l'ensemble de la phonétique latine sont traités dans le livre

solidement composé du même auteur : Manuel de phonàiqio

latine, Paris, 1921.

L. Havet, Manuel de critique verbale appliquée aux textes latins,

Paris, ign (nombreuses observations sur la langue ; règles

de méthode importantes).

E. Lôfstedt, Syntactica, Lund, I, ig28; II, ig33 (études ma¬

gistrales sur des problèmes de syntaxe et de stylistique latines).

b. Osco-ombrien.

R. von Planta, Grammatik der oskisch-umbrischen Dialekte,

2 volumes, Strasbourg, i8g2-i8g7 (livre fondamental).

R. S. Conway, The Italie Dialects, 2 vol., Cambridge, 1897

(complète utilement l'ouvrage précédent à plusieurs égards).

C D. Buck, A Grammar of Oscan and Umbrian, Boston,

ioo4 (existe aussi en édition allemande abrégée, Heidelberg,

igo5) [livre très commode et clair].

Conway-Whatmough-Johnson, Theprae-italic Dialects of Italy,

3 volumes, Londres, ig33 (ouvrage fondamental par la richesse

de l'information).

E. Celtique.

H. Pedersen, Verghichende Grammatik der keltischen Sprachen,

vol. I (phonétique), 1 908-1909, et vol. II (morphologie), 191 1-

igi3, Glttingue (très personnel et très riche de faits et d'idées).

Une Grammaire du vieil irlandais (non comparative) de

M. Vendryes a paru à Paris en 1908. M. Pokorny a publié un

manuel plus bref : A concise old Irish grammar and reader, Halle,

19*4-
Thurneysen, Handbuch des Allirischen, Heidelberg, 1909 (fon¬

damental).
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J. Morris Jones, A Welsh Grammar, Oxford, ig 1 3 (précieux

pour l'histoire du gallois ; pas toujours sûr).

W. Stokes und A. Bezzenberger, Wortschat^ der keltischen

Einheit, Urkeltischer Spracbscbat^, Gittingue, i8g4; forme la

seconde partie de la 4e édition du Vergleichendes Wôrterbuch de

R. Fick, signalé ci-dessus (livre essentiel, mais à utiliser avec

critique).

Macbain, An Etymological Glossary of tbe Gaelic Language,

Inverness, i8g6. 2e édit.. ign (pas améliorée et pleine de

fautes grossières).

V. Henry, Lexique étymologique des termes les plus usuels du

breton moderne, Rennes, igoo.

G. Dottin, Manuel pour servir à l'étude de l'antiquité celtique,

3? édition. Paris, igi5.

G. Dottin, La langue gauloise, Paris, 1920.

La Revue celtique, de Paris (remplacée depuis ig36 par les

Études celtiques), annonce et apprécie, par les soins de M. Ven¬

dryes, les ouvrages relatifs à la linguistique celtique et publie

des articles ; on trouvera aussi des articles de linguistique celtique

dans les. Annales de Bretagne, de Rennes, la Zeitschrift fur celtisché

Philologie, et dans Eriu, de Dublin.

F. Germanique.

Grundriss der germanischen Philologie, dirigé par H. Paul,

Ier volume, 2e édition, Strasbourg, 1897, avec une remarquable

Vorgeschichte der altgermanischen Dialekte de Kluge et une

étude de chacun des dialectes germaniques par MM. Kluge,

Noreen, Behaghel, te Winkel, Siebs. Une 3e édition paraîtdepuis

igi 1, en volumes séparés ; ont déjà paru ladescription du gotique

par Kluge, l'histoire de l'allemand par Behaghel, la préhistoire

du germanique par Kluge, le Scandinave par Noreen.

Noreen, Abriss der urgermanischen Lautlehre, Strasbourg,

1894 (très personnel).

Streitberg, Urgermanische Grammatik ; la deuxième édition

annoncée n'a pas paru, Chez le même éditeur, H. Hirt a publié

un livre tout différent et, comme la plupart des publications
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de l'auteur, un peu trop personnel : Handbuch des Urgermani-

schen (3 volumes ; le dernier a paru en ig34).

F. Dieter, Laut- und Formenlehre der altgermanischen Dialekte

Leipzig, 1900.

V. Henry, Précis de grammaire comparée de l'anglais et de l'al¬

lemand, 2e édition, Paris, 1907.

Loewe, Germanische Sprachwissenschaft, Berlin et Leipzig,

4e édit., ig33 (petit volume très bref, collection Gôschen).

A. Meillet, Caractères généraux des langues germaniques,

4e édit., Paris, ig3o.

H. Hirt, Geschichte der deutschen Sprache, Munich, igig (avec

des observations intéressantes sur l'indo-européen et le germa¬

nique commun).

Uhlenbeck, Kur^gefasstes etymologisches Wôrterbuch der goti-

schen Sprache, 2e édit., Amsterdam, igoo (commode et exact).

Une 3e édition, par M. Lidén, est en préparation à Heidelberg.

S. Feist, Etymologisches Wôrterbuch der gotischen Sprache,

3e éd. en cours depuis ig36 à Leyde (riche et commode).

H. Falk u. A. Torp, Wortschat^ der germanischen Sprach-

dnheit, Gettingue, igog (forme le 3e volume de la 4e édition de

VEtymologisches Wôrterbuch de Fick) [à consulter avec critique].

Fr. Kluge, Etymologisches Wôrterbuch der deutschen Sprache

11e édition revue par A. Gôtze et W. Krause, Berlin, 1934

(livre excellent).

Franck, Etymologisch woordenboek der nederlandsche taal,

2e édit. par N. van Wijk, La Haye, igio et suiv. (nouvelle

édition entièrement mise au point ; très bon).

fahresbericht ùher die Erscbeinungen auf dem Gebiele der germa¬

nischen Philologie, Leipzig, 1880 et suiv. (compte-rendu annuel
très bien fait).

Il convient de signaler ici lès deux excellentes collections de

grammaires des anciens dialectes germaniques, l'une longtemps

dirigée par Braune (chez l'éditeur Niemeyer, à Halle) et l'autre

par Streitberg (chez l'éditeur Winter, à Heidelberg), bien que la

comparaison y tienne en général peu de place.

Les divers périodiques de philologie germanique contiennent
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des articles de grammaire comparée du germanique, principale¬

ment les Beitrâge %ur Geschichte der deutschen Sprache und Litte-

ratur, fondés à Halle en 1874 par Paul etBraune, puis dirigés

par Sievers (cités en abrégé PBB. ou PBSB.).

G. Baltique.

Berneker, Die preussische Sprache, Texte, Grammatik, etymolo¬

gisches Wôrterbuch. Strasbourg, i8g6.

R. Trautmann, Die altpreussischen Sprachdenkmàler, Gsttingue,

igio (publication et étude complètes et précises). Du même

auteur, un Baltisch-slawisches Wôrterbuch, Gôttingen, ig23 (cor¬

rect et bien informé).

Wiedemann, Handbuch der litauischen Sprache, Strasbourg,

i8g7 (médiocre, ne dispense jamais de recourir à la Litauiscbe

Grammatik de Schleicher, Prague, i856, et à la Grammatik der

litauischen Sprache de Kurschat, Halle, 1876).

A . Leskien, Litauisches Lesebuch mit Grammatik und Wôrterbuch,

Heidelberg, igig (la phonétique seule est un peu comparative).

A. Leskien, Der Ablaut der Wur^elsilben im Litauischen,

extrait, du volume IX des Abhandlungen der philologisch-histori-

scben Classe der kôn. sàchsischen Akademie der Wissenschaften ; et

Die Bildung der Nomina im Litauischen, extrait du volume XII

du même recueil (deux ouvrages excellents, avec beaucoup

d'indications bibliographiques).

Harold H. Bender, A Lithuanian etymological index, Prince¬

ton, ig2 1 (simple index des étymologies figurant dans les diction¬

naires).

R. Gauthiot, Le parler de Buivid^e, Paris, igo3 (bon exemple

d'étude sur un parler lituanien, avec d'importantes observations

générales).

Pour le lette, il existe de M. Endzelin deux ouvrages capitaux:

une Lettische Grammatik, Riga, ig22 (où la comparaison avec le

lituanien tient une large place ; fondamentale pour l'étude du

baltique) et l'édition du Lettisch-deutsches Wôrterbuch de

K. Mohlenbach, Riga, ig23-ig32 (riche de faits, avec des indi¬

cations étymologiques bien à jour).
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La revue italienne Studi Baltici, publiée depuis ig3i par

G. Devoto, fait une large place aux études linguistiques.

H. Slave,

A. Meillet, Le slave commun, Paris, ig24; 2e édition, ig34,

mise à jour avec la collaboration de M. Vaillant.

A. Leskien, Handbuch der altbulgarisehen Sprache, 5e édit.,

Weimar (reproduite maintenant à Heidelberg), i g i o (livre fon¬

damental du maître de la linguistive slave, mais surtout des¬

criptif; la 5° édition reproduit, avec des changements assez

notables, la seconde, de 1 886).

A. Leskien, Grammatik der altbulgarisehen (altkirchenslavischen)

Sprache, Heidelberg, 1909 (bref, mais très précis; plus compa¬

ratif que le précédent)' ; premier volume paru d'une collection

de manuels de linguistique slave.

Vondrak, Vergldchende slavische Grammatik, Gtttingue, I,

rgo6 et II, rgo8 (au courant, mais avec une méthode lin¬

guistique trop peu sûre). La grande et très utile Altkirchen-

slavische Grammatik, du même auteur (2e édit., Berlin, igi2)

e"3t peu comparative.

MiKKOLA, Urslavische Grammatik, Ier fascicule (vocalisme et

accentuation), Heidelberg, 191 3.

Porzezin^skit, Sravnitel'naja grammatika slavjanskix jaçykov,

ior fascicule, Moscou, igi4 (exposé sommaire des vues de l'école

de Fortunatov).

Kul'bakin, Drevne-cerkovno-slovjanskijjazyk, 3e édit., Kharkov,

19 1 7 (précis commode du vieux slave dans ses rapports avec le

slave commun).

O. Hujer, Slovanskà deklinace jmenna (Ro^pravy de l'Académie

de Prague, 3e cl. n° 33), Prague, igio (au courant).

Fortunatov, Lekcii po fonetikê staroslavjanskago jaTjka,

Pétrogràd, ig2i (cours imprimé après la mort de l'auteur).

N. van Wijk, Geschichte der altkirchenslavischen Sprache, Berlin-

Leipzig, I, rg3i.

P. Diels, Altkirchenslavische Grammatik, Heidelberg, I, rg3a.

Miklosich, Etymologisches Wôrterbuch der slavischen Sprachen,
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Vienne, 1886 (fait surtout au point de vue slave; vieilli, devrait

être remplacé par le suivant).

E. Berneker, Slaviscbes etymologisches Wôrterbuch, Heidelberg^

en cours de publication, igo8 et suiv., inachevé (s'arrête à M)

(rigoureux, au courant et bien informé).

0. Broch, Slavische Phonetik, Heidelberg, 191 1 (excellent);

édition allemande de l'ouvrage qui a paru aussi en russe dans

VEmiklopedija slavanskoj filologij, qui, commencée à Pétrograd,

sous la direction de Jagic7, n'a pas été poursuivie.

Rocxnik slawistyczny (Revue slavistique), publiée par J. Los'

K. Nitsch, J. Rozwadowski, Cracovie, 1908 et suiv. (excellent £

mémoires originaux, comptes rendus détaillés des principales

publications et bibliographie annuelle complète, avec bons résu¬

més de tout ce qui paraît sur la linguistique slave).

Ces ouvrages sont à compléter au moyen des publications rela¬

tives à chacune des langues slaves. Par exemple on a mainte¬

nant pour le polonais un bon ouvrage d'ensemble édité par l'Aca¬

démie de Cracovie (en igi5) : fçiykpolski i jego historya (volume»

II et III de VEncyklopedya polska), dont les articles sont l'ruvre

de MM. Baudouin de Courtenay, Benni, Brtïckner, Krynski,

Los', Nitsch, Rozwadowski,. Ulaszyn.

Des comptes rendus des principaux travaux de linguistique

slave et des articles originaux paraissent, notamment dans

VArchiv fur slaviscbe Philologie, fondé par Jagic7 (publication

suspendue depuis), dans les Listy filologické et le Casopis

pro moderni filologi, de Prague, dans les I^èstija otdélenja

russkago ja^yka i slovesnoti imp. akad. nauk, de Pétrograd

et dans le Jurnoslovenski filolog, de Belgrade, dirigé par

M. A. Belic'. La Revue des études slaves, dont le premier

volume a paru à Paris, en 1921, fait une large place à la lin¬

guistique, et suit régulièrement, dans sa chronique, foutes les

publications.

1. Albanais.

G. Meyer, Etymologisches Wôrterbuch der albanesischen Sprachti

Strasbourg, 1891 (avec bibliographie étendue).
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G. Meyer, Albanesische Studien, III. Lautlehre der indo¬

germanischen Bestandtheile des Albanesischen, Vienne, 1892

(extrait des Sitxungsberichte de l'Académie de Vienne, phil.-

bist. CL, vol. 125). U1Albanesische Grammatik du même auteur

n'est pas comparative, non plus que VAlbanesische Grammatik

de Pekmezi (Vienne, 1908). Il manque un ouvrage d'en¬

semble et à jour sur la grammaire comparée de l'albanais.

Le bref exposé de M. Jokl, Albanisch, dans la Geschichte der

indogermanischen Sprachwissenschaft de w. Streitberg, II, 3

(signalé ci-dessus p. 492) donne une idée de l'état actuel des

études sur l'albanais, et il faudra tenir grand compte des indica¬

tions bibliographiques de M. Jokl dans VIndogermanisches

Jahrbuch. La revue italienne Studi albanesi publie aussi des articles

linguistiques.

J. Arménien.

H. Hûbschmann, Armenische Grammatik. I. Theil, Armenische

Etymologie, Leipzig, 1895 (excellent modèle de dictionnaire éty¬

mologique ; l'auteur est mort par malheur avant d'avoir écrit la

suite de la grammaire).

A. Meillet, Esquisse d'une grammaire comparée de l'arménien

dassique, Vienne (Autriche), igo3, 2* éd. augmentée, ig36.

Le Altarmenisches Elementarbuch (Heidelberg, igi3) du même

auteur n'est pas comparatif et le grand dictionnaire étymologique

de H. Adjarian, paru à Erivan de ig26 à ig35, est entièrement

rédigé en arménien.

Pour l'état actuel de la linguistique arménienne, voir les tra¬

vaux parus depuis igo3, notamment, les articles de M. Pedersen,

K. Z., xxxvi-xxxix, et dans le Reallexikon d'Ebert (s. v.

Armenisch), le livre de M. Lidén, Armenische Studien (Gôteborg,

1906), l'article de M. Grammont, Mèm. Soc. ling., XX,

p. 2i3 et suiv.

La Revue des études arméniennes, Paris, ig20 et suiv., signale

tout ce qui intéresse la linguistique arménienne et publie des

articles de linguistique.
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K. » Tokharien ».

Sieg und Siegling, Tocharisch. Extrait des Sit^ungsberichte

der kbn. preussischen Akademie der Wissenschaften, Berlin, igo8

(p. gi5-g34) [brochure qui a posé les éléments essentiels du

problème] .

E. Smith, Tocharisch, Christiania, ign (prématuré; pas de

faits nouveaux).

S. Lévi et A. Meillet, Etude des documents tokhariens de la

mission Pelliot, Journal asiatique, ign et suiv. (observations de

détail) et Mémoires de la Société de Hnguistique de Paris, XVII-

XVIII.

A. Meillet, Le tokharien, dans Indogermanisches fahrbucb, I

(igi4), p. i et suiv.

E. Lidén, Tokharische Studien, Gôteborg, 1917.

Pour le dialecte A il y a l'excellente Tochariscbe Grammatik

non comparative de MM. Schulze, Sieg et Siegling (Grttingue,

ig3i). Sur le caractère des deux dialectes A et B, voir les indi¬

cations précises données dans : S. Lévi, Fragments de textes kout-

cheens, Paris, ig33.

Sur l'état actuel des recherches, on consultera E. Schwentner,

Tocharisch, ig35.
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Ablatif, 348.

Accent, accentué, i4o.

Accessoires (mots), 20, 367.

Accord, 363.

Accusatif, 343.

Achéen, 65.

Actif, 227, 244-
Adjectif, 2Ô2, 4o8.

Adnominal (génitif), 346.

Adverbes, 192, 34g.

Afghan, 63.

Agriculture (noms relatifs a 1'), 385,

,397-.
Albanais, 76.

Allemand (haut et bas), 71.

Alternances vocaliques, i53.

Analogie, 29.

Anaphorique, 328, 338.

Anglo-saxon (vieil anglais), 72.

Animaux (noms d'), 3t)a.

Anime (genre), 18g.

Aoriste, 197, 247.

Apposition, 36o.

Arbres (noms d'), 397.

Arcadien, 65.

Arménien, 76.

Aryen, 58.

Aspect, 2o4-

Aspirées, 83.

Athématique, i83.

Atone, i4o.

Attique, 64-

Augment, 242.

Avesta, avestique, 61.

Baltique, 72.

Béotien, 65.

Bilinguisme, 26.

Breton (armoricain), 70.

Brèves (voyelles), 98.

Brève (syllabe), 128.

Brittonique, 69.

Bulgare, 74.

Carien, 77.

Cas (de la déclinaison), 188, 34l-

Gausatif, 211.

Celtique, 69.

Changement de langue, 23.

Chronologie de l'indo-européen, 42'3;

Chuintantes, g6.

Collectif neutre, agi.

Commun (grec commun, slave com¬

mun, etc.), 17, 443.

Communes (langues), 22.
Comparatifs, 271.

Composés, composition, 287, 876.

Conjugaison, ig'5, 43j.

Consonnes, 126.

Continuité, 17.

Coordination, 371.

Correspondance, 3o.

Comique, 70.

Cypriote, 65.

Danois, 71.

Datif, 34".

Degrés vocaliques (c 8, zéro, etc.),.

i54.
Démonstratifs, 325.

Dénominatifs, 196, 217.

Dentales, 83.

Désinence, i46, i85.

Déterminé, 2o4.

Déverbalifs, 218.

Dialectes, 16, 52.

Diphtongues, 110.

Dissimilations indo-européennes, 170-
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Dissyllabiques (racines), 161.

Dorien, 65.

Douce (intonation), io4-

Douces, 82.

Duel, 188.

Duratif, 249.

Elargissements, 175.

Eléen, 66.

Emprunts, 21, 29.

Enclitiques, 36g.

Enfantin (langage), 28, i3a.

Eolien, 65.

Etrusque, i5, 67.

Evolution linguistique, ai.

Explosion, 82, 127.

Expressifs (mots), i32.

Famille de langues, 16.

Féminin, igo, 282.

Fin de mot, 137.

Flexionnel (type), 192.

Forme des racines, 173.

Fortes, 82.

Fricatives, g5.

Frison, 72.

Futur, 2i4-

Gaélique, 70.

Gallois, 70.

Gâthà de l'Avesta, 61.

Gaulois, 6g.

Gémination expressive, l3a.

Géminées, i3i.

Génitif, 345,

Genre, 18g.

Germanique, 70.

Gotique, 70.

Grammaire comparée, l3, 47.

Grec, 63.

Groupe de mots, 366.

Groupes de consonnes, i3a.

Gutturales, 83, gi.

Hittite, 55.

Homérique (langue), 66.

Imparfait, 24g.

Impératif, 234.

Impersonnel, 236.

Implosion, 82, 127.

Inaccentué, i4o.

Inanimé (genre), 189.

Indéfini, 328.

Indéterminé, 2o4.

Indicatif, 223.

Indo-européen, 35, 79.

Indo-européens (mots), 379.

Indo-iranièn, 57.

Infinitif, 280, 375.

Infixation, i52, 2i5.

Injonctif, 247.

Instrumental, 347-

Intensif, 17g, 207.

Interrogatif, 328.

Interrogation, 370.

Intonation (rude ou douce), io4, ià3.

In transitif, 197.

Ionien, 04-

Iranien, 61.

Irlandais, 70.

Islandais, 71.

Isoglosse, 4a t.

Italique, 67.

Italo-celtique, 67.

Itératif, an.

Koutchéen, 57.

Labiales, 83.

Labio-vélaires, gi.

Latin, 68.

Lesbien, 65.

Lette, 73.

Lituanien, 73.

Locatif, 348.

Lois phonétiques, 26.

Longue (syllabe), 128.

Longue (voyelle), 10a.

Luwi, 56.

Lycien, 77.

Lydien, 77.

Macédonien (ancien), 77.

Macédonien (slave), 74.

Masculin, igo.

Messapien, 77.

Monosyllabiques (racines), 174.

Mot, i36, i46, 355.

Moyen, 232, 244-

Muettes, 83.

Nasale finale. 173.

Nation, 78, 4 18.

Négation, 370.

Neutre, 189.

Nom, 187.

Nombre, 187.
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Nominale (phrase), 356.

Nominatif, 342.

Nominaux (thèmes), 25a.

Noms de nombre, 4og.

Noms primaires, 374.

Noms propres de personnes, 29 1.

Nordique, 71.

Norrois, 71.

Norvégien, 71.

Occidental (germanique), 71.

Occlusives, S 2.

Ogamiques (inscriptions), 70.

Ombrien, 68.

Optatif, 2a4-

Ordre des mots, 365.

Osque, 67.

Ossète, 6a.

Pahlavîk, 62.
Palatales ou gutturales (prépalatales,

médiopalatales et postpalatales), 83.

Pâli, 60.

Pamphylien, 65.

Parenté de langues, 16.

Parenté (noms de), 38g.

Parfait, 2o5, a3i.

Pârsïk, 62.

Parthe, 62.

Participe, 189, 277, 373.

Particules, ig3, 352.

Parties du corps, 4o4.

Partitif (génitif), 345.

Passé, 246, 248.

Passif, 245.

Pehlevi, 62.

Périphériques (langues indo-euro¬

péennes), 422.

Persan, 62.

Personne, 188, 244.

Phocidicn, 66.

Phonèmes, 82.

Phrase, 355.

Phrygien, 77.

Place du ton, i53.

Plus-que-parfait, 207.

Polabe, 76.

Polonais, 75.

Possessifs (composés), 289.
Possibilités do changement, 34-

Postpalatales, 83.

Prâkrits, 60.

Prédésinentiel, i83, 3oo.

Prépalatales, 83.

Prépositions, ig3.

Présent, 196, a47-

Présent-aoriste, 197.

Présuffixal, i83, 3oo.
Préverbes, ig3, 35o.

Primaires (désinences), 227, 246.

Primaires (suffixes), i85.

Pronominale (flexion), 325.

Pronoms personnels, 33a.

Race, 79.

Racine, 147, 187, 384.

Réalité sociale du langage, 17.

Redojblement, 17g, 2o3, ao4, 277.

Réfléchi (pronom), 336.

Régularité du développement, a6.

Relatif, 327, 376.

Relatives (phrases), 376.

Religion (noms relatifs à la), 39g.

Restitution, 3g.

Rgveda, 5g.

Rude (intonation), io4-

Runiques (inscriptions), 71.

Russe, 75.

Rjthmo, i43.

Saka, 63.

Sanskrit, 59.

Scythique, 62.

Secondaires (désinences), 227, a46.

Secondaires (suffixes), i85, 275.

Serbo-croate, 74.

Sifflantes, g5.

Sigmatique (aoriste), 2i3.

Singularité des faits linguistiques, i4-

Slave, 74.

Slovaque, 75.

Slovène, 76.
Sogdien, 62.

Sonantes, io5.

Sonantes longues, 122.

Sonantes voyelles, 117.

Sonores, 88.

Sonores aspirées, 86.

Sorabe, 75.

Sourdes, 84-

Sourdes aspirées, 90.

Sourdes simples, 84.

Subjonctif, 224-
Subordonnées (phrases), 373.

Substantif, 25a.

Substitution, l48.

Suédois, 71.

Suffixe, i47, 182, 186.
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Superlatifs, 271, 27a.

Syllabe, 126.
Système phonétique de l'indo-euro¬

péen, i44-

Tchèque, 75.

Temporels (thèmes), ig5.

Thématique, i83.

Thème, i47, i5o.

Thessalien, 65.

Thrace, 77.

Tokharien, 57.

Ton, tonique, i4o, 367.

Transitif, 197.

Védiques 5g.

Vélaires, 83, gi.

Venète, 77.

Verbale (phrase), 357-

Verbe, ig5.

Vieux-perse, 6*.

Vieux-prussien, 73.

Vieux-slave, 74.

Vocabulaire, 378.

Vocatif, 34a.

Voix, 244-
Voyelles, 98, 126.

Vrddhi, 209.

Yagnobi, 6a.

Zend, 61.
Zéro (degré vocalique), i54.
Zéro (suffixe zéro, désinence zéro),

147, a54-
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